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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un 1

texte signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend quatre volumes. Le présent volume
contient les chapitres l à V"Jf.; le volume II contient les chapitres VI à VIII;
le volume III contient les chapitres IX à XXI; et le volume IV contient les
chapitres XXII à XXVII; chaque volume contient une table des matières complète.

Pour les documents A/7623 et additifs et A/8023 et additifs mentionnés dans
le présent rapport, voir respectivement: Documents officiels de l'Assemblée
générale~ vin~t-quatrième session, Supplément No 23 (A/7623/Rev.l) et ibid.,
vingt-cinqu~ème session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l).

x La présente verS10n des chapitres l à V résulte de la compilation de
documents parus sous forme miméographiée:J à savoir : A/8423 (Première partie) du
2 décembre 1971; A/8423 (Deuxième partie) du 24 novembre 1971; A/8423
(Troisième partie) du 4 novembre 1971; A/8423 (Quatrième partie) et Add.l,
des 12 novembre et 2 décembre 1971; et A/8423/Add.l du 27 septembre 1971.
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LETTRE D'EN7ür

26 novembre 1971

Monsieur le Secrétaire général,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le rapport à l'Assemblée générale
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Décla:v'-:~ion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
conformément à la résolution 2708 (XXV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1970. Ce rapport rend compte des trava'lX du Comité spécial pendant
l'année 1971.

Le rapport du Comité spécial sur le point intitulé "Activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloni.aux en
Rhodésie du Sud, en Namibie et d.ans les territoires sous dOl1.lination portugaise:,
ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant sous domination coloniale,
et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'~artheid et la discrimination
raciale en Afrique australe ft

, visé au paraGraphe 13 de la résolution 2703 (XXV)
de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1970, a été distribué sous la
cote A/8398 et Add.l.

Le. Président par intérim du Comi'té spécial
chargé d'étudier la situation en ce gui
concern~ l'application de la Déclaration
~ur l'octroi de ltind~endance aux Eays
et aux peuples coloniaux,

(Si~é) Rafic JOUEJATI

Son Excellence U Thant
Secrétaire général de

l'Organisation des
Nations Unies

New York

- 3 -
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1/ Documents officiels de IfAsseailllée générnle, dix-septième session, Annexes,
additif au point 25 de l'ordre du jour, document A/523e.

CHAPITRE PREMIER

CREATION, ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE SPECIAL

A. CREATION DU COMITE SPECIAL

3. A la même session, l'Assemblée générale, dans sa résolution 1805 (XVII), du
14 décembre 1962, sur la question du Sud-Ouest africain, a prié le Comité spécial
de s'acquitter, mutatis mutandis, des tâches assignées au Comité spécial pour le
Sud-Ouest africain par la résolution 1702 (XVI) du 19 décembre-1961. Par sa
résolution 1806 (XVII) du 14 décembre 1962, l'Assemblée générale a décidé de
dissoudre le Comité spécial pour le Sud-Ouest africain.

4. A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale, par sa résolution 1970 (XVIII:
du 16 décembre 1963, a décidé de à·!.ssoudre le Comité des renseignements relatifs
~ux territoires non autonomes et ~ prié le Comité spécial d'étudier les rensei
gnements visés à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies. Elle
a également prié le Comité-spécial de tenir pleinement compte de ces renseignements
lors de l'examen de la situation en ce qui conce~ne l'application de la Déelaration
dans chacun des territoires non autonomes, ainsi que d'entreprendre toute étude
spéciale et d'établir tout rapport spéc~al qu'il jugerait nécessaires.

2. 'A sa dix-septième session, l'Assemblée générale, après avoir examiné le
rapport du Comité spécial y, a adopté la l'ésolution 1810 (XVII) du
17 décembre 1962, par laquelle elle a élargi la composition du Comité spécial, en
y adjoignant sept nouveaux membres et a invité le Comité spécial "à continuer de
rechercher les voies et moyens les mieux appropriés en vue de l'application rapid~

et intégrale de la Déclaration à tous les territoires qui n'ont pas encore accédé
à l'indépendance".

1. Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'oetroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux a été créé par l'Assemblée générale, en application de sa rê~~lution

1654 (XVI) du 27 novembre 1961. Le Comité a été prié d'étudier l'applicatiort de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux pt~uples coloniaux.
figurant dans la résolution 15+4 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960, et de formuler des suggestions et des recommandations quant
aux progrès réalisés et à la mesure dans laquelle la Décloration était mise 'en
oeuvre.

- 4 -
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5. A la même session et à chacune des sessions suivantes. après avoir examiné
le rapport du Comité spécial, l'Assemblée générale a adopté une résolution
reconduisant le mandat du Comité spécial 2'.

6. Après avoir examiné le rapport du Comité spécial sur la question intitulée
"Prograrrme spécial d'activités à l'occasion du dixième anniversaire de la
Déclaration sur l'octroi. de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux" d./,
l'Assemblée générale, à sa vingt-cinquième session, a adopté la résolution
2621 (XXV), du 12 octobre 1970, où figurait un programme d'action pour l'appli- .
cation intégrale de la Déclaration. Le texte du pa~agraphe 3 de la résolution
et de son ~ilnéa 9 est reproduit ci-après:

"L'Assemblée générale,

•••

3. Adopte le programme d'action ci-après, destiné à contribuer à
l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux :

• • •

9) Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration Sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux conbinuera à veiller à ce que ~ous les Etats appliquent
pleinement la Déclaration et les autres résolutions pertinentes touchant la
décolonisation. Des questions comme la dimension du territoire, son
isolement géographique et les limites de ses ressources ne devraient en
aucun cas retarder l'application de la Déclaration. Lorsque la résolution
1514 (XV) n'aura pas été appliquée intégralement à un territoire, l'Assemblée
génE'r~le conservera la responsabil:i.té de ce territoire jusqu'à ce que sa
population ait eu l'occasion d'exercer librement son droit à l'auto
déter~ination et à l'indépendance conformément à la Déclaration. Le Comité
spécial est présentement chargé :

?J Voir les rapports dont le Comité spécial a saisi l'Assemblée générale lors
de ses elix-huitième à vingt-~ir:quième sessions : Documents officiels de l'Assemblée
générale dix-huitième session Annexes additif au point 23 de l'ordre du jour
A 5 6 Rev.l ; ibid., dix-neuvième session., ar.nexe I\~('I 8 (~)rr;mièrc :çartic),

(A/5800/Rev.l); ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre
du jour (A/6000/Rev.l); ibid., vi~gt et upième session, Annexes, additif au
point 23 de l'ordre du jour (A/63067Rev.l); ibid., vingt-deuxième session, Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (Première, deuxième et troisième parties),
(A/6700/Rev.l);ibid.~vingt-troisième ses8i9n, Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du jour \A!7200!Rev.l); ibid., yingt-quatrième session, sup,lément No 23
(A/7623/Rev.l); ibid., !.ing~-cinquJ-ème session, SuppJément No 23 ~A 8023/Rev.l).

-y Ibi~., yj.ngt-~~ir~~~session, ëU~'1plémer..t No 2~ B (A/8023/Rev.l/Ad.d.2;'.
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a)

b)

~)

d)

~)

De continuer d'aider l'Assemblée générale à trouver les
meilleurs moyens de liquider définitivement le colonialisme;

De continuer d'accorder une considération particulière aux
opinions, exprimées oralement ou dans des communications
écrites, des représentants des peuples des territoires
coloniaux;

De continuer d'envoyer des missions de visite dans les
territoires coloniaux et de tenir des réunions dans des lieux
où il peut le mieux obtenir des renseignements directs sur
la situation dans les territoires coloniaux, ainsi que de se
réunir hors du Siège comme il conviendra;

D'aider liAssemblée générale à prendre des dispositions, en
coopération avec les puissances administrantes, afin d!assurer
une présence de l'Organisation des Nations Unies dans les
territoires coloniaux pour participer à l'élaboration des
mesures de procédure en vue d'appliquer la Déclaration et
pour observer les étapes finales du processus de décolonisation
dans les territoires;

D'établir un projet de régime des missions de visite qu'il
présentera à l'approbation de l'Assemblée générale."

" i "'"

7. A la même session, -l'Assemblée générale, après avoir examiné le rapport
établi par le Comité spécial sur ses travaux de 1970 ~, a adopté la résolution
27C8 (XXV) du 14 décelnbre 1970, dont le dispositif est reproduit ci-après :

fiL' Assemblée générale,

•••

1. Ré&ffirme sa résolution 1514 (XV) et toutes ses autres résolutions
relatives à la question de la décolonisation;

2. Prend note avec satisfaction du travail accompli par le Comité
spécial chargé d'étud~er la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et le félicite des efforts qu'il déploie pour assurer l'application
intégrale et effective de la Déclaration;

3. Approuve le rapport é~ Comité spécial sur ses travaux de 1970 LI,
notamment le programme de 'travail envisagé ~our 1971;

~ Ibid!, Supplément No 23 (A!8023!Rev.l).

5/ Ibid. ''',

- 6 -

" ,

!1

.'.\1'.



4. Prie instamment tous les Etats, en par~iculier les puissances
administrantes;~insique les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies, de donl~r suite aux recommandations qu~

figurent dans le rapport du Comité spécial en vue d'assurer l'application
rapide de la Déclaration et des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies;

_. 1 -

9. ~ie les puissances coloniales de retirer immédiatement et incon
d.itionnellement leurs bases et installations militaires des territoires
coloniaux et df s'abstenir d'en établir de nouvelles;

to~s les Etats ainsi que les institutions spécialisées et
internationaux de sîabstenir de fournir une assistance
Gouver.nements portugais et sud-africain et au régime illégal
raciste en Rhodésie du Sud tant que ce~-ci n'auront pas
.politique de domination coloniale et de dlscrimination

7 "D'.. ...r~e

les organismes
quelconque aux
de la minorité

, ... lrenonce a . eur
raciale;

6. Prie instamment tous les Etats ainsi ql:;'~ les institutions spécia
lisées et ïës autrBs·organismes des Nations Unies d'apporter, en consultation,
s'il y a lieu, avec l'Organisation de l'unité africaine, une aide morale et
matérielle aux mouvements de libération nationale dans les territoires
coloniau.."C ;

8~ Déclare à nouveau que la pratique consistant à utiliser des
mercenaires contre les mouvements de libération nationale dans les
territoires coloniaux constitue un acte criminel et demande à tous les
Etats de pr~ndre les mesures nécessaires pour empêcher le recrutement, le
financement et l'instruction d.e mercenaires sur leur territoire et pour
interdire à leurs ressortissants de s'engager comme mercenaires;

10. Cond~~e. la politique suivie par certaines puissances coloniales
dans les territoires se ~rouvant sous leur domination, qui consiste à
imposer des régimes non représentatifs et des constitutions, à renforcer la
position d'intérêts étrangers, économiques et autres, à abuser l'opinion
publique mondiale et à encourager l'afflux systématique d'immigrants
étrangers tout en expulsant, déplaçant et transférant les autochtones vers
d'autres régions, et demande à ces pu.issaaces dE? i'enoncer immédiatement à
cette politique;

5. Réaffirme qu'elle reconnaît la légitimité de la lutte que les
peuples colëniat~~ et les peuples sous domin~tion étrangère mènent puur
l'exercice de leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance par tous
les moyens nécessaires dont ils disposent et note avec satisfaction les
progrès accomplis dans les territoires coloniat~ par les mouvements de
libération nationale, tant par la lutte qu'ils mènent que par la mise en
oeuvre de programmes de relèvement;

-, <>
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11. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher les moyens
appropriés~ssurer l'application immédiate et intégrale de la Déclaration
dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et,
en particulier, de formuler des propositions précises pour l'élimination
des manifestations persistantes du colonialisme, en tenant pleinement compte
des dispositions pertinentes du programme d'action pour l'application
intégrale de la Déclaration;

12. Prie le Comité spécial de formuler des suggestions concrètes
susceptiblëS(iTaider le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il
convient de prendre, conformément à la Charte des Nations Unies, à l'égard
des faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux qui risquent de
menacer la paix et la sécurité internationales, et recommande au Conseil de
sécurité de prendre ces suggestions pleinement en considération;

13. Prie le Comité spécial de continuer à examiner l'observation, par
1eR Etats Membres, de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes
relatives à la question de la décolonisation, en particulier celles qui
concernent les territoires sous domination portugaise, la Namibie et la
Rhodésie du Sud, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa vingt-sixième session;

14. Prie le Comité spécial de continuer à accorder une attention
particulière-aux petits territoires et de rGcommander à l'Assemblée générale
les méthodes les plus appropriées à appliquer ainsi que les mesures à prendre
pour permettre aux populations de ces territoires d'exercer pleinement et
sans retard leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance;

15. Demande aux puissances administrantes de coopérer pleinement avec
le Comité spécial en permettant à des groupes de visite d'avoir accès aux
territoires coloniaux pour obtenir des renseignements de première main
concernant les territoires et pour s'assurer des voeux et des aspirations
des habitants des territoires qu'elles administrent;

16. Prie le Secrétaire général, compte tenu des suggestions du Comité
spécial, decontinuer à prendre des mesures concrètes en usant de tous les
moyens dont il dispose, notamment les publications, la radio et la télévision,
pour assurer la diffusion géné'rale et suivie d'informations sur l'oeuvre
quI accomplit l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolo
nisation, la situation dans les territoires coloniaux et la lutte constante
menée par les peuples coloniaux pour leur libération;

17. Prie les ,Etats Membres, en particulier les puissancesadministrantes
de coopére~ec le Secrétaire général en vue de faire largement connaître
les travaux de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration;

18. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spécial les moyens
et 'le personnël nécessaires à la mise en oeuvre de la présente résolution
ainsi que des diverses autres résolutions relatives à la question de la
décolonisa tion adoptées par l'As semblée générale et le Comité spécial."

- 8 -



8. A la même session, lfAssemblée générale a aussi adopté quinze résolutions,
par lesquelles notamment, elle assignait des tâches particulières au Comité
spécial, ainsi qU7D~ certain nombre d'autres résolutions qui intéressaient les
travaux du Comité. On trouvera ci-après une liste de ces décisions :

a) Résolutions et décisions relatives à des territoires déterminés

Antigua, Dominique, Grenade,

"
Saint-Christophe-et-Nièves et

v

Anguilla, Sainte-Lucie et
3 Saint-Vincent 2710 (XXV) 14 décembre 197t

~

2711 (XXV) 14 décembre8ah.ara espagnol 1970

Territoire No de la résolution Date de son adoption

Rhodésie du Sud 2652 (XXV) :3 décembre 1970

Namibie 2678 (XXV) 9 décembre 1970

Namibie 2679 (XXV) 9 décembre 1970

Namibie 2680 (XXV) 9 décembre 1970

Papua et Territoire sous
tutelle de la Nouvelle-Guinée 2700 (XXV) 14 décembre 1970

Oman 2702 (XXV) 14 décembre 1970

Territoires administrés par
le Portugal 2707 (XXV) 14 décembre 1970

-tt ',V

Antigua, Bahamas, Berm"Ldes,
Brunéi, Dominique, Grenade,
Guam, Cles Caimanes, îles
Cocos (Keeling), îles Gilbert
et-Ellice, îles Salomon, îles
Samoa américaines, îles
Seychelles, îles Tokelaou, îles
Turques et Caïques, îles Vierges
américaines, îles Vierges
britanniques, Montserrat, Nioué,
Nouvelles-Hébride~, Pitcairn,
Saint-Christophe-et-Nièves et
bnguilla, Sainte-Hélène,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent 2709 (XXV) 14 décembre 1970

b) Rés~utions ,2oncernant d'autres questions

Question No de la résolution

Renseignements relatifs aux
territoires non autonomes,
conmuniqués en vertu de
l'alinéa e de l'Article 73'de
la Charte-des Nations Unies 2701 (XXV)

- 9 -
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!

14 décembre 1970

Date de son adoption,-----_........._-

2703 (XXV)

No de la résolution

Activités des intérêts
étrangers, économiques
et autres, qui font
obstacle à l'application
de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples
coloniaux en Rhodésie du
Sud, en Namibie et dans
les territoires sous domi
nation portugaise, et aux
efforts tendant à éliminer
le colonialisme, l'~~rth~id

et la discrimination raciale
en Afrique australe

Applic~tion de la
Déclarati~n sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux par
les institutions spécialisées
et les organismes inter
nationaux associés à
l'Organisation des
Nations Unies 270L~ (XXV) 14 décembre 1970

Moyens d'étude et de
formation offerts par les
Etats Membres aux habitants
des territoires non
autonomes 2705 (XXV) lLI décembre 1970

Programme d'enseignement et de
formation des Nations Unies
pour l'Afrique australe 2706 (:xXV) 14 décembre 19'70

c) Autres résolutions intéressant les travaux du Comité spécial--- "'- ."
'1. .,.

Question Nb de la r~solution

Déclaration relative aux
principes du droit inter
national touchant les
relations amicales et la
coopération entre les Etats
conformément à la Charte
des Nations Unies 2625 (XXV) 21.~ octobre 1970
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Question

Déclaration à l'occasion du
vingt-cinquième anni
versaire de l'Organisation
des Nations Unies

La jeunesse, son éducation
dans le respect des droits
de l'homme et des libertés
fondamentales, ses problèmes
et ses besoins, et sa parti
cipation au développement
national

Elimination de toutes les
formes de discrimination
raciale

Importance, pour la garantie
et l'observation effectives
des droits de l'homme, de
la réalisation universelle
du droit des peuples à
l'autodétermination et de
l'octroi rapide de l'indé
pendance aux pays et aux
peuples coloniaux

Politique d'apartheid du
G.ouvernement sud-africain

"
Tt

Respect des droits de l'homme
en période de conflit armé

"
Plan des conférences

Question du châtiment des
criminels de guerre et des
individus coupables de
crimes contre l'humanité

No de la résolution

2627 (XXV)

2633 (xxv)

2646 (XXV)

2649 (xxv)

2671 A (XXV)

2671 E (XXV)

2671 F (XXV)

2674 (XXV)

2676 (XXV)

2693 (XXV)

2712 (XXV)

- 11 -

Date de son adoption

24 octobre 1970

Il novembre 1970

30 novembre 1970

30 novembre 1970

8 décembre 1970

8 décembre 1970

8 décembre 1970

9 décembre 1970

9 décembre 1970

11 décembre 1970

15 décembre 1970

j.)



16 décembre 1970

16 décembre 1970

15 décembre 1970

Date de son adoptio~

2734 (XXV)

2714 (XXV)

2732 (XXV)

No de la résolution
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SI Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour,
documentP:ff507.

II Ibid., vingt-cinguième-$ession, Annexes, point 23 de l'ordre du jour,
document~8l54, A/8205 et A/8206.

Publications et documentation
de l'Organisation des
Nations Unies

Q.uestion de la violation.
des droits de l'homme et
des libertés fondamentales,
y compris la politique de
discrimination raciale et
de ségrégation et la
politique d'aparthei~,

dans tous les pays, en
particulier dans les pays
et territoires coloniaux
et dépendants

Question

10. A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a été saisie de comrnuni
cations des délégations du Honduras, de la Norvège et de IVItalie 71 dans
lesquelles elles déclaraient que leurs gouvernements respectifs avaient décidé
de ne plus faire partie du Comité spécial.

12. Par la suite, dans des lettres datées du Il janvier 1971, adressées au
Secrétaire général, les représentants permanents du Royaume-Uni de-Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique ont déclaré que leur gouvernement
respectif avait décidé de ne plus faire partie du Comité spécial (A/8276, A!8277).

Il. A S? 1933ème séance, le 17 décembre 1970, l'Assemblée générale, sur la
proposition du Président, a désigné Fidji, la Suède et Trinité-et-Tobago pour
occuper avec effet immédiat trois des quatre sièges à pourvoir au Comité spéc~al.

9. Dans une lett~e datée du 28 janvier 1969, le représentant permanent de
l'Australie a fait savoir au Secrétaire général que le Gouvernement australien
avait décidé de ne plus faire partie du Comité spécial 6/. A sa l838ème séance
plénière, le 17 décembre 1969, l'Assemblée générale a décidé de ne pas prendre
de décision immédiate à"p!opoS du remplacement de l'Australie au Comité spécial.

Déclaration sur le renfor
cement de la sécurité
internationale



Au 1er février 1971, le Comité spécial se co~nposait donc des membres suivants :

14. Le présent rapport porte sur les travaux du Comité spécial pendant la
période allant du Il février 1971 au 26 novembre 1971, au cours de laquelle il
a tenu 52 séances plénières. Pendant la même période, le Groupe de travail et
les sous-comités ont tenu 70 séances.

.~, .,

Afghanistan
Bulgarie
côte d'Ivoire
Equateur
Ethiopie
Fidji
Inde
Irak
Iran
Madagascar
Mali

Pologne
Réfublique srp.lJe RyrienLe
R?lubJiquE:-Unie de Tanzanie
S:i.erra Leone
c' "'1......Uf:ae
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
Yougoslavie

~ 1
;

;, i
;>-j
.;

d

(

.:.".;11,

. :.:'."
. <:,~

,..",
"1
'J

1 ';
.!

t~
>1
, ,
i.!

1.\.':
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B~ OUVERTURE DE LA SESSION DE 1971

15. La première séance du Comité spécial en 1971 (78lème séance), qui s'est tenue
le Il février, a été ouverte par le Secrétaire général.

Déclaration liminai.Ee du Secrétaire général

16. Le Secrétaire général a souhaité la bienvenue à tous les membres pJ.·ésents,
en particulier aux représentants des Fidji, de la Suède et de la Trinité-et-Tobago,
qui siégeaient pour la première fois au Comité spécial. Lorsque le Ccmité avait ~

été informé du retrait du Honduras, de la Norvège et de l'Italie à la fin de la
session précédente, ses membres avaient eu l'oc8asion de rendre hommage à ces
délégations pour leur contribution aux travaux dl. Cemité. Le Secrétaire général .. ..
s'associait à cet how~age.

17. Le Secrétaire général a également noté le retrait plus récent du Royaume-Uni
et des Etats-Unis d'P~érique, qui siégeaient l'un et l'autre au Comité spécial
depuis sa création, huit ans auparavant, et qui y avaient tous deux joué un rôle
particulièrement utile en leur qualité de puissance c.d:r.:.ini strante. Ce départ
était d'autant plus regrettable qu'il sigLifiait que l~ Cr:mité serait privé de
la participation à plein temps des deux puissances responsables de l'administration
de la majorité des territoires encore dépendants.

18. Tout en ~Rrtageant les regrets du Secrétaire général, les membres du Comité
spécial. auraient sans doute {'elevé que le Gouvernement des Etats-Unis avait donné
l'assurance qu'il conti.nuerait de respecter les obligations qui lui incombaient
en vertu des dispositions de la Charte applicables en la matière et qu'il était
disposé à participer aux séances du Comité lorsque celui-ci examinerait la.
situation des territoires placés sous son administration. Le Secrétaire général
était persuadé que le Royaume-Uni collaborerait également avec le Comité. A cet
égard, il était peut-être bon d'observer que tous les Etats Membres, qu'ils soient
ou non puissances administrantes~ avaient pris l'engagement irrévocable, en vertu
de la Charte, de coopérer en vue d'atteindre ses objectifs, engagement qui n'était
en aucune manière renforcé ou diminué par le fait de siéger ou non au sein d'un
Ccmité particulier, quel qu'il soit. C'est pourquoi le Secrétaire général
p.tait convaincu que le Royaume-Uni et les Etats-Unis continueraient à coopérer
pleinement aux efforts que l'Organisation des Nations Unies déployait pour
mettre fin rapidement à toutes les formes et à toutes les manifestations du
colonialisme, conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux. Il ne doutait pas que leur décision de ne plus
faire partie du Comit~ spécial n'aurait aucune incidence sur leur coopération dans
ce domaine.

•

19. Le programme d'actipn pour l'application intégrale de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui était énoncé
dans la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée générale, avait été adopté après
que l'Assemblée générale eut reconnu la nécessité, à l'occasion du dixième
anniversaire de la Déclaration, d'évaluer les progrès qui avaient été faits
jusqu'alors dans l'application de la Déclaration et, compte tenu des divers
obstacles qui se présentaient, de formuler des propositions précises pour éliminer
les dernières manifestations du colonialisme. L'initiative de l'Assemblée
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générale soulignait ce que le SecTétaire général avait déjà dit à de ncmbreuses
reprises : le fait de continuer à déni.er aux populations des territoires
dépenda.nts leur droit fondamental à l'autodétermination et à l'indépendance, non
seulement était incompatible avec les buts et les principes de la Charte mais
encore faj sait ob stac le à la paix et à la coopére,tion dans le monde. Il n rétait
donc guère besoin de souligner l'importance des travaux du Comité spécial, auquel
l'Assemblée avait confié la tâche d'examiner l'application de la Déclaration
et de formuler des suggestions et des reccmnandations sur les progrès à réaliser
dans ce domaine ..

20. En abordant sa tâche en 1971, le Comité spécial voudrait salls aucun doute
réflécbir sur la lenteur avec laqu~l-le on progressait vers l'objectif de la
décolonisation complète des 4~. territoires enc;CJr~ dépendants et sur les problèmes
complexes qui restaient à résoudre. Comme le Secrétaire général l'avait déjà
indiqué l t année précédente au Cemité, le fait que la Communauté internationale
n'ait pas réussi à progresser sensiblement, au cours des dernières années, en
direction de l'objectif final de la Déclaration était une source de déceptions
et de frustrations continuelles. Une chose était particulièrement inquiétante.
C'était l'échec des efforts collectifs que la communauté ir:tc;rr.aticnale avait
déployés pour sortir de l' in:passe en Afriq:J.e australe, QÙ les p~pulati8ns des
territoires dépendants - pas moins de 18 millions de personnes - étaient l'objet'
d'une discrimination et d'une répression impitoyables et se voyaient dénier les
droits les plus élémentaires de la personne humaine. En Namibie, le Gouvernement
sud-africain persistait à refuser d'appliquer les résolutions de l'Assemblée
générale et de se conformer aux appels répétés du Conseil de sécurité lui demandant
de se retirer inmlédiatement du Territoire. Pareil défi au Conseil de sécurité,
de la part d'un Etat Membre} bravait également l'autorité des Nations Unies, açte
lourd de c ::mséquenees. En Rhodésie du Sud, le régime minoritaire illégal qui
s'était emparé du pouvoir en 1965 continuait à défier la Puissance administrante
et Ifopinion publique mondiale et avait jusqu'alors réussi à survivre, avec une
assistance dE l'extérieur, malgré les sanctions économiques que lui imposaient
la majorité des Etats Membres, conformément aux décisions du C:Jnseil de sécurité.

21. Dans les territoires placés sous son adminï.stration, le Gouvernement portugais
continuait également, au ~l:épris total des résolutions pertinentes des Nations Unies,
à dénier aux habitants autochtones leur droit de disposer d'eux-mêmes et avait
intensifié ses activités militaires contre les mouvements de libération. Dans
les territoires dépendants d'Afrique australe, les autorités, agissant de concert
et bénéficiant de l'assistance de certains intérêts étrangers, avaient de plus en
plus recours à la répression pour renforcer et perpétuer leur domination sur les
peuples qu'elles tenaient sous leur joug.

22_ Ces problèmes avaient jusqutà présent déjoué les efforts de l'Organisation
des Nations Unies et leur solution pourrait se révéler difficile. De l'avis du
Secrétaire général, cependant, en donnant suite aux résolutions pertinentes de
l'Organisation, en se penchant sans relâche sur ces problèmes et en recommandant
aux Etats, aux organes cGlnpétents des Nations Unies et à d'autres organismes
internationaux de prendre les nüu\elles mesures qui pourr.aient 8e révéler
nécessaires, le Ccmité s~écial serait à même de faire ceuvre utile, renfor~ant

ainsi l'action coll.ective de la comllunauté internationale et contribuant à
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résoud~e rapidement ces problèmes. A cet égard, le Comité souhaiterait certai
nement examiner les moyens pratiques d'apporter une aide efficace aux peuples
des territoires qui s'efforçaient d'obtenir leur liberté et leur indépendance,
conformément, en particulier, aux résolutions 2704 (XXV) et 2708 (XXV) adoptées
par l'Assemblée générale le 14 décembre 1970.

23. Dans le programme d1 action qu'elle avait arrêté par sa résolution 2621 (XXV),
l'Assemblée générale avait affî.rmé que les questions telles que la dimension
du territoire, son isolement géographique et les limites de ses ressources ne
devraient en aucun cas retarder l'application de la réclaratiJn. Bien que les
problèmes de ces territoires n'aient peut-être pas la même ampleur que ceux du
continent africain, ils n'en étaient pas moins très complexes et devaient être
examinés de très près, de façon que les peuples intéressés puissent exercer
leur droit de disp:Jcer d'eux-mêmes en choisissant leur futur statut politique,
conf'JYlr.ément à leurs voeux librement exprimés. Le Secrétaire général avait le
ferme espoir que, conformément aux résolutions 2709 (XXV) et 2710 (XXV), adoptées
le 14 décembre 1970, le Comité spécial accorderait en 1971 une attention parti ..
culière aux problèmes des petits territoires, en Nue de mettre au point des
méthodes pratiques dont l'application permettrait peut-être de concilier les points
de vue divergents qui avaient été exprimés au cours des dernières années au sujet
de l'évolution politique de certains de ces territoires, et d'accélérer ainsi le
proces~us de· décolonisation. Le Secrétaire général, une fois de plus, invitait
instamment les puissances administrantes à associer plus étr~itement l'Organisation·
des Nations Unies à leurs efforts en acceptant l'envoi de missions de visite,
comme l'avait maintes fois recommandé le Comité, et à assurer, dans tous les cas
où elle serait utile, une participation active de l'ONU au processus qui
permettrait aux habitants d'exercer leur droit de disposer d'eux-mêmes. Si toutes
les parties faisaient preuve de bonne volonté et de coopération, et se rendaient
compte de la complexité des problèmes en cause, il ne devrait pas être impossible
d'arriver à un accord sur des solutions conformes aux intérêts des peuples de
ces territoires.

24. Il ne s'agissait là que de quelques-unes des considérations que les membres
du Comité spécial voudraient probablement garder présentes à l'esprit en abordant
les tâches précises que l'Assemblée générale leur avait assignées. Dans sa note
du 5 février 1971 (A/AC.I09/366), le Secrétaire général avait signalé les
résolutions et décisions de -'l'Assemblée générale et du Comité qui avai.ent un
rapport avec les travaux que ce dernier devait entreprendre pendant l' all:,ée.
Comme cela ressortait ,de cette note, le Comité devait faire face à de nombreuses
tâches et à des problemes très complexes. C'est pourquoi le Secrétaire général
espérait que le Comité ferait tout ce qui était en son pouvoir pour donner à son
action l'impulsion qui était si nécessaire, afin que les efforts combinés de la
communauté internationale ~boutissent à l'élimination rapide et totale de toutes
les formes et manifestations du colonialisme. Il espérait également que le
Comité attacherait l'importance qui convenait à la nécessité d'organiser ration
nellement ses travaux, de manière à les achever et à faire rapport à l'Assemblée
générale en temps voulu. Le Secrétaire général assurait le Comité de sa
coopération pleine et entière et lui.souhaitait une réussite ccmplète dans ses
travaux.

. ···1 .

....
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Election du bureau

25. A sa 781ème séance, le Il février, le Ccmité spécial a élu à Ifuna~imité le
bureau suivant :

Président M. Germ€n Nava Carrjllo (Venezuela)

Vice-Présidents M. Rafic Jcuejati (RéFublique arabe syrienne)
M. Barouh Gri.nberg (Bulgarie)

27. Le Président a souligné en quelle haute estime il tenait M. Nicol, qr .~,vai t
dirigé les travaux du Ccmité spécial en 1970 avec compétence, efficacité et
dignité et avec-un sens profond du devoir.

26. Le Président a déclaré qufil était profondément honoré de la distinction que
conférait à son pays son élection à la pTésidence. Il espérait se montrer digne
de la confiance qui lui était faite en respectant scrupuleusement les idéaux et
les convictions du Venezuela en faveur de la liberté et de lrexercice par tous
les peuples soumis au régime colonial de leur droit à l'autodétermination et à
l'indépendance, ainsi que des autres droits fondamentaux de la personne humaine.
Le Venezuela srétait toujours efforcé de servir la cause du développement de
l'hQrr~e dans la liberté et sous le règne du droit; c'est pou~quoi le Président
acceptait la responsabilité qui lui était confiée avec entho~siasme.

28. Il a salué la présence au Comité spécial du représentant des Fidji, nouvel
Etat Membre de l'Organisation, dont l'indépendance remontait à moins d'un an.
Il a également souhaité la bienvenue à la Suède, dont Ifimportante contribution
à la cause de la décolonisation n'avait plus besoin d"être SOUlignée, ainsi qu'à
la Trinité-et-Tobago. Il était persuadé que ces nouveaux Membres apporteraient
un précieux concours aux travaux du Comité. Il était également convaincu que
l'attachement et l'intérêt que Ifltalie avait constarr~ent portés aux travaux du
Comité continueraient à se manifester a~ Conseil de sécurité lorsqu'y seraient
examinés les problèmes liés au processus de la è6c~lrLiEati~n. Le Président a
rendu horrmagê à la Norvège pour la constance avec laquelle elle avait toujours
défendu le respect de la dignité de l'homme et du droit, en tant que bases
essentielles de la vie internationale~ Pour sa part, le Honduras avait partagé
les préoccupations des autres Etats latina-américains et leurs efforts en vue
dl une application iJ.1tégrale de la :céclaration.

M. Yilma Tadesse (Ethiopie)

Déclaration du Président

Rapporteur

.. -

., .

s

n'

• 29. Le Président a déploré le départ des Etats-Unis et du Royaume-Uni. En
variant de faqon équilibrée la composition du Ccmité, on permettrait à un grand
nombre d'Etats de participer à la tâche de décolonisation, mais il ne faisait
pas de doute que les Etats qui étaient eux-mêmes responsables de l'administration
de territoires devaient non seulement offrir leur coopération constante mais encore
participer le plus directement possible aux travaux des organes chargés d'appliquer
la résolution 1.514 (XV) de l' Assemblé e générale. Tout en prenant note avec
satisfaction de l'offre de collaboration faite par l~s Etats-Unis, et en espérant
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que le Royaume-Uni ferait de même, le Président s'est déclaré néanmoins préoccupé
par la décision de ces puissances de se retirer du Comité spécial, eu égard en
particul;.er à cette responsabilité spéc.iale qui était la leur et qui exigeait
leur p,"', .;icipation constante et directe aux travaux du Camité. Ces deux facteurs
- le renouvellement de la ccmposition du Comité et la nécessité de la présence
permanente de certains Etats -, mériteraient peut..être que le Comité y réfléchisse ..

34. Les membres du Comité spécial n' ignoraient ~ilS que ses activités concernaient
deux grands domaines : l'évolution politique des territoires et, dans les limites ~ •
prévues par la Charte et par la résolution 1514 (XV), la situation et l'évolution
économique et sociale des peuples de ces territoires, ccmpte tenu des décisions
de l'ONU, qui dépendaient bien entendu en dernière analyse de lTesprit de ~ •
coopération et du sens des responsabilités que la fuissr:l.r.ce ad:Yl:nist:-ar.te mani-
festait à l'égard de l'Organisation. Si l'évolution politique deR peU];.11es des .
territoires coloniaux devait préoccuper au premier chef les Etats Membres, en
particulier ceux qui étaient membres du CClllité, le développement économique,
social et culturel de ces pe1xples ne devait pa.s être négligé pour autant.

30. En ce qui concerne l'organisation des travaux du Ccmité spécial, le Président
estimait que l'année en cours était peut-être le moment d'analyser ses n:étbodes
de travail ainsi que les mayens, les ressources et les facilités qui avaient
été mis à sa disposition pendant ses huit ans d'exister.ce et la façon dont il
les avait' utilisés.

31. Le Ccmité spécial devait avant tout tenir compte du mandat qui lui avait
été confié par l'Assemblée générale dans le programme d'action qu'elle avait
adopté à l'occasion du dixième anniversaire de la Déclaration, afin que des
propositions réalistes et concrètes puissent être formulées en vue d'assurer
lfapplication intégrale de la Déclaration. Bien des points devraient être
soulignés au sujet 0P. ce prograw~e d.faction; lè Président se réservait d'exposer
ultérieurement quelques idées sur la question.

32. Il était important que, dès le début de la session, les membres aient une
idée claire du travail qui devait être fait. Les décisions relatives à. l'ordre
du jour et à l'ordre de priorité des questions devaient être prises rapidement.
L'expérience 2.vait montré que, quand on établissait un programme de travail, il
ne fallait pas oublier que l'examen de certaines questions pendant llannée en
cours pouvait ne pas dr:mner de résultatR pratiques. Le Président ferait plusieurs
suggestions à cet égard, en temps opp8rtun.

33. Le Comité spécial devrait pouvoir terminer ses travaux en août, de telle
manière qu 7 il n'ait pas à se réunir pendant la session de l'Assemblée générale et
surtout que son rapport soit présenté à l'Assembléeo Il serait nécessaire
d'apporter certains changements à la procédure suivie et d 7 identifier les besoins
du Comité cn documentation et en autres services, afin de mieux tirer profit de
l'aide du Secrétariat et d'assurer une meilleure coordination des travaux du
Comité. La session annuelle du Cemi té devait continuer à être di-visée en deux
parties, les activités relatives aux missions de visite ou aux réunions tenues
·en dehors du Siège pouvant avoir lieu dans l'intervalle, le cas échéant.

t" '.•

",.. ~ ..

,



..

.l
U

s

t· . '.•

.'.- -~ ...

Ce point était particulièrement important pour ce qui était des petits territoires.
De plus en plus, les dirigeants politiques des territoires coloniaux demanda.ient
au Comité de participer activement à leur recherche de meilleures possibilités
de développement économique et social. La tâche des puissances administrantes
était complexe, de même que celle du Comité, qui devait déterminer dans quelle
mesure elles s'étaient acquittées de leurs obligations. Il ne suffisait pas
de déclarer simpiement que l'on n'était pas satisfait des résultats obtenus, et
il n'était pas raisonnable de fonder son opinion sur des facteurs étrangers aux
intérêts véritables et légitimes des peuples soumis à une administration coloniale.
Le Comité devait, certes, s'efforcer de déterminer en quoi, telle puissance
administrante avait manqué à ses devoirs et en quoi elle avait fait preu've d'esprit
de coopération, mais il devait aussi chercher à savoir en quoi et pourquoi les
structures que la communauté internationale D\édt étab1jer., avaient été incapables
de répondre aux aspirations de ces peuples à la liberté, à l'indépendance et au
progrès économique, social et culturel, On avait affirrr.é que le phénomèr o colonial
était lié à l'évolution de l' humani té li Pourtant, si autrefois les prin<.; '.> s
de liberté et d'indépendance avaient pu coexister avec le régime colonia:_, cela
n'enlevait rien à la responsabilité des puissances coloniales.

35. En terminant, ,le Président a remerci4 ':"e Secrétaire général d' Hvoir bien
voulu assister à la séance d'ouverture. Le Comité spécial lui était profondément
reconnaissant de l'intérêt quTil avait toujours manifesté pour ses travaux et du
soutien qu'il lui avait toujours apporté. Le Comité tiendrait bien entendu le
plus grand compte de la déclaration que le Secrétaire général avait faite à
l'ouverture de la session.
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c. ORGANISATION DES TRAVAUX

36. Le Comité spécial a examiné l'organisation de ses travaux pour l'année à ses
781ème et 783ème séances, tenues le Il février et le 15 mars. Des déclarations
ont été prononcées à ce sujet: à la 76lème séance par le Président (A/AC.I09/PV.781)
et à la 783ème séance par le Président et les représentants de la Tunisie, de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la Côte d'Ivoire, de la
République-Unie de Tanzanie et de l'Inde (A/AC.109/PV 783 et Corr.l).

37. A sa 783ème séance, le 15 mars, le Comité spécial a prié le Groupe de travail
d'examiner et de lui présenter des recommandations concernant le programme'de travail
du Comité, y compris l'ordre de priorité des questions. Il l'a en même temps prié
de tenir compte, pour cela, des diverses tâches que l'Assemblée générale avait
confiées au Comité par les résolutions pertinentes qu'elle avait adoptées à
sa vingt-cinquième session, ainsi que des ï~âches que le Comité avait lui-même
envisagé d'entreprendre en 1971 et dont les grandes lignes sont indiquées dans la
note du Secrétaire général (A/AC.109/366). En outre, le Comité spécial a prié le
Groupe de travail de tenir compte des vues exprimées et des suggestions faites par
les membres au cours des consultations officieuses du Comité sur l'organisation
de ses -t~avaux. A la même séance, le Comité a aussi décidé de maintenir le
Sous-Comité des pétitions et les Sous~Comités 1, II et III.

38. A sa 784ème ~éance, le 25 mar.s, se fondant sur les recommandations contenues
dans le 58ème rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.687) le Comité spécial a prié
ses organes subsidiaires en plus de l'exBlnen des questions én~.lérées au paragraphe 39
ci-après de s'acquitter des tâches parti.culières qui lui avaient été confiées par
l'Assemb}.ée générale touchant les questions qui leur avaient été renvoyées.

39. LE:. Comité spécial a en outre, adopté la répartition et la procédure ci -après
pour l'examen des questions dont il s'occupe.

Question

" Rhodésie du Sud

Namibie

Territoires administrés par le Portugal

Sahara espagnol

Territoire français des Afars et des Issas8/
Honduras britannique

Iles Falkland (Malvinas)

Organe Mode d'examen

Séance plénière Point distinct

" ft

" ft

ft tf

" f1

f1 tf

" "

8/ Note du Rapporteur : Le Bulletin de terminologie No 240, publié par le
Secrétariat le 15 avril 1968 (ST/CS/SER.F/240), se lit comme su~t

"Le r..ouveau nom du Territoire appelé précédemment Côte .française des
Somalis Est 'Territoire français des Afars et des Issas' ••.

Cette désignation introduite à la demande de la Puissance adrninistrante,
doit être utilisée dans tous les documents, à l'exception des comptes rendus
de textes dans lesquels l Jorateur ou l'auteur a utj.lisé une terminologie
différente. tf
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Question

Gibraltar

Hong-kong

Arrtigua, Dominique, Grenade, Saint
Christophe-et-Nièves et Anguilla) Sainte
Lucie et Saint-Vincent

Application de la Déclaration par les
institutions spécialisées et les insti
tutions internationales associées à
~JONU (résolution 2704 (XXV) de
l'Assemblée générale

Renseignements relatifs aux territoires
non autonomes, communiqués en vertu de
l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte,
et questions connexes (résolution 2701
(XXV) de l'Assemblée générale)

Activités des intérêts étrangers, écono
miques et autres, qui font obstacle à
l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux en Rhe·désie du
Sud, en Namibie et dans les territoires
sous\domination portugaise, ainsi que
dans tous les autres territoires se
trouvant sous domination coloniale, et
aux e~forts tendant à éliminer le
colcnialisme, ItaFartheid et la discri
mination raciale en Afrique australe
(résolution 2703 (XXV) de ItAsse~blée

générale)

Activités militaires et dispositioilS de
caractère illllitaire prises par les
puissances coloniales dans les terri
toires sous leur administration et qui
pourra:i.ent entraver l:application de la
Déclaratioh sur l'octroi de l'indé
pendance au..."'{ pays et aux peuples
coloniaux

Iles Seychelles

Sainte-Hélène
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Il
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"
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Sous-Comité
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Il
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Q:uestion

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et
Iles Salomon

Nouvelles-Hébrides

Sam0a américaines et Guam

Nioué et îles de Tokélaou

...............

Organe

Sous-Comité II
fi

"
Sous-Comité II

Mode d'examen

fT

"
fi

Selon ce que
décidera le
Sous-CoLü::t~é

le Territoire
n fi

fi "
Sous-Comité III "

fi ft

" fi

fi fi

" n

fi "
fi "
9/

Groupe de travail/ Point distinct
séances plé-
nières, selon
qu'il conviendra

Territoire sous tutelle des îles du Pacifique

Iles des Cocos (Keelinv) et Fapua et
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée

Brunéi

Iles Vierges américaines

Iles Vierges britanniques

Bermudes

Bahamas

Iles Turques et Caiques

Iles Caïmanes

Montserrat

Oman

Prograrr~e spécial d'activités à l'occasion du
dixième anniversaire de la Déclaration sur
l~octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux (résolution 2521 (XXIV) de
l'Assemblée générale) 12/

Publications et docurrentation de l'Organisation
des Nations Unies (résolution 2732 (XXV) de
l'Assemblée générale)

Publicité à· donner aux travaux des Nations Unies
dans le domaine de la décolonisation (par.16
de la résolution 2708 (XXV) de l'Assemblée
générale)

n

Groupe de travail

Groupe de travail/
's:éances plé
nières, selon
qu'il conviendra

n

"

"

9/ Voir le chapitre XIII du présent rapport /A/8423/Add.5 (Troi8ième partiel!.

10/ A sa 780ème séance, le 3 décembre 1970, le Comité spécial a décidé,
lorsqu'il a adopté le cinquante-septième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.683),
de renvoyer à ~971 l'examen des questions relatives à l'achèvement du projet d'étude
analytique.

- 22 -



Groupe de travail Point distinct

amen

que
le
L~

vC

'tie.2J •

19/L. 683),
.'étude

Question

Calendrier des conférences (résolution
2693 (XXV) de l'Assemblée générale)

~lestion de la liste des territoires
auxquels la Déclaration est
applicable

Question de la tenue d'une série de
.'VI~"'V'\";",",Vl,...·",... 'VIS Q,,;6~1'::.\

.... ,.;u..l..l...a.v.... o .A."O.l. ....... ..a.c;ec;;

Politique d'apartheid du Gouvernement
sud-africain : réunion commune
(par.ll de la résolution 2671 F (XXV)
de l'As~emblée générale)

Questions concernant les petits
territoires (par. 14 de la résolution
2708 (XXV) de l'Assemblée générale)

Question de l'envoi de missions de
visite dans les territoires (par. 15
de la résolution 2708 (XXV) de
l'Assemblée générale)

C0nvention internationale sur l'élimi-
'. tion de toutes les formes de discri

aination raciale : pétitions des peuples
des pays coloniaux (article 15 de la
Convention)

Date limite pour l'accession des
territoires à l'indépendance

Observation par les Etats Membres de la
Déclarati0n et des autres résolutions
pertinentes relatives ,à. la question
de la décolonisation (par. 13 de la
résolution 2708 (XXV) de l'Assemblée
générale)

Moyens d'étude et de formation offerts
par des Etats Membres a.ux habitants
des territoires non autonomes (par. 7
de la résolution 2705 (XXV) de
l'Assemblée générale)
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S?nst~8~

PrQgramme d'enseignew~nt et de for~tion

dee Nations Unies pour l'Afrique
australe (résOlution 2706 (XXV) de
IfAssemblée générale)

Déclaration relative aux principes du
d~oit intern~tiQpal touchant les
relations amicales et la coopération
entre les Etats confor~ément à la
Charte des Nation9 Unies (résolution
2625 (XXV) de l'Aspemblée générale,
annexe, par.l)

p~claration à l'occaeion du vingt
cinquième anniversaire de
l'Organisation des Nations Unies
(par. 6 d~ la résolution 2627 (XXV)
de l'Assemblée générale)

La jeunesse, son éducation dans le
fespect 4e$ Çlroits de l'homme et
d~~ l~b~rtés fondamentales, ses
problèmes et ses bes?ins, et sa
participation au développement
national (par. 10 et Il de la réso
lution 2633 (xxv) de l'Assemblée
générçl.le)

Importance, !='o-ur la garantie et l t obser
v~tion effectives des droit~ de l'homme,
de la réalisation universelle /j.u droit
des :peu:{?les à l'autoëlétermination
et de l'octroi rapide de l'indé
pendance aux pays et aux peuples
coloniaux (résolution 2649 (XXV)
de l'Assemblée générale)

Respect des droits de l'homme en période de
Gonflit armé (par. 4 et (, de la résolution
2674 (xxv) (ie l'Assemblée générale)

Qu~stion qe la. violation des droits de l'homme
~t des l~bertés f.opQ&men~ales, y compris
l~ politique de 4iscrim~nation raciale et
de ségr~gation et la politique d'aEartheid,
dan$ tous lee pays, en particulier dans
les pays et territoires coloniaux et
dépend~nts (résolution 2714 (XXV) de
l'Assemblée générale)

Déclaration sur le renforcement de la sécurité
internationale (par. 18 de la résolution
2734 (XXV) de l'Assemblée générale)
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40. A ses 784ème et 789ème séances, le 25 mars et le 7 avril, se fondant s~r les
recorr@andations contenues dans les 59ème .et 60ème rapports du Groupe de travail
(A/AC.109/L.688 et L.692/Rev.l), le Comité spécial a pris, dans le contexte des
dispositions pertinentes des résolutions 1654 (XVI) et 2621 (XXV) de l'Assemblée
générale, des décisions relatives à l'envoi en Afrique d'un groupe spécial de
représentants, chargé de se mettre en rapport avec les représentants des mouvements
nationaux de libération des territoires coloniaux de ce continent et de recueillir
des renseignements de première main sur la situation qui prévaut dans ces territoires.
Ces décisions, ainsi que les mesures que le Comité spécial a prises par la suite,
sont exposées au chapitre V du présent rapport (A/8423/Add.l).

41. A sa 789ème séance, le 7 avril, se fondant sur les recommandations contenues
dans le 60ème rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.692/Rev.1), le Comité spécial
a pris une décision concernant son programme de réunions pour 1971. Cette décision
est exposée au paragraphe 138 ci-après.

42. A sa 792ème séance, le 20 avril, se fondant sur les recommandations contenues
dans le 61ème rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.697), le Comité spécial,
a pris une décision au sujet d'une invitation à assister à l'Assemblée du Conseil
mondial de la paix. Cette décision ainsi que les mesures que le Comité a prises
par la suite sont ,exposées dans la. section Mdu présent chapitre.

43. A la même séance, se,fondant sur les recommandations contenues dans l~ rapport
susmentionné (A/AC.I09/L.697), le Comité spécial a pris des décisions relatives à
la convocation d'une réunion commune avec le Comité spécial de l'apar~heid et le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, conformément à la résolution 2671 F (XXV),
de l'Assemblée générale, en date du 8 décembre 1970. Ces décisions, ainsi qu'un
ccmpte rel1~,l' de la participation du Cemité spécial à la réunion commune sont consignés
aux paragrt..211es 154 à 158 ci-après.

44. A sa 800è~e séance, le 17 juin, le Comité spécial a pris ~~e d~~ision au sujet
d'une invitation à assister à une réunion de l'Organisation de la sol,àarité des
peuples afro-asiatiques à Damab (République arabe syrienne). (Voir section Mci
après) •

45. A sa 824ème séance le 8 septembre, se fondant sur les recommandations
contenues dans le 63ème rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.739), le Comité
spécial a pris des décisions concernant l'organisation d'une série de ré~~ions

en dehors du Siège en 1972, dans le contexte du paragraphe 6 de la résolution
165~' (XVI) et du paragraphe 3, alinéa 9) de la résolution 2621 (XXV) de·
l'Assemblé~ générale. (Voir par. 126 à 131 ci-après) Dans le même contexte, le
Comité spécial a aussi pris une décision au sujet de la conférence internationale
que l'Organisat~on de l'unité africaine (OUA) envisage de convoquer en 1972 afin
de soutenir les peuples d'Afrique australe qui luttent pour se libérer de la
domination coloniale et raciste. Cette décision est consignée al~ paragraphes 130
et 131 ci-après.

4b. A ses 784ème, 789ème 809ème et 824ème séances, entre le 25 mars et le
8 septembre, le Comité spécial a pris d'autres décisions c9ncernant son programme
de travail pour 1971, y compris l'ordre de priorité des questions dont il est saisi,
en se fondant sur les recommandations contenues dans les 58ème,6oème, 62ème et
63ème rapports du Groupe de travail 11/. Ces' décisions sont exposées aux para-
graphes 71 à 75 ci-après. --

11/ Voir A/AC.I09/L.687, L.692/Rev.l, L.721 et L.739.
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Deuxième session :
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D. REUNIONS DU COMITE SPECIAL, DE SON GHOUPE DE TRAVAIL ET DE
SES SOUS-COMITES

797ème à_ J32èrre Eéance, tenues du 2 juin au 26 Eovemère.

781ème à 796ème séance, tenues du Il février a~ 5 mai

Preœière sesslor- :

47.. Le Comité spécial a tenu en 1971, ~~~ séances, qui se scmt répE..rtieR comme
suit:

48. A sa 783ème séance, le 15 mars, le Comité spécial a.décidé, sans opposition,
de maintenir son groupe de travail, composé comme suit : Equateur, Inde,
Mad~gascar, République-Unie de Tanzanie et Suède, plus les quatre membres du
Bureau, à savoir le Président (Venezuela), les deux Vice-Présidents (République
ereèe syrienne et Bulgarie) et le Rapporteur (Ethiopie).

49. A sa 826ème séance, le 14 septembre, étant donné le départ de son Président
(Venezuela) et de son Vice~Présjdent (Bulgarie) du Siège de If Organisation des
Nations Unies, le Comité spécial a décidé, sans opposition, que la Bulgarie et
le Venezuela deviendraient menlbres du Grcupe de travail.

50~ Au cours de la péri.ode conSidérée, le Groupe de travail a tenu 9 séances,
entre le 18 mars et le 10 septembre 1971) et a présenté 7 rapports n~/.

Sous-Comité des pétitions

51. A sa 783ème séance, le 15 mars, le Comité spécial a décidé de maintenir le
Sous~Comité des pétitions. A sa 784ème séance, le 25 mars, il a, en outre, décidé
que la composit.ion du Sous-Comité serait J.a suivante :

Equateur Mali

Inde Pologne . ..
Madagascar République arabe syrienne

52. A, sa 162ème séance, le 25 mars 1971, le Sous-Comité des pétitions a élu
préSident M. Horacio Sevilla-Borja (Equateur).

12/ A/AC.I09/La687, L.688, L.692/Rev.l, L.697, L.72l, L.739 et L.744.
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53. Le Sous-Comité nes pétitions a tenu huit séances, entre le 25 mars et le
7 octobre et a présenté huit rapports au Comité spécial 13/.

54. Pendant la période considérée, le Sous-Comité a examiné au total 62 commu
nications, et a décidé dlen distribuer 52 en tant que pétitions. Les pétitions
distribuées par le Sous-Comité sont énumérées dans les chapitres du présent rapport
qui traitent des territoires auxquels elles se rapportent. Ces pétitions
comprenaient quatre demandes d'audition que le Sous-Comité a recommandé au Comité
spécial d'approuver.

55. De plus, le Sous-Comité a présenté des recommandations concernant des
pétitions relatives à la Namioie (voir A/8423/Add.3, première et deuxième parties,
par. 20 à 23) et à la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale (voir par. 102 à 106 ci-après) •

Sous-Comité l

56. A sa 783ème séance, le 15 mars, le Comité spécial a décidé de maintenir le
Sous-Comité l. A sa 784ème séance, le 25 mars, le Comité spécial a en outre
décidé que la composition du Sous-Comité serait la suivante :

Mali

République arabe syrienne

République-Unie de Tanzanie

Sierra Leone'

Trinité-et-Tobago

Tunisie

Union des Républiques socialistes
soviétiques

Yougoslavie

57. A sa 92ème séance, le 7 avril 1971, le Sous-Comité a élu M. Rafic Jouejati
(République arabe syrienne) président et M. Ephraim W. Mwasakafyuka
(République-Unie de Tanzanie) rapporteur.

58. Le Sous-Comité l a tenu Il séances entre le 7 avril et le 3 novembre 1971 et
a présenté des rapports sur les questions suivantes, qui lui avaient été renvoyées
pour examen :

a) Seychelles et Sainte-Hélène;

. ..

b) Activités des intér~ts étrangers, économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans
les territoires sous domination portugaise, ains,i que dans tous les
autres terrj~oires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts
tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination
raciale dans le sud de l'Afrique;

.rJ./ A/AC.I09/L•69l , L.693 et Corr.l, L.705, L.707, L.710, L.720, L.743 et
T 7l:-'.l..J" ~. '.
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c) Activités et accords militaires des puissances coloniaJ~s qui, dans les
territoires qu'elles administrent, sont de nature à f:qire obstacle à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux.

59~ Le, chapitre IX du présent rapport LA/8423/Add.5 (première partiel? contient
un compte rendu de l'examen par le Comité spécial du rapport du Sous-Comité sur
la question visée à l'alinéa a) ci-dessus; le document A/8398/Add.1 contient
un compte rendu de l'examen par le Comité du rapport du Sous··Comité sur la
question b); enfin, le chapitre II du présent rapport LA/8423/(deuxième partiel?
contient un ccmpte rendu de l'examen par le Comité du rapport du Sous-Comité sur
la question c). Les rapports du Sous-Comité sont annexés aux documents cités.

60. Le Sous-Comité a également présenté un rapport intitulé "Organisation des
travaux" (A/AC.I09/L.725).

Sous-Comité II

61. A sa 783ème séance, le 15 mars, le Comité spécial a déci.dé de maintenir
le Sous-Comité II. A sa 784ème séance, le 25 mars, il a en outre décidé que la
composition du Sous-Comité serait la suivante :

••

..

;f
Afghanistan

Ethiopie

Fidji

Inde

Irak

Pologne

62. .A sa 126ème séance, le 20 avril; J..e Sous-Comité II a élu président
M. Mohan:mad Hakim Aryubi (Afghanistan).

63. Le Sous-Comité II a tenu 23 séar-ces, entre le 20 avril et le 15 octobre,
et a présenté des rapports sur les questions suivantes} qui lui avaient été,
renvoyees pour exarr..en :

a) Nouvelles-Hébrides;

b) Nioué et les îles Tokélaou;

c) Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et 11es Salomon; ..
d) Samoa américaines et Guam;

e) Territoire sous tutelle des îles du Pacifique;

f) Les îles des Cocos (Keeling), Papua et le Territoire sous tutelle de la
Neuvelle-Guinée.

64. Les chapitres XIV à XIX du présent rAoport /A/8423/Add.6 (première, deuxième
et troisième parties)7contiennent un compte rend~ de lTexamen par le Comité spécial
des rapports du Sous=Comité relatifs aux territoires susmentionnés, qui ~ont
annexés à ces chapitres.
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65" Le Sous-Comité 8 t en outre, présenté un rapport intitulé "Examen dès travaux
(1971)" (voir par18 75 ci-après), où il rendait compte de la n:ar..ière dont il
s'était acquitté des diverses t~ches qui lui avaient été assignées.

Sous-Comité III

66. A sa 783ème séance, le 15 mars, le Comité spécial a décidé de maintenir le
Sous-Comité III. A sa 784ème séance, le 25 mars, il a en outre décidé que la
composition du Sous-Comité serait la suivante :..

..
Bulgarie

C6te d' Ivo:lxe

Iran

Madagascar

Suède

Tr'inité-et-Tobago

. Ir

...

67 fi A sa 155ème séance, le 7 avril, le Sous~·CoUlité III a élu M. Jamal Shemirani
(Iran) président et M. Mahmud Sul.tan Dean Aziz (Trinité-et-'I.'obago) rapporteur.

68" Le Sous·-Comité III a tenu 19 séances,entre le 7 avril et le 1er octobre,
et a présenté des rapports sur les questions suivantes, qui lui avaient été
renvoyées pour examen :

a) Iles Vierges américaines;

b) Bahamas, Bermudes, îles Ca:tmanes, îles Turques et Caiques, îles Vierges
britanniques et Montserrat e

69" Les chapitres XXIII et XXIV du présent rapport / A/84.23/Add.7 (deuxième
et troi.sième parties)] conti.ennent un compte rendu èfè l'examen par le Comité
spécial des rapportsdu Sous-Comité Sllr les questions a) et b) susmentionnées,
qui sont armexés à ces chapitres.

70. Le Sous-Comité a, en outre, présenté un rapport intitulé "Examen des travaux
(1971)" (voir par. 74 ci ..après), où il rendait compte de la manière dont il s'était
acquitté des diverses t~ches qui lui avaient été assignées.

E. EXAMEN DES TERRITOffiES

71. Au cours de la ~ériode considérée, le Comité spécial a examiné les
territoires ci-après :
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TerritoireS

Rhodésie du Sud

Namibie

Territoires administrés par le Portugal

Oman

Antigua, rominique, Grenade,
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent; 'Territoire
français des Afars et des IS8RS; Hcnduras
britannique; Gibraltar; Hong-kcr-g

Sahara espagnol

Iles Falkland (Malvinas)

Territoires renvoyés au Sous-Com~~é l

Seychelles et Sainte-Hélène

Nouvelles-Hébrides

Nioué et les lIes Tokélaou

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et
11e5 Salomon

Samoa américaines et Guam

Territoire sous tutelle des îles du
Pacifique

Iles des Cocos (Keeling), Papua et le
Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée

Brunéi

Territoires renvoyés ~u Sous-Comité III

Iles Vierges américaines

Bahamas, Bermudes, îles Caïmanes,
îles Turques et Caïques, îles Vierges
britanniques et Montserrat
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Séances

782, 784-791, 793, 795, 802,
803, 806, 807, 817, 819, 820,
824, 825, 828

782, 785, 793-795, 803-805,
807, 809, 810, 821-825

782, 785, 787, 789-792, 795-797,
799, 802" 806, 811-813, 824-826

827

828
828, 832

830

814, 815

813, 814

811, 813, 816

821, 822

830

796, 798, 830, 831

799, 801, 825, 830

830

814, 815

828

1!'
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72. Les chapitres V à XXVI du présent rappo:C't 14/ contiennent un compte rendu
de l'examen par le Comité spécial des territoires énumérés ci-dessus, ainsi que le
texte des résolutions et/ou des conclusions et recommandations qu'il a adaptées
à leur sujet.

'.u

73. A sa 8l4èrne séance, le 11 août, le Comit.é spécial était saisi du rapport du
sous-comité l intitulé "Organisation des travaux" (A/AC.I09/L.725). A la même
séance, il a pris note de ce rapport.

74. A sa 828ème séance, le 6 octobre, le Comité spécial était saisi d~ rapport
du sous-comité III intitulé llExamen des travaux (1971)11 (vair l'annexe 1. B. au
présent chapitre). A la même sé~nce, il a pris note de ce rapport.

75. A sa 830ème séance, le 21 octobre, le Camité spécial éta" ~ saisi du rapport
du sous-comité II intituié "Examen des travaux (1971)lf (voir l'annexe I. A. a1J.
présent chapitre). A la même séance, il a pris nate de ce rapport.

14/ A/8423/Add.1 (première et deuxième. parties), Àdd.3 (première et deuxième
parties), Add.4 et Corr.l, Add.5 (première partie, deuxièree partie et Corr.l et
troisième partie), Add.6 (première, deuxièrre et troisième parties), Add.7
(première, deuxième, troisième et quatrième parties). .
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QUESTION DE LA IJIS'rE DES TERRITOIRES AUXQUELS lA DECLARATION

EST APPIJICABLE

76. A sa 784ème séance, le 25"mars, en ad8ptant le cinquante-huitième rapp8rt du
Gr8upe de travail (A/AC.l09/L.687), le C8mité spécial a décidé notamment d'examiner
la questi8n de la liste des territ8ires auxquels la Déclarati8n est applicable en
tant que p8int distinct et de la renv8yer au Gr8upe de travail p8ur qu'il l'examin~

et f8rffiule des rec8rr.mandati8ns à s8n sujet.

77. En prenant cette déc5si8n, le C8mité spécial a rappelé que, à sa 780ème séance,
le 3 décembre 1970, il avait examiné une lettre datée du 30 n8vembre 1970 qu'avait
adressée à s8n président le représentant permanent de la République populaire du
C8ng8 auprès de l'Organisation des Nati8ns Unies, a18rs président du Gr8upe
africain à l'Organisati8n des Nati8ns U~jf3 13/, pour demander au C8mité de bien
v8u18ir réexaminer à sa sessi8n de 1971 la qU;sti8n de l'inscripti~n de l'archipel
des C8ill8res sur la liste des territ8ires auxquels la Déclarati8n était applicable.
Le C8mité a rappelé en 8utre qQe) à la même séance, il avait décidé, sans 8pp8
siti8n, de prendre n8te de cette lettre et d'at8rder la questi8n 18rsqu'il
exaffiinerait le p8int pertinent en 1971.

78. le C8illité spécial a également rappelé que, dans le rapp8rt qu'il avait
présenté à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième sessi8n 16/, il avait indiqué
que, S8US réserve des directives que l'Assemblée générale v8udrait peut-être
lui donner à cet égard, il c8ntinuerait, dans le cadre de son pr8graImle de
travail pour 1971, à examiner la liste des territ8ires auxquels la Déclarati8n
était applicable. Le C8mité a rappelé en 8utre que, par le paragraphe 3 de sa
rés8lution 2708 (XXV), l'Assemblée générale avait appr8uvé s8n rapp8rt, n8tamment
le pr8grarrme de travail qu'il envisageait p8ur 1971.

79. A sa 828ème sé~ne€, le 6 8ct8bre, le C8mité spécial a examiné la question
en se f8ndant sur la rec8mmandation f8rmulée dRns le soixante-quatrième r~pport

du Groupe de travail (A/~c.l09/L.744). Les paragraphes pertinents de ce rapp8rt
s8nt repr8duits ci-après

"9. Après des c8nsultati8ns, le Groupe de travail a examiné et rejeté
une pr8p8siti8n du représentant de Madagascar tendant à ce que le Comité
remette l'examen de la questi8n de l'icscripti8n de l'archipel des C8m8res
sur la liste des territ8ires auxquels ~a Déclarati8n est applicable jusqu'à
.ce que le Se,~étariat l"ait saisi d'un document de travail 8fficieux sur
cette quest .... 8n.

10. Le Gr8upe de travail a enSUl~e examiné et adopté une pr8positi8n du
représentant de la République-Unie de Tanzanie tendant à ce qu'il rec:Jmmande
au C8mité spécial l'inscripti8n de l'archipel des Com8res sur la liste des
territ8ires auxquels la :céclarati8n est applicable."

151 Documents 8fficiels de l'Assemblée générale, vingt-cin~~ième sessi8n,
~~ppl~ent No 23 (A!8023!Rev.l), chap. I, annexe ~IV.

16/ Ibid., chap. l, par. 71.
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80. A la même séance, dans une déclaration adressée au Comité spécial
(A!AC.l09/PV.828), le Président a saisi le Comité, pour qu'il l'examine, du projet
de consensus dont le texte suit au sujet de la recommandation susmentionnée du
Groupe de travail

"Après avoir examiné la recommandation du Groupe Çie travail concernant
l'inclusion de l'archipel des Camares dans la liste des territoires auxquels
s'applique la Déclaration et compte tenu des résultats des consultations
auxquelles il a été procédé en vue de parvenir à un consensus sur ce sujet,
le Comitci spécial décide de charger san Rapporteur d'entreprendre, av~c

l'assistance du Secrétariat, pour être présentée au début de 1972 au Comité,
une étude sur la question où figureront notamment les vues des populations
directement intéressées, celles de l'Organisation de l'unité africajne et
celles de tsutes autres parties intéressées."

81. A la même séance, le Com:1..té spécial a adapté: sans qu'il y ait d'apposition,
le consensus précitéo A cet égard, des déclaratio.l.LS ont été faites par les
représentants de la'République-Unie de Tanzanie et de Madagascar (A/AC.l09/PV.828).

82. A la même séance, le Comité spécial a décidé, sous réserve des directives
que l'Assemblée générale vaudrait peut-être lui donner à cet égard à sa vingt-sixième
session, de poursuivre l'examen de la question à sa prochaine session.

G. QUESTIONS RELATIVES AUX PETITS TERRITOIRES

83. A sa 784ème séance, le 25 mars, en adoptant le cinquante-huitième rapport du
Groupe de travail (A/AC.I09/L.687)J le Comité spécial a décidé notamment d'eJcaminer
séparément un point intitulé: "Questions relatives aux petits territoires", et
de procéder à cet examen en séance plénière ou en sous-comité, selon qu'il
conviendrait.

84. En prenant cette décision, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 2708 (XXV), par laquelle l'Assemblée générale (par. 14)
priait le Comité spécial "de ccmtinuer à accorder une attention' particulière aux
petits territoires et de recommander à l'Assemblée générale les méthodes les plus

\.

appropriées à appliquer ainsi que les mesures à prendre pour permettre aux popu-
lations de ces territoires d'exercer pleinement et sans retard leu~ droit à l'auto
déterminaticm et à l' indépendance". Le Comité a également tenu compte des dispo
sitions pertinentes de la résolution 2709 (XXV) de l'Assemblée générale, concernant
25 territoires.

85. Au COurs de l'ahnée, en ad8ptant les divers rapports pertinents des sous
comités l, II et III, le Comité spécial a noté que ces organes avaient tenu compte
des dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblée générale susmentionnées
lorsqu'ils avaient examiné les territoires qui leur avaient été renvoyés et il a
décidé de poursuivre 11examen de la question à sa prochaine session, sous réserve
des di~ectives que l'Assemblée générale voudrait peut-être lui donner ~ cet égard.

"
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H. FUBLICITE A DONNER AUX TRAVAUX DE L'ORGANISATION DBS NATIONS UNIES
EN MATIERE DE DECOLONISATION

:me
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86. A sa 784ème séance, le 25 mars, en ad8ptant le cinquante-huitième rapp8rt de
88n Gr8upe de travail (A/AC.l09/L.. 687) le C8mité spécial ~ décidé notamment
d'examiner séparément la question intitulée : "Publicité à donner aux travB,ux de
l' Organi~3ation des Nations Unies dans le domaine de la déc8lonisation" et de la
renvoyer au Groupe de travail pour qu'il l'examine et formule des recorrmandations à
son sujet.

87. En prenant cette décisi8n, le Comité spécial a tenu c8mpte des dispositions
pertinentes du programme d'action p8ur l'application intégrale de la Déclaration
qui est énoncé dans la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée générale, à'"'t le
paragraphe 3 8) est ainsi conçu :

"8" L'Organisation des Nati8ns ùnies et tous les Etats intensifieront
leurs efforts tennqnt à diffuser dans le public des renseignements sur la
décolonisation, en recourant à tous les moyens d'inf8rmation, y compris les
publications, la radio et la télévisi8n. Une imp8rtance particulière sera.
accordée aux programmes ayant trait a11."1{ activités de l'Organisation des
Nati8ns Unies dans le d6maine de ~.a déco18nisation, à la situation dans les
territ8ires c818niaux et à la lutte engagée par les peuples co18niaux et
les m8l:Vements de libération nati~male~ "

88. Le Comité spécial a tenu COffi'.l:ite également des disp8siti8ns pertinentes de
la résolution 2708 (XXV), par laquelle l'Assemblée générale (par. 16) priait le
Secrétaire général, compte tenu des suggestions du Comité spécial, de "continuer
à prendre des mesures concrètes en usant de tous les moyens dont il dispose, '
r.lJtamment les publications, la radio et la télévision, p8u.r assurer la Lliffusion
générale et suivie d'informations sur l'8euvre de l'Organisation des Nati8ns Unies
dans le d')maine de la décolonisation, sur la situation dans les territoires
coloniaux et sur la lutte c8nstante menée par les peuples c818niaux pour leur
libération. Il

89. Pour l'examen de cette question, le Comité spécial était saisi d'un rappo~t

du Service de l'information sur ses activités dans le domaine de la décol:>nisation
(voir annexe II A au présent chapitre).

9C. En examinant la question, le Comité spécial a également pris en considération
les parties pertinentes du rapport de son Groupe ad hoc qui s'était rendu en
Afrique en juin 1971 (A/8723/Add.l, annexe). Le paragraphe 18, alinéa 17), des
observations du Groupe ad h8c, que le Comité spécial a fait siennes à sa 814ème séance:
le Il a8ût, se lit comme suit

"17) L'Organisation devra intensifier ses efforts dans ce domaine, notamment
en renf8rçant les activités et la structure des divers centres d'information
des Nations Unies dans les régions proches des zones en proie à des luttes
coloniales. Dans ce domaine également, il est essentiel de c08pérer étroi
tement avec l'OUA pour appliquer intégralement les mesures envisagées dans la
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résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée générale. A cette fin, les deux organismes
devraient procéder systématiquement et de manière suivie à des consultations et
à des échanges de renseignements sur les travaux de l:ONU et de l'OUA dans le
domaine de la décolonisation d'une part, et sur la situation dans les
territoires coloniaux, et notamment la lutte des peuples de ces territoires
d'autre part. A ce propos, il faudrait aussi intensifier la coordination et
la coopération entre les secrétariats de l'ONU et de l'OUA dans le contexte de
la résolution 2011 (XX) du 11 octobre 1965 de l'Assemblée générale et solliciter
la coopération et l'aide de toute organisation non gouvernementale compétente,
qu'elle soit nationale ou internationale, pour mettre en garde l'opinion
publique mondiale contre les méfaits du colonialisme sous toutes ses formes et
isoler totalement et efficacement les régimes qui continuent à pratiquer une
politique coloniale et raciste, en violation des diverses résolutions pertinentes
de l'ONU. Il

91. Le Comité spécial a examiné la question à ses 790ème, 792ème et 793ème séances,
de ses 8l0ème à 8l3ème séances, et de ses 8l7ème à S19ème séances, entre le 8 avril
et le 23 août.

•
92. A la 790ème séance, le 8 avril) le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a f~it une déclaration concernant la faqon dont le Service
de l'information avait rendu compte des débats de la 789ème séance du Comité spécial
(A/AC.109/PV.790).

93. A la 792ème séance, le 20 avril, à la suite d'une déclaration du Président
(A/AC.I09/PV. 792) dans laquelle celui-ci attirait l'attention des membres du Comité
sur une lettre datée du 12 avril que lui avait adressée le Directeur de la Division
de la presse et des publications du Service de liinformati~n (VOir annexe II B au
présent chapitre), les-représentants de l'Union des R~publiques socialistes
soviétiques, du Mali, de la République-Unie de Tanzanie et de la Yougoslavie ont
fait des déclarations (A/AC.109/PV.792).

94. A la 793ème séance, le 23 avril, le représentant du Service de l'information
a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.793) concernant les questions soulevées par
des memqres du Comité à la 790ème et à la 792ème séance. A la même séance, le
représentant ~e l'Union des Républiques socialistes soviétiques et le Président ont
fait des déclarations (A/AC.109/PV.793).

95. A sa 809ème séance, le 16 juillet, en adoptant le soixante-deuxième rapport
du Groupe de travail (A/AC.109/L. 721), le Comité spécial a modifié lë::l. décision
mentionnée au paragraphe 86 ci-dessus, e~ décidé que la question serait examinée
directement en séance plénière.

96. A la 8l0ème séance, le 20 juillet, le représentant du Service de l'information
a fait une déclaration et a répondu aux questions que lui a posées le représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiql1es (A/AC.1097pv.8l0).

97. A la 8llème séance, le 23 juillet, des déclarations ?nt été faites par le
Président, le représentant du Service de l'information et le représentant de l'Union
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des Républiques socialistes s8viétiques (A/AC.109/PV.8l1). Après que la séance eut
été levée, le C8mité a pr8jeté deux films sur la déc818nisati8n réalis~s par le
Service de l'inf8rmation.

98. Des déclarati8ns sur cette question ont été faites à la 812ème séance, le
6 août, par les représentants de l'Ethiopie et de l'Afghanistan (A/AC.'t09/PV.8l2);
à la 813ème séance, le 19 a8ût, par le représentant de l'Inde et par le Président
(A/AC.109/PV.813); à la 817ème séance, le 18 août, par les représentants de la
Bulgarie, de l'Equateur, de la Youg8slavie, de l'Iran, de l'Ethiopie et par le
Président, ainsi que par le représentant du Service de l'information (A/AC.109/pv.817);
e'(, à la 8l8ème séance, le 19 a8ût, par le représentant de l'Uni8n des Républiques
socialistes soviétiques et par le représentant du Service de l'informaticlD ainsi
que par le Président (A/AC.I09/PV.818). .

99. A la 818ème séance., le 19 août, le Présiden+, a saisi le Comité spécial du
texte d'un pr8jet de consensus sur la questi8n (A/AC.I09/pv.. 8l8) afin que celui-ci
l'examine. A ce sujet des déclarati8ns on été faites par les représentants de la
Y8ugoslavie, de l'Inde et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
ainsi que par le représentant du Service de l'information (A/AC.I09/PV.818)e

100. A sa 819ème séance, le 23 août, le Comité spécial a décidé, sans qu'il y ait
d'opposition, d'adopter le texte susmentionné du pr8jet de consensus après y avoir
app8rté quelques modifications d'ordre rédactionnel. Le texte du C8nsensus tel
qu'il a été ad8pté est Tepr8duit ci-dessous:

" Le Comité spécial prie le SE.'cl'étaire général de continuer à prendre des
mesures concr·1ces en usant de t8US les moyens d8nt il dispose, notamment les'
publications, la radio et la télévision, pour assurer la diffusion générale
et suivie d'informations sur l'oeuvre de l'Organisati8n des Nations Unies dans
le d8maine de la décolonisation, sur la situation dans les territoires
co18niaux et sur la lutte constante menée par le'S peuples coloniaux pour leur
libération.

Le Comité spécial attire tout particulièrement l'attention du Secrétaire
général sur les sections pertinentes du rapport du Groupe spécial qui s'est
rendu en Afrique en 1971 et l'invite en par~iculier à intensifier les activités
des centres d'inf8rmation situés en Afrique australe, ainsi qu'à poursuivre une
coopération étroite entre le Service de l'information et l'Organisation de
l'unité africaine, en procédant systématiquement et de manière suivie à des
consultations et à des échanges de renseignem~nts sur les travaux de
l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation de l'unité africaine dans
le domaine de la déco18nisation, ,~t sur la situati8n dans les territoires
coloni~tlX d'Afrique4

Le Comité spécial invite le Secrétaire général, dans l'accomplissement
des tâches susmentionnées, à. tenir pleinement compte des diverses suggestions
émises par ses membres à ce sujet et notarrment à assurer aux renseignements
sur les trav~LX du Comité spécial la plus large diffusion auprès des mouvements
de libération nationale des territoires coloniaux et des organisations non
gouvernemen.tales dotées du statut consultatif auprès dll Conseil économique et
social quI portent un intérêt spécial aux problèmes de la décolonisation."
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101. A sa 829ème séan~e, le 15 8ctobre, les représentants de la République-Unie de
Tanzanie et de l'Inde et le Président ont fait des déclarations (A/AC.I09/PV.829)
concernant la façon dont le Service de l'information rendait C8mpte des débats
du Comité spécial et de ses sous-c8mités.
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I. CCrVEN'IIC'H INTERHf.TIONfŒE SUR l'EL!I,lIN:l\TION DE TCUTES LES
FCFMES DE DISCRIMINATION Rf.CIALE : PETITIONS EI~ANT DES

PEUPlES DES P/~YS COLONIAUX

102. A sa 784ème séance, le 25 mars, en adoptant le 58ème rapport du Grou:pe de
travail (A/AC.109/L.687), le Comité spécial a décidé notamment i'examiner séparément
un point intitulé "Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale : pétitions des peuples des pays coloniaux: (art. 15 de
la Convention)ri et de procéder à cet examen en séance :plénière ou en sous-comité,
selon qu'il conviendr.ait.

103. En :prenant cette décision, le Comité spécial a rappelé que l'article 15
de la Convention confiait au Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale la tâche de recevoir et d'examiner le texte des pétitions pertinentes
venant des organes de l'Organisation des Nations Unies intéressées, y compris du
Comité spécial. Il a rappelé en outre, que, conformé~ent aux: dispositions
pertinentes de la résolution 2106 B (XX) du 21 décembre 1965 de l'Assemblée
générale, et compte tenu de la déclaration adoptée le 29 janvier 1970 par le
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, relative aux responsa
bilités qui lui incombent en vertu de l'article 15 de la Convention 17/, le
Comité spécial, à sa 776ème séance, le 2 novembre 1970, avait décidé, entre
autres, d'autoriser son Président à communiquer au Gomité pour l'élimination
de la discrimination raciale :

a)

b)

c)

d)

Des exemplaires des pétitions ayant trait à la Convention;

Tous autres documents du Comité spécial qui contiendrai~nt des
renseignements sur les pétitionnaires intéressés;

Des indications montrant que le Comité spécial tient pleinement compte,
lors de l'examen des questions pertinentes, des renseignements contenus
dans ces pétitions;

Les comptes rendus des séances auxquelles les questions pertinentes
ont été examinées et les pétitionnaires entendus,
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104. Le Comité ~pécial a examiné cette question à ses B08ème, 809ème, 812ème,
8l4ème et 83lème séances, entre le 7 juillet et le 5 novembre.

105. A sa 808ème séance} le 7 juillet 1971, le Comité spécial a décidé, sur la
recommandation du Sous-Comité des pétitions (A/AC.I09/L.720), de communiquer au
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale un exemplaire d'une
pétition concernant Montserrat (A/AC.l09/FET.1182). A sa 8l4ème séance, le
Il août 1971, il a décidé, sur la recommandation du Sous-Comité II ~/8423/Add.6
(première partie), chap."XIV, par. 9 (Ill!, de communiquer audit Comité un
exemplaire d'une pétition concernant les Nouvelles-Hébrides (A/AC.l09/!E~.1164).

17/ Ibid., chap. l, par 91 •
....
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106. A la 809ème séance, le 16 ju~~let 1971., le !Jré:=;ident a t:q:.pelé Itattention
des membres du Comité spécial sur-une décision prise par le Comité pour l'élimi
nation de la discrimination raciale à sa 58ème séance, le 23 avril 1971
LA/84l8, chap. VII, sect. A, décision 2 (II~7, par laquelle il priait le Comité
spécial d'obtenir des puissances administrantes certains renseignements précis
concernant les territoires qu'elles administraient~ A sa 8l2ème séance,
le 6 aoat, le Comité spécial a décidé, sans opposition, de demander aux puissances
administrantes de faire figurer dans leurs rapports annuels communiqués en a~pli

cation de 1 ralinéa e de 11 Arti.c1e '73 de la C:-J.arte" les renseignements demand.és
par le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale.

107. A sa 831ème séance, le 5 noverr..bre, le Comité spéc ial a déc idé dl autoriser
son Président à communiquer également au Comité pour l'élimination de la discrimi
nation raciale les autres pétitions qui avaient été distribuées en tant que
documents du Comité spécial en 1971, et dont la liste suit :

"
-~

Pétitions concernant

Les territoires d'Afrique australe

Les territoires administrés far le PortugaJ.

La Namibie

Les rIes Vierges américaines

Cote

A/AC .109/PET D 1166

i\!AC.I09/PET.117°
A/AC .109/PET.1190

A/AC .109!PET.:/J·71
AIAC .109/PET.1194

A/AC.I09/PET.1176

1
'1

, ~

>te,
mus

.a

l.6

.).

108. En prenant les décisj.ons susmentionnées relatives à If applieation de la
Convention, le Comité spécial a rappelé que le mandat que lui avait confié
l'Assemblée générale rar sa résolution 1514 (1~\ consistait à rendre possible
l'application immédiate et entière de la Déclaration à "tous les territoires qui
n'ont pas encore accédé à l'indépendance fl

, et que la réalisation de cet objectif
fl sans distinction de race, de croyance ou de couleur lt

, faisait partie intégrante
de ce mandat. Il a, en outre, rappelé que l'Assemblée générale, dans sa
résolution 1850 (XVII) du 19 décembre 1962, avait réitéré son opinion selon
laquelle le moyen d'assurer avec la plus grande rapidité l'éradication totale
de la discrimination et de la ségrégation raciales 2ans les territoires non
autonomes était d'appliquer fidèlement et intégralement la Déclaration. AQX yeux
du Comité, l'application intégrale de la Déclaration impliquait nécessairement
gue tous les peuples soumis à la domination coloniale puissent exercer leur droit
à l'autodétermination et tous les autres droits de l'homme fondamentaux.
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J. EXAMEN Dt AUTRES QUESTIONS

d'activités à l'occasion du dixième anniversaire

sur l'octroi de l'indépendance aux ~ays et auxde la Déclaration.
Programme spécial

Ee~ples coloniaux : étude analytique sur la,question de la
aécolcnisaticn-
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109. A Sa 784ème séance, le 25 mars, en adoptant le cinquante-huitième rapport

du Groupe de travail (A/AC.109!687), le Comité spécial a décidé notamment

d'examiner sél'arément la question intitulée "Programme spécial d'activités à

l'occasion du dixième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance

aux pays et aUX peuples coloniaux : étude analytique sur la question de la

décolonisationft. Le Comité a décidé en outre que la question se::nit examinée

par son Groupe de travail et en séance plénière, selon qu'il conviendrait. Ce

faisant, le Comité spécial a rappelé la décision qu'il avait prise à sa

780è~e séance, lA 3 décembre 1970, d'ajourner à 1971 l'examen de8 problèrres

relatifs à l'étude analytique.

110. Le Comité spécial a examiné la question à sa 824ème séance, le 8 septembre.

Il était saisi à ce sujet du 63ème rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.739).

111. Le Comité spécial a rappelé que les tâ:ches que lui avait confiées

11 A.esemblée générale par sa résolution 2521 (XXIV) du 4 décembre 1969 relative à

la question consistaient à préparer :

a) Un projet de déclaration ou de suggestions touchant un programme

d'action devant é~re examiné à la réunion commémorative; et

b) Une étude analytique succincte sur la Cluestion de la décolonisation.

112 a Le Comité spécial a noté que pour ce qui était de la première de ces d~ux

Clu.estions, l'Assemblée générale avait, sur 1? recommandation du Comité spécial,

adopté le programme d'action pour l'applica'l.;,:.on intégrale ,:le la Déclaration,

contenu dans la résolution 2621 (XXV) du 12 ·~~tobre 1970.

113. Au sujet de la deuxième tgche mentionnée ci-dessus, le Groupe de travdil

a rappelé qu'ainsi qu'il était expliqué dans la section pertinente du rapport

au Comité préparatoire pour le dixième anniversaire de la Déclaration 18/,

l'étude avait pour objet de mobiliser l'opi~ion publique ainsi que la communauté

internat~Qnale en faveur de l'application intégrale de la Déclaration.

J.14. ~ Cqmité spécial a en outre rappelé. qu'après avoir examiné, en juillet

août 1971, la question int itulée "Publicité à donner aux travaux de l' Organisat ion

des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation" (voir la section H du

présent chapitre) il avait adopté un consensus aux tern:es duquel. il priait

le Secrét~ire général de continuer à rrendre des mesures concrètes en usant de

tous les moyens dont il disposait, notamment les publications, la radio et la

télévision, pour assurer la diffusion générale et suivie d'informations sur

l'oeuvre de l'Organisation des Natiens Unies dans le domaine de la décolonisation

18/ Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, point 24 de l'ordre du jour

(A/768J+).
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sur la situation dans les,territoires coloniaux et sur la lutte constante menée par
lès peuples coloniaux pour leur libération. En m~me temps, le Comité spécial
avait invité le Secrétaire général, dans l' accomp::'isseruent des tâches J
susolentionnées, à tenir pleinement compte des diverses suggestions o::lises pari
ses œembres à ce sujet. 1
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115. Compte tenu de ce qui précède, le Comité spécial a décidé, sans opposition,
qu'en assurant la pleine application des mesures proposées par les membres du
Comité spécial telles qu'el}~s figuraient dans le cons~nsus mentionné au
paragraphe 114 ci-dessus, y compris la plus large diffusion possible du programme
d'action pour l'application intégrale de la Déclaration, le Secrétaire général
répondrait aussi efficacement à l' j.ntention de l JAssemblée générale telle qu J elle
était indiquée dans ses grandes lignes au paragraphe 113 ci-dessus. A ce m~me

propos, le Comité spécial a décidé qu'il pourrait peut-être communiquer au
Secrétaire général les résultats des travaux préliminaires qu'il avait effec:ués
jusqu'ici sur le projet d'étude analytique ainsi que les opinions diverses qui
avaient été examinées par ses membres à ce sujet, dans l'espoir qu'ils aièEr~iént

le Secrétaire général à mettre en oeuvre les mesures susmentionnées.

Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués
en vertu de l'alinéa e) de l'Article 73 de la C4arte des Nations Unies

et questions connexes

116. Conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 2701 (XXV) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1970, le Comité spécial a examiné
cette q1:.estion à sa 828ème séance, le 6 octobre. On trol~vera. le COlT.]; te rendu
de l'examen de cette question par le Comité au chapitre XXVII du présent rapport
(A/8423/Add.8/Rev.l).

Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, gui font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
Eendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Su~en
Nam~bie~~t dans les territoires sous domination portugaise, ainsi
que dans tous les~~tr~.~terr!to~!:.~sse~rou~~_sou~~~~!~~~~9n

coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialism~,

l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe

117. Conformément au paragraphe 13 de la résolution 2703 (XXV) de IlAssemblée
générale, en date du 14 décembre 1970, le Comité spécial a poursuivi liétude
de cette question.

118. On trouvera le rapport du Comité spécial à llAssemblée générale sur la
question dans le document A/8398 et Add.l •
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vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/B023/Rev.l), chapo l,

Ibid., chape l, par. 174.

Tb·a_ l .,

A.~ti'Vj:~~s f;;l.~~,q,O~,ds m~li,!aires .~~s_J?uis~aU\3~S col0I1.ial~~..,~ d~
les territoSre~ [u J elles ~dministl~entL sont de nature à faire obstaclt;
à 1 J~PE1:icat:ton dê la Déclaration sur J} oct:coide li indé'pendance aux
- -- ----.-- E~YS -ë'taüX~eüPJ:escolOiïiaÛx 4"

19/
175.
20/

Observations par les Etats Membres de la Déclaration et des autres
~sol~tions_Ëertfnëntesrelatives~à-ra question de_la décolonisation,
~12§.rti.culier~lles9.~i concernent les territoi!es sous adminis-

tration_,Eor~ugaisez la Rhodésie du S'U,~. f>~~ la Namibie

Date liillite_Eoul'~'accessiondes territoires à llin~é~endance

f117~·. v •• En outre, gardant présent à lfesprit le voeu précis de l'Assemblée
gén6r'ale à cet égard, le Comité va recommander, chaque fois qu'il le jugera
bon et opportClJl, une date limite pour If accession à 11 indépendance de
chaque territoire conformément aux voeux de la population et aux dispo
sitions de la Déclaration 20/ .. n

l2l. A sa 'J84ème séance, le 25 mars, le Comité spécial, en approuvant le 5Bème
rapport du Groupe de travail (A/AC.lfJe;/r.J",687), a décidé notamment de prier les
organes intéressés de tenir compte de cette question lorsqu'ils examineraient les
territoires indi.viduellement.

120,. On trouvera le compte rendu de l'examen de la 'luestion par le Comité spécial,
au chapitre II au présent rapport ~/8423 (deuxième partieL7.

119 Il Ains i 'lut il Il avait envisagé dans son programme dL travail pour 1970 19/
qui a été approuvé par l' Asseniblée générale au paragraphe 3 de la résolution
2708 (xxv) ~ le Comité spécial '8, poursuivi lf étude de cette question.

par.

123. Dans son rapport. à l'AssembhSe générale à la vingt-c1.nquièro..e session, le
Comité spécial a déclaré notamment, à propos de son programme de travail pour 1971:

124. A la vingt-cinquième session, 1'Assemblée générale, au paragraphe 3 de sa
résolution 2708 (XXV) J a approuvé le programme de travail er:'iisagé par le Comité
spécial pOt~ 1971, y compris la décision du Comité citée ci-dessus.

122. Les sou9-comités ont donc tenu compte de cette décisi.on lorsqu'ils ont
~xe.m..iné :}.e.s questions qu'on leur a transmises aux fins d'examen. Le Comité
~'Péc1al a fait de mê"me lorsqu'il a examiné les territoires individuellement en
séance plén:!ère Il
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125. A sa 784ème séance, le 25 mars, en_ adoptant le 58ème rapport du Groupe de
travail (A/AC.109/L.687)~ et en demandant aux Sous-Comités l, II et III d'exécuter
les tâches qui leur étaient assignées, le Comité spécia.l a appelé leur attention
sur la décision susmentionnée. Les Sous-Comités ont donc tenu compte de cette
décision lorsqu'ils ont examiné un par un les territoires qu'ils étaient chargés
d'étudier. Le Comité spécial a fait de mgme lorsqu'il a examiné les territoires
individuellement en sé--nce plénière.

Question de la tenue d'une série de réunions en d~hors du Siège

126. Dans le rapport qu'il.avait présenté à l'Assemblée générale, à sa
vingt-cinquième session, le Comité spécial, en exposé.,nt son programme de travail
pour 1971, déclarait cotaŒment ce qui suit :

"179. • •• A ce m&me propos" le Comité a prIS en considération les dispo
sitions du paragraphe 6 du dispositif de la résolution 1654 (XVI) de
llAssemblée générale, par lequel IfAssemblée a autorisé le Comité à se
réunir en tout autre lieu que le Siège de l'Organisation des Nations Unies
lorsque cela pourrait être nécessaire pour lui permettre de s'acquitter
efficacement de ses fonctions. Après avoir examiné cette question, le
Comité, gardant présents à lfesprit les résultats constructifs obtenus par
~es réunions tenues en dehors du Siège les années précédentes, a décidé, •••
dfinformer lTAssemblée genérale qu'il envisagera peut-être de tenir une
série de réunions en dehors du Siège en 1971 et de recommander à
l'Assemblée générale de tenir compte de cette possibilité lorsqu'elle
prévoira les crédits nécessaires pour financer les activités du Comité
en 1971. En prenant cette décision, le Comité a aussi tenu d'frment compte
de lfalinéa c) du paragraphe 9 du programme d'action contenu dans la
résolution 2621 (XXV) de ItAssemblée g~nérale" aux termes duquel le Comité
est chargé notamment 'de tenir des réunions dans des lieux où il peut
le mieux obtenir des renseignements directs sur la situation dans les
territoires coloniaux, ainsi que de se réunir hors du Siège comme il
conviendraI." 21/

127 It A sa vingt-cinquième session, par le paragraphe 3 de sa résolution 2708 (XXV)
1 t Assemblée générale avait approuvé le programme de travail envisagé par le
Comité spécial pour 1971, y compris la décision rapportée ci-dessus.

128. A sa 784ème séance, le 25 mars, en adoptant le 5,8ème rapport du Groupe
de travail (A/AC.109/L.687), le Comité spécial a décidé notamment d'examiner
séparément la question de la tenue d'une série de réunions en dehors du Siège
et de la renvoyer au Groupe de travail pour qufil l'examine et présente ses
recommandations à son sujet.

21/ Ibid., chapt l, par. 179.
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129. Ases 784ème et 799ème séances, tenues les 25 mars et 7 avril, tenant
compte des recommandations formulées dans les 59ème et 60ème rapports du
Groupe de travail (A/AC .109/L.688 et L.692/Rev.l) et gardant présentes à
l'esprit les dispositions pertinentes des résolutions 1654 (XVI) et 2621 (XXV)
de l'Assemblée générale, le Comité spécial a décidé, pour l'année en cours,
d'envoyer un groupe ad hoc de représentants en Afrique au lieu de tenir une
série de réunions en dehors du Siège, ceci afin de demeurer en rapport avec les
représentants des mouvements de lihération nationale des territoires coloniaux de
ce continent et d'obtenir des renseignements de première main sur la situation
qui règne dans ces territoires. On trouvera le compte rendu de l'examen du
rapport du Groupe ad hoc par le Comité spécial ainsi que des mesures Cl-ue le
Comité a prises par la suite au chapitre V du présent rapport (A!B423/Add.l).

130. Tenant compte de son programme d'activités pour 1972 et des observations
pertinentes du Groupe ad hoc, le Comité spécial a réexaminé ~a question de la
tenue d'une série de réunions en dehors du Siège à sa 824ème séance, le
8 septembre, en se fondant sur les reccmmandations formulées dans le 63ème rapport
du Groupe de travail (A/AC.l09/L.739). Les observations pertinentes du
Groupe ad hoc sont reproduite s ci-· aprè s :

"18) Compte tenu d.es résultats constructifs obtenus pendant ses précédentes
sessions en Afrique, le Comité spécial d.evrait étudier avec la plus grande
attention, et après avoir consulté l'OUA, la possibilité de se réunir
hors du Siège en 1972. On se souviendra à ce propos que l'Assemblée générale,
en créant le Comité spécial en vertu de la résolution 1654 (XVI) du
27 novembre 1961, a autorisé ce comité à se réunir en tout autre lieu que
le Siège de l'Organisation des Nations Unies lorsque cela pourrait &tre
nécessaire pour lui permettre de s'acquitter efficacement de ses fonctions.
Une telle session donnerait au Comité spécial une nouvelle occasion de
manifester la solidarité des Nations Unies avec les peuples africains
qui luttent pour se libérer des régimes coloniaux et de les encourager
à poursuivre leur lutte légitime. Elle lui donnerait également la possibilité
de garder le contact avec les mouvements de libération nationale et d'engager
des consultations avec les organisations gouvernementales intéressées sur des
sujets d'intér&t commun, comme la publicité à donner au problème de la
décolonisation et les programmes d'aide en faveur des peuples qui luttent
dans les territoires coloniaux. On notera en même temps que l'OUA
prépare déjà activement une conférence internationale en faveur des
peuples dl Afrique australe qui luttent pour se libérer des régimes coloniaux
et racistes, conférence qui doit avoir lieu en 1972, en Afrique ou en
Europe. Cela étant, le Comité spécial voudra peut-être examiner, en
préparant son programme de travail pour 1972, s'il aurait intérêt à
assi~ter à cette conférence."

131. A la mê'me séance, en adoptant les recommandations du Groupe de travail
mentionnées Ci-dessus, le Comité spécial a décidé d'inclurê dans la section
~p~ropriée de son rapport à l'Assemblée générale, premièrement, une déclaration
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selon laquelle le Comité envisagerait peut-gtre de tenir une série de réunions
en dehors du Siège en 1912 et, deuxièmement, une recocnmandation tendant à ce que
l'Assemblée générale tienne compte de cette possibilité lorsqu'elle ouvrirait
les crédits nécessaires pour financer les activités qu Comité pe~dant cette année.
Le Comité spécial a également décidé de prier son Président de tenir, le cas
échéant" des c cnsultations avec 1 t OUA concernant la participation du Comité
à la conférence internationale que cette organisation envisageait de réunir et
qui est ment ionnée au paragraphe 130 ci-dessus e

Publications et documentation l de l'Organisat1.on des Nations Unies

132. A sa 184ème séance, le 25 mars, en adoptant le 58ème rapport du Groupe
de travail (A/AC.109/L.687), le Comité spécial a décidé notamment d'examiner
séparément la question des publications et de la documentation de l'Organisatfon
des Nations Unies et de prier le Groupe de travail d'étudier la possibilité de '
prendre de nouvel.les mesures pour contr8ler et limiter la documentation du
Comité conformément à la résolution 2292 (XXII), du 8 décembre 1967 et aux
autres résolutions ultérieures de l'Assemblée générale relatives à cette
question.

133. En prenant ces décisions, le Comité spécial a rappelé que, conformément
aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, le Comité spécial avait
adopté au cours de ces dernières années un certain nombre de mesures qui avaient
amené une réduction considérable de ses besoins en documentation. Ces mesures
étaient notamment les suivantes :

a) En 1968, le Comité spécial a déc.idé d'adopter pour son rapport
annuel à l'Assemblée générale la m~me présentation que les grandes commissions
de l'Assemblée générale s'occupant des questions politiques, en particulier
la Quatrièffie Commissione A la suite de cette décision, le volume des
rapports dtï Comité pour 1968 et les années suivantes a été réduit àe
plus de 40 p. 100.

b) bU 196~, le Comité spécial a décidé de remplacer le système
existant de comptes rendus de ses séance~ plénières, qui consistait en
comptes rendus analytiques dans les langues de travail et en comptes
rendus sténographiques en français et en anglais, par un système de.
comptes rendus sténographiques dans les langues de travail sous forme
provisoire simplement, avec des additifs et des rectificatifs en cas
de besoin.

c) En 1969, le Comité spécial a décidé que les comptes rendus des
séances des Sous-Comités I, II et III et du Sous-Comité des pétitions
seraient des comptes rendus analytiques smIS forme provisoire seulement,
avec additifs et rectificatifs en cas de besoin.

134. A sa 827ème séance, le 17 septembre, le Comité spécial a examiné cette
question en se fondant sur les recommandations formulées dans le 64ème rapport
du Grou:çe de travail (A/AC ,,109/L.744) , dont les paragraphes pertinents sont
reproduits ci-dessous :
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"4. A sa lC'4ème séance, le Groupe de travail, après un échange de vues
préliminaire, est convenu de prier le Rapporteur de consulter les membres du
Groupe de travail sur les recommandations à faire en la matière au Comité'
spécial, compte tenu notamment des suggestions figurant dans le rapport •••
du Corps commun d'inspection (A/83l9).

5. A la 105ème séance, le Rapporteur a inf'ormé le Groupe de travail que
dtaprès ses consultations, les membres du Groupe de travail semblaient
s'accorder È" penser que le Comité spécial devait maintenir four l'année en
cours, la forme et l'organisation actuelles de sa documentation et, s'agissant
de sa documentation pour'les sessions ultérieures, attendre les directives
que lJAssemblée générale pourrait lui donner à la lumière des observations et
recommandations contenues dans le rapport du Corps commun d'inspection.

6. A la même séance, le Groupe de travail est convenu de recommander au
Comité spécial d'approuver les suggestions exposées au paragraphe 5 ci-dessus. lI

135. A la même séance, à la suite dfune déclaration du Président (A/AC.I09/pv.827),
le Comité spécial a décidé en adoptant le rapport du Groupe de travail mentionné
ci-dessus que.la forme et l'organisation actuelles de la documentation seraient
maintenues pour l'année en cours et qu'en ce qui concernait les sessions ultérieures
il attendrait les directives que l'Assemblée générale pourrait lui donner à la
lumière des observations et recommandations formulées dans le rapport du Corps
commun d'inspection.

Plan des conférences

136. A sa 734ème séance, le 25 mars, en adoptant le cinquante-huitième rapport du
Groupe de travail (A/AC.109/L.687), le Comité spécial a décidé notamment d 1 examiner
séparément la question intitulée Tlplan des conférencesT! et de la renvoyer au Groupe
de travail pour qu'il IJétudie et présente Ges recommandations à son sujet.

137. En examinant cette question, le Comité spécial s'est fondé sur les dispositions
pertinentes de la résolution 2693 (XXV) adoptée par l'Assemblée générale le
11 décembre 1970.

138. A sa 789ème séance, le 7 avril, en adoptant le soixantième rapport du Groupe de
travail (A/AC.I09/L.692/Rev.l), le Comité spécial a décidé de terminer sa première
session de l'année au cours de la première semaine de mai et de reprendre ses
travaux au cours d'une deuxième session en juin. A sa 824ème séance, le 8 septembre,
le Comité a examiné le soixante-troisième rapport (A/AC.109/L.739) présenté par le
Groupe de travail en application de la décision du Comité mentionnée au paragraphe
136 ci-dessus. Ce rapport contenait les recommandations du Groupe de travail sur la
question.

139. A la même séance, en adoptant le soixante-troisième rapport du Groupe de
travail, le Comité spécial, se fondant sur les enseignements des années précédentes
et tenant compte de son programme· de travail probable pour 1972, a décidé quIil
devrait tenir cette année deux sessions, dont la première commencerait pendant la
dernière semaine de janvier pour se terminer vers la mi-juin et la deuxième durerait
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de la mi-juillet à la première semaine de septembre. Le Comité a pris cette
décision sous réserve que ce programme nYemp~cherait pas la tenue d2 réunions
d'urgence hors session si les événements le justifiaient. S'inscriraient, en outre,

'dans le cadre de la première session toutes les réunions que 12 Comité pourrait
décider de tenir en dehors du Siège en 1972 (voir les paragraph2s l2h à 131 ci
dessus), ainsi que 88 participation à la Conférence internatioDR1,3 que l'OUA
envisageait de réunir en 1972 et dont il est fait mention au paragraphe 131
ci-dessus. Il était également entendu gue le Comité spécial réexaminerait le
programme des réunions pour 1972 au début de cette année compte t~nu de tout nouve]
élément risquant d'affecter son programme de travail et en partic~lier de la date
de ses réunions hors Siège ainsi que de celle de :_& sesGion annu~lle du Conseil des
Ministres de l'OUA.

140. Touchant le prograrrme des réunions d.u Ccmité ~ J;.:éci.al pour ! 973 l";t, 1~j74, :Ll a
été décidé que, sous réserve de toutes directives que l'Assemblée générale pourrait
donner à cet égard, le Comité spécial adopterait un programme analogue ft celui qui
est proposé pour 1972.

Questions diverses

141. A sa 784ème séance" le 25 mars, en F.I;.C i!tant le r.ir~"'i.Lë,nte-huitième rapport du
Groupe de travail (ft lAC .109/L.G87), le Comité spéciaJ. a déeidé notamment de prier
les organes intéressés de tenir compte des dispositions pertinentes des résolutions
de 1 rAssemblée générale énumér ~es ci-dessous lorsqu'ils examix.eralent la situation
de tel ou tel territoire :

a) Résolution 2705 (XXV) concernant les moyens dt étude E:t cie -Lc,r!,;ation
offerts par des Etats Membres aux habitants èl es t.erri toi.res nûn autonomes;

b) Résolution 2700 (Xf..V) COneer118nt Ip. programme d'enseigre:11ent et de
formation des Nations Unies pour l' j~fl'ique australe;

c) RésO..Lution ,2625 (:l'M) concernant la Déclaration relative aux prlncipes
lu droit ~_nternational touchf ~t les rel&tions amicales et la coopération entre
les Etats conformément à la Charte des Nations lmiesj

d) Résolution 2627 .:XXV) concernant la L~c1ar8ti~n à l'occasion d.u
vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations Unies;

e) Résolution 2633 (XXV) concernant la jeunet::se. son éducation dans le
respect des droits de l' homme et des libertss :f'c"ldameEtaleB, ~e's problèmes et
ses besoins, et sa participation au développement nati.onal;

f) Résolution 2649 (XXV) concernant l'importance., pour la garanti e et
l'observation effectives des droits de l'homme: de la réalisation universelle
du droi.t des peuples à l'autodétermination et de J. t.octroi r'ap:tèle de l'indépendance
aux pa;ys et aux peuples coloniaux;

g) Résolution 2674 (XXV) concernant le respect J~"'8 droits de l'hcn:me en
période de conflit armé;
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h) Résolution 2714 (XXV) concernant la question de la violation des droits
de l'homme et des libertés fondamenta16G; y compris les politiques de discrimination
raciale et de ségrégation et la politique d'apartheid, dans tous les pays, en
particulier dans les pays et territoires colon:Laux et dépendants;

i) Résolution 2734 (XXV) concernant la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale.

142. Les sous-comités ont donc tenu compte de cette décision lorsqu'ils ont
examiné un par un les territoires qu'ils étaient chargés d'étudier. Le Comité
spécial a fait de même lorsqu'il a examiné les territoires individuellement en
séance plénière.
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K. RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGiiliISMES DES NATIONS UNIES
ET AVEC LES INSTITUTIONS INTEPNATIONALES ASSOCIEES A

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Conseil de sécurité

143. Au paragraphe 12 de sa résolution 2708 (XXV), l'Assémblée générale priait
flle Comité spécial de formuler des suggestions concrètes susceptibles d'aider le

-Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il convenait de prendre, conformément
à la Charte des Nations Unies, à l'é.gard des faits nouveaux, survenant dans les
territoires coloniaux, qui risquaient d'e menacer la paix et la séc,;lrité inter
nationales lf et reccmmandait au Conseil de sécurité "de prendre ces suggestions
plei?ement en considération".

144. En 1971, dans l'exercice de ce mandat, le Ccmité spécial a porté à
l'attention du Conseil de sécurité un certain nombre des d.écisions qu'il avait
prises touchant les territoires coloniaux d ',Afrique australe. Les décisions qui
ont été ainsi communiquées au Conseil sont énumérées ci-dessous :

145. On trouvera le compte rendu détaillé de l'examen par le Comité spécial des
questions· qui ont fait l'objet des décisions susmentionnée aux chapitre V à VIII
du présent rapport gg/.

S/10355

S/10303

S/10312

8/10320

Rhodésie du Sud

Namibie

Rhodésie du Sud, Namibie, T~rritoires

administrés par le Portugal

Territoires administrés par le Portugal

Territoires
,

Documentvises -.
-'-

Rhodésie du Sud, Na.mibie, Territoires
administrés par le Portugal 8/101117
.Territoires administrés par le
Portugal 8/10176

Rhodésie du Sud 8/10249

Rhodésie du Sud S/10298

Décision

Consensus du 4 mars 1971

Résolution du
13 avril 1971

Résolution du
2 juillet 1971

Résolution du
24 août 1971

Consensus du
2 septembre 1971

Résolution du
9 septembre 1971'

Résolution du
14 septembre 1971

Deux consensus adoptés
le 6 octobre 1971

.,

'?:Ê:./ A/8423/Add.l, Add.2 (première et deuxj.ème parties), Add.3 (première et
deuxième parties) et Add.4.
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146. Le Comité spécial a suivi de près tout au long de l'année les débats du
Conseil de sécurité sur la question de Namibie et sur la situation des territoires
administrés par le Portugal.

Conseil de tutelle

147. Conformément au paragraphe, 8 de la' résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée
générale, en vertu duquel le Cor-seil de tutelle était prié d'assister le Comité
spécial dans ses travaux, le Président du Conseil de tutelle, ~ar une 'lettre datée
d.u 24 juin 1971 (A/AC.I09/373) et adressée au Président du Comité spécial, a informé
le Cbmité que le Conseil avait examin~, ~ sa trente-huiti~me session, la situation
dans les Territoires sous tutelle des Iles du Pacifique et de la Nouvelle-Guinée. Le
Président du Conseil de tutelle a indiqué que les conclusions et recommandations
du Conseil, ainsi que les observations présentées à titre individuel par ses
membres, figuraient dans le rapport adressé par le Conseil'au Conseil de sécurité
pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 23/ et dans le rapport qu'il
a adressé à. l Assemblée générale pour le Territaire sous tutel.le de la
Nouvelle-Guinée '54/.

1~·8. En outre, dans le contexte des dispositions pertinentes de la résolution
2700 (XXV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1970, concernant la
question du Papua et du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, des
c0nsultations ont eu lieu entre le Président du Comité spécial et le Président
du (;onseil de tute11e concernant les représentants d ~Etats non membres du Conseil
ql'} feraient partie de la mission de vj,slte spécj.ale du Conseil qui se rendra au
~apua et dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée en 1972. Un ccmpte
rE-:"~è.u de l'examen de cette .9,uestion par le Comité spécial figure aux chapitres IV
pt XIX du présent rapport /1\./8423 (quatrième I>Trtie) et A/8423/Add.6 (trrisième
"':J,'tiel]· -

Conseil ~conomiquE, ~t social

1)+9. En rapport avec l'examen par le Coroité spécial de l'application de la
I:éclal"ation par les institutions spécialisées et les organismes internationaux
asscciés à l'ONU et conformément au paragraphe 13 de la résolution 2704 (XXV)
dE 1'Assemblée générale, En date du 14 décembrE: 1970, relative à cette question,
de nouvelles consultations se sont tenues durant le mois d'octobre 1971 entre le
Prés:i.dent G.u. Conseil éconcmique et sccia.l et le Président du Cemité spécial au
~mtiet des "mesures appropriées tendant à coordonner, les politiques et activités
',les :i.nstitutions spécial:Lsé(: s ••• en vue de l f application des résolutions
'f)ertinerrtes de l'Assemblée générale". Le rapport sur ces consultations, qui a été
pTésenté an Comité spéci~l par sOE Président le 28 o~tobre.1.. est reproduj.t au
('hari-l.re III du pJ.ésent rapport /A/BJ+23 (Tr'oisième partie)j.

23/ I:ocuments of'ficiels du Conseil de sécurité, vingt-sixième année,
.?upp;.::én]~p~L~·sT:éc~~)-No J.: (8/10237). -------.---- -------,-

2)+/ Documents officiel;:; d~~l\s~~mbl~~_g~E~r~;Le.L vingt-·sixième session,
..'?:lJ?l?1-~I~~nt._~~__~ (A/B404).
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b) Commission de la condition de la femme

a) C:Jmmissi~n des dr-:>its de l'hamme
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Comité s~cial de l'aparthei~

--,---
2'5! Documents officiels du C~=ll1seil écon::llni.que et soclaJ.., quarante-huitième

ë,essi8"rÏ: Slipp:9mentNo- 6(E7483l)~- ëhap. XII,? résolution 10 (XXIIIT:------

26/ Documel1ts officiels de l'Assemtlée générale, vingt-~inquième s~ssion.,
Supplément )\To 3. (P}8Ô03 et COl:r~~), par. 393. -. .-----

~50. Pe.].' ttil1'':::Ul'8" ;1, sa 830ème séance, le 21 oc-;~,ot.re, le C ~:n!.té spé2i81 5 adopté,
c-:>ncernant la même questi'::m, une rés~:Jlut:i<)n qui, au pa.ragl ;:l:'~le l~, :prie le
F:cé::.ddent "de p:mrsuivre ses c~'lr.:3ultati::ms avec le Préside!rL du C-:>nsei.l éc~:m::miy'ue

et S~ci_D.lll (A/8423 (tl'::>isième partie), chap. III) Pa.L". 12).

154. Pendant l'année, le Comité spécial a suivi de près les travaux du Comité
spécial de l' ap~E.!,heid.' eu égard au:x: répercussIons de la politique d'~..§:T~heid
sur la sïtuâtion des territoires dépendants d'Afrique australe.

153. A sa 774ème séance, le 22 octobre 1970, le Comité spécial avait décidé de
prendre acte de la rés8luti::m 25/ adoptée par la Commission de la c8ndition de
la femme le 9 avril 1970 au sujet de l'influence des activités des intérêts
étrange] '1 économiques ou autres, sur les conditions de vie des femnes dans les
territoiIè.~ dépendants, ainsi que de la décision prise à ce sujet par le Conseil
économiqu~ et social à la reprise de sa quarante-huitième session 26/, étant
entendu que le Comité spécial prendrait d~s mesures appropriées touchant la
demande contenue dans la résQlu~ion eu égard à toute décision qui pourrait être
prise à ce sujet par l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session. Aucune
décision n'a été prise par l'Assemblée générale à ce sujet à sa vingt-cinquième
session.

152. Pour l'examen de la situation des territoires d'Afrique australe d~:mt il
s'occupait, le Comité spécial a tenu c:Jmpte du rapport du Groupe spécial d'eyperts
sur 1 r enquête dont il avait été chargé aux tern:es de la résolution 21 (XXV) de la
COJ.rlnission des droits de l'homme (E/CN.4/1050), et du rapport du Groupe spécial
d'experts créé conformément à la résolution 2 (XXIII) de la Commission des droits
de l'homme bur les drc>its syndicaux en Afrique australe (E/4953), ainsi que du
rapp8rt sur la question de l'esclavage et de la traite d.es esclaves dans toutes
leurs pratiques et manifestations, y compris les pratiques esclavagistes de
l'apartheid et du colonialisme, qui avait été présenté par Mohamed Awad, Rapporteur
spécial, à la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités à sa vingt-.quatrième session (E/CN.4/Sub.2/322).

151. Pendant l'année, le Comité spéci-al a 8uj,vi de près les délibérations de
la CorrillÛssion des dr~its de l'homme sur la question de la violation des droits
de l'homme et des libertés fandamer~ales, y compris la p8liti~le de discrimination
raeiale et '::'c ségrégation et la politique d' aEa!.::h.qeJ.~ dans :'cus les pays, en
particulier dans les pays et territoires coloniaux et dépendants.

•
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155. A sa 784ème séance, le 25 mars, en adaptant le cinq~ante-huitième rapport
du Groupe de travail (A/AC.109/L.687), le Camité spécial a décidé) notamment,
d'examiner séparément la question de la. convocatian d'une réunion C~)Inmune avec
le Comité spécial de l'a~artheid et le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
envisagée par la résolution 2671 F (XXV) de l'Assemblée générale en date du
8 décembre 1970, et de renvoyer cette question au Groupe de travail pour qu'il
l'~xamine et formule des recommandations à san sujet.

156. A sa 792èmç ~éance, le 20 avril, le Comité spécial a examiné et approuvé
les recommandations contenues dans le soixante et unième rapport du Groupe de
travail (A/AC.109/L. 697). Les sections pertinentes de ce rapport sont .l:eproduites
ci-après

"7. A la suite d'un échange de vues, et se f::>ndan"t sur la résolution de
l'Assemblée générale mentionnée au para~raphe 4 ci-dessus, le Groupe de
travail a estimé que le point ci-après pourrait être inscrit à l'ordre du
jo~ de la réunion corrmune

'Rapports existant entre les différents problèmes de l'Afrique
australe et mesures de coordination' (par. 11 du dispositif de la
résolution 2671 F (XXV) du 8 décembre 1970).

8. Considérant que 41 Etats Membres au total, représentés dans les
trois organes, assisteraient à la réunion cow~une, et qu'il est nécessaire d'en
organiser les travaux avec autant d'efficacité que possible, les me~bres du
Groupe de travail sont convenus qu'il faudrait s'efforcer pal' tous les moyens
d'éviter un débat général prolongé, lors de la réuni:Jn commune, et qu'il
serait préférable 1ue les déclarations des particj~ants portent sur des
aspects précis du problème envisagé.

9. Les membres du Groupe de travail sant également convenus que confor..,
mément aux termes du paragraphe susmentionné de la résolution 2671 F (XXV) de
l'Assemblée générale, la réunion commune ne devrait pas envisager de prendre
des décisions ni d'adopter dé résolutions en la matière, mais que les trois
organes pourraient 'tenir cor-pte des résultats de la réunion dans leurs
programmes de travail'. Le Jroupe de travail a estimé que le Secrétaire
général rendrait compte de la réunion commune dans le rapport que l'Assemblée
générale lIa prié de faire aux termes du paragraphe 12 de ladite résolution.
De plus, les avis exprimés par les participants à la réunion spéciale, ainsi
que leurs suggestions, le cas échéant, et t8utes les décisions que le Comité
spécial pC1urrait par la suite prendre à cet égard, seraient mentionnés, comme
il convient, dans le rapport que présenterait le Comité à lrA~semblée

générale lors de sa vingt-sixièle session.

10. :Sn ce qui C8ncerne la procédure à adopter lors de cette réunion
commune, le Groupe de travail a estimé que le Comité spécial souhaiterait
peut-être confier aux membres de son bureau la tache de mettre au point
avec ies autres organes. intéressés les méthodes d'organisation qui lui
para]~tront les plus eff:i.caces et pr8pres à faciliter les travaux de la réuni8n
c:Jrnmune. Q'l.ant à la date mentionnée RU paragraphe 5 a) ci-dessus, les membres

- 52 -

A •

~4. •



'en

s

e

e

e

:::>n
es

(

"4 -. •

du Gr~upe de tr~1v8il ~:mt. été dl avis quI il serait préf~ra.ble dl attendre, p8ur
c::mv:::>quer cette réuni-:-.m c~Jmmune, que des c:::>nsultati:::>ns adéquates aient eu
lieu entre t:::>utes les pé'.r-cies intéressées. On a fait également observer que
les renseignements de première main sur J.es territ:::>ires c:::>l:::>niaux destinés
à figurer dans le rapP:::>l't du Gr:::>upe ad h:::>c du C:::>mité spécial sur sa visite
en Afrique p:::>urraient être pr:s en considération l~rs des c:::>nsultati:::>ns
susmentionnées.

11. En conclusion" en présentant ci-dessus les opinions exprimées par
ses membres, le Gr:::>upe de trava.il a rappelé qUI"! le mandat confié au C:::>mité
spécidl par l'Assemblée générale dans sa rés:::>luti~n 1514 (XV) c:::>nsistait à
rendre possible l'applicati:'J n immédiate et entière de la Déclarati:::>n à t8US
les territ8ires qui n'ont pas enc:::>re accédé à 1: indépendance, et que la
réalisation·de cet objectif sans distinction de race, de croyance :::>u de
c:::>uleur faisait partie intégrante 1e ce mandat. De plus, il c:::>nvenait de
rappeler que l'Assemblée générale, dans sa résolution 1850 (XVII) du
19 décembre 1962, avait réitéré son 'Jpini8n selon laquelle le moyen d'assurer
avec la plus grande rapidité l'éradj.cati:::>n t:)tale de la discriminati:::>n et
de la ségrégati:::>n racia:;"es dans les terri.t:::>ires n8n aut~>nomes était d'appliquer
fidèlement et intégralement la Déclaration.. Aux yeux du Groupe de travail,
l'applicati:::>n intégrale de la Déclaration impliquait nécessairement que
t:::>us les "'"'\E=;uples s8umis à la d8mination c:::>l:::>niale puissent exercer leur
dr8it à .:Lut::>détermination et tous les autres droits de l' homme fondamentauxe Il

157. Des déclarati:::>l1S sur divers aspects de la questi:::>n :::>nt été fattes aUt"'<:

792ème à 795ème séances et aux 810ème et 81lème séances, entre le 20 avril et
le 23 juillet, par: l'Uni:::>n des Républiques s:::>cialistes soviétiques, la Y:-.mg:::>slavie,
l'Irak, Trinité-et~Tobago et le Président (A/AC.I09/PV.792); la République-Unie
de Tanzanie, Trinité-.et~T8bago, la. Bulgarie, l'Ethi:::>pie, Madagascar, la Y8ug8s1avie,
le Mali.) l'Uni:::>n des Républiques socialistes soviétiques, 1e Venezuela, la
Républiq1J~ arabe syrienne: la Pal:::>gne, l'Inde et le Président (A/AC.I09/PV.793);
l'Uni:::>n des Républiques socialistes s:::>viétiques et le Président (A/AC .109!F'V. 794);
le Président et lrUni~m des RépublicLues s:::>cie.listes s:::>viétiques (A/AC.I09/PV.795);
le Président, la cSte dl Ivoire, 1.' Ur.'i:::>n des Républiques s:::>cialistes s'Jviétiqaes, .
la République-Unie de Tanzanie (A/PC,,109/pv.810).; le Président, I f Iran et llUnicm
des Républiques s:::>c5-alistes soviétiques (A/AC.109/PV.811).

158. La sessi:::>n c:::>mmune des :rois :::>rganes s'est tenue du 3 au 5 mai et du
23 a:::>ût au 13 septembre. On trouvera un compte rendu de ces réunions dans lJn

r8.pport du Secrétaire général, publié sous la c8te A/8388.

159. rans le cadre de son propre mandat, le Comtté spéctal a subri de près les
travaux du Conseil des Na'l~ions Unies pour la Namibie. La Ltaison entre ces deux
organes a été assurée par leurs bureaux respectifs; en particulier, les pétitions
qui soulevaient des questions gui. intéressent le Conseil ont été portées à
l'attention de:e dernier. Far a:Ll1eurs, comme il est j.ndiqué dans les para
graphes 154 à 15e ci-d,essns, le Comité spé~ial.~ le Conseil des r~.3.tlons Unies pour
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la NB.mibte P.t le C)mi té s;>ér.ial de 1. r §.pa:r:..tQ~~d 'lnt tenu une sessi·-m C0mmune dans
l'esprit du paragra.phe .11 de la résalut.i'-)n 2671 F (XXV) de l'Assemblée générale.

Camité paur. l' élimi!.1atia~de la discrimination raciale

l60h A ses 80Sème, 809ème, 812ème, 8l4ème et 83lème séances, entre le 7 juillet
et le 5 novembre, le Camtté spécial a pris des décisions c::'ncernant les dispo-
sitions pertinentes de la Convention internatianale sur l'éliminaticm de toutes
les formes de discriminatian raciale, compte tenu des demandes qui lui avaient été
adressées par le Comité pour l'élimination de la discrimination racio.:r.ll. On
trouvera indiqué dans les paragraphes 102 à 108 ci-dessus les décisions prises par
le Comité spécial à cet égard~

Institutions ~écialisées et organismes internationaux associée à
l'Organisation des Natic>n~ Unies

161. A sa 830ème séance, le 2 oct~)bre, le Comité spécial a adopté une résolution
concernant l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples c818niaux par les institutions spécialisées et les ~rganismes

internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies. Un compte rendu de
l'examen de la question par le Comité spécial_ainsi que le texte de la résolutiop
figurent au chapitre III du présent rapport [A/8423 (troisième partie17.

162. Pendant l'année, le Comité spécial a adopté un certain nombre d'autres
décisions qui tendaient notamment à apporter une aide aux peuples des territoires
coloniaux du Sud de l'Afrique. Ces décisions sont énoncées dans les chapitres V
à VIII du présent rapport 27/.

27/ A/8h'23/Add.l, Add.2 (première et deuxième parties), Add.3 (prem:i..ère et
deuxièffie parti,,~s) et Add.4 ..
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L. RELATIONS AVEC L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE (OUA)

163. Comme les années précédentes, le Comité spécial a suivi de p~ès les travaux de
l'OUA pendant l'année considérée et est resté en rapport étroit avec son Secrétariat
sur les questions d'intérêt commun dans le damaine de la décolonisation. En parti
culier, le Comité spécial a bénéficié d'une pleine et constante coopération de la
part du Secrétariat exécutif de l'OUA à New York, qui, répondant à l'invitation
permanente du Comité spécial, a assisté aux séances du Comité et a participé à ses
travaux.

164. En mai, le Comité spécial a envoyé un groupe ad hoc de six de ses membres dans
des pays d'Afrique pour obtenir des renseignements 1e première main sur la situation
des territoires coloniaux de ce continent et pour tenir des consultations avec l'OUA
et avec les mouvements nationaux de libération des territoires coloniaux d'Afrique.
On trouvera le compte rendu des consultations tenues avec les représentants de .
l'OUA au chapitre V du présent rapport (A/8423/Add.l).

165. En qutre, sur la. question de l'octroi alune aide aux mouvemerts nationaux
de libération des territoires du Sud de l'Afrique, le Comité spécial est resté en
liaison avec l'OUA pendant toute l'annéea De nouvelles consultations sont en cours
au sujet de la participation du Comité à la conférence internationale que l'OUA
envisage ·d'organiser en 1972 et dont il est fait mention au paragraphe 131
ci-dessus.

M. RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

166. Pendant l'année, le Comité spécial a suivi de près les activités des
organisations non gouvernementales qui s'intéressent particulièrement à la
décolonisation. On trouvera ci-dessous un compte rendu des contacts qui ont été
établis avec certaines d'entre elles.

Anti-Ap,artheid Movement in the United Kingdom

167. A sa 785ème séance, le 29 mars, en adoptant le 155ème rapport du Sous-Comité
des pétitions (A/AC.I09/L.691),. le Comité spécial a décidé de faire droit à une
demande d'audition de M. Abdul S. Minty, Secrétaire honoraire de l'Anti-Apartheid
Movement in the United Kingtom (A/AC.I09/PET.1158). A la même séance,
Mo Abdul S. Minty a fait une déclaration et a répondu aux questions qui lui ont été
posées par les représentants de l'Afghanistan, de la Bulgarie, de l'Ethiopie, de
la Pologne, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de la Yougoslavie
(A/AC.109/PV.785 et Corr.l).

Conseil mondial de la paix

168. A la 790ème séance, le 8 avril, le Président a appelé l'attention des membres
du Comité spécial sur une communication datée du 12 avril 1971, qui lui avait été
adressée par le Secrétaire général du Conseil mondial de la paix (A/AC.109/L.697,
annexe), et par laquelle le Comité spécial était invité à assister à l'Assemblée
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du Conseil qui devait se tenir à Budapest (Hongrie) du 13 au 16 mai 1971. A la même
séance, sur la proposition du Président, le Comité a décidé de renvoyer cette
communication à son Groupe de travail pour qu'il l'examine et formule des
recommandations à son sujet.

169.. A la 792ème séance, le 20 avril, en adoptant le 61ème rapport du Groupe
de travail (A!AC.I09/L.697), le Comité spécial a décidé, notarrment, d'accepter en
principe l'invitation du Conseil mondial de la paix et d'envoyer à son assemblée
une délégation d'observateurs composée de quatre de ses membres au maximum, qui
seraient désignés par le Président. A cet égard, le Comité était saisi, d'une
note du Secrétaire général (A!AC.l09!L.698) concernant les incidences administratives
et financières des reccmmandations du Groupe de travail. En prenant cette décision,
le Comité spécial a tenu ccmpte en particulier de ce que le Conseil mondial de la
paix avait fait pour contribuer à mobiliser l'opinion publique mondiale contre le
colonialisme sous toutes ses formes et manife,statiàns, et du ,"oeu que l'AssEmblée
générale avait exprimé en demandant que toutes les mesures nécessaires soient
prises pour assurer constanunent une iarge publicité aux travaux de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation. A la même séance, des
déclarations ont été faites par les représentants de l'Afghanistan, de l'Equateur
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A!AC.I09!PV.792).

170. A sa 796ème séance, le 5 mai, sur la proposition du Président (A!AC.109/PV.796)
le Comité spécial a décidé que la délégation d'observateurs à ,l'assemblée du Conseil

1

mondial de la paix serait composée des représentants de l'Irak, du Mali, de la
Pologne et de la Trinité-et-Tobago.

171. A la 809ème séance, le 16 juillet (A/AC.I09/PV.809 et Corr.l), le Chef de la
délégation d'observateurs, M. Talib EI-Shibib (Irak), a présenté au Coœité spécial
le rapport de la délégation (A/AC.I09/L.718 et Add.l). A la même séance, des
déclarations ont été faites par les représentants de l'Equateur et de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques (A/AC.J.09/PV.809 et Corr.l). A la 810ème
séance, le 20 juillet, des déclarations ont été faites par les représentants de la
Bulgarie, de l'E~uateur, de la Suèdp et de la Côte d'Ivoire, ainsi que par le
Président (A/AC.l09/PV.810).

172. A sa 813ème séance, le 9 août, à la suite d'une déclaration du représentant
de la Suède (A/AC.I09/PV.813), le Comité spécial a adopté le rapport de la délé
gation d'observateurs (A/AC.I09/L.7l8 et Add.l) et a fait siennes les conclusions
et recowmandations qui y étaient formulées, étant entendu que les réserves du
représentant de la Suède seraient consignées dans le procès-verbal de la séance.
A la même séance, d'autres déclarations ont été faites par les représentants de
l'Irak et de la Trinité-et-Tobago ainsi que par le Président (A/AC.109/PV.8l3).
Les conclusions et recommandations de la délégation d'observateurs cent reproduites
ci-dessous :

"l. Le group<? estime que sa participatlon à cette assemblée fut très utile
pour les travaux du Comité spécial. Les échanges de vues qui y ont eu lieu
ainsi qu~ les résolutions et autres documEnts qui en émanent, contribueront
à ITLj.eux faire connaître à l'opinion mondiale la situation actuelle concernant
le color..i.n:iEme et le racisme, particulièrement en Afrique au.strale.
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2. Le groupe pense également qu'en participant à des assemblées et conférenceo
de ce genre, le Comité spécia: fait connaître ses activités et stimule l'intér@t
constant pour les problèmes concernant le colonialisme et le racisme et pour
l'appui quîil ne cesse d'apporter aux mouvements de libération; il rend ainsi
le public plus conscient de la nécessité d'une assistance active en vue d'une
décolonisation rapide et complète.

3. Le groupe estime qu'une collaboration croissante entre le Comité et les
organisations non gouvernementales qui s'intéressent aux problèmes de la
décolontsation peut favoriser la diffusion de renseignements sur le travail du
Comité spécial.

4. En particulier, le groupe pense qu'une telle collaboration devrait être
maintenue avec le Conseil mondial de la Paix."

173. A sa 821ème séance, le 27 août, en adoptant le 161ème rapport du Sous-Comité
des pétitions (A/AC.I09/L.743), le Comité spécial a décidé, sans opposition,
de faire droit à une demande d'audition d'une délégation du Conseil mondial de
la paix (A/AC.I09/PET.l191). A la même séance, des déclarations ont été faites
par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et par
le Président (A/AC.I09/PV.821).

174. A la 824ème séance, le 8 septembre; M. Romesh Chandra, secrétaire général du
Conseil mondial de la paix, M. Alberto Baltra, Mme Isabelle Blume, M. Carlton Good1ett
et M. Krishna Menon, membres de la délégation du Conseil, ont fait des déclarations
devant le Comité (A!AC.109/PV.824). A la même séance, des déclarations ont été
faites par les représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
de l'Irak, de l'Inde, de la République-Unie de Tanzanie, de l'Ethiopie et de la
Bulgarie (A/AC.I09/PV.824). A la 826ème séance, le 14 septembre, le représentant
du Pakistan a fait une déclaration, avec le consentement du Comité (A/AC~109/PV.826).

A la même séance, des déclarations ont été faites par les représentants de l'Inde
et de la Côte d'Ivoire et par le Président (A/AC.109/PV.826).. A la 83lème séance,
le 5 novembre, à la suite des déclarations faites par les représentants de l'Inde,
de la Côte d'Ivoire, de la Yougoslavie, de l'Iran, de l'Afghanistan, de l'Equateur,
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de Madagascar, de la
République-Unie de Tanzanie et de la Tunisie, (A/AC.I09/pv.831), le Comité spé~ial
a décidé d'accepter l'invitation qui lui avait été adressée à sa 824ème séance par
le Secrétaire général du Conseil mondial de la paix et de demander au Président
par intérim de le représenter à la réunion du Comité présidentiel du Conseil, qui
doit avoir lieu à Helsinki (Finlande) du 28 au 30 juin 1972•

Fédération mondiale de la jeunesse démocratique

175. A la 791ème séance, le 13 avril, le Président a appelé l'attention du Comité
spécial (A/AC.I09/PV.791) sur une communication datée du 7 avril 1971 émanant de la
Fédération mondialé de la jeunesse démocratique, par laquelle le Comité était invité
à, assister à une conférence internationale de solid~rité avec les colonies portu
gaises, qui devait se tenir à Brazzaville (République populaire du Congo) du
22 au 24 avril 1971.
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176. A la même· séance, le Comité spécial a décidé, sans opposition, qu'étant donné
le temps limité dont il disposait avant l'ouverture de cette conférence et compte
tenu de son programme de travail, il demanderait à s,on Président d'adresser à la
Conférence, au nom du Comité, un message spécial indiquant que le Comité appuyait
la lutte menée par les mouvements de libération.

177. A la 793ème séance, le 23 avril, le Président a appelé l'attention du Comité
spécial (A/AC.109/PV.793) sur le texte du télégramme qu'il avait adressé à la
Conférence, conformément à la décision susmentionnée. A la même séance, le
représen-cant de la Bulgarie a également fait une déclaration (A/AC,,109/PV.793).

Organis,§:tion de la solidarité des peuples afro-astatiques (AAPSO)

178. A la 800ème séance, le 17 juin, le Président a appelé l'attention du Comité
spécial sur une communication datée du 10 juin 1971 émanant du Secrétaire général
de l'Organisation de la solidarité des peuples afro-asiatiques AAPSO), par
laquelle le Comité était invité à assister à une réunion spéciale du Comité exécutif
de cette organisation, qui devait se tenir à Damas (République arabe syrienne)
les 23 et 24 juin 1971 (A/AC.I09/PV.8oo).

179. A la même séance, à la suite d'une déclaration de son Secrétaire
(A/ACel09/PV.800) sur les incidences administratives et financières de la proposition
susmentionnée, le Comité spécial a décidé, sans opposition" d'accept.er l'imrita:tion
de ~'AAPSO et d'envoyer une délégation d'observateurs, composée des représentants
de la République arabe syrienne et de l'Equateur, à la réunion spéciale du Comité
exécutif de cette organisation ..

180. A la 807ème séance, le 2 juillet ( A/AC .. 109/PV.807), le représentant de
l'Equateur a présenté au Comité spécial le rapport de la déléga tion d' observab·:mrs
(voir l'annexe III au présent chapitre). A la mÊme séance, d.es déclarations
relatives à ce rapport ont été faites par les représentants de la République arabe
syrienne, de la République-·Unie de Tar.zanie, de l'Union des B-::publiques socialistes
soviétiques, de l'Afghanistan, de la Ellle;arie et de la Pologne, ainsi que par le
Président (A/AC.109/PV.807).

181. Le Comité spécial a tenu compte du rapport susmentionné lorsqu'il a examiné
lES points de son ordre du jour relatifs aux territoires coloniaux d'Afrique austraJe,
dont on trouvera un compte rendu dans les chapitre V Èl. VIII du présent rapport
(A/8423/Add.l, Add.2 (première et deuxième parties), Add.3 (première et deuxième
parties) et Add.4).
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N. EXAMEN DES TRAVAUXg§/

>Il , •

182. Dans sa résolution 2708 (XXV) du 14 décembre 1970, ltAssemblée générale a prié
le Conlité spécial de continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer
l'application immédiate et intégrale de la Déclaration dans tous les territoires qui
n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler des propo
sitions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme,
en tenant pleinement conlpte des dispositions pertinentes du programme dJaction pour
Ifapplication intégrale de la Déclaration. Elle a en outre prié le Comité spécial
de continuer à examinE;r l'oboervation, par les Etats Membres, de la Déclaration et
des autres résolutions pertinentes relatives à la question de la décolonisation,
en particulier celles qui concernent les territoires sous domination portugaise,
la Nanlibie et la Rhodésie du Sud. Dans la même résolution, l'Assemblée a également
prié le Comité spécial de formuler des suggestions concrètes susceptibles dJaider
le Conseil de sécurité à étudier les mesures quli] convient de prendre, conformément
à la Charte des Natio~s Unies, à l'égard des faits nouveaux survenant dans les
territoires coloniaux qui risquent de menacer la paix et la sécurité internationales,
et recommande au Conseil de sécuri.té de prendre ces suggestions pleinement en
considération. De plus, elle a prié le Comité spécial de 'continuer à accorder une
attenti.on particulière aux petits territoires et de recommander à l'Assemblée
générale les méthodes les plus appropriées à appliquer ainsi que les mesures à
prendre pour permettre aux populations de ces territoires d'exercer pleinement
et sans retard leur droit à l'autodétermination et à Ifindépendance. Dans le
programme d'action énoncé dans sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970,
l'Assemblée générale a notamment chargé le Comité spécial : a) de continuer
dJaccorder une considération particulière aux opinions, exprimées oralement ou
dans des co~nunications écrites, des représentants des peuples des territoires
coloniaux; b) de continuer d'envoyer des missions de visite dans les territoires
coloniaux et de tenir des réunions dans deR lieux où il peut le mieux obtenir des
renseignements directs sur la situation dans les territoires coloniaux, ainsi que
de se réunir hors du Siège comme il conviendra; c) d'aider l'Assemblée générale à
prendre des dispositions, en coopération avec les puissances administrantes, afin
d'assurer une présence de l'Organisation des Nations Unies dans les territoires
coloniaux pour participer à l'élaboration des mesures de procédure en vue
d'appliquer la Déclaration et pour observer les étapes finales du processus de
décolonisation dans les territoires. De plus, dans un certain nombre de résolutions,
l'Assemblée générale a assigné au Comité spécial diverses tâches déterminées
concernant tel ou tels territoires et d'autres questions inscrites à son ordre
du jour.

2~/ Les vues ou réserves exprimées par tels ou tels membres sur les questions
eYü.minées dans la présente section sont indiquées dans les comptes rendus des
séances au cours desquelles elles ont été examinées et dont il est fait mention
dans les chapitres pertinents des rapports du Comité (A/8423 (parties II à IV),
et Add.l ~ 8 et A ~39G et A(d.l~.
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185. Le p:cog:camme de tra:vai.l du Cor,ü té spécial.'l tel q:r.1. f ll. E'st, esquissé cl,=dessus,)
a tenu le Comité constamment occupé pendant toute sa session. En outre, le Comité
a vu augmentel' la complexJ. té de nombreux problèmes qù. t il avaj t été appelé à examiner,
particulièl'~raent c:etlx relatifs aux territ.oires cl' Afrique australe-' COlllill6 il ressort
d,e l t examen, approfondi et effectué parallèlement par le Conseil d.e sécu!'it~, de la
situation telle qutelle existe en Rhodésie du Sud et en Namibie et d.es actes
d'agression répétés c:ommis par le Portugal eontre les Etats çlf'rica.i.l1s indépendants
"d t'" Ml" ~,. '1 C 'J" ~t ./'VOl Sl.YlS e ses errl'tOl.l"'es. a g:r:'e ces evenel,lerrcs , e ,onu Ge a e'e en lllesure,

,~ 60 .~

184. .Au cours de 888 "L):,a')"é:Lux, ayant en pa·.ctlculie:r présent.es &. ], \' e .:rpri.t les
demandes que Ir Assemblée générale lui. avai,t ad:-cessét=s par 8,3S r2so1utJon;s 2621 (.XXV)
et 2708 (XXV), le Comité spécial a é«italué l rapplicatiùl1 de la Déclaration et des
diïrerses résolutions de 1 10rgH.n:i..sation des l'Jatio.os Unies relati\l'E.:s aux tel"I'i'toires
coloniaux et., compte tei1U des éVÉnements J a formulé des recommandat:i.ons tendant à.
ce que les Etats" les organes compétents dèS Na.tions Unies et les institutions
spécialisées et autres orga.nisations reliées à 1 f ONU appliq.uent de nouvelles. meSUl'es
en vue d1accélérer le rythme de la décolonisation et du progrès économique, social
et de l'enseignement de la population. Ainsi, le Comité a poursuivi, conformément
à la' :césolution 2703 (XXV) de l'Assemblée génél"ale, l'étude des activités des
intérêts étrangers, pconomiques et autres, qui font obstaele à l'appli.cation de la,
Déclaration sur ltoctroï. de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux eu
Rhodésie du Sud, en Namibie et~ dans les territoires sous domination portu.gatse.~

ai.nsi que dans t.ous 1e8 autres te:rritot::ces se t:couvunt sous domina.tion COloniale"
et des efforts tendant à él:i.miner le colon} alisme;l J 7Q:.l!§I~!}~d ô t la discr:i.minati.ol1
racIale en Afrique australe. En outre.? éU égdl"d. auX dispositions pertinentes des
résolutions 2621 (XXV), 2'T0e3 (XXV) et 2'(09 (XXV) de l' Asser~lbl~e générale, le Comité
a continué son examen des 8\~tiv'i tés et des tlJ:'rangements rnil:Ltal;'es des puissè:nces
coloniales dans les territoires yU 'el1es ac;,:,inistrerrt, qui iKJUr:caj.ént. s' Ol.pC)ser à
11 application de la. DécJ.aratian.. Pi:}l' ailleurs, aux termE;:s des d.t!3p":Jsi'Li.ons
pertinentes d.e la résoluti.o.Cl 2'(CJ4 (XXV) de l i Asseniblée géneral(:,? le Comité a
examiné sans relâche la façon dont les institutions spéclal.i.séè:3 et les autres
i.nst:i.tu·c.ions int.ernatianales assoeiées à J. f O:cganisa"tion des Nations Unies
appliqualent la Déclaration. Tenant compte des dispositions pertinentes de
1 t AS.3erublée général e!J le Camit.é a examiné aussi la questlon \le l'envoi d8 missions
de visite dans les territO:1.î'eS et la questicü de la publieité 9. donller aux actJ.vité8
à.e l'Organisation des Nations Unles dans le domaine de la décolonisation. Enfin} le
Camité s f est ael-1utt:té Cl f un certain nombre dE tâches pal"'tieul ières que 1 t l-\ssemblée

./' ./' l l' ·t P' ~ t -"'.:J" , l .• ., d' 1-genera e Ul aval; COlL lee8 al.l}{ el'llleE u.e u.lYerst-)S reS(L.U'l..,l uns" alnSl que atl"i.Jres
tâ.ches rét.~ultarrt de décisions qu1il aVoit prtses 1ui,·.même.

183 N A.u commeneemetlt des travaux de l'armée, plusieurs niènibre$ onf., noté avec
regret le retrait des E"ta,tsu,Unis et du Royaume-Uni., qui ava.ient teus d.eux par-c:ï.cipé
aux trava1.Lx du Camité depuis sa créatlon et qui étaient ensemble cha:cgés de l t admi
ni.stration de la majorité êles territoires dél?endants :cestants ~ De l' a.vis de certainb
membres, le retrait de ces deux putssances administrantes :faJ.sait obstacle à
li application complète et rapide de la résalution 1514. (XV) de 1 t Assemblée générale ~

Ces membres ont estimé que le geste des deux gouvernements devait être considéré non
seulement comme une tentative directe de saper le travail accompli par l'Organisation
des Nations Unies d.ans le domaine de la décolonisati.ol1 mats aussi comme une mani
festation de leur intention. de réprimer la lutte que souti.e!illent les peuples sous
domination coloniale pour réaliser leur liberté et leur indépendance.
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grâcè à un programme chargé de réunions entre février et novembre, d yexaminer comme ",1

il convient la plupart des points inscrits à. son ordre du jour et de soumettre des J,1
recommandations à leur sujet; en ce qui concerne les autl'es polnt.s, le Comité a ~;j
tranSlilia à l'Assemblée générale des renseignements qui lui en facil ï.-ceront l'examen t·;j
à sa vingt·.sixième session. ~!
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186. Dans le contexte des résolu:tions 1654 (XVI) et 2621 (XXV) de l'Assemblée
générale, par lesquelles le Comité spécial a été chargé de continuer d'envoyer des
missions de visite dans les territoires coloniaux et de tenir des réunions dans des
lieux où il peut le mieux obtenir des renseignements directs sur la situation dans
les territoires coloniaux, ainsi que de continuer à se réunir hors du Siège, le
Comité spécial a décidé, au début de l' am1ée, d'envoyer un groupe §.<i..h9.S. en Afri~11e

en vue dJétablir un contact avec des représentro1ts des mouvements de libération
nationale des territoires coloniaux situés sur ce continent et d'obtenir des
renseignements directs sur la situation drolS ces territoireso Le groupe a visité
Lusaka (Zambie), Dar es-Salam (République-Unie de Tanzanie) et Addis-Abéba (Ethiopie)
et a pu avoir des e~tretiens avec des représentants de dix groupes de mouvements de
libération nationale des territoires intéressés ainsi qu'avec des fonctionnaires de
l'Organisation de IJunité africaine (OUA). Comme il ressort des observations du
groupe, ultérieurement approuvées par le Comité spécial, les conclusions de cette
mission de visite ont confirmé que la situation de ces territoires s'était encore
détériorée au cours de l'année écoulée; les régimes intéressés avaient considé
rablement renforcé leurs activités militaires et les mesures répressives contre
la population africaine et les mouvements de libération nationale. Le Comité a
estimé que l'intensification de la répression armée et l'escalade correspondante
des activités militaires et autres activités analogues, constituaient une menace
sérieuse et croissante, non seulement pour la sécurité des Etats africains voisins
mais pour la paix internationale en général. Le Comité, en réaffirmant le droit
légitime des peuples des territoires coloniaux de lutter par tous les moyens
nécessaires dont ils disposent pour obtenir la liberté et l'indépendance, a jugé que
les Etats Membres avaient l'obligation de prêter toute l'aide Lorale et matérielle
nécessaire à ces peuples .. Le Comité a esJin:é que c'était à l'Crganisation ges
Naticns lhlies qu'il incombait de prendre t0utes les mesures efficaces pour aider les
peuples dépendants à lutter pour recouvrer leurs droits inaliénables. Dans ce
contexte, le Comité spécial a décidé d'étudier la possibilité d'associer plus étroi
tement des représentants des mouvements de libération nationale en ~~e6ticn aux
travaux du Comité. Il a affirn:é sa convicticn que tous les Etats, en consultation
avec l'OIIA, devraient accroftre leur assistance financière et matérielle aux peuples
intéressés et, à cet égard~ il a appelé l'attention sur le Fonds d'aide de
l'Organisation de l'unité africaine pour la lutte contre le coionialisme et
l'apartheid. De nombrel~ membres ont jugé indispensable que tous les Etats,
diI'ectement et par le trucl.:.en:ent de leur action dans le cadre des organisations
internationales intéressées, cessent toute collaboration avec le Portugal et
IJAfrique du Sud ainsi qu'aveè le régime illégal de la minorité raciste en
Rhodésie du Sud, puisqu'une telle collaboration contribuait à la perpétuation
du colonialisllle et de Itoppression en Afrique australe par ces régimes. Etant
donné cette collaboration croissante, le Comité spécial a déploré la décision
du Gouvernement du Royaume-Uni de poursuivre la vente à l!Afrique du Sud
d'hélicoptères et de pièces de rechange pou~ le matériel militaire, étant
particulièren1ent conscient des graves répercussions d'une telle décision dans
toute l'Afrique australe. Le Comité spécial a donc demandé instamment à tous
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les Etats sans exception de cesser immédiatement la vente ou la fourniture d'armes,
de munitions, de matériel militaire et de matériel connexe à l'Afrique du Sud.

187. Le Comité spécial a de nouveau donné un rang de priorité élevé à la question
de la Rhodésie du Sud et lui a accordé une attention soutenue au cours de l'année.
Le Comité a exprimé sa grave préoccupation du fait que le ~égime illégal de la
minorité raciste continuait à prendre des mesures d'oppres~ion contre le peuple
du Zimbabwe et intensifiait ces mesures. Le Comité a noté avec un profond regret
qu'en violation de l'Article 25 de la Charte et des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale, certains Etats, notamment l'Afriqu.e du Sud et le Portugal,
continuaient à aider le régime illégal, enlevant ainsi toute efficacité aux
sanctions imposées par le Conseil de sécurité. En raison de ce qui précède, la
majorité des membres du Comité, condamnant le Gouvernement du Royaume-Uni pour le
fait qu'il continue à ne pas prendre et à refuser de prendre des mesures efficaces
pour mettre fin au régime illégal, ont adressé un appel à ce gouvernement lui
demandant de prendre, afin de s'acquitter de la responsabilité qui lui incombe en
tant que Puissance administrante, toutes les mesures nécessaires, y compris le
recours à la force, pour mettre fin au régime illégal et transférer tout le
pouvoir au peuple du Zimbabwe, sur la base d'élections libres au suffrage universel
des adultes et selon la règle du gouvernement par la majorité. On a aussi noté avec
un profond regret Clue le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait pas fait savoir s'il
avait l'intention de procéder à des consulta.tions avec des représentants des partis
politiClues du Zilnbabwe favorables à la règle du gouvernement par la majorité; certains
membres ont invité le Gouvernement du Royaume-Uni à entamer ces consultations
sans plus tarder. Le Comité a condamné la politique des gouvernements, notamment de
ceux de l'Afrique du Sud et du Portugal, qui continuaient à entretenir des relations
politiques, économiques, militaires et autres avec le régime illégal, au mépris des
obligations que leur impose la Charte, et il a invité ces gouvernements à cesser
imnlédiatement toutes relations de ce genre et, en particulier, à interrompre les
transports de toutes espèces à destination et en provenance du territoire. Le
Comité a aussi condamné la continuation de la présence et de l'intervention de
forces sud-africaines en Rhodésie du Sud, en violation de la résolution 277 (1970)
du Conseil de sécu1"ité, en date du 18 mars 1970, et il a invité la Puissance admi
nistrante à assurer l'expulsion de toutes ces forces et la libération des combattants
pour la liberté détenus dans le territoire. En outre, le Comité a invité tous les
Etats, les institutions spécialisées et les autres institutions internationales
ratt~chées à l'Organisation des Nations Unies, en coopération avec l'Organisation de
l'unité africaine, à accorder toute l'aide msrale et matérielle voulue au peuple du
Zimbabwe, d'une part, et, d'autre part, d' appliCluer intêgra1emt::nt toutes les sanctions
décidées par le Conseil de sécurité en vue d'isoler complètement le régime illégal.
La situation dans le territoire ccntinuant à s'aggraver, le Ccmité a JUGé utile
d'appeler l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité de déclarer obli
gatoires toutes les mesures envisagées à l'Article 41 de la Charte et d'envisager de
prendre des sanctions contre l'Afrique du Sud et le Portugal, dont les gouvernements
persistaient à refuser de se conformer aux décisions pertinentes du Conseil de
sécurité. A cet égard, le Comité spécial a exprimé la préoccupation que lui causait
.la. ".écisioYl prise récenmlent par le Sénat des Etats-Unis, qui, si elle était
confi~~ée, aurait pour effet de permettre l'importation aux Etats-Unis de chrome en
provenant.~ de la Rhodésie du Sud et irait ainsi à l'encontre des sanctions prises
par le Conse~. de sécurité. En conséquence, le Comité a prié instamment le Gouver
nement d~s EtatQ-Unis de prendre les mesures fiécessaires pour empêcher la
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promulgation de ce texte. Enfin, le Comité, considérant que la décision du Comité
olympique international, de permettre au prétendu. "National OlymllÏc Committee of'
Rhodesia" (Comité olympique national de la Rhodésie) d;jJ;:;'Üciper ~-x.,,:èiïïës Jeux
olympiques, allait à l'encontre des buts et des objectif~ de diverses Tésolutions
du Conseil de sécurité, a prié tous les Etats de prendre des mesures pour que le
prétendu "National Olympie Committee of .lli'lode.§ia" ne soit pas admi.s ii participer
aux XXèmes Jeux olympiques et de SI abstenir de tout acte susceptible de donner un
semblant de légitimité au régime illégal.

188. Le Comité spécial a aussi accordé un rang de priorité élevé de,M ses déli
bérations, à la question des terri toires sous domina'Gion portucaise. Le Comité
a déploré le refus du Gouvernement portugais de reconnaître aux peuple.':; des
territoires sous sa domination le droit à l!autodéterminati.on et à l'indépendance.
En particulier, le Comité a été gravement préoccupé rar le fait que le Gouvernement
portugais avait encore intensifié ses opérations \ülicaires de répression contre ces
peuples, notamment en utilisant des méthodes chimiques et 1J:i.ologiqu0s de guerre,
ainsi que par les actes d'agression perpétrés à plwüeurs reprises pax le POl't1.l[:;dl
contre les Etats africains indépendants limitropI-;.es des terl'i toirNl sous Ea

domination. Le Comité a noté avec inquiétude que les changpments constitutjonnels
effectués en 1971 par le Gouvernement portugais YI 1avaient pas ouvert la vùle oS.

11 autodétermination de la population africaine et à J_' indépendance des territoires,
mais avaient uniquE:ment servi à renforcer encore plus la domination coloniale
portugaise. Par ailleurs, le Comité a noté avec satisfac·t:i.on les progrès que les
mouvements de libération des territoires coloniaux du Portugal r:waient accomplis
dans la voie de l'indépendance, tant par la lut.te que par la mise en oeu.vre de
programmes de reconstruction. Tenant compte de ces événem:~nts, le Com1 té n
condamné le refus persistant du Gouvernement portu{;8.is dl apIJ:LiquE:r les diverses
résolutions pertinentes de l rAssemblée générale et du Conseil de sécurlté, ainsi
que les guerres coloniales que mène ce gouvernement contre les peullles de l'Angola,
du Mozambique et de la Guinée (Bissau), guerres qui menacent également la sécurité
et violent la souveraineté des Etats arricains voisins. Ell conséquence,-le Comité
a demandé au Gouvernement portugais de cesser hnllédiateliient tous actes de répression
contre les peuples des terTitoires sous sa domination et d'appliquer intégralement
et rapidement la Déclaration en ce qui concerne ces terr:Ltoires. Le Conüté a fait
appel une fois' de plus à tous les Etats, nota,mmpllc aux alliés militaires du Portl1.gal
au sein de l'Organisation du traité de l'Atlantique nord (O'I'/\.lIJ}, pOUl' qù.'ils cessent
de fournir toute forme ct t assistance militaire au Gou.vernel11eni~ portugais et qu' iJ s
empêchent la fourniture dT une telle as si stance, qui encoura.geai t le Portu~~n.l 9,
poursuivre sa politique de répression dans les ter:d_toLcr;R flOUS sa. domiJ1G. bon.
A ce propos, la plupart des membres du Comit8 ont déploré le fait que le Conseil
des ministres de l'OTAN se soit réuni au mois d.e juin de cette annéE-; à Lishonne,
cela pouvant constituer un encouragement politique et· moral au r.roulJernement portugais
à poursuivre sa politique colonialiste et impliquant que cel"taÜ.i.8 lilembres de l' (1'1'1\"N
continuaient à collaborer avec le Portugal~ collab~)ra.tion sans laquelle le GouveY'·
nement portugais serait incapable de continuer à. mener ses guerres coloniales.
ctest pourquoi le Comité a invité tous ces Etats à slabstenir imméd:i.atement de
tous actes qui pourraient encourager le Portugal à poursuivre sa politique
d'oppression coloniale. Le Comité a également condamné l'emploi par le Portugal
de méthodes chimiques et biologiques de guerre contre les populations eLes régions
libérées de l'Angola. Le Comité a condamné la politlque des gouvernerilents C~lJj

ntavaient pas empêché leurs ressortissants et les sociétés relevant n.e leur
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juridiction de participer au projet de Cabora Bassa, au Mozambique, et au projet
relatif au bassin du Cunene, en Angola. A cet égard, le Comité a demandé à tous
les 'Etats de prendre des mesures efficaces pour empêcher cette participation, ainsi
que pour mettre fin à toutes les pratiques d'exploitation des peuples des territoires
sous domination portugaise. En outre, en raison de la Gravité de la situation,
qui menaçait gravement la paix et la sécurité internationales, le Comité a appelé
l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité de prendre d'urgence toutes
mesures efficaces, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et des
résolutions du Conseil de sécurité. Le Comité a également invité instamment tous
les Etats, les institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies,
agissant en coopération aveC l'Organisation de l'unité africaine, à apporter aux
peuples des territoires sous domination portugaise l'aide morale et matérielle dont
ils ont besoin pour poursuivre leur lutte. Le Comité a réitéré son appel à toutes
les institutions spécialisées et aux organismes internationaux a.ssociés à
l'Organisation des Nations Unies, pour qulils s'abstiennent d'apporter au Gouver
nement portuga...Ls toute assistance financière, économique ou technique aussi
longtemps que ce gouvernement refuserait d'appliquer la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale. Enfin, le Comité, compte tenu du fait qu'il avait accepté
les invitations que lui avaient adressées les représentants des mouvements de
libération à se rendre dans les zones libérées des territoires en question, a prié
son Président d'élaborer les modalités nécessaires en consultation avec
l'Organisation de l'unité africaine et, par son entremise, aVeC les mouvements
de libération en question.

189. Le Comité spécial a examiné une fois de plus la question de la Namibie dans
le cadre de l'application de la Déclaration. A cet égard, le Comité a exprimé à
nOUVeau ses vives préoccupations devant la situation extrêmement dangereuse qui
existait dans le territoire en raison du mépris que le Gouvernement sud-africain
continuait d r afficher à l'égard de l' autorité de l'Organisation des Nations Unies,
de la poursuite de son occupation illégale du territoire et de son application de
la politique criminelle d'apartheid visant à détruire l'unité et l'intégrité terri
toriale de la Namibie et à consolider sa présence dans le territoire. Le Comité
a déclaré que le GOuv'ernement sud-africain, s'efforçant d'entraver encore plus la
lutte légitime du peuple de Namibie pour sa libération, avait intensifié sa colla
boration militaire avec le Portugal et avec le régime illégal de la Rhodésie du Sud.
La situation qui en résultait continuait à menacer la paix et la sécurité des Etats
africains indépendants limitrophes. CJest pourquoi le Comité a condamné le refus
persistant du GOuvernement sud-africain de se conformer aux décisions pertinentes
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale, ainsi que le soutien que
l'Afrique du Sud recevait de ses principaux partenaires commerciaux et des
intérêts financiers, économiques et autres qui exploitent le territoire. Des
membres du Comité ont noté avec satisfaction l'avis consultatif émis par la Cour
internationale de Justice, qui confirmait les décisions précédentes de
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne l'illégalité du maintien de la
présence sud-africaine en Namibie, et ils ont exprimé l'espoir que le Conseil de
sécurité, étant donné l'opinion de la Cour internationale de Justice, envisagerait
de prendre toutes les mesures prévues par les dispositions pertinentes de la
Charte pour que soient atteints les objectifs énc..cés dans la résolution 1514 (XV)
en ce qui concerne le territoire. En attendant 11 adoption de ces .. mesures par le
Conseil de sécurité, le Comité a de nouveau lancé un appel à tous les Etats,
notamment aux E:tats membres permanents du Conseil pour qu 1ils coopèrent pleinement
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avec 1. 'Organisation des Nations Uniés en vue cP apporter sans tarder une solution à
ce problème, conformé!t";.ent à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aUX peuples coloniaux. En outre, le Comité a réafftlmé sa sclj.darité avec le
peuple namibien et a adressé un appel à tous les ;.:::tats, aux instj.tutions spécial isées
et auX autres organisations dans le cadre du système des Nat.jons Unj el:: pour qu'ils
apportent, en consultation avec l'OUA, une assista.nce morale eT, l~~atérielle accrue
aux peuples qui luttent contre l' oc~upation et l' oppressü;ri étlangères.

190. Le Comité spécial a poursuivi 1 r ~xamen des activités d.es intér€'ts étr'angers,
économiques et autres, qui empêchent l'application d t2 la DécJaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en T'hodésie· '1U 3ud, en Nam:i.bie,
dans les territoires sous domination portu[<[.ü~;;e et dans tous ] ef' :)'J.t.:res telTi toires
coloniaux. Il a également poursuivi l' examen des effr)rts déplc)yés pour supprimer
le colonialisme, l'.§.partheid et la discriminatton raclale en Afri.que australe.
A cet égard, la majorité des membres ont noté, Avec une l"l'ufonde inqu.iétude, que
les puissances coloniales et les Etats dont les sociétés et J.es ressortissant3 se
livrent à ce genre d'activités n'avaierrt pas pJ.F.ünerrent s,pplJ.~1.lé les résc)lut:tcnb
pertinentes de l rAssemblée générale et que ces activitéB contir'i.laierrt de nui i.'e aux
intérêts des populations autochtones, notamment en p,frique australe. Cn a fait
remarquer notamment que les monopoles et les autres groupe,s étrar:gers opérant d.ans
ces territoires avaient tiré des bénéfices ~levé3 de lellrs investissements, én
raison des privilèges que leur accordent spsciaJement les adm~i.nistra.tior.s coloniales.
Les bénéfices demeuraient aux mains des monopoles étrangers ou d.' une minorité d.E:
colons qui ne faisaient aucun effort pour améliorer la Di i::u8.tioY1, É:conor1ique et
sociale des populations a:'ricaines d.es territoires considérés. En l\Je.r.libie, en
Angola, au Mozambique et en Rhodésie du Sud" le prc\.~essue d' ey.pnnsion des intérêts
économiques -:§trangers se caractérisait essentiel] elllen t par la mise en pJ aee.~ a7ec
l'aide de grands monopoles ayant leur slège au :noyaume-Uni, aux Etats-Unis, en
France, en République fédérale d'Allemagne et au .Japon, d'un ncuveau complexe
industriel militaire et paramilitaire sous lTégide de l'Afrique du. Sud, comp1ex
dont les projets de Cabora Bassa et du bassin du Cunene constit~laient deux
exemples. Le Comité a réitéré ses conclusions précédentes ccncerr.ant ces projets
qui, sTils étaient achevés, renforceraient la base économique des régimes racistes
minoritaires de l'Afrique australe, auraient de gr::).ves répercussions politiques
négatives pour tout le continent africain et seraient une source de tension et de
discorde internationales. Le Ccmité a n07: é 'lue les représentants d.es mouvel1'ents
de lilJération nationale qui s f étaient réunis avec lE~ Groupe ad Jl:?S: du. Cor.üté spÉ'c:5.al
en Afrique étaient parveEUS aux mêmes conclusions. En mê:'le temps: le Conoï·:;'2 G. noté
avec satisfaction qu'au cours de l'année écot1J.§e, Des C':1m:pag:lcs de protestation
contre la participation des intérêts éconoLliques étra,ngers à l'expIaitati ')rl des
territoires coloniaux avaient eu lieu dans le monde ent.i e~'. Compte tEnu de ce qui
précède, le Comité a condamné vigoureusement les D,(~tlvités et les laéthoèles d.'exploi
tation actuelles de ces intérêts étrangers, écononi qUé8 et autres., dans les terr:i.
toires sous domination coloniale, parce que, à 30n :lvi 8.. e lleF avai.ent pour but de
maintenir les peuples coloniaux dans un état de SU,jl~tj.()l: t~t ,je rcduir(: à néart, leurs
efforts vers l'indépendance. Le Comité a réaffirŒé le droit inaliénable des popu
lations africaines à leurs ressources naturelles et leur droit de profiter des
avantages qu'elles produisent. Le CC;ï'ité a également coy:d.amné la posltion prise
par les gouv~rnements qui n'avaient pas empêché leurs ressortissants de participer
aux projets de Cabora Bassa et du bassin du CUDE:ne, et il a. adressé un appeJ.
pressant à ces ~ouvernelJ.ents pour qu'ils retirent JeuX' appü à ces pl'0tjets. Le
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Comité a condamné en outre les puissances colonialistes qui apportaient leur appui
aux intérêts étra~gers, économi~~es et autres, qui exploitaient les ressources
naturelles et humaines des terri.toires, sans égard pour le bien-être des peuples
autochtones, et il a demandé de nouveau à ces puissances de prendre les mesures
nécessaires pour mettre un terme à toutes les activités ainsi déploYées par leurs
sociétés et leurs ressortissants.

191. Le Comité spécial a poursuivi l'examen des activi.tés et accords militaires
des puissances coloniales, qui, dans les territoires qu'elles administrent, étaient
de nature à faire obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux- pays et aux peuples coloniaux. A cet égard, certains membres ont noté
avec une grande inquiétude que les puissances coloniales n'avaient pas respecté les
résolutions de l'Assemblée générale qui les priaient de retirer leurs bases et
installations militaires des territoires coloniaux et de s'abstenir d'en établir
de nouvelles. Au contraire, ces puissances avaient, notamment dans les grands
territoires coloniaux, intensifié leurs activités militaires dans le dessein de
soumettre les peuples autochtones à leur domination, de protéger les monopoles
étrangers et de perpétuer les régimes colonialist.es et racistes. Sur la base de
l'étude~à laquelle il avait procédé, le Comité considérait avec une grande inquiétude
la situation qui régnait da.ns les territoires de l'Afrique australe, où les Gouver
nements de l'Afrique .du Sud et du Portugal et le régime illégal de la Rhodésie du
Sud avaient continué, en étroite collaboration, d'intensifier leur répression armée
contre la population des territoires coloniaux. Certains membres ont noté que cette
intensification générale de l'oppression coloniale avait été confirmée au groupe
ad..È-.2.S. du Comi.té spécial par les représentants des mouvements de libération nationale.
De l'avis de plusieurs membres, les Etats membres de l'OTAN étaient responsables de
la p0ursuite des livraisons d'armes et d'autres matériels militaires aux autorités
intéressées, qui étaient ainsi en mesure de poursuivre leur politique raciale et
d'oppression. Le Comité a conclu que ces nouvelles activités militaires, notamment
les actes d'agression commis par le Portugal et l'Afrique du Sud contre des Etats
africains indépendants constituaient une menace grave et sans cesse croissante pour
la sécurité de ces ~tats africains indépendants et pour la paix et la sécurité inter
nationales. Dans les petits territoires, le Comité a constaté de nouveau que les
activités militaires des autorités intéressées freinaient inévitablement le processus
de décoloni.sation et faisaient obstacle au développ~ment économique des territoires.
En raison de ces conclusi.ons, le Comi.té a condamné énergiquement le recours par les
autorités en question à la force militaire pour étouffer les aspirations légitimes
des peuples coloniaux et, en parti~ulier, l'intensification continuelle de
l'agression militaire coordonnée de l'Afrique du Sud, du Portugal et du régime
illégal de la Rhodésie du Sud contre les peuples des territoires qu'ils dominent
et contre des 3tats africains indépendants. En conséquence, le Comité a invité
à nouveau tous les Etats à refuser toute aide et assistance, notamment sous forme
d'armes et de matériel militaire, aux autorités intéressées de l'Afrique australe.
Enfin, le Comité a invité à nouveau tous les Etats qui ont la responsabilité
dïadnlinistrer des territoires coloniaux et sous tutelle à se conformer aux
résoll1tions de l'Assemblée générale qui ont trait à cette question et il a
demandé à ces Etats de cesser toutes les activités militaires qui font obstacle
à l'application de la Déclaration.
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192. le Comité spécial a poursu~v~ l'examen de la question d~ l'application de la
Déclaration par les institutj.ons spécialisées et les institutions internationales
associées à l!Organisation des Nations Unies, conformément à la demande formulée
dans la résolution pertinente de l'Assemblée générale. Ce faisant, le Comité était
particulièrement conscient de la nécessité urgente pour les peuples et les mouvements
de libération nation.g,le de plusieurs territoires coloniaux, en particulier dans les
zones libérées de certains de ces territoires, de recevoir une assistance inter
nationale, notamment dans les domaines de l'enseignement, de la formation, de la
santé et de l'alimentation. Le Comité a réaffirmé que la reconnaissance par
1 t Organisati01:J. ues Nations Unies de la légitimité de J.a lutte des peuples coloniaux
pour obtenir la liberté et l'indépendance a pour corollaire l'octroi par les
orga,nismes des Nations Unies de tout l Jappui moral et ."p,tériel y·écessaire aux
mouvements de libération, particulièrement aux populations des zones libérées.
Le Camité a remercié le Raut COliJmissariat des Nations Unies pour les réfugiés (RCR)
et les institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies 'qui avaient
coopéré avec l'Organisation dës Nations Unies, à des degrés divers, à l'application
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. Par ailleurs, le Comité a noté
avec un profond regret qu'un grand nombre des institutions spécialisées et des
organismes des Nations Unies en question n'avaient pas prêté leur entier concours
à l'Organisation des Nations Unies pour que soient appliquées les dispositions des
résolutions pertinentes concernant l'octroi d'une assistance aux mouvements de
libération nationale et la cessation de toute collaboration avec les Gouvernements
portugais et sud-africain, ainsi qu'avec le régime illégal de la Rhodésie du Sud.
C'est pourquoi le Comité a renouvelé son appel aux institutions spécialisées et aux
autres organismes des Nations Unies pour qu'ils prêtent tout l'appui moral et
matériel possibl'e aux peuples dépendants et, en particulier, pour qu'ils élaborent,
avec l'active coopération de l'Organisation de l'unité africaine et, par son
intermédiaire, avec celle des.mouvements de libération nationale, des programmes
concrets d'assistance auX peup+es des territoires coloniaux d'Afrique australe.
Le Comité e. également recommandé. que l'Assp.rrlblée générale invite toutes les
institution:. spécialisées et les autres organisf"t.ions intéressées à procéder
d'urgence à ... examen de mesures visant à facili·~er l'application effective des
dispositions pertinentes des diverses résolutions du Conseil de sécurité relatives
aux territoires coloniaux d'Afrique australe, tout spécialement de l'alinéa b) du
paragraphe 9, des paragraphes IJ. et 23 de la résolution 277 (1970) du 18 mars 1970
et du paragraphe 14 de la résolution 283 (1970) du 29 juillet 19700 Le Comité a
été d'avis que l'Assemblée générale devrait demander instamment à ces organisations
de cesser toute collaboration avec les Gouvernements du Portugal et de l;A.frique du
Sud, ainsi qu'avec le régime i11 égal de Rhodésie d.u Sud, conformément aux résolutj.ons
pertinentes de l t Organisation des Nations Unies. Le COljlité a considéré également
que l'Assemblée générale devrait inviter les institutions spécialisées à examiner,
en consultaticn avec l'Organisation de l'unité africaine, des pr0cédures appropriées
pour permettre à des représentants d.es mouvements de libération de participer aux
conférences, séminaires et autres réunions qu'elles organisent. En outre, le Comité
a estimé que l'Assemblée générale devrait demander à tous les gouvernements de
prendre les mesures voulues, au sein des organisations dont ils sont membres, pour
assurer l'applicetion intégrale et effective des résolutions pertinentes, et que,
pour faciliter l'adoption de telles mesures par les gouvernements; les chefs de
secrétariat des institutions spécialisées devraient être priés de présenter, de
façon précise et systématique aux organismes directeurs et délibérants de leurs
institutions respectives les recomuls,:,!dations en matiè:~t~ :le décolonisation adoptées
par les organes compétents des Na t.ions Unies,) <::.lec 'l11e analyse CCimplète des questions
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et des probJ.r,~Jnes en cause, le cas échéant, ainsi que des propositions concrètes en de
vue de l'applicati.0ll. d.esdit.es l'ecormnandaUom" Enfin, le Comité a prié son Président COI

de poursuivre ses consultations avec le Présid.ent du Conseil économique et social et COl

de rester en contact, en tant que de besoin, avec l'Organisation de l'unité africaine. prl
no]

193. Le Gnj;lité spécial, conscient de l'importance vi tale d'obtenir de première main Na·
des renseigneElents suffisants SUl~ la situation politique, économique et sociale des COl

territaires ainsi que sur les vues, l,=s voeux et les aspirations de leur population, li.1
a examiné une nouvelle fois la question de l'envoi de missions de visite dans les nel
territoires. Le Cor,lité a tenu particulièrerùent compte du rôle construct,";'f joué par et
les précédentes missions de visite de l'Organisation des Nations Unies en aidant les ef
territoires coloniaux à accéder à l'indépendance dans des conditions de paix et de
stabilité. Le COl;üté a noté avec satisfaction quI en réponse aille demandes adressées
aux puissances administrantes dans les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale
et d.u Comité spécial, le Gouvernement néo-zélandais a invité le Comité à envoyer une
mission de visite à Nioué et aux îles Tokélaou en 1972. Le Comité a également noté
que le Conseil de tutelle avait décidé, sur l'invitation du Gouvernement australien,
d'envoyer une mission de visite chargée d'observer les élections à la troisième
Chambre d'assemblée du Papua-Nouvelle-Guinée, en 1972, et que deux membres du Comité
feraient partie de cette mission. Alors que certains· membres se sont félicités de
ces faits nouveaux, on a vivement regretté en revanche que le manque de coopération
manifesté par certaines puissances administrantes en ce qui concerne l'envoi par le
Comité de missions ae visite ait continué d'entraver l'application intégrale, rapide
et effective de la Déclaration. Le Comité a donc réitéré son appel à ces
puissances admir:.istrantes, leur demandant de reconsidérer leur attitude, et a prle
son Président d1entamer des consultations avec ces puissances afin 'd'obtenir leur
agrément pour que de telles missions soient autorisées à se rendre dans les
territoires placés sous leur admirdstration. Le Comité a prié son Président de
poursuivr·:' ses consulta.tions avec le Président du Con~eil de tutelle et le
représentant de l'Autorl.té administrante intéressée au sujet de 11 invitation qui
lui a été adressée IJar le Congrès de Micronésie à se' rendre dans le territoire
sous tutelle. .

191+. Le COEli"G(; spéci~J.l a eiralilil1.é 11:..2 nouvelle fois la question de la publicité à
donner aux travaux de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la
décolonisation compte tenu de la demande adressée au Secrétaire général par
J. 'tu.'feJ:lblée sénérale d.e prend:;'e des mesures concrètes par tous les moyens à sa
disposition, y cCll.,pris les publications, l~L radio et la télévision pour donner
effet QUX d/lCis.tOllS antérieures de l'Assemblée sur la question. A cet égard, le
Cm.:i té a esti.mé qu'il falle.i.t faire un effort sout.enu pour tenir l'opinion publique
du monde corNen(l.b1emc~nt inforl.lée de la st tuation dans les territoires coloniaux et
d.e la lutte que les peuples coloniaux, ·")ntinuaient de mener pour leur libération,
de façon à mobi:User plus efficacerlent la communauté internationale en faveur de
·1'8.L:,Ji.c",:;·,ü'r. de la Déclaration. En particulier, le Comité était, conscient de la
né,;::essité urgente qu~iJ. y ava::t d.c renforce: les activités ct la structure des
(liV'(;:~'f) c("ntrAs dl infornjation des Nations Unies si tués dans les régions où se
déronlent oJ~'8 guerres coloniales. Le Corp-i.té a été également dl avis que
]. 1OrganÎf;ati on lles He.t.ions Unies devrait cheT'cher à coopérer plus étroitement
twe;:. J !()rl:!:sJl"1.sêJ.',iol.1 de l'unit,§ africb.ine e~l vue d'appliquer les mesures envisagées
pal' 11.4~;r-..eüul(~C' cÉ:nônÙe dans sa résolution 2621 (XXV), par des consultations et
de.s é "':;.j··~nu· ~ cl,; r8nseir;nements sY'stéme,tlqùes et suivis. En outre, il conviendrait

- 68 -



1

lent
et

:Line.

tin
~s

m.,

Lr

.es
~

~s

~!'ale

ne,
e
n,

"'- ,
IJe

n
e
de

de rechercher la coopération et l' a~;sistal1ce des organisatjoLs non gouvernemental es
compétentes, nationales et internationales, afin d'isoler effectivement et
complètement les autorités racisteB d' Afrique 8.ustrale. A la lumière de ce qui
précède, le Comité est conv(:mu d 1inviter le' Secrétaire général à prendre de
nouvelles mesures pour donner une publicité étendue et constante 8~X travaux des
Nations Unies dans le domaine de la décolonisation et, en particulier, pour
communiquer le plus possible de renseignements pertinents aux mouvements de
libération nationale des territoires coloniaux et aux organisations non gouver
nementales qui s'intéressent particulièrement aux problèmes de la décolonisation,
et pour tenir :e Comité spécial au courant des mesureB prises et envisagées à cet
effet par le Service de l'informati.on.

- 69 -

21



1

.j

o. TRAVAUX J.i'li'IURS

195. CorUGe il est dit dans la lJrécédente se(:ti)n et dans d'autres passages du
préserrt rapport, il n'y a pas eu, au cours de l'ann~e écoul~e, ~ 1.'exceotion de
qUt"lques progrès limités d'ordre constituti')nnel dans certatns "territoires
dépendants, .d'aceélérati'Jn marquée du processus de décolonisation et, Dour ce qui
est de plusleurs territoires, il semble que l'on soit encore loin de Douvoir
réaliser complète~ent et de façon pacifique les objectifs éC'Jncés dans :3 Charte
et dans la DéclaratiJn.

196~ Par conséquent, SJUS ré-~serve des nouvelles directives que l'Assemblée ..
générale pourrait donner à cet égard .q Sa vingt-sixième session et compte tenu
des dive:rses dispositi::ms des résoluti:Jns pertinentes de l'Assemblée génprale
en particulier du Programme d' acti::m contenu dans la résolution 2621 (XXV). le
Comité s;.lGcÎal a l'intenti:Jrl .. en ] ()72 , de suivre de près le sort des territoires
auxquels s'applique la Déclarati:JD en vue de leur décolonisation ranide et
complète. En particulier, le Comité passera en revue les faits nouveaux inter-
v~nus dans chaque territoire l · examinera, R la lumière du paragraphe :h de la
resolution 2708 (XXç) de l'Assemblée génrrale, dans quel.le mesure les Etats Membres
et en particulier les nuissances administrantes se conforment À la Dpclarati.on et
aux autres résolutions ayant trait 8 la dpcolonisatL:m .. et soumett.ra des
conc t usi ::ms et recomrnandati')ns quant aux mesures snécifiques nécessaires Dour
réaliser les ob,iecti fs énoncés dans la Décla:ration.

197. En s'acquittant des tâches qui viennent d'être mentionnées, le Comité
spécial continuel"a de prendre dûment en considération les dispositions du
paragraphé 12 de la résolution 2708 (XXV) dans laquelle llAssemblée générale a
prié le CGmité spécial de fornruler des suggestions concrètes susceptibles d1aider
le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il convient de prendre, confor
mément à la Charte des Nations Unies, à l'égard des faits nouveaux survenant
dans les territoires coloniaux qui risquent ùe menacer la paix et la sécurité
internationales. Er.. outre, gardant présent à l resprit le voeu précis de
l'Assemblée générale à cet égard, l~ Comité va recommander, chaque fois qu'il le
jugera bon et op:portun.~ une date limite pour llaccession à l'indépendance de
chaque territvire conformément aux voeux ::le la population et aux dispositions de
la Declaration. De plus, comme le lui demande ItAssemblée générale au
paragrarhe 14 de sa résolution 2708 (XXV), le Comité continuera à accorder une
attention particulière aux petits territoires et à recoIrll1ander à l'Assemblée
générale les méthodes 1e2 plus appropriées ~ appliquer et les mesures à prendre
four permettre alJX fOl,,~ûlatio!ls de ces tErritoires dtexercer pleinement leur droit
à l'autodétermination et à Itindépendacee •

198. En outre, tenant compte des dispositions de la résolution 2703 (XXV)
COnCE::l·· ... ::lnt les activités des j.ntérêts étrangers économiques et autres qui font
obstacle à 1 1 applice"tior.. de la Déclpration en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans
les territoires adlJ1inistrés par le Fortupal ainsi que dans tous les autres
territaires se ·trouvant I.llacés sous la dcmlnation coloniale, et aux efforts tendant
à élim:tn~:,:' le clÜon:L,lisme. }., apartheid et la discriminat:'on raciale en Afrique
australe ·:;t tenant comptE.:"' des autre;-Tésolutions pertinentes de l'Assemblée
généra if;, l e C(Ynittsp~r;i al r;;. l' Ln v2nt ion de continuer à envisager des méthodes
et moyens n01).v~;aux 1-0ur rnett~.'e fi.n aux activités des intérêts étrangers économiques
et autres -ll.. j. -"ont ol;s ~',[:,.r::!e :\ J. 1application de lr-, Déclaration dans les territoires
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coloniaux qui subsistent. En outre, à la lumière des conclusions et recommandations
qu'il a faites à ce sujet (voir A/8423, deuxième partie, chap. II), le Comité se
propose de poursuivre, en fonction des événements, son étude des activités et des
accords militaires des puissances coloniales, qui, dans les territoires qu'ils
administrent, sont de nature à faire obstacle à l'application de la Déclaration.
Ce faisant, le Comité s'inspirera des dispositions de l'alinéa 5 du paragraphe 3
de la résolution 2621 (XXV), du paragraphe 9 du dispositif de la résolution 2704
(XXV) et du paragraphe 5 du aispositif de la résolution 2709 (XXV). En outre,
comme il est indiqué aux paragraphes 74 à 77 du présent chapitre, le Comité
continuera à sa prochaine session son examen de la liste des territoires auxquels
s'applique la Déclaration, sous réserve des directives que l'Assemblée générale
voudra peut-@tre lui donner à ce sujet •

199. En ce qui concerne l'application de la Déclaration par les institutions
spécialisées et les i.nstitutions internationales associées à l'Organisation des
Nations Unies, le Comité spécial a l'intention, conformément à la décision qu'il
a prise le 21 octobre 1971 (A/8423) (Troisième partie, chap. III) de poursuivre
son examen de la question en 1972. Ce faisant, le Comité tiendra compte des
mesures que les organisations internationales auront prises ou envisagent de
prendre pour appliquer les résolutions pertinentes de l'Assemblée gé~éralej et en
particulier les dispositions pertinentes des résolutions concernant les territoires
d'Afrique australe. Le Comité tiendra compte également des résultats des nouvelles
consultations qui d8ivent avoir lieu en 1972 entre son président et le Président
du Conseil économique et social dans le cadre des décisions pertinentes de
l'Assemblée générale, du Conseil économique et social' et du Comité spécial
lui-m@me, ainsi ~le des consultations qui doivent avoir lieu entre son président
et l'OUA sur cette question.

200. Dans le programme d'action énoncé dans la résolution 2621 (XXV), ItAssemblée
générale a chargé le Comité spécial de continuer d'envoyer des missions de visite
dans les territoires coloniaux. En outre, aux termes du paragraphe 15 de sa
résolutIon 2708 (XXV), l'Assemblée générale a lancé un appel aux puissances
administrantes pour qu'elles coopèrent sans réserve avec le Comité spécial en
permettant aux missions de visite de se rendre dans les territoires coloniaux
conformément aux décisions prises antérieurement par l'Assemblée générale et le
Comité spécial. Comme on le notera à la lecture des chapitres pertinents du
présent rapport, le Comité spécial, considérant le r61e constructif joué par les
précédentes missions de visite de l'ONU, continue à attacher une importance
capitale à l'envoi de ces missions dans les territoires pour recueillir à la
source des renseignements précieux sur la situation qui règne dans les territoires
et sur les voeux et les aspirations de leurs habitants. A cet égard, comme cela a
été mentionné Dlus haut au paragraphe 188, le Comité a l'intention d'envoyer un
groupe de représentants dans les régions libérées de certains territoires coloniaux
d'Afrique australe. En outre, ainsi qu'il est indiqué plus haut au paragraphe 193,
le Comité enverra en 1972, sur l'invitation du Gouvernement de la Nouvelle-Zélande,
une mission de visite à Nioué et aux fIes Tokelaou et participera également à
une mission spéciale du Conseil de tutelle qui se rendra au Papua et dans le
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée. Le Comité a l'intenti~n de continuer
à rechercher l'entière coopération des puissances administrantes intéressées, à
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201. En ce qui concerne la publicité à donner aux travaux de l'Organisation dansle domaine de la décolonisation, le Comité spécial, soucieux d'aider le Secrétairegénéral à donner suite à la demande que lui a adressée l'Assemblée c;énérale auparagraphe 16 du dispositif de la résolution 2708 (XXV), a entrepris un nouvelexamen de cette question en étroite coopération avec le Secrétariatn Etant donnél'importance qu'il attache à ce sujet, le Comité spécial pense poursuivre, commeen 1971, son examen du proGramme des publications et d'autres activités d'infor"mation envisagées par le Service d'information dans le domaine de la décolonisation.A cet égard, l'Assemblée générale voudra sans aucun doute inviter de nouveau leSecrétairR général à. intensifier ses efforts et demander instamment aux puissancesadministruntes de coopérer avec le Secrétaire général pour favoriser la diffusionà grande échelle d'informations sur les activités entreprises par les Nations Uniespour appliquer la Déclaration. Le Comité sfefforcera également de travailler enétroite collaboration avec les organisations non gouvernementales qui s'intéressentspécialement aux questions de décolonisation en vue d'obtenir leur soutien pourassurer la diffusion des renseignements pertinents et mobiliser l'opinion publiquemondiale en faveur de la décolonisation. A ce propos, le Président par intérimreprésentera le Comité à la session du Comité présidentiel du Conseil mondial dela paix qui se tiendra à Helsinki (Finlande), en janvier 1972. En outre, desconsultations sont en cours avec l'OUA concernant la participation du Comité à laConférence de l'OUA qui doit se tenir à Oslo (Norvège), en mai 1972 et qui a étémentionnée plus haut au paragraphe 131. Le Comité sera également prêt à coopéreravec le Conseil économique et social lorsque ce dernier étudiera rrco~nent lesorganisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Consei]contribuent à la réalisation des objectifs de la Déclaration et d'autresrésolutions pertinentes de l'Assemblée général.e".

202. Tenant compte des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assembléegénérale, concernant le plan des conférences, et prenant en considérationl'expérience des années passées ainsi que les tâches qui l'attendent probablementl'année prochaine~ le Comité spécial a approuvé un progralnme provisoire deréunions pour 1972 (voir par. 136 à 140 cj.-dessus) qu'il recommande à l'Assembléegénérale d'approuver. A ce même propos, le Comité a pris en considération lesdispositions du paragraphe 6 du dispositif de la résolution 165)~ (XVI) et del'alinéa 9 du paragraphe 3 de la résolution 2621 (XXV), par lesquelles l'Assembléea autorisé le Comité à se réunir en tout autre lieu que le Siège de l'Organisationdes Nations Unies lorsque cela pourrait être nécessaire rour lui permettre dp.
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cet égard, pour qu'elles lui permettent d'obtenir les renseignements dont il abesoin en envoyant, le cas échéant, des missions de visite dans les territoiresdes Antilles, de l'océan Indien et de l'océan Pacifique et dans les territoiressitués en Afrique. A cet éGard, le Comité pense que l'Assemblée 'Générale voudraune fois de plus adresser un appel aux puissances administrantes intéressées
~our que celles-ci apportent leur concours en facilitant les visites dans lesterritoires, conformément aux décisions déjà prises par le Comité et à celles qu'iladoptera peut-être en 1972 à ce sujet. En outre, étant donné qu'il est nécessairede maintenir un contact étroit avec les mouvements d.e libération des territoiresintéressés, sur une base permanente, et compte tenu des dispositions pertinenteEJdu prograrnme d'action énoncé dans la résolution 2621 (XXV), le Comité a l'intentiond'étudier la possibilité d'associer plus étroitement à ses travaux desreprésentants des mouvements de libération.
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s'acquitter efficacement de ses fonctions. Après avoir examiné cette question,le Comité, gardant présents à l'esprit les résultats constructifs obtenus par lesréunions tenues en dehors du Siège les années précédentes, a décidé, comme il estindiqué aux paragra1~es 126 à 131 ci-dessus, d'inform~r l'Assenlblée générale qu'ilenvisagera peut-être de tenir une série de réunions en dehors du Siège en 1972 etde recommander à l'Assemblée générale de tenir compte de cette possibil.itélorsqu'elle prévoira les crédits nécessaires pour financer les activités du Comitéen 1972.

203. Le Comité spécial pense que l'Assemblée générale lorsqu'elle examinera laquestion de l'application de la Déçlaration à sa vingt-sixième session, voudra~eut-être tenir compte des diverses recommandations du Comité spécial qui sontrappelées dans les chapitres pertinents du présent rapport et 'qu J elle voudra, enparticulier, faire si.en.YJ.es les propositions ~noncées dans la présente section afinde permettre au Comité de s'acquitter des tâches qu'il envisage. En outre, leComité recoll~ande que l'Assemblée générale renouvelle l'appel qu'elle a adresséaux puissances administrantes pour les inviter à prendre immédiatement toutes lesmesures nécessaires en vue de l'application de la Déclaration et des résolutionspertinel1tes des Nations Unies. A ce propos, l'Assemblée générale voudra petit-êtreaussi réitérer son appel à tous les Etats, aux institutions spécialisées et auxautres organisations du système des Nations Unies, pour qutils se conforment auxdiverses demandes qui leur ont été adressées par l'Assemblée Générale et par IfConseil de sécurité dans les résolutions pertinentes sur la question de ladécolonisation.

204. De plus, le Comité spécial recommande qu'en approuvant le programme de travaildécrit plus haut, l'Assemblée générale prévoie les crédits nécessaires pourfinancer les activités en\"Ïsagées par le Comité pour 1972; le Comité estime quel'envoi de missions de visite prévu au paragraph~ 200 ci-dessus entraînera desdépenses de l'ordre de 80 000 dollars; s'il décide de tenir une série de réunionshors du Siège, ainsi que l'y autorisent le paragraphe 6 du dispositif de larésolution 1654 (XVI) et l'alinéa 9 du paragraph6 3 de la résolution 2621 (XXV) del'Assemblée générale, les dépenses qui en résulteront seront de ltordre de150 000 dollars. En outre, on estime que le programme supplémentaire de publicitésur les activités entreprises par l'Organisation des Nations Unies dans ledomaine de la décolonisation; envisagé par le Comité pour 1972 (voir par. 201ci-dessus), entraînera des dépenses d'environ 50 000 dollars. En outre, lesnouvelles consultations ~~i doivent avoir lieu entre le Président du Comité etle Président du Conseil économique et social (voir par. 199 ci-dessus) entraînerontsi elles ont lieu pendant une session du Comité économique et social à Genève,environ 5 000 dollars de frais, dus esseptiellement aux déplacements. Si lesconsultations que le Président doit avoir avec l'OUA sur la même question sedéroulaient à Addis-Abéba (Ethiopie), on devrait prévoir une dépense supplémentairede 2 100 dollars (voir plus haut, au paragraphe 199). La participation du Comitéà la Conférence de IIOUA (voir plus haut, au paragraphe 201) donnera lieu à desù0penses de liordre de 3 500 dollars et la participation du Président aux réunionsàu Comité présidentiel du Conseil mondial de la paix, qui doit avoir lieu àHelsinki (Finlande), entraînera une dépense d'un montant de 900 dollars environ(voir plus haut, au paragraphe 201)~ Enfin, le Comité spécial exprime l'espoir quele Secrétaire général continuera à lui fournir tous les moyens et le personnel quilu~ sont nécessaires pou~ s'acquitter de son mandat, compte tenu des tâches supplémentaires dont l'a chargé l'Assemblée générale et du surcrott de travail dû auxdécisions qu'elle a prises pendant l'année en cours.
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205. A sa 832ème séance) le 26 novembre, à la suite dt une déc lal'a.ti ::.m du repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/AC .109/PV.832) ,
le Comité spécial a approuvé~ sans objecti8n, le présent rapport dans son ensemble.
Au cours de la même séance, le représentant de la Pologne a fait une déclarati8n
(A/AC .109/PV.832) •

206. D'autres déclarations ont été faites par le Rapporteur et par les repré
sentants de la Bulgarie, de l'Equateur, de l'Iran, de la Tunisie, de l'Inde, de
la Suède, de la Sierra Leone, de llUnion des Républiques socialistes soviétiques,
de la Côte d'Ivoire, de la Yougoslavie, de la Trinité ..et~Tobago, de la République
socialiste soviétique d'Ukraine, de l'Irak et de la P810gne ainsi que par le
Secrétaire général adjoint à la tutelle et 9UX territoires non autonomes et par
le Président (A/AC.109/PV.832) •
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ANNEXE l

APERCU LES TRAVAUX

As RAPPCRT LU SCUS-CCMITE 11*

Présiderrt : M. Mohaffimad Hakim ARYUBI (Afghanistan)

1. A sa 784èrrre séance, le 25 mars 1971, le Comité '-:pécial, en approuvant le
cinquante-huitième rapport du Groupe de travail (AjAC.I09jL.687), a décidé de
maintenir en fonction le Sous-Comité II et lut a confié 11 examen des territoires
suivants sur lesquels il lIa chargé de faire rapport:

1) Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et îles Salomon

2) Nouvelles-Hébrides

3) Samoa américaines et Guam

4) Nioué et îles Tokélaou

5) Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique

6) Iles Cocos (Keeling) et Papua, et Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée

'0 Brunéi

2. Le Comité spécial a en outre confié au Sous-Comité certaines tâches précises
concernant les territoires énoncés dans les résolutions pertinentes de 11.Assemblée
générale, et notamment dans les résolutions 2708 (XXV) et 2709 (XXV) du
14 décembre 1970. Ces tâches p0rtArt notamment sur les questions suivantes :

a) Questions relatives aux petits territoires. Le raragré:;phe lij. de la
résolution 2708 (XXV) dG l'Assemblée générale est conqu en ces termes:

"14. Prie le Comité spécial de continuer à accorder une attention
particulière aux petits territoires et de recow~ander à llAssemblée
générale les méthodes les plus appropriées à appliquer ainsi que les
n~sures à prendre pour permettre aux populations de ces territoires
d'exercer pleinement et sans retard leu..:r droit 8. li autodétermination
et à l'indépendance. Il

* Publié précédemment sous la cote A/AC.I09/L.756.
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b) Quescion de 1 7 envoi de missions de visite dans les territoires. I~

paragraphe 15 de la résolution 2708 (XXV) de l'Assemblée générale est congu en ces
termes :

"Demande aux puissances administrantes de coopérer pleinement avec
le Comité spécial ~n permettant à des groupes de visite d'avoir accès
aüx territoires coloniaux pour obtenir des renseignements de première
main concernant les territoires et pour s'assurer des voeux et des
aspirations des habitants des territo::'res qu'elles administrent. Il

3. En 1971., la composition du Sous-Comité II était la suivante : Afghanistan,
Ethiopie, Fidji, Inde, Irak et Pologne.

4.. A sa 126ème séanee >' le 20 avril 1971, le Sous·~Comité a élu à 1 r unanimité
président M~ V[ohalllmad Hakim Ar;yubi (Afghanistan).

56 Entre le 20 avril et le 15 octobre 1971 al, le Sous-Comité II a tenu
23 séances et a présenté au Comité spécial les rapports suivants bl :

Nouvelles··Hébrides

Nioué et îles Tokélaou

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et îles Salomon

Samoa américaines et Guam

rrerri toire sous tutel1é des Iles au Pacifique

Iles CuGes (Keeling) ~t Papua, et Territotre sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée

6. A sa 148ème séance) le 15 octobre, le Sous-·Comi.té a décidé que, faute de
temps, il ne serait pas ~n mesure d'examiner la quest:Lon de Brunéi cette année.

7. Le Sous~Comité note qu'une pétition de MOI Jimmy T~ P. 8 .. Moses, chef
président du Na--Griamel concernant les Nouvelles-Hébrides (AIAC .109!PET.ll641Add.l),
a été distribuée le 7 septembre 1971, après l'adQption par le Comité spécial
du rapport dn Sous-Comité II concernant les Nouvelles-Hébrides :::.1. Il considère
toutefois que ce document né fait que reprendre, en les développant, les arguments
avancés dans la précédente pétition présentée par M~ Moses au nom du Na-Griame1

~/ AIAColG9/Sc.3/sn.126 à l4d.
b1 Vair 1\/3423/Add. 6 (prenière

cl V8ir A/B423/Add.6 (première

et troisième parties).

partie), chap. XIV, annexe II.
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(voir A/AC.109/PET.1164), et que, par conséquent, les conclusions et recommandations
adoptées par le Comité spécial à sa 8l4ème séance, le 11 août 1971, s'appliquent
aussi à cette nouvelle pétition.

8. Le Sous-Comité a tenu compte du fait que l'Assemblée générale l'a invité
à continuer d'accorder une attention particulière aux petits territoires et à
recommander les méthodes les plus appropriées à appliquer ainsi que les mesures
à prendre pour permettre aux populati,ons de .ces territoires dgexercer pleinement
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance.

9. Au sujet des missions de visite, le Sous-Comité a présenté des recomman
dations précises concernant plusieurs des territoires qu'il a examinés. Ces
recomr,landations figl.:œent dans les rapports du Sous-Comité mentionnés au
.paragraphe 5 ci-dessus.

10. Le Sous-Comité a examiné le présent rapport à sa l48ème séance, le
15 octobre 1971, et l'a adopté à cette même séance.
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B. RAPPORT DU SOUS-COMITE 1II1~

Président : M. Jamal SHm~IRANI (Iran)

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial" en approuvant le
cinquante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.687), a décidé de
maintenir en fonction le Sous-Comité III et de "lui confier l'examen des terri
toires suivants sur lesquels il Ira chargé d~ faire "rapport:

1) Bahamas

2) Bermudes

3) Iles Vierges britanniques

4) Iles Caïmanes

5) Montserrat

6) Iles Turques et Caïques

7) Iles Vierges américaines

2. Cutre le reandat énoncé ci-dessus, le Ccrnité srl~ial a d€~andé au Seus-Comité
d1exécuter certaines tâches précises concernant ces territoires, tâches qui sont
définies dans diffél~ntes résolutions de l'Assemblée générale et notamment dans
les résolutions 2708 (XXV) du 14 décembre 1970 et 2709 (XXV) du 14 décembre 1970.
Ces tâches se r~pportent notamment aux questions suivantes

a) Questions concernant les petits territoires. Le paragraphe 14 de la
résolutioh 2708 (XXV) de l'Assemblée générale se lit comme suit

'114. Prie le Comité spécial de continuer à accorder une attention parti
culière aux petits territoires et de recommander à l'Assemblée générale les
méthodes les plus appropriées à a.ppli ... 1er ainsi que les mesures à pr8ndre pour
perme~tre aux populations de ces territoires d'e~ercer pLeinement et sans
retard leur droit à l'autodétermination et à lrindépendance;"

b) Question de l'envoi de missions de visite dans les territoires. Le
paragraphe 15 de la résolution 2708 (XXV) de l'Assemblée générale se lit comme
suit :

"15. Demande aux puissances administrantes de coo.pérer pleinement avec le
Comité spécial en-permettant à des groupes de visite d1avoir accès aux
territoires coloniaux pour obtenir des renseignements de première main sur
ces territoires et pour s'assurer des voeux et des aspirations des habitants
des territoires qu'elles administrent. 1f

3. En 1971, la camposition du Sous-Comité III a été la suivante
Côte d'Ivoire, Iran, Madagascar, Suède et Trinité-et-Tobago.

* Publié précédemment sous la cote A/AC.I09/L.747.
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4. A sa 155ème séance, le 7 avril 1971, le Sous-Comité III a élu
M. Jamal Shemirani (Iran) président et M. Mahmud Sultan Dean Aziz (Trinité-et-Tobago)
rapporteur.

5. Entre le 7 avril et le 1er oC'tobre 1971, le Sous-Comité III a tenu
19 séances al, et a présenté au Comité spécial des rapports sur les territoires
suivants : Iles Vierges américaines, Bahamas, Bermudes, 11es Vierges britanniques,
11es Caïmanes, Montserrat et îles Turques et Caïques b/.

6. A sa 156ème séance, le 10 mai 1971, le Sous-Comité a examiné la question de
l'envoi de missions de visite dans les territoires. Le Sous-Comité a également
présenté des recommandations précises en la matière dans ses rapports relatifs
aux territoires mentionnés au paragraphe 5 ci-dessus.

7. De sa 168ème à sa 172ème séance, entre le 31 août et le 1er octobre 1971, le
Sous-Comité a également examiné le point intitulé "Questions concernant les petits
territoires". A cet égard, il ét.ait saisi d'une proposition relative à la création
d'un comité d'experte chargé d'entreprendre une étude systématique des aspects
économiques, sociaux et autres intéressant le développement des petits territoires.
Le Sous-Comité a examiné divers aspects de la question et a décidé de poursuivre
l'exanœn de ce point à sa prochaine session.

8. Compte tenu des dispositions de la résolution 2708 (XXV), mentionnée au
paragraphe 2 ci-dessus et par laquelle l'Assemblée générale priait le Comité
spécial de "continuer à accorder une attention spéciale aux petits territoires",
lî qr,'l1s-Comité a émis l'opinion que le Comité spécial voudrait peut-être examiner
É., ,,1.\ .:nent ce point à sa prochaine session, pour faire suite à l'échange de vues
gér ral entrepris de sa 667ème à sa 670ème séance.

9. Le Sous-Comité a examiné le présen~ rapport à ses 172ème et 173ème séances,
tenues le 24 septenilire et le 1er octobre 1971 et l'a adopté à sa 173ème séance,
le 1er octobre, sauf certaines réserves formulées par le représentant de la Suède
au sujet des paragraphes 7 et 8.

a/ A/AC.IC9/SC.4/SR.155-173.

bj Voir A/8423/A~d.7 (deuxième et troisième parties).
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ANNEXE II

PUBLICITE A DOIJl\iER I..ÙJ~ 'IRAVAUX DE LI ORGANISATION DES
NATIONS UNIES EN HATIERE DE DECOLONISATION

A. P.A.PPOI:T DU SETIVICE DE LI I!'T.FORMA.'l.IIOrr SUR SES ACTIVITES
DI Il':FORMATION EN l'·'IATIEP.E DE DECOLONISATION ET DE

':,UESTIONS CON!ŒXES

Introduction

1. Au cours du processus <le décolonisation, qui. a commencé dès la fin. de la
deuxièn~ guerre mondiale et la création de l'Organisation des Nations Uhies, une
soixantaine de nouvelles nations ont vu le jour et sont entrées à l'Organisation
des Nations Uhies en tant que Membres souverains, indépendants et égaux. Cependant,
environ 28 millions d'hommes, répar'cis entre 44 territoires non autonomes, demeurent
asservis et privés, non seulement des droits politiques, ma,is même de droits fonda
mentaux et élémentaires de la personne humaine. La plupart d'entre eux - quelque
18 millions d'êtres humains - vivent dans la région "réfractaire" de l'Afrique
austra~e où des régimes minoritaire3, avec des appuis extérieurs, défient ouver
tement l'opinion mondiale et cherchent à perpétuer leur mainmise sur les hommes et
les territoires qu'ils dominent. Dans cette région du monde, le processus de
décolonisation a abouti à une "impasse", comme lia déclaré le Secrétaire général
le 3 mai 1971, à la réunion commune des trois organes de l'Organisation des
Nations Unies s'occupant de l'Afrique australe.

2. Reconnaissant cette réalité, l'Assemblée générale a adopté, l'année dernière,
un nouveau programme d'action en vue de mobiliser les forces et les ressources
nécessaires pour éliminer ces derniers vestiges du colonialisme. L'AeGemblée a
déclaré que le colonialisn~ est un crime en violation de la Charte et elle a
reconnu le rôle pI'imordial que l'information peut jouer pour animer l'action et les
efforts divers nécessaires pour mettre fin à jamais à cette situation criminelle.
L'Assemblée a. ainsi déclaré que "tous les Etats arrêteront des mesures destinées
à amener l!opinion publique à prendre davantage conscience de l~ nécessité de
participer activement à l'avènement de la décolonisation totale et, en particulier,
de créer des conditions favorables qui permettent aux organisations non gouver
nementales, nationales et internationales de venir en aide aux peuples se trouvant
sous domination coloniale".

3. L'Assemblée générale a ensuite prévu que "l'Organisation des Nations unies et
tous les Etats intensifieront leurs ~fforts pour diffuser dans le public des rénsei
gnements sur la décolonisation, en recourant à tous les moyens d'information, y
compris les publications, la radiodiffusion et la télévision. Uhe importance
particulière sera accordée aux programmes ayant trait SllX activités de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation z à la
situation dans les territoires coloniaux et à. la ~utte engagée. par les peuples
coloni.aux et les mouvements de libération nationale".
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Le problème

!

~, .
1

6~ Le Service &6 l'information est pleinement conscient de la respons~bilité qui
lui revient pour maintenir, dans la limite des crédits qui lui sont accordés, cet
équilibre, fonctionnel sinon toujours statistique, entre les deux domaines de son
action. La reconnaissance formelle de cet impératif politique et f:mctionnel est
à la base des observations qui suivent, sur les problèmes d'· information conl~ernant

la décolonisatjon et sur le rapport entre les activités actuelles et les projets à
venir.

4. L'informati.on ne peut naturellement pas à. elle seule condu.ire à l'élimination
du colonialisme là Ot'. il e::iste encore. L'information peut seulement appuyer mais
en aucun cas remplacer d'autres actions. Cependant, l'information est indispensable
pour créer et soutenir la prise de conscience (le l'opinion publique à laquelle se
réfère la résolution de l'Assemblée générale; et cette prise de conscience est
indispensable ~ son tour pour créer un mouvement mondial dont la pression peut
amener les gouvernements à éliminer cet anachronisme historique.

5. llie grande attention est consacrée à présent, à ju.ste titre, aux activités
d'information portant bur des sujets prioritaires qU'imposent les réalités de la vie
quotidienne actuelle et qui sont reflétés dans les déc j.sions de 1 t Assemblée généra le,
comme, par exemple, le développement éc')nÎmiqne et Ëoc~i..al, la l.'):)pulati:)D, l'environ
nement, etc. Alars que l'tnformatian de caractère linon 'Dolitigue" à:>it êt're et est
e~l T'ait dével:Jppée, q;râcè surtOl·t aux appuis finanGi.~rs 'Cù011tai-res ne rentrent pas
àans le cadre du budget ordinaire de l'Organi.sation des Nations Unies, cela' ne dC'it
pas a·roir lieu au détriment de l'informaticm ayant b."ait à dt aut-res sq,jets priari
taires de caractère purement pJlitique, cJmme la décolonisation, Itéliminatian du
racisme, l'aEartheid~ etc. Il est peut-être inévitable que les activités d'infor
mation de l'Organisation des Nations Unies reflètent, dans une certaine mesure au
moins, la répartition du personnel et des crédits qu'effectue l'Organisation
elle-même entre les différentes catégories de ses activités - politiques et "non
politiques" - mais cette distinc~ion doit se limiter au domaine statistique sans
empiéter sur les questions de fond. Tout décalage fondamental entre les ressources
et les énergies consacrées 8. la ca,tégorie d'activités dites "non politiques" de
l'Organisation des Nations Unies par opposition ~L celles que 1 t on considère comme
"politiques"!) ne constituerait pas seulement une négation des buts mêmes de
l'Organisation des Nations Unies mais serait en contradiction o.vec les décisions de
l'Assemblée générale fixant pou.r les deux catégories d'action de l'Organisation des
Nations Unies des priorités équivalentes.

"it

7. Dans le domaine de l'information, si l'on veut discuter à bon escient des
activités qui visent à appu;ler des programmes ou des objectifs donnés, il est tout
d'abord nécessaire d'évaluer les éléments SUivants, qui sont interdépendants:

a) L'importance de l'effort nécessaire 6.cms le domaine de l t information,;

b) La nature et le caractère de cet effort; et

c) Le public que l'on se propose d'att~indre grâce à cet effort.

CèS éléments, dans la mesure où ils concernent léS effJrts déployés da,ns le à:)mainC!
de l r infarmation en matière de décJlonisati::m, s::mt brièvement analysés dans les
paragraphe SqlÜ su i 'lient •

.::
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I:'~-')ortnnce de 1 r effort

Nous avons affaire dans ee cas à des intérêts de longue date et solidell1cnt
établis, qui sont représellté::: et protégôs par des gouvernements puissants qui ont,
non seulement le matériel et les ressources militaires nécessaires pour maintenir
les systèmes auxquels l=ONU s'est. déclarée opposée, mais qui exploitent et utilisent
en outre au maximum à. leL:l's propres fins les intérêts ~coïstes et à courte vue
d'autres personnes au-delÈJ, de leurs propres t'rontières.

9. Ce serait donc manquer de réalisme que d'espérer que le Service de l' i:1formation
de l'ONU pourra à lui tout seul fournir un antidote efficace à cette campagne de
publicité sans préc~dent, ne serait-ce que du point de vue du volume et de l'inten
sité. Il s'ensuit, comme l'Assemblée générale l'a reconnu, que c'est aux mo;)rens
nationsu..x d'information et d'ensett~nement, officiels et non officiels, publics et
privés, qu'incombe au premier chef la responsabilité de contre-attaquer sur ce plan.

Deuxièmement, nous sommes en r:œésence cl' une situat~.on dans laquelle, pour
protéger et promouvoir leurs intérêts, les réginles en question, qui bénéficient
souvent là encore d'une assistance de l'étranger, dépensent au seul titre de
"l'information" un montant éqt'.ivalent à l'ensemble du budget de l' ONU. Ces "infor
mations" sont diffusées par des mo;{ens très à.ivers, notamment par l'entremise de
firmes spécialisées dans les relations publiques et de ~roupements influents de
toutes les zones stratégiques d.u monde qui sont cultivés avec soin.

l'efi'ort nécessaire dans le é.lol[la~.l1e d.e l'information pour aider
à atteindre les buts qu'elle s'est fixés en matière de déc:olo
Gn Afri.que australe - et dans le domaine connexe de l' aE~~theid,
fonction des réalités suivantes :

8. L'importance de
l'Ass<:mblée générale
nisation - notamment
" . t ..... , .-nol.'· e-cre mesuree en

G ,

1

lü i

10. Toutefois, il n'en reste pas moins que le Service de l'information doit et peut
contribuer dè manière appréciable à cet effort et obtenir des résultats importants
par lUi-même, quelles que soient les limitations budgétaires et autres.- D'une ~art,

les activités menées dans le aomaine de l'information sous les auspices de l'ONU
présentent l'avantage d! être officiellement appu:,/t~es par l'Organisation. Deuxib-
mement , les activités officielles de l'ONU dans le domaine de l'information
bénéf:Lcient de l'apPui collectif de la communauté rr.ondiale, tant sur le plan moral
que politique et elles n'en ont que plus de poids. Ces avantages, dont les
défenseurs du colonialisme et les champions de l'aJ?artheià ne bénéficient pas,
compensen'~ en grande partie les avantaBes purement financiers et budgétaires
accordés à leurs services d'information. Le Service de l'information de
l'Organisation s'efforce d'orienter ses activités de manière à exploiter au maximum
cet écart qui existe sur le plan moral entre ceux qui appuient la Charte et ceux
qui vont à l'encontre de ses buts.

Eatu:-ce et ca.ractère de Ir effort

Il. Un autre élément qu'il est nécessaire de considérer dans les activités en
matière d'informat).on liées 8, la décolonisation et à d' autres obj~,;ctifs connexes
des Nations Unies tels ~lue l' éJ:.i.mination de l' apartheid, est la !l.~tur~t le
S§.ractè~"E~ d,,;s activttés dans lesquelles on peut ou If on devrait SI engager- dans le

- ~3 -
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"Le Service de l'informa.tion étant l'organe d'information d'une organi
sation intergouvernementale, la directive fondamentale régissant sa politique
doit rester celle-ci dans l'avenir prévisible : 'Dire aux peuples non pas ~
qu'il faut penser, n~is à quoi ils doivent réfléchir'. En même temps, dans
certains domaines où l'Organisation elle-même a, dans son ensemble, pris une
position résolue et tournée vers l'action (développement économique et social,
promotion des droits de l'homme, décolonisation, élimination de la discrimi
nation raciale et, plus récemment, protection du milieu humain, etc.), le
Service de l'information ne peut plus se borner à des positions ou à des
déclarations neutres. Il doit ~ller au-delà et s'identifier a.ctivement avec

12. La plupart de ces techniques, slnon toutes, sont utilisées pour défendre le
colonialisme et l'apartheid. Il est donc nécessaire d'utiliser la plupart de ces
techniques, sinon toutes, pour la contre-attaque. En conséquence, de même que les
considérations relatives au volume des informations précédemment mentionnées, celles
touchant leur qualité font ressortir à nouveau à quel point il importe que les
moyens nationaux d'information soient les principaux agents de la campagne de
publicité que l'ONU doit mener pour atteindre ses buts u

è~omail1e de l'information. Le mot "information" englobe une gre/nde variété d' acti
vités distinctes entre lesquelles il n'est pas toujours possible d'établir une
distinction précise. Les informations en question peuvent être présentées sous des
formes très di.verses, qui vont d'un extrême à l'autre : comptes rendus parfaitement
neutres (genre Hansard), reportages OLl les faits sont "interprétés" (comme Cl est le
cas pour la plup~rt des nouvelles publiées dans la presse mondiale), articles OLl

l'on cherche à "former l'opinion" (comme dans les éditoriaux des journaux" les
articles signés et les articles qui paraissent dans les revues, les commentaires à
la radio et à la télévision), arguments publicitaires non dissimulés (comme dans le
cas des firmes spécialisées des re~ations publiques) et enfin propagande pure et
simple (comme dans les annonces publicitaires qui figurent dans les journaux et les
revues, dans les progra1nmes de télévision et de radio ou les émissions payées par
un annonceur).

13. Du fait que l'ONU est une organisation internationale dont les Etats Membres
souverains ont des intérêts et des opinions très divers - intérgts et opinions qui
sont souvent en opposition directe et qui, m@me lorsque les objectifs sont choisis
d'un commun accord, demeurent souvent assortis ,de nuances d'interprétation
sensibles - ~l n'est évidermnent pas possible, ni mêlne désirable, que l'Organisation
conçoive et exécute ses programmes d'information avec la même liberté que celle dont
jouissent les services ùJinformation purement nationaux. De ce fait, le choix des
techniques que les journalistes du Service de l'information peuvent utiliser est
nécessairement limité, de même que les possibilitôs en matière de présentation et
de diffusion, qU'il s'agisse d'articles, d'émissions de radio et de télévision ou
de films.

14. Ces limitations nécessaires ne signifient pas et ne doivent pas signifier que
les informations fournies par l'ONU doivent être insipj.des, sans but ou
inassimilables. C'est d'ailleurs ce que le Secrétaire général a fait ressortir
dans son raprort à l r:~ssemblée générale è. sa vingt-cinquième session (A/c. 511320:
dans les termes suivants

f'
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~s causes ~t ~ mouvements universellement aRErouvés. S~non~ il. :f~illirait .§:.~..Êa

r:sponsabilite his_torique et utiliserait i:nsuff1-saml!}~nt.....ê.Q..n potentiel; il
negligerait en_outre ~~s directiyes obligat9..~1:~~Œ~!.q.~~gal}~dGlib~rants.Il
(Souligné aux fins du présent texte.)

Le p1!Èlic visé

15. Traditionnellement ceux auxquels s'adresse. l'information relèvent de deux
grandes catégories : les groupes spéciaux et le grand public.. A la premj.ère de
catégories appartiennent ceux qui prennent des décisions ou forment l'opinion~

à la seconde, elle est représentée p~r 1, f1homme de la rue". Dans le domaine
considéré l'inform~tion intéressera ces deux catégories.

ces
Quant

16. Un groupe de personnes .. personnalités officj.elles, dirj.geants politiques,
grands industriels - que l'on considère souvent comme appartenant aux groupes
spéc iaux peut @tre, pense-t-on sans risque d'erreur, .exc·lu du puùlic visé par les
activités dt information relatives à la décolonisation., En effet, il y a tout lietl
de penser que ces personnes connaissE'n't déjà tous les faits pertinents et ont,
sciemment, pris des décisions qui ne seraient pas influencées par les activités
d'information. Dans les pays qui appu.ient le colonialisme et l' ~.E~~t!.J.~,c! ou
envisagent ces politiques avec bienveillance, ces personnes ne tiennent aucun compte
de ces activités d'information parce que leurs attitudes sont basées sur d'autres
considérations. Quant à celles qui vivent dan~ des régions qui appuient· la décolo
nisation et l'élimination de l'apartheid, elles estimeraient que ces activités sont
superflues.

11. IJ.butefois, parmi les groupes spéciaux, il reste de vastes groupements influents
qui présentent la plus granël.e importance pour les 'actj.vités d f information dans le
domaine considéré : personnalités locales et religieuses., membres des pX'ofessionfl
libél"ales et d'organisations non gouvernementales" parlementaires.. syndicalj.stes"
étudiants et universitaires, etc e Compte tenu des ressources dont dispose le
Service de l'information, tous les fonds e~ tous les efforts investis pour atteindre
ces grou~es permettront vraisemblablement d'obtenir des résultats plus importants
et plus rapides que des efforts plus dispersés.

18~ Parallèlement, on ne saurait méconnaître le grand public ou 1, f1homme de la rue".
Il ne faut pas oublier que la nature mgme des problèmes auxquels se heurte
l'Organisation des Nations L'hies dans le domaine du colonialisme et de 1. t aEê'.!'theiq
ne permet pas d'espérer une solution rapide et facile, même si l'Organisation béné~

ficiai t de l'appui actif des groupes spéci.~llx; car l]@me C€fl groupes, dans lelJr3

efforts, auraient besoin du ferme soutien du grand public.

19. Ce qui précède montre combien il im:parte que les moyens di informa.tion et les
services d'enseignement des différents pays collaborent avec le Service de
l'information des Nations Unies ou prolongent son action si l'on veut que le message
de l'Organisation parvienne aux groupes vis~s des deu.x côtés ~e la ba:rrière
idéologique: ceux qùi pratiquent et a.ppuient Ifapa.rth~~9: et le colonialisme, d'une
part, et, df~utre part, céux qui s'opposent à, ces politiques et les combattent o
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b'\ Effectuer une ~)rogro.mmation compléLlentaire lJOsj.tive.

du Service de l'information, dans le
etc , se sont ré~arties en delle

Activités et pro.iets
~--_.:-._._._,.;;.'-~--

cours de I t allllée écoulée, les activit~s

de la décolonisation et c1e l' a T)8.rtheid ~- .
~~o.tégories :

a) Fournir un rel10rtage de base et 18. tlmatière prem::'ère" et

20 c Au
'c.1omaine
grandes

Re110rtaPie de base

21. Sous cette rubrique, le Service de l'information a continué d'assure~ la
couverttrre régulièTe et complète, à la fois par l'intermédiaire de la Division de la
presse et ùes publications et de la Division de la ~adio et des moyens visuels, des
activités ùu Comité s~écial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance a~~ pàys et aux peuples
coloniaux et d'autres organes de l'ONU s'occupant d'activités connexes. Cette
catégorie de documents - qui inclut des communiqués de presse et des publications
telles que la Chronique mensuelle de l'01V et le Yearbool~ - a pour objectif
primordial d'être utilisée par des "rediffuseuxs ll

: journaux, revues et organi
sations de télévision, établissements d'enseignement, organisations non gouver
nementales, etc. Le Service de l'information a l'intention de continuer à fournir
ces documents car ils assurent une Ttinfrastructure tl essentielle à ceux qui
s'occupent (le rapPol...ter ou cle commenter .. orelement ou par écrit .. les activités
de llotm relatives aux domaines en discussion.

"

Programn1es complémentaires

22. Complétant. cette Ttinfrastructure ll essentielle de reportage de base sur les
activités continues des organes des Nations Unies relatives ~ l~ décolonisation,
etc., le Service de l'information a poursuivi et élargi ses propres programmes
rosi tj.fs sur la question. En ce qui concerne le ,journalisme écrit, -la principale
IJroduction dans cette catégorie continue cllêtre le périodique trimestriel
Ob.iectif : Justice, qui en est maintenant à sa troisième année de ~arution. Le
format sou111e de la revue a nermis au Service de 11 information de mettre au -)remier-... -
plan, conformément aux instructions de llAssemblée, des mouvenents de libération
tels que la SHAPO, la 11FL1\., le FRELII:O et le PAIGC, et également de transmettre des
informations venues de sources liextérieUl'es TI contine. le Pr€sident de la r.épublique
Unie de Tanzanie, le Secrétaire général de llOrganisation de l'unité africaine, le
Pl" René Cassin (France), Ilnncien l-1inistl"'e de la justice des Etats-Unis,
Earl lTarren, le PI' Peter Nedbailo (Union des :Gépubliclues socialistes soviétiques),
le Procureur sud-africain Il• .Joel Carson et cl t autl~es.

23. De même, pour la radio et la télévision, les docwilents proviennent de sources
très diverses. Les princi)ales émissions conprennent des interviews de personnalités
politiques, religieuses, de l'enseignenent et des affaires, ainsi ~ue des repré
sentants des mouvements de libération nationale.

24. La portée dl Ob,i ectif : Justice ... ainsi que celle des étlissions de radio et Qe

télévision - pourrait être encore amélio~ée, estime-t-on, en diversifiant les
sources de documerrcation dont peut disposer le Service de Itil~ormation. On pourrait
atteindre cet objectif si des mesures ~ouvaient êt~e prises Jour rassembler des
c10cUlilents :-ùus authentiques sur la question de la :colonisation, partieulièrement
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.:;ur la situation dans les t~rritoires coloniaux, et sur les luttes cle libération.
bi8n sûr, le Service de l'information lui-même n'a ni les ressources ni les moyens
ni ln mission d' ei'fectuer·.'~es propres études et recherches dans ces domaines.
Toutefois, il pourrait l;ttillSê·.:r. eff·~.ca.c,ement c,:;s docurûents et leur donner une IPl.rge
pllblici té au cas ol). 118' d,ev::i,endra:Lent:disponibles par l' inter~nédia:i.re du Comj.té
spécial ou des s~n'vlce$'yJ::'gap'±,:]Ees du: Secr:3tariat.

25. Le Service de l f :~pJormati0l1"~ 'eu largement recours au fiim - pour la télé
vision ~5.nsi que pour.~ê·s séances' de groupe - };.Jur faire connaître les activités
et les obtiectifs rel~tif,s à la décolonisation, t."'tc. Plus de l 000 copies des
programmes suivants' sont'maintenant en circulation:

Twentieth Cel1t~.ll::Y Slaver;,' (L'esclavage du XX:ème siocle) - f';'rn d'une demi-heure
contre If~~t1?eid qui a .§té largement utilisé dans les é201es, et qui a re;:u
récemment un prix.. spécial de l'Association deo Etats-Unis pour les Nations
Unies pour son car~,ctère instru.ctif exceptj.onnel sur la question de
l' !!parthe id. ' :', '.:

~'~1e~\~ak Ou~ (Il~ parlent franchement) - enregistrement des commentaires
d'éminentes per~onnalités engag6es daps la lutte contre l'aEartheiq.

"',. "Oi,

"fu,at R:i.ght Has a Child? (Quels sont les droits d'un enf~nt?) - film qui a gagné
un prix, et qui comporte des f:léquences sur la dÜ3crlminatlon rac iale et sur
les cODséquences éLe lfanartheid.

International Zone (Zone internationale) - programme de télévision en cours de
tourno.ge, qui traite de la vie et des opinions d'un exilé sud-africain
célibataire vivant maintenant à Londres ..

Mission te) Afri<:a (M:Lss5.on en Afrique) - suit le Comité spéc:i al dans ses
t:i.~2.Yal.1':x en ~\~rique.

Uhuru - illustrant J.e cbemin :pITcouru du colonialisme à la libération•

.ê..te·Qh~ - programme de télé'vision traitant des problèmes au.xquels se heurte un
jeune étudiant kén;;.ren gui. do:Lt adapter sa formation et ses études aux
conditions post-coloniales.

(Sans titre pour l'instant) - panorama des proc;rGs de la décclonisation et des
obstacles qui subsistent., d'après le récit cl t énünentes persrmnalités comprenant
des me'nbres du Comité spéciéll:

26. Les fj,lms ci-dessus sont ëJ.isporübles dans certaines - ou la totalité - (les
langlE; s suivantes ; ara1Je, angJ.ais; fran~ais, e81:ag1101 et :,'Hahili. De plus, les
;:'.tilisateurs nationaux produisent des versions dans leur propres langu.es réc;ionalese
Ces f:i.lmB ont été vus par des audiences dans plu::: èle 100 pa~rs et terrltoires. Dans
B.§-~lio, les bulletins de nouvelles des Nations Unies tl'ai.tant régulièrement de cef3
qnestions sont diffusés dans pr>s de 30 langues. De pl!.~s.? des programmes spéciaux
c:onsacréf: enti(-lrement è,. la ll:Lttc contre l' §:çartl!-~!d et la discr:i.mination raciale
et pour la décolonisat:i.orl sont produ.i tG dans 15 TanguE,e., En 1970, 13 programmes
spéciaux de ce type ont été (~.istribués dans 125 pa~G et territoires dont les
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services de radiodiffusion ont entrepris de les présenter à leurs audiences
nationales. En matière de photographie, des clichés fixes, des affiches et des
panneaux muraux destinés aux moyens d'information, aux écoles et aux expositions
complètent les ca1ilpagnes mentionnées ci-dessus.

27. Parmi les activités que le Service de 11 information mène actuellement dans les
domaines de la d.écolonisation, de l'élimination de la discrimination raciale et de
l'apartheid, il convient de mentionner particulièrement les activités destinées p
faire participer la jeunesse à la réalisation des objectifs de IIONU dans ees
domaines. Aujourd'hui, la jeunesse du monde entier est particulièrement sensible
aux exigences de la justice politique et sociale. Elle forme une réserve massive
de soutien aux buts des Nations Unies dont l'importance est primordiale; ces
énergies potentielles devraient être utilisées pl~inement.

28. Dans les limites des ressources existantes, le Service ne llinformation s'est,
cu ~ours des dernières années, de plus en plus attaché à associer directement la
jeunesse aux affaires de~ Nations Unies. Clest ainsi par exemple, que son
Programme triangulaire de bourses àe perfectionnement a été spécialement conçu à
cette fin. Dans le cadre de ce programme, de jeunt3 journalistes ou spécialistes
de la radio et de la télévision ont été réunis au Siège de l'ONU pour avoir une
image exclusivt:! de l'acti.on des Nations Unies dans différents domaines, no'ta.mment
la déeolonisution, ete. Les participants au programme reçoivent des explications
de hauts fonctionnaires de IIONU et ont accès à toute'la documentation relative
aux domaines où s'exe~eent les activités des Nations Unies. Ce programme a fait
ses prf~uves et sera poursuivi pour familiariser autant de jeunes "rediff'useurs"
,ue ~ossible ave~ les Nations Unies, dans·~es limites des ressources disponibles.

29. Le programme annuel pour les étudiants stagiair~s constitue une autl'ie activité
du 8e~vice de l'information orientée vers la jeunesse. Le programme, exécuté sans
incidences financières pour les Nations Unies, ~omporte la réunion, au Siège
d(~ New York et à ltOffiee des Nations Unies à Genève, de groupes d'une einquantaine
~'étudiants sélectionnfs de toutes nationalités, spécialisés dans les ~uestions

internationales. Comme les boursiers du programme triang~aire, ils ~eçoivent une
formation poussée ayant trait à tous les aspects des activités des Nations Unies.
De plus, eertains pe.rticipants sont "détachés" auprès des dépa.rtements orga.ni~ues

eorrespond~nt à leurs sphères d'études préférées. C'est ainsi que ch~que anné~,

huit à dix étudiants ont été détachée auprès de départements s'occupant de la
décolonisation, de 1 ' élimination de la discrimi.:,ation re.ciale et de l' apartheid, ete.
Actuellement, on est obligé, pour des raisonô L~ r~ssources et d'installations, de
limiter ces groupes à une cinqua~taine de participants à New York et à un chiffre
compris entre 50 et ',0 à Genève, pour une période de stage de quatre semaines.
Le Service de l' informati.on considère que ce programme est d lune importance
considérable non seulement pour diffuser parmi les jeunes des renseignements sur
les activités des Nations Uni~s portent not&rrment sur la décolonisation, mais
aussi comme moyen de ~aire participer à ces activités les jeunes, en tant que
"rediffuseurs" et militants en faveur d'un soutien plus large aux objectifs des
Nations Unies.
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30. Une autre activité du Service de l'information visant à diffuser plus
largement des informations relatives à la décolonisation et à l'élimination de
l'apartheid, et à assure~ un soutien plus large à ces objectifs, est menée à
bien (comme les deux programmes mentionnés ci-dessus) par l'intermédiaire de la
Division des relations extérieures du Service de l'information. Au sein de ~ette

division, une section s'oecupe exclusivement et de manière continue des organi~

sations non gouvernementales qui ont accrédité des représentants au Siège des
Nations Unies. Des réunions spéciales sont organisées pour ces organisations non
gouvern~mentales et leurs installations sont é~uipées le mieux possible en vue de
la rediffusion de docmnents de l'O~U. Dans plusieurs cas, des organisations Ilon
gouvernementales de ce genre peuvent se procurer auprès du Service de l'information,
à leurs frais, des brochures et des publications sur la décolonisation, l'élimi
nation du racisme, etc., pour les diffuser par leurs propreB circuits. Les
organisations non gouvernementales constituent un moyen de communication parti
culièrement important entre les Nations Unies et le public du monde entier. A ce
titre, elles peuvent être considf:rées, d'une certaine .uanière, eomme un "organe"
du Serviee de l'information proprement dit.

31. Les centres d'information des Nations Unies hors Siège doivent également,
autant que le leur permettent des effectifs et autres ressources limités, rester le
plus étroitement possible et le plus activement possible en contact avec les
organismes nationaux et non gouvernementaux locaux chargés de faire eonnaître les
activités des Nations Uniese Parfois les organismes non gouvernementaux locaux non
seulement assurent la distribution des documents de l'O~lj mais les reproduisent
eux-mêmes en partie à leurs frais, dans les langues locales, ou en confieront le
soin à des éditeurs locaux.

32. U:-.ê fois If an, une conf'érenca des organisations internationales non
gouyernementales se tient au Siège et à cette occasioh, dféminentes personnalités
de l fO:"ge.nisat:·.on des rTations Unies prennent la lJarole devant les représentants
de ces organisations sur divers sujets concernant les Nations Unies. Pu~s la
confére~ce étudie en déta~l, dans divers comités, des sujets particuliers. Une
innovat~on importante a été introduite dans ce sens eh 1970 lorsque le Sel~ice de
l'inforTIlation a organisé ~ Addis-Abéba, en collaboration avec la COlmnission
économ:!.que des Eaticns Unies pour llAfrique, une conférence è.es organisations
interna.tionales nori gouvernementales a~rant des branches en Afrique. La moitié de
la co~~érence a ~orté tout ~articlD_ièrement sur des sujets d'ordre ?olitique tels
que--la. décolor.d.sation, ItB,partlteid., etc., eu égarà. tout particulièrement à ,..'
l'AfriQue australe, L'OUA ~artic~yait directement à cette conférence et le rôle
joué ~)ar son secréta:tre général a été tI'ès im::Jortanto Plus de lOO ::-eprésentan-'cs
de ]lus de 70 organisat~ons ont ass~sté à la réunion dlAddis-Abébe qui sIest
tenue e:.i même tem:Js que la Table :....onc1e annuelle des réà.ac-ceUi."s Ol"ge....."'!~_sée elle
aussi. ~.;ar le Servic:e de l'information.

33. La Table ronde des rédacteurs mentionhée plus haut, constitue un moyen de plus
-':,)ur le Service de llinf'ormation c1e mob:~liser lla2?pui des moyens ~1ationaux d'infor
maticn des masses e:'"l faveur des objectif·:; des I~ati.)ns Unies el"!.. général. Le
~!rogranune cons:'.ste normalement 2. l"éunir dt éminentes personnalités ("Les milie'lX

- 89 -

1,'1,
'i

!

1
l
l



I···J1
i

J
li

journalistiques, de 1~imprimf'l"'5e et de l'électronique, sur une base régionale, une
fois par an pour traiter Ion, ~ment des problèmes de l'information touchant aux
activités spécialisées de l'ONU. L'armée dernière, f'ette réu.nion a. eu lieu au
Siège de l'Organisation des Nations Unies et a coïncidé avec le vingt-cinquième
anniversaire de l'Organisation. Certaines des personnalités les plus éminentes d.e
la presse, de la radio et de la té lévis ion, ont as~isté à des séa.n~es d' i.nf8r
mation sur la c1écolonisation et d.'autres aspects de l'oeuvre de l'Organisation d.es
Nations Unies tenues par le Secrétaire général et ses principaux collaboratellrs.
Elles ont également pu voir IfAssemblée générale è l'oeuvre et s'entretenir avec
des membres des délégations auprès de l!Org~nisation des Nations Unies, etc. Ces
tablos rondeG sont considérées comme importantes non seulement dans la mesure où
elles permettent d'établir des contacts entre le Service de l'i.nformation et les
responsables de la politique d'information suivie par les moyens nationaux
d'information mais aussi dans la mesure où, grâce à. elles, les moyens nationau..
d!information peuvent être amenés à prendre plus directement parti en r.veur des
causes qui sont celles de l'Organisation.

Diffusion---- -_ ...-----

3~'e En dernière analyse, l'efficacité des moyens employés par le Service de
l'information - qu'il s'agisse de l'expression écrite ou de la radio et de la
télévision - dépe~a de l'ronpleur du succès remporté par lesdits moyens. Des consi
dérations dlun ordre différent s'appliquent selon qu'il s'agit d'un moyen ou d'un
autre.

35. Pour ce qui est de l'expression écrite, les principaux centres de distribution
et de diffusion sont en premier lieu, éV'idemment, les divers centres d'information
des Nations Unies dans le monde. Ces d~rniers assurent la distribution non
seulement auprès des particuliers ~els que rédacteurs de revues et de journaux,
réalisateurs d' l)missions de télévision et de radio, etc., mais également auprès de
groupes tels que les organisations non gouvernementales, les syndicats, les écoles,
les universités 9 etc. De la sorte. le Service. de l'information peut SraSELlrel"'a~le

ses publications parviennent au moins à d'importantes sections du public '~iS0.
Cependant, même dans le cas des écrits, il faut relever que la. diffusion d.e
docu~ents du Service de l'information portant sur la décolonisation, etc., est
sérieusement limitée notamment dans les régions "réfractaires" d'Afrique australe
où le besoin y est, en fàit, le plus aigu. Ainsi, le Servi.ce de l'information n'est
pas en mesure de faire parvenir ses publications aùx personnes se trouvant en
Rhodésie du Sud, dans les territoires admini~trA~ rar le Portufal ou en Afrique dll

Sud et en Namibie. Pour essayer de diffuser ses publications dans les régions en
question, le Service de l'information peut, tout au plus, les mettre à la dispo
sition des mOUv611ents de libération dans l'espoir qu'elles seront introduites dans
ces territoires. Crest pourquoi, non seulement or: utilise les ressources des
divers contres d'information des Nations Unies en Hfri~le mais des négociations
ont également été entamées pour cbtenir JR. cuoFération de l'OUA qui pourrai,t en
assurer la rediffusion.

..
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36. En application de diverses résolut::'ons de llAssel:lblée générale, des consul
tations sont GGalement en cours avp:e 110ü\ pour accrüitre éventuellement le
nombre des ém:i_ssions des Nations Unies en Afrique et de soutenir ainsi la lutte
contre l f~p,artheicl et le colonialisme. Il faudrait noter, È.~ cet égard, que si.~

en théorie, les émissions diffusées sur ondes courtes pa.r I f Organisation des
Na.tions Unies :reuvent- être captées dans toute llAfrique, y com~)ris dans les
régions "réfractaires ll

, rien n linc1ique en fait avec certitude qulelles aient
beaucoup dl auditeurs dans ces régions. Au contraire, s e1011 certai.ns indices,
seul un très petit pourcentage de la ::)opulation d tAfrique australe est en mesu:t'e
de capter les émissions sur ondes courtes. Faute dlétude spécialisée, il semble
probable que la majorité des auditeurs de la réGion nlont accès qu1à des
récepteurs transnettant des émissions diffusées à partir alun émetteur proche.
Compte tenu de ces éléments, les négociations avec l lOUA portent SUl" les moyens
de stassurer la coopération des nations africairles voisines pour transmettre par
relais un plus grand nombre dlémissions radiophoniques de ItOrganisation des
Nations Unies.

37. Même en dehors de ItAfrique, les activités de 1lOrganisation des Nations Unies
en matière de radio et de télévision dépendent de la coopération apportée par les
organismes nationaux de diffusion, officiels ou non officiels. A titre d1exemple,
une résolutIon récemment. adoptée par le Conseil économique et social invite le
Secrétaire gén!'§ral à. déployer des efforts particuliers, en utilisant les services
d'information dont dispose l'Organisation des Nations tJnies, pour faire connaître
à l'opinion publique mondiale 8t, en particulier, à celle des pays qui ont des
relations commerciales avec l'Afrique du Sud les recommandations qui ont été
formulées par les organes de l'Organi.sation des Nations Uni.es sur la question
de l'aparÉheid, afin d'en faciliter l'application par les gouvernements~ Pour ce
qui est de la radio et de la télévision} l~ Service de l' informati.on a, COIl1'l1e on
l'a noté plus haut 5 préparé un certain nombre d'émissions destinées à être diffusées
dans le monde. Le Service de l'information ne saurait évidemment exercer d.e
contrôle sur l'emploi ~lten font les organisations à qui elles sont transmises et
qui varie selon que les pays ou les organisations souscrivent ou non aux objectifs
énoncés dans les résolutions de llAssemblée~

38. Une imr~rtante méthode nouvelle grâce à. laquelle le Service de l'information
espère vivement accroitre la matière prenlière-qu'il fournit aux organismes
nationaux d'information et qui devrait lui permettre de les encourager à produire
et à diffuser en faisant appel à tous les moyens, leurs propres programmes portant
sur les activités des Nations Unies, notamment la décolonisation, est la création
proposée de 'bureaux régionaux dit informat.i .:m. Cette proposition qui a été prê~,entée

par le Secrétai.re général à l'Assemblée générale (document A/C.5/1320) suggère de
détacher dans diverses parties du monde ill1 personnel restreint mais sélectionné
avec soin et hautement intégré, composé de fonctionnaires cte l'i.nformation
spécialisés dans les divers moyens d'information tels que la presse et les
publications, la radio et les moyens visuels et qui exercerait des fonctions·de
liaison aupr?;s des organisations non gouvernementales et des services d' ensei
gnement. Ils seraient chargés d'élaborer des programmes d'i~formation dans divers
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domaines portant sur les Nations thlies, not&mnent, bien sûr, la décolonisation et
de les diffuser sur le plan régiona.l. Leur principale fonction, néanmoins,
consisterait à collabore~ avec les moyens d'information locaux et les services
d'enseignement dans les régions intéressées pour les encourager à assurer leur
propre production destinée à leur propre public et établie dans leur propre
lang\le. Si ce proje~ est approuvé, le Service de l'information est persuadé que
ces bureaux régionaux accroîtront considérablement la diffusion de renseignements
sur les Nati.ons Unies dans les di fer,; domaines, notamment 1 ',a.partheid et la
décolonisation ..

,1
'1
;
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Ba LETTRE, DATEE DU 12 AVRIL 1971, ADRESSE3: AU PRESIDENT DU COMITE
SPECIAL PA~ LE DIREICTEUR DE LA DIVISION DE LA PRESSE ET DES

PUBLICATIONS DU SERVICE DE L'INFOffivIAT'ION

1. C'est avec intérêt, mais aussi avec inquiétude, que j'ai pris connaissance du
communiqué de presse GA/COL/1126 du Service de l'information, daté du 8 avril 1971,
où il est fait mention de la façon dont le Service de l'information a rendu compte
des débats tenus par le Co~it~ au cours de la journée précédente. Je note que le
distingu0 représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a trouvé
incomplète et insuffisante la façon dont ont été présentés les débats en question.
J'ai examiné cette question personnellement et je dois reconnaître que l~s critiques
du distingué représentant de l'Union soviétique sont bien fondées.

2. La question contestée concernait évidemment le télégramme que le Comité spécial
a reçu de M. Neto au sujet de l'Angola, ainsi que les débats consacrés ensuite
par le Comité à cette communication. Etant donné qu'à ce stade il s'agissait
essentiellement d'un débat de procédure, il semble que le fonctionnaire du
Service de l'information chargé de rendre compte de cette séance ait considéré
qu'il pouvait le faire d'une manière plus succincte que ce n'est normalement le
cas lorsque la discussion porte sur le fond. Compte tenu du fait que le Comité
devait examiner la question quant au fond à un stade ultérieur, ledit fonctionnaire
a pensé qulil serait préférable de rendre compte de la discussion de façon plus
complète à cette occasion.

3. Il est vrai que le Service de l'information doit normalement, lorsqu'il résume
une discussion, faire une distinction entre les questions purement procédurales
et les questions de fond, mais je pense que, dans ce cas; il est évident que l'on
aura.it dû présenter de façon plus complète les débats qui ont eu lieu au Comité
spécial le 7 avril, bien que, du point de vue technique, il s'agit d'un débat de
procédure, et ce en raison de l'importance politique de la question examinée. J'ai
appelé l'attention du Service central de la rédaction sur cette question.

4. Permettez-moi, Monsieur le Président, de profiter également de cette occasion
pour mentionner certains des débats consacrés récemment par le Comité spécial à la
publicité que le Service de l'information accorde à ses activités, notamment sous
forme de textes imprimés.

5. Je constate que l'on a fait état de la nécessité de diffuser plus largement ce
que l'on a désigné sous le nom de "documents et publications" relatifs aux travaux
du Comité. Il a été indiqué que, fréquemment, les organisations non gouvernementales
intéressées ne peuvent absolument pas se procurer ces documents et publications et
que, même lorsqu'elles le peuvent, comme dans le cas de la brochure du Service de
l'information intitulée Foreign Economie Interests Impeding Decolonization, ces
documents ne leur sont pas fou.rnis en quantité suffisante.
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6. Il est peut-être bon de rappeler qu'en ce qui concerne les documents officiels
du Comité spécial, le Service de l'information n'est pas responsable de leur
distribution ni de leur diffusion. Le Service de l'information est chargé de rendre
compte des débats du Comité et de donner la publicité la plus vaste possible à ses
activités officielles, notamment à ses docmnents, dans les communiqués de presse,
les dépliants, les opuscules, les brochures, etc .. , qu'il publie. Le Comité spécial
n'ignore pas que, pour s'acquitter de cette tâche, le Service de l'information a
entrepris de préparer et de publier un nouveau périodique spécial intitulé
Ob1ïectif: S,US'!:.LS0. Ce péricdique est ::çarticuli~"rerr.ent destiné à ré1:.nir le plus de
renseignements possible sour le~; activités .de l'Organisation visant a éliminer les
maux que constituent l'apartheid, la discrimination raciale et le colonialisme, et
à diffuser ces renseignements aussi largement que possible. Ce périodique, dis,tribué
normalement à des personnes et à des institutions, est également fourni en grande
quantité aux groupes particulièrenlent intéressés et aux représentants des mouvements
de libération africaine.

7. Le 15 mars, à la 785ème séance du Comité spécial, le distingué représentant de
l'Union soviétique a déclaré qu'il ne eomprenait pas pourquoi le Service de
l'information n'avait pas publié une brochûre distincte sur le programme d'action
en faveur de l'anticolonialisme et pourqu~i ce programme n'avait pas été publié
dans le périodique Ob.iectif : Justic~ dont j'ai parlé plus haut. Je tiens à
informer le Comité que le programme d'action a été exposé intégralement dans la
publication ON] - Chronique Mensuelle et a été publié ultérieurement sous forme de
brochure. Le texte du programme d'action figure également dans le numéro du
périodique Objectif: Justice daté d'avril 1971.

8. Pour en revenir à la brochure du Service de l'information intitulée Foreign
Economie Interests Impeding Decolonization, je tiens à fournir quelques rensei
gnements qui peuvent intéresser le Camité spéciale Le 29 mars 1971, JYl e N:.nty,
représentant du mouvement anti-~par~heid au Royaume-Uni, a\ déclaré devant le Comité
que cette brochure avait "une valeur jneHtimal>1e"; mais il a poursuivi en disant.
que son organisation avait besoin de beaucoup plus d'exemplaires qu'elle ne pouvait
s'en procurer auprès du Centre d'information des Nations Unies à Londres. Dans les
limites du crédit mis à la disposition du Service de l'information à cette fin,
nous n'avons pu imprimer que la cao exemplaires de cette brochure en anglais. Sur
ce total, 500 exemplaires seulement ont pu être fournis à n9tre Centre d'information
de Londres aux fins de distribution, compte tenu des besoins des autres régions de
langue anglaise~ En mème temps, la brochure'a été tirée à 5 000 exemplaires en
arabe, en espagnol et en français, et à 3 000 exemplaires en japonais, en portugais,
en russe et en souahili. Je n'ai pas besoin de dire que, s'il avait disposé de
ressources financières plus importantes, le Service de l'information aurait été
heureux de produire la brochure en question non seulement en plus grande quantité
dans les langues énumérées, mais ~Uôbi dans d'autres langues.

9. En conclusion, ~onsieur le Président, permettez-moi, à propos de la question
générale des activités du Service de l'information relative aux travaux du Comité,
de rappeler une décIaratjon fai.te l'année dernière, devant le Comité par le
Sous-~3ecrétaire généraI. "tTe pense", a-t-il dj.t, "qu'il me faut réaffirmer qu'en
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mati.ère de décolonisation, comme=? en ce qui concerne l'élimination de l'apartheid
et de la discrimination raciale, le Service de l'informati.on ne se considère pas
comme un témoin purement passif. La matière brute dont nous traitons doit
né(~essairement nous venir de sources officielles, mais, par contre, dans sa
pr(~sentation et sa diffusion, nous estimons que les directives de l'Assemblée
n0US obligent à utiliser les moyens les plus efficaces et les plus énergiques
dont nous disposons pour aider l'Organisation des Nations Unies à atteindre les
objectifs qu'elle s'est fixés dans ces domaines" .
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ANNEXE III

RAPPORT DE LA DELEGATION D'OBSERVATEURS A LA REUNION SPECIALE
DU COMITE EXECUTIF DE L'ORGANISATION DE SOLIDARITE DES PEUPLES

D'AFRIQUE ET D'ASIE, TENUE A DAMAS, LES 23 ET 24 JUIN 1971

1. L'Organisation de solidarité des peuples d'Afrique et d'Asie (OSPAA) est
un organisme non gouvernemental qui a un siège permanent au Caire (Egypte).
Lors de la dixième session du Comité exécutif, qui a eu lieu à Damas (Républiquë
arabe syrienne), étaient présentes les 26 délégations suivantes, faisant partie
du Comité exécutif : Ceylan, Chypre, Egypte, Inde, Irak, Japon, COTée, Laos,
Mali, Mongolie, Maroc, Mozambique, Namibie, Palestine, Pakistan, Sierra Leone)
Somalie, Syrie, Tanzanie, Tunisie, République arabe libyenne, République arabe
syrienne, République-Unie de Tanzanie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Viet-Nam du Nord, Viet-Nam du Sud, Zambie et Zimbabwe. Parmi les
invités spéciaux se trouvaient les délégations de l'Afri~le du Sud, de l'Angela,
de Barhel.n et de la République khmère. Etaient également présents des observa.teurs
de différents organismes, parmi lesquels le Conseil mondial de la paix, la
Fédération internationale des femmes démocrates, l'Union internationale des
étudiants, la Fédération mondiale des syndicats (FMS), la Conférence de la paix
chrétienne ainsi que le Comité spécial chargé d'étudier la sit~aticn en ce qui
concerne 1 ',applicaticn de la Déclaration sur l'octroi ëe l' indépenèance aux pays
et eux peuples cclor.iaux et le Cc~ité E~écial de l'apartheid des ~~tions Unies.
Des représentants des mouvements de libération d'un grand nombre de territoires
coloniaux assistaient également à la réunion.

2. La dixième session du Comité exécutif de l'Organisation de solidarité des
peuples de l'Afrique et de l'Asie, qui a été solennellement inaugurée par le
Président de la République arabe syrienne, a suscité des télégrammes d'appui et
de solidarité d'un grand nombre de chefs d'Etat et de gouvernement de pays
afro-asiatiques.

3. L'ordre du jour de la réunion spéciale a été réparti entre deux comités
- le Comité politique et le Comit~ d'organisation. Le Comité politique comptait
trois sous-comités : sur les affaires coloniales, sur le Moyen-Orient et sur
l'Indochine. !

4. Les observateurs du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux ont assisté aux délibérations du Sous-Comité des affaires
coloniales qui a adopté deux résolutions : la première intitulée nRésolution
sur la lutte de libération en Afrique et la solidarité avec les pays africains
indépendants", la seconde n'Dialogue' avec l'Afrique du Sud". Les paragraphes
pertinents de ces résolutions et les paragraphes extraits de la déclaration
générale adoptée à la séance de clôture qui traitent des affaires coloniales
sont ainsi libellés :

- 97 -



Déclarati2n générale

ffEn Guinée (Bissau), en Ango]f.l. et au Mozarriüique j les forces de
libération sous la direction du Partido Africana da Independencia da Guiné
~..Cabo Verde (PAIGC) j du Movimento Popular de Libertaçao de Al~gol~ (Iv~PLA) et
du Fronte de Libertaçao de IvIoçamrique (FRELIlI(O), ont rempurté des victoires
importantes dans la lutte armée qu'elles soutielTIlent dc~uiR si lcr-gtemps
contre le colonialisme portugais. Elles ont éga:ement acquis une expérience
nouvelle dans le dorr..aine de la reconstructicl1 écononiqw:: et du dévp,l('I'pr::ment
Docial dans les territoires libérés.

Au Zimbabwe j en Namibie et en Afrique du Sud, la lutte armée entreprise
par les forces de l'Union des populations africaines au Zimbabwe (ZAPU),
l'Organisation des populations du Sud-Ouest africain (SWAP~) et le Congrès
national africain dlAfrique du Sud (ANC), a constitué le prélude à une étape
maintenant caractérisée par l'escalade de 'l'affrontement avec les gouver
nements des minorités blanches fascites et racistes.

Nous donnons notre plein appui à la lutte entreprise par le MPLA en
Angola, le PAIGC en Guinée (Bissau), le FRELIMO au Mozambique, la SWAPO
en Namibie, l'ANC en Afrique du Sud et la ZAPU au Zimbabwe. Nous assurons
tous ces peuples de notre appui total dans la lutte qutils mènent pour
reC01.lvrer leur identité nationale et parvenir à l'indépendance. Nous
demandons la reconnaissance des mouvements de libération de ces pays comme
autorité souveraine authentique et nous demandons aussi que soit renforcé
le soutien matérie:', diplomatique et politique qui leur est destiné.

Nous apportons notre plein appui à la lutte des forces nationalistes
de la Côte française des Somalis a7 contre le colonialisme français et
assurons de notre solidarité' le pëuple des Somalis luttant pour faire
respecter son droit à l'autodétermination, à la souveraineté et à la liberté.

Nous invitons tous les comités nationaux de solidarité, les forces
progressistes et éprises de paix du monde, à reconnaître la légitimité
des luttes de libération dans les colonies portugaises comme un mouvernent
anti-impérialiste s'inscrivant dans le cadre du mouvement anti-impérialiste
mondial en général, ainsi que leur souveraineté dans les zones libérées.

La dixième réunion du Comité exécutif a noté avec satisfaction la
présence en son sein d'une délégation du Comité spécial chargé d'étudier'
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et du Comité spécial
de l'apartheid de l'Ol~. Nous espérons que sera maintenu le contact avec
ces co~ités.Tï

a/ N()te du Rapporteur : Voir le paragraphe 39, note de bas de page No 8,
dans le présent chapitré, concernant la nouvelle dénomination du Territoire.
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5. Les paragraphes principaux de la résolution sur la lutte coloniale en
Afrlque se lisent comme suit

ftLa dixième session du Comité exécutif de l'Organisation de solidarité
des peuples afro-asi.atiques tenue à Damas, République arabe syrienne, les
23 et 24 juin 1971,

Consciente de la lutte de libération qui se déroule en Afrique contre
les forces du colonialisme et du racisme soutenues par l'impérialisme mondial
dans les colonies portugaises et en Afrique australe,

Consciente que les régimes des minorités coloniales raci~tes et
fascistes du Portugal, de Rhodésie et d'Afrique du Sud, bénéficiant de la
coopération étroite sur les plans militaire, économique et autres des pays
impérialistes, et en particulier du Royaume-TTni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, de la France et de la République fédérale d'Allemagne,
constituent la forme la plus cruelle et la plus brutale de colonialisme
réduisant les populations africaines au plus bas degré d'une servitude
abjecte,

Comprenant que les tentatives du régime sud-africain d'entamer un
dialoguë avec ï'Afrique indépendante constituent des tentatives
néo-colonialistes destinées à tromper et. à diviser les Etats africains
indépendants et par là à tuer la révolution africaine;

~ngo~a2_guinée_{Bis~a~)~~~Mo~amb!9~e

~2~~~~Bte qu'en Angola, en Guinée (Bissau) et au Mozambique, le Portugal
peut poursuivre sa guerre criminelle contre les forces de libération dirigées
par le MPLA, le PAlGe et le FRELlMO gr~ce à l'énorme assistance financière
et à l'aide militaire que lui fournissent les puissances de l'Organisation
du Traité de l'Atlantique Nord; que la stratégie portugaise de défense de
seS colonies a été jusqu'ici de facilit~r et d'encourager l'investissement
économique des pays capitalistes au point de faire de ces pays non plus
seulement des colonies portugaises mais des colonies impériali.stes inter
nationales sous drapeau portugais, et que lYassistance de l'OTAN au Portugal
a été renforcée à la suite des récentes réunions du Conseil des ministres
de l'OTAN à Lisbonne,

Comprenant que les peuples de l'Angola, de J..a Guinée (Bissau) et du
Mozambiqùè, dans leur lutte de libération nationale, consolident leur
puissance administrative, politique et militaire, s'engagent sur la voie
de la reconstruction nationale et du développement économique dans les zones
libérées et étendent leur lutte armée à de nouvelles régions; et que ceS
progrès sont le résultat et le fruit du sang et de la sueur des peupies
qui ont donné leur vie,

Condamne le colonialisme portugais, les guerres coloniales entreprises
par l~Portü.gal dans ses colonies, avec l'aide des puissances occidentales,
en parti~ulier des Etats membres de lfOTAN, tels que les Etats-Unis
d'Amérique, la France, la République fédérale d'Allemagne, le Royaume-Uni
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et le Japon, qui, par le soutien politique, économique et militaire qu'ils
donnent au Portugal, sont devenus les complices des crimes perpétrés par
le colonialisme portugais;

Condamne tous les pays qui, directement ou iqdirectement, participent
au financement et à la construction du complexe hydro-électrique de Cabora
Bassa au Mozambique et de la vallée du Cunene en Angola;

Invite tous les comités nationaux de solidarité, les forces progressistes
et éprises de paix du monde à reconnaître à la fois la légitimité des luttes .
de libération dans les colonies portugaises comme un mouvement anti
impérialiste s'inscrivant dans le contexte général du mouvement anti
impérialiste mondial et la souveraineté dans les zones libérées;

C2te française des Somalis et îles Comores

Condamne la France pour la domination qu'elle maintient sur les
populations de la Cete française des Somalis et des îles Comores, pour
refuser aux habitants de ces pays l'exercice de droits démocratiques et pour
étouffer leur aspiration à l'indépendance;

Soutient la lutte légitime des peuples de la Cete française des
Somal~t des îles Comores pour acquérir leur indépendance nationale.,

Namibie---
Condamne le reg1.me sud-,africain pour son occupation illégale et son

annexion de fait de la Namibie au mépris des dé~isions de la Cour
internationale de Justice et des résolutions des Nations Unies mettant fin
à son mandat sur le Territoire;

Apporte son soutien au peuple de Namibie luttant pour son indépendance
nationale sous la direction de la SWAPO;

Exige la relaxation des combattants de la liberté de la SWAPO illé
galement détenus par le régime fasciste d'Afrique du Sud sur l'île Robben
et dans d'autres camps d'internement d'Afrique du Sud;

Invite les forces progressistes mondiales à faire parvenir aux peuples
de Namibie en lutte, ;par l'interrr..édiaire de la SWAPO, l'aide mor,ale et
matérielle.

Afrique du Sud

Condamne la vente d'armes effectuée particulièrement par le
Royaume-Uni, la France, et la République fédérale d'Allemagne occidentale
à l'Afrique du Sud' et ainsi que toute forme de coopération militaire ave c
le régime d'apartheid;
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Dénon~e les fascistes racistes d'Afrique du Sud pour le dialogue
impérialiste et néo-~oloniaJiste dirigé contre les Etats indépendants d'Afrique
et pour leur ingérence éhontée dans les affaires de ces mêmes Etats;

S'incline devant la décision de l'Organisation de l'~nité africaine de
rejet;r-le dialogue avec l'Afrique du Sud et invite les forces progressistes
à intensifier leur campagne pour un boycottage complet et la mise en
quarantaine du régime minoritaire blanc d'Afrique du Sud;

Donne son aEPu~ à la lutte légitime des masses noires opprimées
d'Afrique dù Sud contre le système inhumain d'apartheid;

Demande que des mesures soient prises pour accroître l'aide matérielle
et financière au Congrès national africain d'Afrique du Sud•

Zimbabwe (Rhodésie)

f2Qdamne le Royaume-Uni pour ses manoeuvres impérialistes constantes
et parce que, en déclarant être la 'Puissance' responsable du problème
rhodésien, elle empêche le public international de prendre les mesures
appropriées pour traiter avec le régime de Salisbury, facilitant ainsi la
consolidation du régime minoritaire des colons au lieu de hâter sa fin;

Condamne l'Afrique du Sud pour sa présence militaire au-Zimbabwe pour
aider à la suppression des aspirations légitimes de la population africaine;

Appu}e la lutte de libération du peuple du Zimbabwe contre le régime
colonial britannique;

- Se félicite de l'attitude prise par de nombreux pays afro-asiatiques
qui ont coupé lè-s liens diplomatiques, économiques, militaires et autres
avec le régime lninoritaire des colons britanniques de Salisbury;

Dem§.!}.de aux pays afro-asiatiques et aux pays progressistes du monde
entier de cesser de prier l'impérialisme britannique d'employer la force
mais plut8t d'accélérer l'appui financier et matériel au ZAPU.

Afrique indépendante

Se félicite des mesures positives prises par l'Organisation de l'unité
africaine et de l'Organisation de solidarité des peuples d'Afrique et d'Asie,
dont le résultat a été la coopération mutuelle qui existe actuellement entre
les deux organisations;

Salue les progrès immenses faits par certains Etats africains pour se
dissocier-politiquement, économiquement et militairement des anciennes
puissances coloniales et pour préserver leur indépendance politique;

/,.).. "
,. J
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Par ailleurs, la Conférence dénonce énergiquement les plans minutieux
établis par les puissances de l'OTAN, notamment par la France, la République
fédérale d'Allemagne, le Portugal et le Royaume-Uni en vue de la destruction
des Etats révolutionnaires africains et des mouvements de libérati.on
africains et pour y subsistuer des régimes qui leur soient favorables dans
une tentative irrationnelle de nouvelle colonisation pure et simple du
continent africain;

Dénonce les violations armées répétées de lrintGgT.ité territoriale
de la République-Unie de Tanzanie, de la Zambie, de la République populaire
du Congo et de la République de Guinée notamment, ainsi que les actes
multiples de subversion et de sabotage commis contre les pays africains
progressistes, sui peuvent être considérée COlrJne des éléments de ce plan
impérialiste et néo-colonialiste. n

6~ Enfin, on trouvera ci-après le texte d'un-paragraphe tiré d'une résolution
sur des questions d'organisation mais qui a trait également à la décolonisation.
Ce paragraphe se lit comme suit

nAssistance matérielle et financière aux mouvements de libération---.......
nationale-

Le Comité exécutif affirme la nécessité d'avoir des contacts avec
les représentants des pays africains indépendants intéressés, avec les
organisations internationales de masse et les comités de solidarité et
d1amitié dans les pays européens et socialistes, ainsi qu'avec les orga
nisations démocratiques et progressistes de masse en Europe occidentale,
pour discuter de l'extension de l'assistance matérielle et financière aux
mouvements de libération nationB,le e11 Afrique et en Asie. I!

7. En conclusion, la délégation d'observateurs est fermement convaincue qu'il
serait bon et approprié que le Comité des Vingt-Quatre 90ntinue à renforcer ses
liens avec les organisations non gouvernementales qui ont un'intér@t particulier
pour les questions de décolonisation. Le Comité spécial tiendra compte, sans
aucun doute, des déci~'ions du Comité exécutj.f de l'OSPAA mentionnées plus haut
lorsqu'il examinera les questions les concernant. J'estime que nous profiterions
beaucoup d'une telle politique.

8. Enfin, je voudrais déclarer que je suis très reconnaissant au Gouvernement
et au peuple de la République arabe syrienne qui ont fait preuve d'une grande
hospitalité.
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ANNEXE IV*

LISTE DES REPRESENTANTS AU COMITE SPECIAL

AFGHANISTAN

....

v •

.. .
• •

Représentants :

BULGARIE

Représentants :

Suppléant :

COTE D'IVOIRE

Représentants :

EQUATEUR

Représentants :

E'IlHIOPIE

Représentant :

Suppléant :

FIDJI

Représentants :

M. Abdur-Rahman PAZHWAK
M. Mohammed Hakim ARYUBI
M. S. M. Farouk FARHANG

Mme Elena GAVRILOVA
M. Barouh GRINBERG (jusqu'au 18 juin)
M. Ivan GARVALOV (à partir du 4 juin)

M. Dimitar STANOEV

M. Siméon ARE
M. Amadou TRAORE
M. Koffi KOUAME
M. Ignace YAPI

M. Lépoldo BENITES
M. Horacio SEVILLA-BORJA
Mme Jenny Almeida de RIBADENEIRA

M. Yohannes TSEGHE

M. Ato Yilma TADESSE

M. Semesa K. SIKIVOU, M. B. E.
M. Satya N. NANDAN
Mme Sree K. NANDAN

* Publiée précédemment sous la cote A/AC.I09/INF.9 et Add.l à 5.
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INDE

Représentants • M. Samar SEN•
M. N. p~ JAIN
M. A. N. D.. HAKSAR (à partir du 22 juin)
M. S. M. S. CHADHA (jusqu'au 22 juin)
M. Baj.·akat AHMAD (à partir du 22 juin)

IRAK

Représentants • M. Talib EL-SHIBIB (à partir du 14 avril) ..
•

M. Adnan RAOUF
M. Wissam AL-ZAHAWIE
M. Riyadh AL-QAYSI 0 1

Conseillers • M• Ayad MUNIR•
M. Kadhim AL-EYD

IRAN

Représentant • M• Hooshang AMIRMOKRI•

Suppléant • M• Jamàl SHEMlRANI•

MADAGASCAR

Représentants • M. Blaise RABETAFlKA•
Mme Félice RAKOTOFIRINGA
M. Moïse A. RAKOTOSIHANAKA

MALI

Représentants • M. Seydou TRAORE•
M. Zana DAO
M. Aliou TRAOEE

POLOGNE

Représentants • M. Eugeniusz KULAGA•
M.. Zdzislaw LUDWICZAK

~ .
M. Tadeusz· STRULAK

d •

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

Représentants • M. George J. TOMER•
M. Rafic JOUEJATI
M. Dia-Allah EL-FATTAL
M. Ahmad Fathi AL-MASRI
M. Najdi JAZZAR

.i .. ~ l '. .
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REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

CI •

Représentants :

SIERRA LEONE

Représentants :

SUEDE

M. Salim A. SALIM
M. E. vI. N. MYTASAKA:&'YUKA
Mo Soter MULOKOZI

Ma Ismael Byne TAYLOB-KAMARA
M. Davidson S. H. W. NICOL, C. M. G

(jusqu'en septembre)
M. F. B. SAVAGE
M. Charles E. WYSE
M. Mattbew B. GA1'IDA 'j

Représentants :

TRINlTE-ET-TOBAGO

M. Olof RYDBECK
M. Ka j SUNDBERG.
~~e Brita SKOTTSBERG-AHMAN
M. Folke LOFGREN (à partir du 24 . . \

JUJ.n)

\ .
d •

Peprésentant :

Suppléants :

TUNISIE

Représentants :

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIETIQUES

Représentant :

Conseiller :

VENEZUELA

Représentants :

Suppléants :

Conseillers :

M. Patrick V. J. SOLOMON

M. Frank Owen ABDtJLAH
M. Mahmud Sultan Dean AZIZ (jusqu'en

septembre)

M. Rachid DRISS
M. Mohammed FOURATI
M. Kamel BELKHIRIA

M. I. G. NEKLESSA

M. I. E. KARTASHOV

M. German NAVA CARRILLO (jusqu'au 8 septembre)
M. Tuli0 ALVARADO .

M. Eedro E. COLL (jusqu'au 8 septembre)
Mlle Esther MENESES (à partir du 8 septembre)

Mlle Franca BARONI GERODETTI (jusqu'au
8 septembre)

M. HOracio ARTEAGA (à partir du 8 septembre)
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ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Représentant : M. Robert NAJAR

• a

Il •

"' ,-Mil Rajko ZECEVIC

....,
M. Alekandar PSONCAK

M~ Christer G. S. von STEDINGK
M. M. TEFERRA

M. J. MATEOS-CICERO
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CHAPITRE II

ANNEXE : RAPPORT DU SOUS-COMITE l .•••.••.••..••.•.•••.•..•.•••••.••.•.. 115

ACTIVITES MILITAIRES ET DISPOSITIONS DE CARACTERE MILITAIRE PRISES
PAR LES PUISSk"IJCES COLONIALES DANS LES TERRITOEŒS SOUS LEUR
ADMINISTRATION ET QUI POURRAIENT ENTRAVER L'APPL!CATION DE LA
DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES

COLONIAUX
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ACTIVITES MILITAIRES ET DISPOSITIONS DE CARAC'l'ERE MILITAIRE PRISES PAR
LES PUISSANCES COLONIALES DANS LES TERRITOIRES SOUS LEUR ADMINISTRATION
ET QUI POURRAIENT ENTRAVER L rAPPLICATION DE LA DECLARATION SUR L' OCTROI

DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES CO~ONIAUX

A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SFECIAL

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial, en adoptant Id
cinquante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.687) a décidé de
s'occuper séparément de la question intitulée "Activités militaires et dispositions
de caractère militaire prises par l~s puissances coloniales dans les territoires
sous leur administration et qui pourraient entraver l'application de la
Déclaration sui" l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux",
et de la'renvoyer au Sous-Comité l p~ur examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné cette question à sa 83lème séance,
le 5 novembre 1971.

3. En examinant cette question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
pertinentes du Programme d'action pour l'application' intégrale de la Déclaratipn
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui est énoncé
dans la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée générale, en date du 12 octobre 1970.
Le texte du paragraphe 3 5) de cette résolution se lit comme suit

"5) Les Etats Membres mèneront une campagne soutenue et vigoureuse
contre toutes les activités et dispositions militaires des puissances
coloniales dans les territoires qu'elles administrent, car ces activités
et ces dispositions constituent un obstacle à l'application intégrale de la
réJolution 1514 (XV)."

Le Comité spécial a également pris en considération les clauses pertinentes de la
résolution 2708 (XXV) de l'Assemblée générale, du 14 décembre 1970, relative à
ltapplication de la Déclaration, au paragraphe 9 de laquelle l'Assemblée a prié
"les puissances coloniales de retirer immédiatement et inconditionnellement leurs
bases et installations militaires des ter~itoires coloniaux et de s'abstenir
d'en établir de nouvelles". En outre, le Comité spécial a tenu compte de la
résolution 2709 (XXV) de l'As~embléegénérale, du 14 décembre 1970, au paragraphe 5
de laquelle l' A~semblée_ a réitéré sa. déclaration selon laquelle "toute tentative
virsant à détruire partiellement ou totalement J- 'unité nationale et l'intégrité
territoriale des territoires coloniaux et à établir des bases et des installations
militaires d8~ns ces territoires est incompatible· avec les buts et les principes
de la Charte des Ha.tions Unies et la résolution 1514 (XV)."

4. A la 831ème séance, le 5 novembre 1971, le Rapporteur du Sous-Comité l, dans
une déclaratic~ prononcée devant le Comité spécial (A/AC.I09/PV.831), a présenté
le rapport du Saus-Ccmité l sur cette question (voir' ar.l"leXe au présent chapitre).
Le rapport du Sous-Comité comprenait cinq documents' de travail établis par le
Secrétariat à la demande du Sous-Camit~, qui contenaient des renseignements
sur les activités militaires et les dispositions de caractère militaire da~s un
certain nombre de territoires.
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5. A la même séance, après les d'clarations faites par les représentants de
l'Union des R~publiques socialistes soviétiques, de la Suède et de la Bulgarie
(A!AC.109/PV.831), le Comit' spécial a adopté le r~~port sans objection et a fait
siennes les c~nclusions et recommandations qui y figurent, étant entendu que les
réserves exprim6es par le représen+,ant de la Suède figureraient dans le compte
rendu'de la séance. Ces conclusio~s et recommandations sont exposées au
paragraphe 6 ci-arrea.
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

6. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial à
sa 831ème séance, le 5 novembre, qui sont mentionnées au paragraphe 5 ci-dessus, est
r~produit ci-après :

a) Conclusions

1) Après avoir étudié les activités et dispositions militaires des puissances
coloniales dans les terr.itoires qu'elles administrent pendant lrannée considérée,
le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux not~ ~vec une grande inquiétude que -l'on nta'pas respecté les
dispositions ,_~s résolutions pertinentes de ItAssemblée générale, et en particulier
de celles qui figurent au paragraphe 9 de la résolution 2708' (XXV) du
14 décembre 1970, dans lequel l'Assemblée priait les puissances ccloniales "de
retirer immédiatement et inconditionnellement leurs bases et installations militaires
des territoires coloniaux et de s'abstenir d'en établir de nouvelles" et que l'on
nta pas fait grand-chose pour se conformer aux prescriptions du paragraphe 5 du
Programme d'action pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aQX peuples coloniaux, qui fait l'objet de la
résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée générale, du 12 octobre 1970, et dans lequel
il est dit que les Etats Membres mèneront une campagne soutenue et vigoureuse
contre toutes les activités et dispositions militaires des puissances coloniales
dans les territoires qu'elles admi~istrent, car ces activités et ces dispositions
constituent un obstacle à l'applicat.ion intégrale de la résolution 1514 (XV)", du
14 décembre 1960. En dépit de ces résolutions, les puissances coloniales
continuent, notamment dans les grands territoires coloniaux, à mener des activités
militaires d'une ampleur sans cesse accrue dans le but de subjuguer les pe~ples

coloniaux, de protéger les monopoles étrangers et de perpétuer les régimes
colonialistes et racistes. Dans les territoires plus petits, ce sont les besoins
stratégiques des puissances coloniales qui continuent à influencer au premier chef
leurs activités militaires.

2) Ayant examiné la question, le Comité spécial note avec une grande
inquiétude la situation. qui règne dans les territoires de l'Afrique australe, où
les Gouvernements de l'Afrique du Sud et du Portugal et le régime raciste illégal
de la Rhodésie du Sud continuent à intensifier leurs activités militaires contre
les mouvements de libération, s'efforçant ainsi de priver les peuples de ces
territoir~s de leurs droits inaliénables à l'autodétermination et à l'indépendancsc
En Namibie, le Gouvernement sud-africain continue à défier l'autorité des
Nations Unies et à intensifier ses préparatifs militaires afin de perpétuer sa
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présence illégale dans le territoire. Selon les dernières estimàtions, le nombre
de soldats sud-africains se trouvant dans le territpire, qui sont des éléments
des forces armées sud-africaines, est de 17 000. D'après les r ..enseignements
'recueillis, parmi le matériel militaire employé par l'Atrique du Sud pour la
répression interne en Namibie, on compte des avions Buccaneer qui utilisent
trois pistes situées dans le Bec de Caprivi,' à Runtu et à Ondangua. Des villages
et des zones habités par des civils africains ont fait l'objet de bombardements
et d'attaques aériennes. On signale qu'une base militaire a été construite à
l'extrémité est du Bec de Caprivi. Le Comité spécial note que la fourniture
d'armes et de ~atériel militaire à l'Afrique du Sud par certaines puissances
occidentales a continué à s'intensifier. L'intention déclarée du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de fournir à nouveau certains types
de matériel militaire, de même que les fournitures permanentes de matériel de.
guerre par d'autres Etats, ont suscité des protestations dans le m0nde entier.

3) Le Portugal intensifie sa guerre de répression coloniale au Mozambique,
en Angola et en Guinée (Bissau), où il a dépl~yé une armée de 125 000 hommes
et utilise un réseau de plusieurs centaines d'aérodromes à partir desquels
sont entreprises des opératicns militaires contre les mouvements de libération.
Sa politique consiste à enrôler un nombre croissant d'Africains dans différentes
unités militaires et paramilitaires chargées d'opérations antiguérilla dan~

les territoires. D~après les infqrmations recueillies, le Portugal a eu recours
à différentes armes chimiques et bactériologiques dans la guerre coloniale qu" il
mène contre les combattants de la liberté dans les territoires assujettis à sa
domination. La coopération étroite entre le Portugal et ses alliés de
l'Organisation du traité de l'Atlantique nord (OTAN) n'a cessé de croître et
l'on sait que le Portugal s'est constamment efforcé de faire en sorte que les
activités de l'OTAN s'étendent à l'héwisphère sud, et qu'à cette fin, il s'est
offert à mettre à la dispositions de cette organisation, pour le contrôle de
l~ vaste région de l'Atlantique sud, les installations des bases navales et
aériennes situées dans ses territoires d'ontre-mer.

4) En Rhodp.sie du Sud, le régime minoritaire racist~ illégal intensifie
ses activités militaires contre les nationali3tes africains. Les forces armées
du territoire ont été considérablement renforcées depuis la proclamation
illégale de llindépendance; on peut déduire ceci de l'accroissement substantiel
des dépenses militaires au cours des cinq dernières années. Parmi les mesures
destinées à ren~orcer les forces armées du régime illégal, figure l'adoption
d'un amendement à la Loi sur la défense de 1955, qui est entré en vigueur le
1er janvier·1971 et en vertu duquel tous les nOn-Africains de sexe masculin
ré~idant en Rhodésie dû Sud et âgés de 18 à 30 ans sont, quelle que soit leur
nationalité, astreints au service militaire. Depuis août 1967, les forces
armées d~ Rhodésie du Sud ont été renforcées par un détachement de la police
sud-africaine (corps paramilitaire) dont les effectifs sont évalués à quelque
3 000 homme s.
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5) L'étude'effectuée par le Comité spécial prouve qu'au cours de l'année
considérée les Gouvernements sud-africains et portugais ont intensifié leur
collaboration et constitué une entente militaire avec le régime illégal de
Rhodésie du Sud. Leurs représentants c~ntinuent à se réunir régulièrement pour
échanger des renseignements et dresser des plans conjoints en vue' des opérations
militaires contre les mouvements de libération de l'Afrique. Un exemple de cette
coopération est la décision relative au stationnement en Rhodesie du Sud de
l'unité paramilitaire sud-afripaine dont il est question ci-dessus, et qui est
chargée d 'a~,:l.:.r le régime raciste illégal dans ses ~pérations de répression contre
les combattants de la liberté africaine. En février 1971, les chefs de la
sûreté du Portugal, de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud se sont rencontrés
à Sali'sbury dans le cadre de ce que la presse a a.ppe1é les "réunions habituelles",
en vue d'examiner les progrès réalisés dans la campagne antiguérilla, l'avenir
de cette campagne et les moyens de resserrer' les liens r~ciproques. En juin 1971 J

le Ministre portugais des affaires étrangères s'est rendu en visite officielle
en Afrique du Sud en vue de s'entretenir, notamment, du maintien de la sécurité
dans la région qui se situe au sud du 10ème parallèle. Un certain nombre de
déclarations qui ont été faites au cours de la visite font ressortir les liens
étrvits qui unissent le Portugal et l'Afrique du Sud. Le Comité spécial prend
note des informations selon lesquelles les troupes sud-africaines continuent à
effectuer des opérations à la fois en. Angola et au Mozambique et contribuent à l~

défense du projet de barrage de Cabora Bassa.

6) Le Comité spécial note que des représentants des mouvements de libération
ont fait savoir au Groupe ad hoc du Comité spécial qu'il y avait eu une intensi
fication générale des actes de répression contre leurs mouvements. Il s'agissait
de mesures prises par les puissances coloniales à la fois séparément et en
collaboration les unes avec les autres. Les, représentants ont cité comme preuve
de leurs affirmations la présence de forces armées sud-africaines en Angola,
au Mozambique, en Rhodésie du Sud et en Namibie. En outre, ils ont affirmé q~e

des Etats membres de l'OTAN, notamment les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni,
la République fédérale d'Allemagne et la France, étaient responsables de la
poursuite des livraisons d'armes et d'autres matériels et fournitures militaires
et logistiques aux puissances coloniales qui étaient ainsi en mesure de poursuivre
leur politique dtoppression colonialiste et meurtrière contre les populations non
indépendantes. On a insisté sur le fait que la poursuite de ces guerres
colonialistes non seulement menaçait la sécurité 'et violait l'intégrité et la
souveraineté territoriales des Etats voisins indépendants, mais constituait aussi
une grave menace pour la paix et la sécurité de l'Afrique dans son ensemble.

7) Etant donné l'évolution des activités militaires au cours de l'année
écoulée, y compris les actes d lagression récemment commis par le Portugal et
l'Afrique du Sud contre des Etats voisins indépendants de la région, le Comité
spécial conclut à nouveau que la poursuite et l'intensification de la répression
armée dans les territoires de l'Afrique australe, ainsi que des ~~éparatifs

militaires et de la collaboration entre l'Afrique du Sud, le Portugal et le régime
illégal de la Rhodésie du Sud, constituent une menace grave et sans cesse
croissante pour la sécurité des Etats africains indépendants et pour la paix
et la sécurité internationales.
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8) Dans les petits territoires, comme notamment Guam, le Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique, les Bermudes et les Bahamas~ les puissances
coloniales et 1eur alliés maintiennent encore un grand nombre de bases et
d'installations militaires, sans commune mesure avec Iles impératifs de l~ défense
de ces territoires, d'une manière préjudiciable aux intérêts des populations
autochtones. Le Comité spécial réitère ce qu'il a déjà constaté, à savoir que
ces activités militaires, qui sont entreprises .en fonction des intérêts
militaires stratégiques des puiss~nces coloniale's, freinent inévitablement le
processus de décolonisation des territoires et tendent à faire obst~~le à leur
dévelop~e~entéconomique, à la fois parce que de vastes terrains sont réservés

'à des fins militaires et parce que la population ~st détournée des activités
productives, en particulier par le service dans les forces armées de la Puissance
administrante. Il note en outre que l'on continue d'enrôler les habitants des
îles Vierges américaine,s et du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique dans
les forces armées des Etats-Unis, en dépit des protestations de la population.
Le Comité spécial appelle aussi l'attention sur le rait que les Gouvernements du
Royaume-Uni et des ,Etats-Unis ont déclaré qu'ils avaient l'intention de procéder
à la construction de bases militaires dans le soi-disant "territoire britannique
de l'océan Indien". '

9) Etant donné que l'Assemblée générale a reconnu la légitimité de la
lutte des peuples coloniaux par tous les moyens dont ils disposent et qui se
ré'vèlel)t nécessaires, pour exercer leur droi,t à là libre détermination et à
lr,indép\~ndance, le' Comité spécial conclut que les activités militaires des
puissances colonial~s et l'utilisation d'installations militaires dans les
territoires coloniaux pour des opérations militaires ayant pour but d'étouffer
les mouvements' de libération constituent des actes criminels, contraires à
l'esprit de la Charte des Nations Unies, et que lés puissances administrantes
abusent ainsi des responsabilités qu'elles ont à l'égard des populations
qu'elles administrent.

10) L'étude èffectuée par le Comité spécial montre une fois de plus de façon
concluante que les activités et les dispositions militaires des puissances
coloniales dans les territoires q~'elles administrent constituent un des obstacles
les plus sérieux à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et a~ peuples coloniaux et une grave menace pour la paix et la
sécurité internationales.

b) Recommandations

Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pay~ et aux
peuples coloniaux :

l} Réaffirme les recommandations énoncées dans ses précédents rapports et,
souligne à nouveau que les activités et les dispositions militaires des puissances
coloniales dans les territoires qu'ell~cladministrentconstitue~t un sérieux
obstacle à lfapplication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;
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2) Condamne à nouveau énergiquement le recours par les puissances coloniales
à la force militaire pour étouffer les aspirations légitimés des peuples coloniaux
à la libre détermination et à l'indépendance, et en particulier l'intensification
continuelle de l'oppression militaire concertée de l'Afrique du Sud et du
Portugal contre les mouvements de libération et les peuples des territoires
qu'ils dominent et contre des Etats africains indépendants;

3) Condamne à nouveau vigcureusement l'entente militaire entre le
Gouvernement de l'Afrique du Sud, le Gouverneme-nt portugais et le régime illégal
de la minorité raciste en Rhodési~ du Sud, qui vise à dénier par le recours à la
force armée le droit inaliénable des peuples opprimés des territoires coloniaux
d'Afrique australe à la libre détermination et à l'indépendance; lance un nouvel
appel à tous les Etats, en particulier ceux qui maintiennent encore des relations
étroites avec les pays susmenticnnés, ainsi que les partenaires du Portugal à
l'OTAN, pour qu'ils leur refusent toute aide et assistance, notamment sous forme
d'armes et de matériel militaire et sur le plan de la fabrication d'armes et
de munitions;

4) Invite à ··nouveau tous le s Etats qui ont la responsabilité d'administrer
des territoires coloniaux et sous tutelle à se conformer aux dispositions
pertinentes des résolutions de l'Assemblée générale, en particulier à celles du
paragraphe 9 de la résolution 2708 (XXV) du 14 décembre 1970 et à celles du
paragraphe 5 du programme dta~ticn pour Itapplication intégrale de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et al~ peuples coloniaux, qui figure dans
la résolution 2621 (XXV) adoptée par l'Assemblée générale le 12 octobre 1970;
et demande à ces Etats de cesser toutes les activités militaires qui font
obstacle à l'application de la Déclaration et de retirer des territoires

'susmentionnés toutes les forces armées étrangères;

5) Déplore une fois de plus que des terres soient réservées à des
installatiDns militaires et que les ressources économiques locales et la
main-d'oeuvre de ces territoires soient utilisées pour le service de ces
installations, ce qui entrave le développement éconcmique des territoires et
est contraire aux intérêts de la population autochtone; et demande aux puissan~es

coloniales de cesser de réserver des terres et--de restituer à leurs propriétaires
légitimes celles qui ont déjà été réservées;

6) Invite les puissances col::miale-s à s'abstenir d'utiliser les ressources
écono~iques et la main-d'oeuvre des territoires aux fins d'activités et de
dispositions militaires et à mettre un terme à la pratique consistant à enrôler
des autochtones dans les forces armées de la Puissance administrante;

7) Prie le Secrétaire général de porter devant le public les renseignements
relatifs aux activités et dispositions militaires des puissances coloniales qui,
dans les territoires qu'elles administrent, sont de nature ~ faire obstacle
à l'application de la Déclaration, ainsi que les décisions de l'Assemblée générale
concernant cette question.
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RAPPORT DU SOUS-COMITE l

Rapporteur : M. E. Weid1 N. MWASAKAFnJKA (République-Unie de Tanzanie)

A. Examen de la question par le Bous-Comité

1. Lorsqu'il.a adopté le cinquante-huitième rap~ort du Groupe de travail
(A/Ac.109!L.687), le Comité spécial, à sa 784ème séance,- le 25 mars 1971, a décidé
d'inscrire à son ordre du jour de 1971 une question intitulée "Activités militaires
et dispositions de caractère militaire prises··par les puissances coloniales dans
les ter~itoires sous leur administration et qui pourraient entraver l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux".
Le Comité a également décidé de renvoyer l'examen de cette question au
Sous-Comité l.

2. Le Sous-Comité a donc examiné la question de sa lOlème à sa l02ème séance,
le 13 octobre et le ~ novembre 1971.

3. Le Sous-Comité disposait, pour l'examen de cette question, de cinq documents
de travail établis par le Secrétariat sur la demande du Sous-Comité et qui
contenaient des renseignements sur les activités et dispositions militaires dans
les territoires ci-après : Rhodésie du Sud; Namibie; territoires admin:i.strés par
le Portugal; Bahamas, Bermudes, îles Turques et Caïques et Iles Vierges américair-es;
Papua et l~ Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée; Guam et le ~rritoire

sous tutelle des Iles du Pacifique (voir les appendi.ces l à V du présent rapport).

4. Enfor.mulant ses conclusions et recommandations sur la question à l'examen,
le Sous-Comité a également tenu compte des renseignements pertinents supplémentaires
figurant dans le rapport du Groupe ad hoc du Comité spécial qui s'est rendu cette
année en Afrique (A78423/Add .1, annexe), de même g,ue de ceux· fournis par sef)
membres.

Boô Adoption du rapport

5. Après avoir examiné la question et étudié la documentation et les autre~

rense'ignements dont il disposait, le Sous-Comité a adopté à sa l02ème séancl~,

le 3 novembre 1971, les conclusions et recommandations al sur ce point. Le
Sous-Comité a adopté le présent rapport à la même séance.

al Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité l à
l'examen du Comité spécial ont été adoptées par ce dernier sans modification. Elles
sont reproduites au paragraphe 6 du présent chapitre.

~. Texte précédemment publié sous la cote ;"/AC.109/L.758.
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APPENDICE l

BHODESIE DU sun

1. Les renseignements relatifs aux forces armées de Rhodésie du Sud et portant
principalement sur la période qui a précédé la déclaration illégale d'indépendanee
sont contenus dans des documents de travail antérieurement établis par le Sec~

tariat à l'intention du Bous-Comité l !/.

2. Pour la.période qui s'est écoulée depuis la déclaration illégale d'indépendance,
on ne possède pas de renseignements supplémentaires sur l'tmpprtance des forces
ar.mées, leur déploiement, les sources d'approvisionnement en ar.mes, en munitions,
avions et véhicules militaires ou en équipement et matériel destiné à la fabri
cation et à l'entretien des ar.mes et des mupitions.

3. Il semble toutefois que les forces armées' aient été considérablement renforcées
depuis la déclaration illégale d'indépendance, comme on peut le déduire de
l'augmentation considérable des dépenses militaires au cours des cinq dernières
années. Les dépenses gouvernementales totales pour les forces armées, y compris
la police, pour l'exercice 1970-1971, se sont élevées à 33,3 millions de dollars
rhodésiens ~, contre 22 millions de dollars rhodésiens pour l'exercice 1964-1965
ce qui représente une augmentation de plus de 50 p. 100.

4. D'après le budget pour l'exercice 1970/71, les népenses estimatives pour
les forces armées ont été augmentées de 668 000 dollars rhodésiens pour atteindre
un total de 17,8 millions de dollars rhodésiens, et pour la police, de
400 000 dollars rhodésiens pour atteindre un total de 15" millions de dollars
rhodésiens. Le 28 mai 1970, le régime a annoncé son intention de renforcer
l'efficacité des forces armées afin que celles-ci continu~nt d'~tre en mesure de
repousser toute menace à l~intégritê du territoire. La déclaration ajoutait que
le régime continuerait à faire tout ce qui était en son pouvoir pour aider les
forces de sécurité à maintenir leur protection eff1.cace du pays.

5. En vertu d'un amendement au Defence Act de 1955, qui a pris effet le
1er janvier 1971, tout homme non africain de 18 à 30 ans, résidant en Rhodésie du
Sud., peut Être appelé sous les drapeaux quelle que soit sa nationalité.

6. Depuis aoGt 1967, les forces armées de la Rhodésie du Sud ont été renforcées
par un détachement de la poli,ce sud-africaine (un groupement paramilitaire), dont
l'effectif est estimé à 3 000 hommes environ. Ce détachement est déployé près de
la frontière zambienne pour aider les forces de sécurité du régime illégal dans
leur lutte contre les nati~nalistes africains. Le 13 mars 1970, le Pre~ier Ministre
sud-africain, M. John Vorster, aurait dit que les forces de police sud-africaines
postées en Rhodésie du Sud resteraient dans ce pays pour contribuer à la lutte
contre les activités subversives menées au-delà des frontières sud-africaines.

~/ yoir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A!7200/Rev.l), chap. IV,
appendIce III; i"Qid., vingt-quatrième session, Supplément No 23 (A/7623/&v.l),
chap. III, appendice III; ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23
(A/8023/Rev.l), chap. II, appendice II.

b/ Un dollar rhodésien vaut 1,40 dollar des Etats-Unis.
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7. Se référant aux heurts qui --ont ~u lieu en janvier 1970 entre les forces de
sécurité de Rhodésie du Sud, appuyées par l€.s ,trfo:rces de police" sud-africaines
posté~s dans ce territoire, et les combattants africains de la l1be'rté cf)
M. ran Smith a déclaré le 29 janvier devant l'Assemblée législativ€ que-les
témoignages des "terroristes" capturés prouvaient de façon décisive que les auto
rités zambiennes étaient non seulement parfaitement au courant des activités et des
intentions des "terroristes" mais qu'elles les ,avaient activement aidés à faire
leurs incursions en Rhodésie. Un bateau patrouilleur de la police avait fait
l'objet sans provocation d'un tir de mitrailleuse et d'armes portatives depuis la
rive zambienne du zambèze, qui avait été suivi d'incursions "terroristes", à partir
de la Zambie. I.e Gouvernement zambien était parfaitement au courant de ces
activités et ne pouvait rejeter toute responsabilité pour des incidents résultant
directement de s~ coopération avec les "térroristeà". I.e gouvernement de M. Emith
voulait av.oir des relations amicales et pacifiques avec tous ses voisins mais il
ne pouvait ignorer l'assistance qui continuait d'~,tre prêtée aux "terroristes Il pour
les incursions dans le pays.

8. Le Ministre de l'intérieur de l,a Zambie, M. Lewis Changufu, a déclaré, le même
jour, que son gouvernement rejetait toute responsabilité pour les incidents entre
co~battants de la liberté et forces rebelles dans la colonie rebelle de Rhodésie
du Sud. M. Changufu a affirmé que ces incidents résultaient directement de
l'oppression exercée sur la majorité de la population dans ce territoire. ,Dans le
passé, les ~biens vivant le long des frontières de pays soumis à des régimes
minoritaires avaient constamment fait l'objet d'attaques préméditées et non
provoquées; des aéronefs de la Rhodésie du Sud avaient, dans le passé) violé
l'espace aérien de la Zambie et intimidé des villageois innocents sur les rives du
Zambèze. Le Gouvernement zambien avait toutefois évité de prendre des mesures qui
ne pouvaient qu'accrottre la tension dans les régions en question.

9. M. Desmond Lardner-Burke, "Ministre de l 1ordre public ll en Rhodési-e du Sud, a,
dans une déclaration faite à la IIChambre d'assemblée" le 11 juin 1970', ,indiqué qu'au
début de l'année, plusieurs petits groupes de "terroristes" fortement armés avaient '
traversé la frontière ,nord en dès points très éloignés les uns des autres et avaient
pénétré en Rhodésie du Sud pour mener des attaques éclairs contre certains objectifs
ou pour fomenter la subversion dans certaines localités. Dans presque tous les
cas, ces "terroristes" avaient dû rendre compte de leurs actes et bon nombre d'~ntre

eux avaient déjà été traduits en justice et condamnés à de fortes pèines de prison.

10. Selon des corrmuniqués de presse, les chefs des services de sécurité du Portugal,
de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud se sont rencontrés à Salisbury en
février 1971 pour s'entretenir des progrès et de l'orientation future de la
campagne anti-guérilla ainsi que des moyens de resserrer les liens entre ces pays.
Le Portugal était représenté par le commandant Silva Pais, chef de la Direcçao-Geral
de Sugurança (DGS - Direction générale de la sécurité), et par trois autres officiers
supérieurs des services de sécurité. La délégation sud-africaine, composée de trois
membres du Bureau for State Security (Bureau de la sécurité du territoire), était
conduite par le çhef de celui-ci, le général H. J. Van den Bergh.

de l'Assemblée générale vingt-cin uième session,
chap. II, appendice II, par. 6.
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APPENDICE II

NAMIBJ:E

Forces militaires et forces de police

1. Commè on l'a indiqué antérieurement ~J les forces armées sud-africaines
stationnées en Namibie font partie intégrante de 11appareil militaire sud-africain,
dont le déploiement varie périodiquement. Il slensuit que l'on ne dispose
dTaucun renseignement particulier en ce qui concerne leurs effectifs, leur
composition ou.leur équipement; cependant, d'après un article paru dans
Namibia News, publication de la South West Africa People's Organization (SWAPO),
il Y avait environ 15 000 àoldats sud-africain~ dans le Territoire au début de 1970.

2. Le montant des dépenses consacrées à la défense au cours des dix dernières
années permet de mesurer combien les forces armées sud-africaines ont augmenté.
On sait que le montant du budget de l'Afrique du Sud, au titre de la défense,
qui était de 44 millions de rands ~ en 1960/61, est passé à 272 millions de rands
en 1969/70. Les prévisions de dépenses en 1970/71 ont marqué un léger
fléchissement en n'atteignant que 257 millionè de rands mais ont repris leur
progression dans le budget de 1971/72 où le montant des dépenses est évalué à
317 millions de rands.

3. Une publication récente de l'Institute for Strategie Studies de Londres
donne des reni'leignements sur les effectifs, l'organisation et l'équipement de
l'ensemble des forces armées sud-africaines. Selon cette publicatic;m, les
forces armées de l'Afrique du Sud avaient des effectifs permanents de
43 800 hommes en 1970/71 (contre 39 700 en 1969/70). En outre, il existe des
réservistes entratnés de la milice (Citizen Forces), dont on estime les effectifs
à 56 000 hommes, ainsi que des farces paramilitaires qui se montent à
61 000 hommes, dont 58 OCO dans les ccmmandos et 3 000 dans la police ont re~u

une formation "antiterroriste".

4. On sait que la force de police en Namibie fait partie intégrante de l'apparei~

policier sud-africain et que, depuis 1967, oq ne dispose pas de renseignements
particuliers concernant ses effectifS. Selort 11Institute for Strate ig Studies,
l'effectif total de la police sud-africaine ~tait de 32 000 hommes sans compter
12 000 réservistes) en 1969/70.

5. Ainsi qu'on l'a indiqué antérieu~ement, une zone a été réservée, à Walvis Bay,
pour les. manoeuvres des forces de défense sud-africaines. Cette zone a continué
à @tre utilisée pour de fréq;ents exercices de tirs d'armes individuelles et
dfartillerie en 1970 et en 1971.

~ Voir Documents officiels de l'Assemblée énérale vingt-cinquième session,
S~pplément No 23 (A 8023 Rev.l , chap•. II, annexe, appendice III, par. 1.

~/ Un rand équivaut à 1,40 dollar des Etats-Unis.
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Equipement et installations militaires

6. Etant donné qu'on ~e peut faire aucune distinction entre les forces armées
sud-africaines proprement dites et celles qui sont affectées expressément à la
Namibie, on a tout lieu de croire que tous les armements qui sont à la disposition
de l'Afrique du Sud sont virtuellement utilisables en Namibie.

ain,

,
197°..

nds

~s

:oeil

!e.y,,
•,

..

.~ ,.

...

7. L'Institute for Strategic Studies signale que l'armée sud-africaine est
équipée de 100 chars Centurion, d'environ 100 chars moyens et d'environ
500 véhicules blindés et véhicules blindés de reconnaissance. L'équipement de la
marine comprend deux destroyers porte-hélicoptères du type Wasp, six escorteurs
frégates, 11 dragueurs de mines et d'autres bâtiments légers. Trois sous-marins
"à hautes performances", du type Daphné, ont été commandés en France.. Chacun de ces
bâtiments, dont le prix est d'environ huit millions de rands est armé de
12 torpilles et a un rayon d'action de 3 000 milles. Le premier a été livré, les
deux autres devant l'être ultérieurement en 1971. Comme on l'a indiqué
antérieurement c/, on construit actue11ement des bases pouvant accueillir des
sous-marins en Afrique du Sud. Un nouveau poste de commandement opérationnel de
l'Amirauté est en cours de construction à Westlake, Le Cap, ainsi que deux postes
de commandement adjoints, dont l'un à Walvis Bay. Un système de navigation au
radar Decca à cinq réseaux assurera une couverture radar pour toutes les côtes de
l'Afrique du Sud et de la Namibie.

8. L'Institut signale également que l'armée de l'air sud-africaine dispose
d'enviror 250 avions de combat compl~nant notamment un groupe de 30 avions à
réaction Sabre F-86; environ 40 avi()r..s Mirage, dont deux groupes de 20 chasseurs
bombardiers supersoniques à réaction Mirage III livrés en 1965/66; un groupe de
neuf bombardiers légers Canberra; au moins 40 avions Vampire FB-5; un groupe ;je
15 bombardiers légers Buccaneer et environ 80 hélicoptères. Le seul avion à
réaction militaire fabriqué sur place sous licence est le biplace Impala. L'Afrique
du Sud dispose de 225 avions de ce type, utilisés principalemeût pour l'entraînement.
Depuis 1969, l'Afrique du Sud développe sa propre industrie de l'aviation militaire,
mais elle est encore largement tributaire des producteurs étrangers.

9. Ainsi qu'on l'a indiqué antérieurement ~, l'Afrique du Sud procède également
à la mise sur pied de ses unités de lancement d'engins. Le système de lancement
dtengins sol-air, connu sous le nom de "Cactus" qui a été mis au point avec le
C'.il1cours de deux sociétés françaises, serait prêt à entrer e_n servi~e dans le
courant de 1971. De plus, certaines sources indiquent que l'Afrique du Sud
s'intéreE,3e aux systèmes de lancement d'engins sol-sol actuellement mis au point
par des sociétés françaises et britanniques •

Mise au point et fabrication d'armements

la. L'Afrique du Sud a poursuivi sa politique visant à encourager la production
locale d'armements afin d'être moin~ tributaire des sources d'approvisionnement
't 'e rangeres.

~ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, ving~-cinquième sessi~~,
Supplément No 23 (A!8023!Rev.l), chap. II, annexe, appendice III, par. 11 et 12.

d/ Voir ibi~., par. 14.
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Il. Le Président de la République française, aurait donné l'assurance à la mission
de l'Organisatiun de l'unité ~lfricaine (OUA), en octobre 1910, que sun gouvernement
cesserait de livrer à l'Afrique du Sud des armes pouvant être utilisées contre des
guérilleros et que les hélicoptères et les véhicules blindés pourraient entrer dans
cette catégorie. A la suite de cette nouvelle, M. P. W. Butha, ministre sud-africain
de la défense, a' fait lA déclaration suivante : "L'Afrique du Sud fabrique déjà les
armes dont notre armée a besoin pour combattre le terrorisme qui menace notre
autorité. Nous fabriquons nous-mêmes tous les véhicules blindés légers dont nous
avons besoin en Afrique'du Sud. Nous élaborons actuellement des plans en vue
d'élar~ir notre production d'armes". A ce moment, on signalait que l'Afrique du Sud
fabriquait sous licence ~ des véhicules blindés franqais Panhard; des avions à
réaction légers italiens Aermacchi ME 326 (connus dans le PdYS sous le nom
d'Impalas); des fusils belges FN du type OTAN; des pistolets-mitrailleurs
israéliens Uzzi. C'est l'entreprise publique Armaments ilevelpment and Production
Corporation (AFMCOR) qui assurait sa propre production en fabriquant des munitions
pour armes individuelles, des obus d'artillerie, des gaz lacrymogènes et des bombes.

12. Le général R. C. Hiemstra, commandant en chef de la force de défense, a
déclaré en mars 1971 que les grands progrès accomplis au cours des dix dernières
années en ce qui concerne la production locale d'armements avaient permis
d'exporter certains articles à des prix compétitifs ou même inférieurs; les
produits de fabrication locale étaient comparables à ceux fabriqués outre-mer
tant du point de vue quantitatif que du point de vue qualitatif. Il a également
déclaré que l'Afrique du Sud était déjà capable de produire toutes les armes de
petit calibre, des m~rtiers, des tubes de canons, des automitrailleuses et du
matériel roulant et q~'elle avait commencé à fabriquer des missiles guidés.

13. Parlant en mai 1971 des prévisions de dépenses pour la défense, M? Botha a
annoncé à la Chambre d'assemblée sud-africaine que l'Afrique du Sud était parvenue
à un tel degré d'autarcie qu'elle n'avait plus besoin que le monde extérieur lui
fournisse des armes pour assurer sa sécurité intérieure. De plus, l'Afrique du Sud
pouvait, dans une très grande mesure, fabri1uer les armes nécessaires pour
assurer sa protection contre l'extérieur. M. Botha a fait observer qu'environ
80 p~ 100 des sommes dépensées pour la f~brication d'armes étaient versées à un
millier environ d'entrepreneurs principaux et de sous-traitants en Afrique du Sud.
Pour donner une idée du degré d'autarcie atteint par le pays, M. Botha a précisé
qu'à l'heure actuelle, il fabriquait des munitions d'une centaine de types
différents, ce qui représentait la plus grande partie des munitions de type
classique. M. Botha a indiqué qu'en ce qui concerne les munitions de gros calibre,
la République subvenait à ses propres besoins et qu'elle se suffisait également à
elle-même ou avait atteint le stade de la production pour ce qui est des munitions
destinées à l'infanterie. La fabrication de la plupart des munitions destinées
aux avions (bombes et roquettes) était déjà en cours ou avait atteint divers
stades de sa mise au point. La République devait en outre assurer dans un proche
avenir sa propre fabrication de munitions destinées à la marine.
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14. M. Botha a ajouté qu'un fusil automatique et un pistolet-mitrailleur ainsi
que des mortiers étaient déjà fabriqués sur place et que l'on avait commencé à
fabriquer un canon de 90 mm avec tous ses éléments. Du fait que des auto
mitrailleuses sont fabriquées en Afrique du Sud, une usine a été créée, ce qui
permettait de fabriquer pratiquement tout type quelconque de véhicule blindé
dans le pays •

15. On trouvera dans le rapport publié en mars 1971 par le Rapporteur du Comité
spécial de l'apartheid (A/AC.115/L.285 et Add.l et 2) des renseignements sur les
armements que l'Afrique du Sud a requs de pays 'étrangers. Ce rapport expose en
détail les faits concernant la décision prise en février par le Gouvernement du
Royaume-Uni de délivrer des licences d'exportation pour des hélicoptères Wasp,
décision qui a été suivie d'une commande de sept hélicoptères par le Gouvernement
sud-africain•

Activités du mouvement de libération

16. Le mouvement de lir~ration n~tionale de la Namibie poursuit sa lutte armée
contre l'occupation et l'oppression sud-africaines. Des renseignements détaillés
sur les accrochages survenus entre les forces sud-africaines et les combattants
je la liberté namibiens depuis 1966 figurent dans les rapports précédemment établis
par le Comité spécial. En décembre 1969 et au début de 1970, de nouveaux combats
auxquels ont participé des unités de la SWAPO se seraient produits dans la part~e

orientale de la Namibie. Selon le rapport du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie ~, six militaires sud-africains ont été tués au cours d'escarmouches qui
se sont alors produites dans la région de l'Ovambo. Un membre du Comité central de
la SWAPO, M. Alphons Visitile, a été tué et un autre, M. Israel Iyambo, est toujours
recherché par la police de sécurité sud-afri<:aine. Depuis, la SWAPO a annoncé que
la lutte avait atteint son maximum d'intensicé dans la bande de Caprivi mais que des
hostilités avaient aussi éclaté dans d'autres zones, à savoir: autour de Runtu,
près du fleuve Okavango, et près d'Ondangua dans l'Ovamboland. On a également
annoncé que les guérilleros de la SWAPO avaient capturé, dans la partie orientale
de Caprivi, une quantité importante de matériel de guerre appartenant aux forces
sud-africaines. D'après certains rapports, des opérations militaires auraient été
entreprises à la fin de 1970 dans la bande de Caprivi et le long des frontières de
la partie nord de l'Afrique du Sud.

17. Au début de 1971, la SHAPO a annoncé que les opérations suivantes avaient été
menées au cours de l'année précédente:

Embuscades réussies contre les forces ennemies •••••••••••••••• 125
Camps ennemis détruits ou attaqués •••••••••••••• e ••••••••••••• 75
Véhicules ennemis détruits •••••••••••••• ~ ••••••••••••••••••••• 115
Agents de l'ennemi exécutés •••••• '. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 27
Total des pertes en tués des forces ennemies •••••••••••••••••• 256
Espions ennemis arrêtés ou détenus par les combattants de la

liberté 49

~ Voir ibid., Supplément No 24 (A/8024).
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Recours à la for~e contre les combattants de la liberté namibiens

19. En avrll 1971, M. Muyongo aurait déclaré que les troupes portugaises avaientpénétré G.ans la partie nord de la Namibie et avaient accroché les combattants dela S~:~APO. M. Muyongo a déclaré que les forces sud-africaines et portugaisespatrouillaient à tour de rôle dans les zones frontalières et poursuivaient lescombattants de la liberté en Namibie ou en Angola. Il a ajouté que la SWAPO avaittué plusieurs soldats portugais et perdu elle-même plusieurs combattants, quiavaient été capturés.

18. Au cours de 1970, M. Sam D. Nujorr:, président de la SWAPO, a fait plusieursdéclarations dans lesquelle$ il a souligné pourquoi les combattants de la libertépoursuivaient la lutte. Il a déclaré que l'Afrique du Sud. avait fait de laNamibie un véritable Etat policier. Il a souligné que plus de 30 dirigeants deson parti purgeaient des peines d'emprisonnement à vie dans les prisons sudafricaines; que de nombreux partisans de la SHAPO·avaient.été détenus sans jugement;que 'les forces sud-afri caines fusi lIaient quieon'lue était soupçonné d', être un"terroriste" ou de donner asile aux combattants de la liberté. Il a déclaréégalement qu'avec l'appui et l'assistance de certaines puissances occidentales,~'Afrique du Sud avait bafoué les résolutions des Nations Unies aux termesdesquelles elle était priée de se retirer du Territoire. C'est pourquoi la SWAPOpréfère libérer la Namibie pa~ les armes et non en négociant avec l'Afrique dl 3ud.Il a demandé aux Etats membres de l'OUA de fournir à la SWAPO davantage d'armes,de médicaments et de vêtements. Dans un discours radiodiffusé de Lusaka enfévrier 1971, il a demandé à nouveau au peuple namïbien de s'unir et de lutter afind'infliger aux oppresseurs coloniaux sud-africains une défaite totale et d?obtenirla liberté et l'indépendance pour la Namibie. Plusieurs autres dirigeants dela SWAPO, notamment M. Misheke Muyongo, M. Peter Mueshihange et M. Ben Amathila,ont exprimé des vues ~nalogues.

20. Dans une déclaration qu'il a faite devant la Chambre d'assemblée sud-africainele 15 septembre 1970, M. Vorster, premier ministre, a nié les allégations selonlesquelles des armes vendues à l'Afrique du Sud seraient utilisées pour opprimer lesAfricains dans le pays et attaquer des Etats africains indépendants, comme la Zambiecu la République-Unie de Tanzanie. Il a dit que son pays était prêt à conclureun pacte de non-agression avec n'importe quel Etat africain indépendant. Il acependant souligné que l'Afrique du Sud ne tolérerait aucune domination communisteen Afrique australe et qu'elle combattrait le ":terrorisme" non seumement enAfrique du Sud mais encore dans tout autre pays africain dont le gouvernement luidemanderait une aide dans ce sens. Il a ajouté que si des "terroristes devaienten~ahir l'Afrique du Sud à partir de certains pays et avec leur assentiment"nous leur résisterons. S'ils prennent la fuite, LOUS les poursuivrons et cejusque dans les pays d'où ils sont venus".

f
J '

21. Le général RG C. Hiemstra aurait déclaré le 3 octobre que des organisations"terroristes" recevaient une aide de l'Organisation des Nations Unies, de l'OUA,d'Etats africains et de pays socialistes, ainsi que de groupements gaüchistes etlibéraux des pays occidentaux. Il a ajouté :
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"n existe des preuves indubitables que l'organisation, l' entratnement
et les armes sont meilleurs qu'il y a deux ans. En conséquence, nous devons
@tre prêts à faire face à une intensification soutenue de la menace
terroriste et à l'éventualité d'une tentative sérieuse de créer dans notre
pays, ou en Afrique australe, des conditions qUi seront favorables à Ul1e
intervention militaire de l'extérieur."

22. Dans le discours qu'il a prononcé le 29 janvier 1970 à l'ouverture de la
nouvelle session parlementaire, le Président de la République, M. J. J. Fouché,
a déclaré que le gouvernement n'ignorait pas que des ef~orts étaient déployés
pour aggraver la "subversion". Le gouvernement avait donc accepté un programme
de dix ans visant à maintenir un niveau satisfaisant en ce qui concerne la
fourniture d'armes et à moderniser toutes les bases militaires existantes, mais
il n'envisageait pas d 1 accroître de façon notable les forces armées dans les
dix années à venir, sauf si des circonstances imprévisibles l'exigeaient.

23. Comme on l'a indiqué plus haut (voir par. 3 et 4 ci-dessus), les forces armées
sud-africaines stationnées en Namibie font partie intégrante de l'appareil militaire
sud-africain, dont les effectifs permanents sont de 43 800 hommes. Selon les
dernières estimations, les forces sud-africaines en Na mibi,e se montent à
17 000 hommes, comprenant tant le personnel militaire que les membres de la police.
Il ressort de rapports que parmi les armes utilisées par l'Afrique du Sud pour mener
à bien sa politique de répression à l'intérieur de la Namibie figurent des
avions Buccaneer basés sur trois terrains d'aviation, l'un à Katima Mulila, dans la
bande de Caprivi, l'autre à Runtu et le troisième à Ondangua. Des bombardements et
des attaques aériennes ont été dirigés contre des villages et des zones où lIon
soupçonnait la présence de guérilleros.

24. On a signalé qu'une base militaire a été construite à l'extrémité est de
la bande de Caprivi, en face du village zambien de Sesheke, "afin de combattre
l'infiltration terroriste". Au mois de mars 1970, ·le chef de la police sud-africaine
a déclaré que plus de l 000 agents des forces de police ~taient continuellement, jour
et nuit, en état d'alerte en prévision du "soulèvement de terroristes, d'éléments de
subversion et d'autres personnes indési rables", notamment le long des ~rontières
entre la Namibie et la République sud-a~ricaine. Il a admis que les exigences de
la sécurité mettaient lourdement à contribution les effectifs de la police. Selon une
déclaration faite au mois de juin par le Ministre sud-africain de l'administration et
du développement bantous et de l'éducation bantoue, les mesures suivantes ont été
prises, outre la création des installations militaires susmentionnées, en vue de
protéger la bande de Caprivi : construction, le long de la frontière entre la bande
de Caprivi et la Zambie, d'une route de 100 yards de large sur 65 miles de longueur,
dans le cadre du réseau de transport desservant la région; b) établissement de
communications radiophoni~ues entre les principaux centres de ltadministration
tribale et Katima Mulilo et également entre les véhicules des fonctionnaires et
Katima Mulilo; et c) aménagement d'une nouvelle et vaste centrale électrique pour
desservir la région et de groupes électrogènes autonomes pour les nouveaux
commi ~sariats de police à Mpalila et Kongola.

Coopération militaire avec d'autres pays

25. Le rapport publié par le Rapporteur.du Comité spécial de l'apartheid, déjà
mentionné plus haut (voir le paragraphe 15 ci-dessus) contient des renseignements
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sur l'importation en Afrique du Sud d'armes et d'équipements en provenance d'autres
pays et sur les mesures prises par certai.ns pays pour en prévenir ou en limiter
la vente.

26. Selon des communiqués de presse, les chefs des services de sécurité du
Portugal, de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud se sont rencontrés à
Salisbury en février 1971 pOUl" s'entretenir d~s progrès et de l.'orientation future
de la campagne antiguérilla ainsj que des moyens de resserrer les liens entre ces
pays. Le Portugal était représenté par le commandant Silva Pais, chef de la
Direcçao-Geral de Segurença (DGS - Direction générale de la sécurité), et par
trois autres officiers supérieurs des services de sécurité. La délégation
sud-africaine, composée de trois membres du Bureau for state Security (Bureau
de la sécurité du territoire), était conduite par le chef de celui-ci, le
général H. J. Van den Bergh. ." •

• •
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APPENDICE III

TERRITOIRES ADMINISTRES PAR LE POR'IUGAL

Introduction

1. On trouvera dans les rapports précédents du Comité spécial a/ les renseignements
concernant les activités et les accords militaires dans les territ~ires aclministrés
par le Portugal pour la période antérieure à 1970. Des.renseignements plus récents
sur la situation militaire en Angola, au Mozambique et en Guinée dite portugaise,
figurent dans les documents de travail consacrés à ces territoires b/, et sont à
rapprocher des renseignements supplémentaires ci-dessous concernant-les derniers
événements •

Organisaticn militaire

Généralités

2. Les réformes décrétées à partir de 1969 en ce qui concerne l'organisation
militaire et la structure des pouvoirs ont été progressivement appliquées en 1970.
A la fin de l'année, l'intégration des forces armées sous un commandement unifié
était réalisée au Mozambique, mais non en Angola. Les consé~uence de cette
réorganisation sur la guerre ont été exposées par ailleurs ~/.

Conditions de service

3. Entre autres mesures adoptées l'année dernière pour améliorer les conditions
de service, on a institué des privilèges spéciaux pour les membres du personnel
naval qui sont appelés ou qui demandent à accomplir une deuxième période de service
dans les territoires d'outre-mer après le 1er janvier 1961~ Ils ont droit notamment
au transport gratuit de leur famille au lieu d'affectation ou à un congé annuel
dans les foyers; à la gratuité des soins médicaux pour toute la famille pendant la
durée du service outre-mer et au logement gratuit ou à une allocation de loyer
(décret 233/70, mai 1970). En outre, la solde des militaires des trois armes
servant outre-mer a été augmentée en juin 1970 (décret-loi 266/70, 15 juin); et
l'amnistie accordée en mai 1970 pour divers délits a été étendue en novembre aux
délinquants relevant de la justice militaire (décret 518/70, 4 novembre).

a/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session,
Annex;s, additif au point 23 de l'ordre du jour (A!7200!Rev.l), chap. IV, annexe;
appendice II; ibid., vingt-quatrième session, Supplément No 23 (A/7623/Rev.l),
chap. III, annexe, appendice II~ JÈid., vingt-cinquième session~ Supplément No 23
(A/8023/Rev.l), chap. II, annexe, appendice IV.

b/ A/8423/Add.4, annexe I.

c/ Ibid., annexe I.A, par. 73 et 74; et annexe I.C, par. 35 et suivants.

- 127 -



Mesures de sécurité

l~ • Les problèmes de sécurité au Portugal 9-./ étant de plus en plus préoccupants,
la poli.ce de sécurité publique (P8P) a été'éorganisée à. la fin de l'année
(décret-loi 662/70~ 31 décembreI970). Par ~uite de la pénurie de personnel
rnilitaire, le commandant de la PBP peut dorén,·lvant appartenir à la force de police
elle-même~ au lieu d'être obligatoirement un officier des forces armées. Afin de
renforcer le com~andement, on désignera en même temps un chef d'état-major adjoint ..
Les questions de justice et de discipline ont' été confiées à une nouvelle section
relevant directement du chef d'état-major et placée sous les ordres d'un commandant
principal. Les services d'information, d'action psychologique et de protocole ont
~galement été regroupés en une nouvelle section. Il a été créé un cinquième dépar
tement, chargé de la. logistique et de la comptabilité.

5. En Angola 9 où l'on se préoccupe aussi de plus en plus de la sécurité ~/, un
nouveau bureau des explosifs 9 placé sous le command~ment général de la PSP a été
créé en janvier 1971. Le bureau comprendra le commai1.dant de la PSP qui. fera office
de président, cinq membres permanents et six membres non permanents. Le bureau sera
notamment chargé de tenir à jour un inventaire de tous les explosifs importés ou
fabriqués dans le territoire. .

6. En février 1971, les districts de Luanda, Lunda , Moxico, Guanda Cubango,
Malanje et Bié ont été placés sous un régime de sécurité spécial 9 avec à la tête
de chaque district un gouverneur militaire. Dans quatre des districts placés sous
le régime spécia.l, les gouverneurs étaient déjà des officiers des forces armées :
seuls Luanda et Malanje avaient des gouverneurs civils. Ce régime de sécurité
spécial était analogue à celui établi en 1961 après le soulèvement, et qui à cette
époque avait été appliqué aux districts de Cabinda, Zaire~ Uige et Cuanza North.
Les mesures suivantes valent pour t~ls les districts placés sous ce régime :
a) tous les individus et tous les véhicules doivent être munis d'un sauf-conduit
spécial; b) toute personne suspecte ou dangereuse peut être arrêtée sans mandat
d'amener ni mise en accusation; c) tous les individus autorisés à transporter des
armes sont automatiquement considérés comme des membres du corps de volontaires
(OPVDC) et sont soumis à ses règlements fi; d) toutes les réunions publiques
doivent être approuvées à l'avance par les autorités; e) les communications, la
diffusion de nouvelles, l'impressi.on, la publicité et la propagande sous toutes
leurs formes sont soumises à une censure préalable; et f) tous les fonctionnaires
sont soumis à la discipline militaire (Por.i§.,ria 40/71, Z"'9 janvier 1971).

7. On ne sait pas exactement jusqu'à quel point les mesures de sécurité spéciales
s'appliquent encore à Cabincta, Zaire ~ Uige et Cuanza North.. . "

dl ~id~, annexe I.A, par. 77-91.

~ Ibid., annexe I.R, par. 39 et. 59.

f.! Q9.!:ll!p-~nt2 officief.2.. 9-~_1'A~J!lÈ1~~J.t~.n..é.ralet. !'.:iEgt-tr_<?~~è~. ..§..~~~sion,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (N7200!Rev.l), chap. IV, annexe,
appendice II, par. 27; 1:P.id. 2 vingt.;:9}!atrième ses_sion! SUl?p:l_~p1~n~..~9 23,
(A/7623/Rev.1) , chap. III, annexe, appendice II, par.' 41.
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Utilisation dE serviCES paramil~taires pro!essi(2nnels et civils

8. Pour faire face à la ~énurie de personnel qQalifié, le gouvernement a assoupli
les conditions requises (qualifications et niveau de départ) pour certains postes,
et a pris des mesures pour doter les forces armées d'un personnel civil permanent.
En 1970, le gouvernement a adopté une nouvelle réglementation pour le recrlltement
et la formation de volontaires chargés de certaines fonctions dans l'armée de
l'air (Portaria 261/70, 30 mai); et a également raccourci la durée des cours de
l'école de ~rmation de cadres pour les eadets2admis en 1967 à.la Diogo ~es Nâ~àl
§.chool, afin de leur permettre d'être nommés officiers (l:,.ortaria 261/70, 30 mai).
En juillet 1970, le gouvernement a créé dans chaque territoire d'outre-mer un
cadre spécial de la fonction publique, qui travaille pour les forces armées
(décret-loi 318/70, la juillet). En novembre, les conditions imposées pour la
formation des infirmières militaires ont été simplifiées de façon à ce que les
cours de formation puissent avoir lieu dans le territoire d'outre-mer et non
exclusivement à l'Ecole centrale de formation du Portugal (Portari...ê: 600/70,
26 novembre).

9. Comme on le verra ci-dessous, les services de transport aéri=n ci~il et de
la marine marchande sont de plus en plus utilisés à des fins militaires.

Dépenses militaire~

10. Selon le Ministre des finances, les dépenses militaires totales du Portugal,
y compris les dépenses à imputer'sur le budget ordinaire sont ~assées de
4~794 milliards d'escudos !!J en 1961 à Il,290 milliards d'escudos en 1969, so:Lt
de 35,6 à 40,7 p. 100 respectivement du total des dépenses publiques. Par contre,
si les dépenses de développement sont passées de 2,497 milliards d'escudos .en
1960 à 4,201 milliards d'escudos en 1969, le pourcentage des dépenses publiques
qu'elles représentent est tombé de 22 p. 100 à 15,2 p. 100. Les dépenses
effectives militaires du Portugal pour la période 1961-1969 figurent dans le
tableau lei-dessous.

;

Il. Si l'on compare les dépenses effectives avec le montant des crédits
budgétaires (tableau 2 ci-dessous), on constate qu'en 1969 les dépenses effectives
ont augmenté de 30 p. 100 environ.

12. D'après le rapport budgétaire officiel pour 1971 .h/, un montant total de
10 714,9 millions d'escudos est réservé pour la "défense". Sur cette somme,
7 042,6 millions d'escudos sont imputés sur le budget extraordinaire et
3 672,3 millions d'escudos sur le budget ordinaire. En mai 1971, un crédit
supplémentaire de l 500 millions d'escudos a été autorisé pour rééquiper l'armée
de l'air, soit 500 millions d'escudos à imputer sur le budget dè 1972 et
1 000 millions d'escudos sur le budget de 1973.

El Un escudo équivaut à 35 cents des Etats-Unis.

hl Portugal. B?-EPort 15ur );e budget B..énéral_~]..'Etat_..E9~19:r~, Lisbonne, 1911.
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11 Les allocations initiales prévùes pour 1970 ont été mentionnées dans les
!?ocumeDtlL9!J.Jciels_,Si~._1_' l\!>~m.B.~~_e_.Bén..é.!~.t~_, ~ YJ-pgt:_c:..i!l.9.u.ièm.,<e..~~sJ.on,
ê~..E.p~.é!ll_e!l~_!{o. Ê2 (.d./8C23/Hev.l) , chap. II, annexe, appendice IV, tableau 2.

•

4 794,0
5 696,0
5 884,7
6 548,1
7 259 9 2
7 993,3
9 785,3

10 696,6
Il 290,0

Million d'escudos...........;0".",;;--. __~__

Tableau l

1961
1962
1963
1964
1965
1966
1967
1968
1969

Portugal : Dépenses militaires effectives, 1961-1969

Année---

1962-1968 : Portugal. Ministério das Finanças, Conta GeraI do Estado.
1961 et 1969 : ch~ffres parus dans la presse portugaise.

Source

13. On trouvera ci-dessous au tableau 3, les budgets militaires des territoires
d'outre-mer (les chiffres révisés pour 1970, prévisions budgétaires pour 1971) !I.
En ce qui concerne l'Angola, les chiffres révisés pour 1970 accusent 11ne augmen
tation totale de 99,5 millions ù'escudos, soit 55,2 millions d'escudos pour
l'armée de terre, 31,3 millions d'escudos pour l'armée de l'air et 13 millions
d'escudos pour la ma.rine. Pour le Moz8.l'1lbique, l'augmentation a été de
265,9 millions d'escudos, à savoir 115 millions d'escudos pour l'armée de terre,
31 ,l~ millions d'escudos pour l'armée de l'air et 119,5 nlillions d'escudos pour
la marine. Cette importante augmentation est probablern~nt due aux campagnes
militaires spéciales qu'il a fallu mener en 1970. Les budgets militaires des
autres territoires ont également été légèrement augmentés, ce qui portA le montant
total révisé des budgets pour tous les territoires à 3 222,6 millions d'escudos,
soit une augmentation de 30 p. 100 par rapport à 1969.

14. En avril 1971, on a pu lire dans un article paru dans la presse angolaise au
sujet des comptes de 1969, que 6 08l.t·,9 millions d'escudos seulement avaient été
dépensés en 1969 pour les forces expéditionnaires, soit 112,9 millions d'escudos
de moins qu'en 1968. Toutefois, l'article ne faisait pas ment j,on de l'accroissement
des dépenses militaires dans les territoires, qui ont augmenté de presque
400 millions d'escudos entre 1968 et 1969.



Tableau 2

Portugal : Budget militaire pour 1968-1971

(En millions d r esc udos)

nt

Montant total des

Budget §:/
crédits pour la. Répartition entre les

défense différentes armes
--Extra- Budget Armée de

Ordinaire ordinaire commun Armée Marine 1 r· ."{'~ur. -- -- --
li

1968 2 652,0 5 6\1(,0 8 259,0 5 615,5 1 282,0 873,6 !~81,8

1969 2 840,9 6 334,4 9 175,3 6 340,9 1 377,9 933,7 -~2 8)- ,
1970 3 408,9 6 365,7 9 774,7 6 356,4 1 585,5 1 184,8 648,0
1971 3 672,3 7 O~2)6 10 714,9 7 036,9 1 638,4 1 301,4 678,2

pourc~ : Portugal. Rapport sur le budget général de lrEt~~, 1968, 1969, 1979.
al Ces chiffres diffèrent légèrement de ceux qui fi.gurent dans le tableau 2

du doëument A/8423/Add.4, anneXE I •.i~...
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Tableau 3

Budgets militaires des territoires d'outre-mer pour 1967-19f0

(En millions d'escudos)

Terri"Goire et année Armée de terre Armée de l'air Marine Total
•• -

Angola

1967 533,0 180,0 69,0 782,0
~1968 678,9 200,5 11,9 951,3

1969 974,T 220,0 94,9 1 289,6
1970 ~/ 1 356,2 271,7 119,0 1 74'1,0
19T1 1 533,0 266,0 119,0 1 918,0

Mozambique

1967 609,4 166,0 63,0 838,4
1968 667,3 180,0 63,0 910,3
1969 674,0 202,0 69,0 945,0
1970 886,1 261,4 198,5 l 346,0
1911 829,2 230,0 86,0 1 145,2

Guinée dite
Guinée portugaise

1967 30,1 32,2 26,1 88,l~

1968 30,5 35,3 21,0 92,,8
1969 34,8 36,4 34,9 106,1
1970 al 39,6 59,3 65,0 151,6- 44,9 55,0 65,0 164,91971

Cap Vert

1967 15,6 1,4 3,3 19,7
1968 16,1 1,5 7,6 25,2'
1969 21,3 1,9 10,6 33,8
1970 !ol 22,3 2,6 12,2 37,1 ..

1971 22,5 2,4 Il,7 36,6
Sao Tomé et Pr!ncipe

1961 7,4 0;..8 2,3 10,5
1968 7,0 1,1 2,3 10,4 ~

1969 6,9 1,8 2,1 Il,4
1970 !/ 10,1 2,3 2,9 15,4
1971 8,7 2,3 3,1 14,1 ,~

Macao et dépendances

1967 26,9 1,2 28,1
1968 28,7 - 0,9 29,6
1969 25,7 1,3 27,0
1970 ~I 32,1 2,0 34,1
19;1 28,6 - 1,8 30,4
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Tableau J (suitE:)

Territoire et année Armée de terre Armée de l'air Marine Total_.-
Timor et dépend.ances

196T 31,5 1,8 33,3
1968 31,6 1,8 33,4
1969 32,7 2,2 34,9
1970 !/ 40,3 2,; 43,0
1911 50,3 2,7 53,0

!ùta1

1967 1 253,3 380,4 166,7 1 800,4
1968 1 460,1 418,4 174,5' 2 053,3
1969 1 77°,1 462,1 215,6 2 ~ll" 8. 'ï,

1970 ~/ 2 208,'7 597,3 257,3 3 222,6
1971 2 517,2 555,7 289,3 3 362,2

3.1

,4
,3
,0

,0 Source : Portugal. Diârio do Governo, série l, 1967-1971.
,2

,0
,3 :t;
,6
,0
,0

al Les chiffres pour 1970 ont été révisés.--

,1
,6
,0
1
4

Forces armées

15. Selon ~e Mi1it~g Ealal1ce.,1910-197..1 j/, les effectifs des forces armées
portugaises comprenaient 185 500 hommes, dont 51 000 environ, y compris les
recrlli.3 locales, sont stati0unés en Angola; 43 000 se trouvent au Mozambique et
25 OJO en Guinée dite portugaise. Le tableau ci-après fait ressortir
l'augmentation des effectifs des forces armées portugaises au C~L~S d~s quatre
dernières années.

Tableau 4

Portugal : Augmentation deG effectifs des forces armées de 1967 à 19T1

1967/1968 1968/1969 196Y1970 1970/1971
Armée 120 000 150 000 1248 000 150 000
Marine, y compris les

fusiliers marins 15 000 15 000 16 500 18 000
Armée de l'air 13 500 ,.... 500 17 500 17 500·-1 -

148 500 182 500 182 000 185 500.

Sèurce : The Institute for Strategie Studies. The Military Balance, 196;-1968·
à 1970-1971.

jJ Publié par The Institute for Strategie Studies, Londres.
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16. D'après les sourc~s portugaises, la politique est d'intégrer de plus en plus
d'Africaj.ns dans les diverses organisations militaires et paramilitaires.
Le nombre exact d' ,,·..I."'ricains enrôlés dans les différentes unités sta.tionnées
dans chacun des trois territoires n'est pas connu. J~s renseignemeuts dont
on dispose pour l'Angola, le Mozambique et la Guinée dite portugaise ont
déjà été ment.ionnés dans les différents documents de travail ]J;/. En juin 1971,
on a annoncé que des transfuges du ~rente de Libertaçao de Moçambique (FRELIMO)
avaient été entratnés et organisés en groupe de parachutistes africains. Ces
nouveaux groupes de parachutistes doivent participer à des opérations contre les
guérilleros dans le nord du Mozambique.

17. En octobre 1970, l'Ecole militaire a été réorganisée en fonction des nouveaux
besoins des armées de terre et de l'air. Des modifications ont été également
apportées au règlement de l'Ecole navale et visent notamment à supprimer
les derniers examens pour les élèves d'un certain niveau. Un cOUJ:'S de génie
militaire sera organisé et des dispositions seront prises pour que les élèves
puissent suivre certains cours prépara.toires dans d'autres universités. Les
élèves de l'Ecole iûilitaire et de l'Ecole navale toucheront une solde pendant
la période de formation et les élèves de l'Ecole militaire auront à leur sortie
immédiatement droit au grade et à la. solde correspondants à leur formation.

18. En février 1971, une Ecole snpérieure de l'armée ne l'air a été créée pour
former des officiers d'état-major et d'autres officiers supérie~s. Cette école
sera placée cous la d:~ection d'un chef d'état-major de l'armée de l'air.
Des cours de formation générale y seront organisés pour les ingénieurs, les
navigateurs et le personnel médical, technique et autre. L'Ecole desservira
également l'Angola, le Mozambique et la Guinée dite portugaise.

Matériel et j.nstallations.
Marine

19. Le précédent rapport de cette série 1/ contient une liste complète des
effectifs de la marine portugaise en 1969770. Depuis cette date, sur les six
nouveaux bâtiments prévus quatre autres ont été mis en service. Deux d'entre eux,
le Augusto Castilho et le Hcnôrio Barreto ont été construits en Espagne; parmi
les autres nouveaux navires trois patrouilleurs, le Sao Tomé, le Cu,q,n~~ et le eeba
ont été mis en service ainsi qu'une péniche de débarquement. En mai 1971, J.t:.
gouvernement a autorisé l'achat de quatre autres corvettes, ce qui représente
une dépense de 141 millions d'escudos. j

k/ l-i./8423/Add.4, anneXE l. J/l

1/ Documents officiels de l'Assemblée généra~e, vingt-cinqui~me session,
Supplément No 23 (A!S0231Rev.l), chap. II~ annexe, appEndice IV.
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20. En 1970, le gouvernement a réquisitionné 12 b~timents de la marine marchande
qui ont effectué 40 voyages pour transporter des troupes et du matériel dans les
territoires d'outre-mer. Dans le cadre du programme de rénovation et de
développement de la marine marchande, diverses unités d'un tonnage total de
800 000 tonnes seront acquises entre 1971 et 1973, ce qui représente un
investissement de' 3 700 000 escudos environ.

ArméE de l'air

21. Le tableau suivant, qui indique. la composition de l'armée de l'air portugaise
est tiré de The.Military Balance~ 1970-1971.

:#-
Tableau 5

. Portugal Armée de 1 'aj.r, 1970-1971

2

,
.l-

l

l

l

,:~

12

40

50 J
.0.
15

50 i
25
15

~

Groupes dta:vions dfassaut légers équi:flés
de C-91

Groupes d' :i.ntercepteurs F-86F

Groupes de patrouille navale équipées de
P-2E Nent une hl

.A. _.'

Avions de transport 9./
Noratlas

c-47
C-'14,

Dc-6
c-45

Personnel 17 500

Avions de combat 150

Groupes organisés

Groupes de bombartliers légers al équipés
dflnvaders B-26 et de PV-2 Harpoons

Groupes de chasseurs bomb~rdiers équipés
d ï:i' QL,",>e Jo' -U'+lr

Do-27

T-33

Avions de reconnaissaûce et d'entraînement
m 6-1.-

,
a
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20

30

30T-37 C

Hé1.icop~ères

Alouette II

Alouette III

Avions de reconnaissance et d'entraînement (suite)-----...~

- J.36 -

al Un groupe de combat compte de 15 à 25 avions.-È.I Affectés à l'Organ:'sation du Traité de l'Atlantique nord (OTAN)

c!vVô±r ci-dessous le parasraphe 22.

Tableau 5 (suite)

24. D'après une déclaration de source françajse en 19;0 ,le Puma SA-330 serait
construit par la firme française Sud-Aviation ~I en coo~ération avec la firme
britannique Westland Aircraft, Ltd., la firme italienne Fiat, S.p.A. et la
Société anonyme beige de constructions aéronautiques (8ABCA). D'après une
autre source, le fusela,ge du Puma serait bâti au Royaume-Uni et le moteur
en France. '

23. Ne sont apparemment p~s inclus dans cette liste les avions utilisés par
l'armée et la marine. En avri1191l, une question l"elative à la fourniture
de pièces détachées pour les hélicoptères Puma SA-330 utilisés par l'armée
portugaise, et particulièrement en ce qui concerne l'utilisation de, ces appareils
dans des opérations militaires en Afrique J a été posée à la Chambre des communes
du Ro~raume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Un porte-parole du
gouvernement a dit que ces hélicoptères étaient fabriqués en France, que ce
pays était responsable des ventes à l'étranger et que Ifseulement 20 p. 100 des
pièces étaient produites au Royaume-Uni".

22. Les nouvelles données. indiquent que le nombre d'avions a augmenté.
En 1968-1969 l'armée de l'a.ir portugaise disposait de 60 avions de transport
moyens y compris 12 Noratlas, 40 c-47~ C-54 et Dc-6 ml; par ailleurs, en 1910
l'armée de l'air portugaise ne disposait que d'une escadrilie d'hélicoptères
Alouette III.

!E:.I Ibid., Vi_ngt-quatrièm~~Gion,SUPElé11l.ent No 23 (A/7623/Rev.l), chap. III,
al.1nexe, appendice II, tableau h.

ni Le 1er janvier 1970, Sud-Aviation a fusionné avec Nord-Aviation et
la Soëiété pour l'étude et la réalisation d'engins balistiques S.A. (SEREB) pour
former la Société nationale industrielle aérospatiale (SNIAS).

1
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25. On ne dispose pas de renseignements détaillés sur les types d'avions utilisé.
p~r ~~s forces armées portugaises en Afrique mais les Noratlas et les Alouettes J
ont été mentionnés dans les rapports de l'armée portugaise.

I,

26. Malgré l'augmentation substantielle du nombre d'avions de transport et
d'hélicoptères, les forces armées utilisent de plus en plus les services aériens
civils. Au Mozambique, en 1910, l'état-ma,jor a signé des contrats avec la.
Dj.recçao de Exploraçao dos Transportes Aéreos (DETA) et l' Empresa Moçambicana.
~e Aviagao Comercial (~~C) pour les.transports de marèhandises. Le montant
de ces contrats est d'environ 50 millions d f escudos par 8,n. La. DETA qui est
une filiale de l'Administration des ports, des chemins de fer et des tran~ports

du Mozambique a acqu.is deux Boeing 73T-200 en 1969. En mars 1971, l'Admi:a:dstration
a été autorisée à emprunter 5 340 000 dollars E.-U. à la Banco Naciona1
Ultramarino pour l'achat d'un autre Boeing 737 et de pièces détachées
(Décret laa/Tl, du 24 mars).

27. Aux-:Pays-Bas, le' Comité pour l'Angola a adressé en octobre 1970 une lettre
au Gouvernement hollandais, dans laquelle il accuse notamment l'armée portugaise
d'utiliser des avions FOKKER F-27 fournis par les Pays-Bas. Le Comité a déclaré
que ces avions étaient utilisés par les lignes aériennes civiles en Angola
et au Mozambique dans le cadre d'un contrat conclu avec les forces armées.
La ligne aérienne intérieure de l'Angola [DirecQao dos Transportes Aéreos (DœA)l.
aurait regu, son quatrième FOKKflJR F-27 en juillet 1970 et un cinquième appareil.
de ce type devait lui être livré a.vant la fin de l'année. Au ~1ozambique, la DETA
utiliserait trois FOKKER F-27 et un quatrième devrait lui ~tre livré au début
de 1971. On ignore le nombre d'avions dont disposent les lignes aériennes civiles
de l'Angola et du Mozambique, qui appartiennent au gouvernement.

28. En février 1971, une question a été posée au Sénat des Etats-Uni' à propos de
la vente de deux Boeing 707 au Portugal. D'après un article paru danb le
W~4sh_ington Post (Washington, D.C.) du 5 janvier 1971, les 707 sont des avions à
long rayon d'action qu'il serait difficile d'utiliser au Portugal. On s'attendait
donc qu'ils seraient utilisés pour des -vols entre le Portugal, l'Angola, le
Mç>zambique et la Guinée dite portugaise. Dans l'article précité, on mentionnait
que la liste journalière de permis d'exportation publiée par le Département du
commerce des Etets-Unis indiquait que la vente avait été approuvée en juillet 1970.
Les·dirigeants de la société Boeing avaient confirmé que la transaction avait étl
.conclue au Portugal avec le Directeur de l'aviation civile alors que dans le passé
les avions étaient vendus directement à la compagnie Transportes Aéreos Portuguesea
(TAP). les appareils, qui cOlltent environ 9,2 millions de dollars E.-U. chacun,
devaient être livrés en juillet ou août 1971.

29. Dans une déclaration écrite publiée dans le Congressional RGcord des Etat8-~S

d'Amérique', il était dit que le Gouvernement des Etats-Unis n'avait pas participé
au financement de la vente des deux 707 en question et que "l'on ne èOl1sidérait pas
que cette vente tombait sous le coup de l'embargo de 1961 sur l'export.ation d'armes
destinées à être utilisées en Afrique ll ~ Il était également dit dans cette décla
ration que la seule restriction apportée à la vente d'avions civils à des pay~

étrangers était qu'ils devaient obtenir l'autorisation du Gouvernement des
Etats-Unis avant que les avions puissent être réexportés c Les Etats-Unis n'avaient
pas demandé au Portugal de prendre d'autres' engagements et n'avaient pas cherch~

à signaler de restrictions quant à l'utilisation de ces appareilsc
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30. Selon les renseignements dont on dispose, la TAP a commandé ses deux premiers
Boeing 707 en 1964 et ils ont été livrés en décembre 1965~ En septembre 1970,
la TAP disposait de 7 appareils 707, de 5 727 et de 3 Caravelles. A cette époque,
elle avait coma~ndé deux Boeing 741 B pour un total de 58 millions de dollars E.-U.
Les deux appareils devaient ~tre livrés en décembre 1912 Un Boeing 127, qui
avait déjà été commandé l'année dernière, a été livré à la TAP en mars 1911.
En mai 1911, la TAP a porté son capital social de 550 à 800 millions d'escudos.
En aotît 1911, Noticias de Port~gal a signalé que la TAP avait requ trois
nouveaux appareils - un 727 et deux 707 - ce qui porte à 18 appareils le parc aérien
de la TAP.

Industrie des armements et fournitures militaires

31. Bien que le Portugal prétende pouvoir suffire à ses propres besoins en ce
qui concerne les fournitures militaires, il est tributaire de pays étrangers,
~u~~ une grande partie du matériel utilisé par sa marine et son armée de l'air 21.
En 19'70, plusieurs députés ont posé des questions à propos de l'achat de matériel
de guerre à l'étranger. Un député a proposé d'ajouter un paragraphe supplémentaire
au texte de la loi de 1971 sur les voies et moyens selon lequel le gouvernement
serait tenu de lier plus étroitement au développement les mesures relatives à la
défense en vue d'utiliser au Portugal les sommes actuellement consacrées aux
achats da matériel à l'étranger. Cet amendement n'a pas été adopté, mais le débat
a contribué à révéler l'importance de l'industrie nationale des armements.

32. En ènars 1971, une source officielle portugaise a déclaré que l'industrie
nationale de l'armement employait plus de 16 000 personnes, que la valeur de
sa production était estimée à 1 800 millions d'escudos et que des sommes bien
supérieures étaient indirectement en jeu. On a estimé que les deux tiers des
dépenses militaires du pays reptraient dans le circuit de l'économie nationale.

33. Les renseignements dont on dispose indiquent que le gouvernement a décidé
d'autoriser dans les territoires d'outre-mer l'implantation de diverses industries
liées aux activités militaires. Par exemple, en novembre 1910, les Laboratoires
militaires de Lisbonne ont été autorisés à construire deux nouvelles usines au
Mozambique, l'une à Nampula et l'autre à Lourenço Marques. Les Laboratoi~es de
Lisbonne fabriquent des produits chimiques et pharmaceutiClues pour les troupes
et les h8pitaux de l'armée. On s'attend que deux filiales seront créées en
Angola, une à Luanda et l'autre ~ Nova Lisboa.

34. En avril 1971, la presse du Mozambique a signalé 'lut une firme de Lisbonne
avait été autorisée à construire des usines de constrùc~ion aéronautique dans le
territoire. La société Empresa Ibérica de Material Aeronautico avait déjà
demandé en 1910 à· recevoir~unelicence de ce genr~~-cet ~gard, on a signalé
que la ~ll Aircraft Corpor~~ion (Etats-Unis) qui fournit des hélicoptères au
Service de la mise en valeur de la vallée du Zambèze expédierait des avions

..-.--. ---
21 Voir Documents officiels de l'Assemb1.ée géïéra~e,. vingt-troisième sessio~.

Annexes, additif au point 23 de Itordre du jour (A 1200j'Rev.l) , chap. IV, annexe,
appendice II, par. 23.
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en pièces détachées, lesquels sont ensuite assemblés dans le territoire (voir
p/8qQ8!4dd.l, appendice II,' B,- par. 102-103).. En janvier 1971, on e.. signalé
qulune firme sud-africaine construisait une usine pour la fabrication de ~un1t1ons

a.u Mozaœb1que ..

Q..ogpérat1on militaire entre lePortuga.l et d' av,tres pa~

n Afrique a.ustra.1e

35. En février 1911, les responsables des services de sécurité du Portuga.l, de
l'Afrique du Sud et de la. Rhodésie du Sud ont tenu à Salisbury une réunion
qualifiée par la presse de Il,réunion de simple routine". La. délégation portugaise
était dirigée par le commandant Silva. Pais, chef de la Direcçao-General de
~eguranQa (ros - Direction généra.le de la. sOreté) et las chefs des services de
sécurité de l'Angola et du Mozambique. L'Afrique du Sud était représentée pa.r
le général de division 'Hendr1.k Van der Bergh, chef du Bureau of stete Sec.uritl
(Services de la sOreté nationale). Dans un quotidien de langue anglaise, on
pouvait lire à propos de cette réunion : "Selon certaines a.ffirmations - qu'aucun
fa.it n'est enCOl"e venu corroborer - les arcntSes de ces Etats bénéficiera.ient dlun,
droit réciproque de pénétration sur le territoire de'a autres pour y poursu~we
les bandes de guérilleros.

36. En juin 1971, le -Ministre portugais des affaires étrangères~ M. Rui Patr!cio,
siest rendu en visite officielle en Afrique du Sud. Ses discussions avec' le'
Ministre des affaires étrangères de ce dernier pays a.uraient porté essentiellem.ent
sur trois grandes que~t1ons : a) la coO]?ération économique entre le Portugal et
11Afrique du Sud en Afrique australe; b) le maintien de la sécurité dans la.
région située au sud du dixième parallèle ainsi que sur 1 t itinéraire maritime
qui contourne le Cap et plus particulièrement le long de la c&te de l'océan
Indien et sur le canal du Mozambique; c) les atta.ques politiques dont les deux
'!?Boys font l'objet, en particulier aux Na.tions Unies.

37. Un certain nombre des déclarations prononcées lors de cette visite soulignent
les liens étroits qui existent entre le Portugal et l'Afrique du Sud. Dans un
de ses discours, le Ministre sud-africain des affaires étrangères, M. Hilgard
Muller, a fait état de la grande admiration que suscitait dans son pays la lutte
résolue du Portugal contre "les terroristes". M. Patr:!cio a déclaré que la franche
coopérat ion que le Portugal et l'Afrique du Sud entretenaient depuis lo'ngtemps et
renforçaient sans cesse dans différents domaines d'intér@t commun, était à citer
en exemple à d'autres pays. Ila également dit que la position stratégique 'du
Por-pugal et de lrMrique'du Sud était un a.tout important dans la défense de la
civilisation occidentale pour ces deux pays; cela comptait d'autant plus qu'ils
avaient les m€mes idées sur la. paix et le progrès, étaient l'objet des ~$mes

menaces et en butte aux m$mes dangers.

38. Dans une conférence de presse tenue en Afrique du Sud, le Ministre portugais
des affaires f3trangères a déclaré que "le Portugal contr8lait parfaitement et
n' avait jaau~is cessé; de contr8ler les activités des' terroristes et qu' 11 était
parfait~' -ï;~,·)t maître de la situation militaire". Le Portugal a.vait combattu seul
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pendant 10 ans et ne voyait pas la nécessité de demander maintenant une aide
étrangère. Il pouvait également protéger sans aide le projet de Cabora Bassa.
M. Patricio a ajouté que, d'un point de vue militaire, "il n'y a.vait pas de
guerre au Mozambique" puisque l'ennemi du Portugal n'avait pas de plan de
campagne militaire et se bornait à attaquer des centres de population isolés.

39. Evoquant la question du pacte de défënse, il a déclare que le Portugal
n'avait jamais envisagé la conclusion d'un pacte de défense en Afrique australe.
Les probabilités de signature d'un pacte de cet ordre à l'avenir seraient, en
fait, fonction du déploiement éventuel d'activités étrangères dans la région.
Ce pacte ne s'avérerait nécessaire que dans le cas de possibilités concrètes
d'attaque de grande envergure.

40. On a requ de nouvelles plaintes concernant le déploiement de troupes
sud-africaines en Angola et au Mozambique R/ et le concours que ces troupes
~,,·~taient pour la déf~nse du barrage de Ca.bora Bassa. En février 1971, un
porte -<parole du Movimento Popular de Libertaç~o de _Angola (MPLA) a signalé qùe
l'Afrique du Sud entretenait deux bases aériennes en Angola et que des troupes
sud-africaines participaient à la défense des mines de Cassinga. L'Afrique du Sud
a opposé un démenti formel à ces allégations.

41. En mars 1971, le Comité spécial a reçu de M. Agostinho Neto (MPLA) un
télégramme ott il acc:~sait le Portugal de continuer à utiliser des produits
chimiques tels que les herbicides et les défoliants dans les zones libérées
d'Angola (A/AC.l09/PET.1159).

42. En octobre 1970, lors de la réunion à Lisbonne de la Commission militaire
de l'OTAN, le Ministre portugais de la défense et de l'armée, le général
Sâ Viana Rebelo, a de nouveau soulevé la question de l'extension des activités
de l'OTAN à l'hémisphère sud. Il a émis l'avis que les bases navales et
aériennes situées dam les territoires portugais d'outre-mer pourraient constituer
les installations nécessaires au contr8le de la zone très étendue que représentait
l'Atlantique sud. On ignore si cette question a été débattue lors de la réunion
du Conseil des ministres de l' OTA:s.~ qui s" est tenue à Lisbonne en juin 1971.

43. On signalait en mai 1971 que les négociations entre les Etats-Unis et le
Portugal sur la base des Açores "progressaient". Le Premier Ministre, M. Caetano,
a déclaré qu'à moins d'une reconduction de l'accord entre les deux pays, les
Açores deviendraient une base d~ l'OTAN "dont l'utilisation serait exclusivement
réservée à l'Alliance". Il a ajouté que les Eta.ts-Unis ne pourraient invoquer
l'aide fournie au Portugal au titre du plan Marshall pour utiliser la base
des Açores sans un accord foraœl. 3 1 i18 avaient besoin de la base, il leur
faudrait officialiser les clauses de l'accord.

E/ Voir ibid., vingt-cinquième session, Sup'p!~~~~t_.No 23 (A/8023/Rev.l) ,
chap. II, annexe, appendice IV, par. 37~

- 140 -



APPENDICE IV

BAHAMAS, BERMUDES, ILES TURQUES ET CAlQUES ET ILES VIERGES AMERICAINES

C8nsidérations générales

ï

r
li

,

1. Dans les territoires non autonomes de la région des Caraibes, les installations
militaires les plus importantes sont établies dans les territoires des Bahamas, des

! Bermudes et des îles Vierges américaines, et élles sont utilisées par les ~utorités

du Roy~ume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique.

~ 2. Selon l'état des prévisions de dépenses du Royaume-Uni pour 1970 au titre de
la défense, publié le 19 février 1970 et examiné à la Chambre des communes les
4 et 5 mars 1970, le Royaume-Uni maintient dans les Caraibes une force de deux
frégates, équipée d'hélicoptères et transportant un détachement de Royal Marines.

Bahamas

Centre d'essai pour engins à longue portée aux Bahamas

3. Le Centre d'essai ccmprend une èase principale et une zone de lancement
situées au voisinage du cap Canaveral (Floride, Etats-Unis d'Amérique) et une
zon~ d'essais en vol s'étendant de la zOne de lancement vers le sud-est,
au-dessus des tles Bahamas et des eaux limitrophes. Le fonctionnement du Centre
d'essai est régi par les dispositions de l'accord conclu le 21 juillet 1950 entre
le Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouvernement des Etats-Unis; cet accord
stipule, entre autres choses, que le Centre d'essai sera utilisé par les deux
gouvernements "pour mettre au point les engins téléguidés et le matériel auxiliaire
et pour former le personnel au maniement' de ces engins et de ce matériel" al.

Centre atlantique d'essa~s et de recherches sous-marins

4. La plus gran9-e base des Bahamas est le Centre atlantique d'essais et
recherches sous-marins (AUTEC), situé dans l'île Andros et établi aux terme~ d'un
accord signé le Il octobre 1963 entre le Gouvernement du Royaume-Uni et le
Gouvernement des Etats-Unis. Cet accord décrit la base, qui a été inaugurée
officiellement le 14 avril 1966, con;me un centre de recherche, d'ess'ai et d'éva
luation en milieu sous-marin sur les' armes anti.submersibles, de poursuite au sonar
et de communications b/. La base, qui a llne superficie de 420 acres, comprend un
personnel permanent de 400 personnes envrron, assisté de plus de 140 Bahamiens,
d'environ 60 membres du personnel de la Marine des Etats-Unis, de 60 Britanniques
et de 25 fonctionnaires américains. Le Centre se compose de trois polygones
principaux: un polygone d'armements, un polygone acoustique et un polygone sonar•.

al Pour plus amples détails et des renseignements sur les accords c~mplé
mentarres, voir Documents Officiels de l'Assemblée Rénérale, vingt-cinquième session,
Supplément No 23 (A!S023!Rev.l), chap. II, annexe, appendice V: par. 5 à 9.

bl Pour plus amples détails, voir ibid., par. 10 à 14.
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Autres installations

5c L'armée de l'air des Etaf\is-Unis a mis en service dans le territoire deux
stations de poursuite d'engins qui font partie du Easternl1issile Test Range
(Base orientale d'essais d'engins), qui est associé à la ?atrick Air Force Base de
cap Kennedy (Etats-Urds)o Il y a des installations de gardee-cêtes et de la
lJlarine des Etats-Unis dans plusieurs 11es périphériques 0

Immersion de y;az neurotoxiques

60 En août 1970, les Etats-Unis ayant immergé 1 260 fusées à gaz neurotoxique
mortel dans l'océan au large de la côte de Floride - et à 150 milles da l'i1e
d'Abaco - le Gouvernement des Bahamas a vigoureusement protesté auprès des
Etats-Unis et blâmé le Royaume-Uni de n'avoir pas procédé "aux consult3.tions
appropriées" prévues par la Constitution du territoireo

Bermudes

BI}§e aérienne dé la Ivlarine et base navale de King's Point

70 Les Etats--Unis maintiennent deux grandes' bases militaires dans le tel"l"itoire,
la base aérienne de la Harine (ancienne base aérienne de Kinciley, transférée à
la ~larine des Etats-Unis 'le 1er jui~et 1970) et la base navale de King' s Pointo
Ces installations occupent une superficie totale de 2,97 miles carrés, soit
un dixième environ de la superficie de l'11eo En août 1968, le personnel de la
base aérienne avait un effectif de l 916 personnes (1 360 militaires,
237 employés civils américains et 319 civils locaux et ressortissants étrangers);
les familles des militaires vivant à la base représentaient également
.3 802 personnes 0 A la base navale de King' s Point Vivaient environ l 080 personnes
(300 militaires, 100 employés civils américains, 180 civils locaux et ressor
tissants étrangers et les familles des militaires représentant 500 personnes).

8 0 Dans une déclaration concernant le transfert de la base aérienne de Kindley
de 1 t Armée de l'air des Etats-Unis à la Marine des Etats-Unis, le Consul général
des Etats-Unis d'Amérique aux Bermudes a déclaré, entre autres, le 19 juin 1969 :

"Les fonctionnaires du Département de ia défense des Etats-Unis d'Amérique
sont parvenus à la cOlllclusion que les Bermudes prennent de plus en plus
d '~portance pour la Marine des Etats-Unis, notamment pour les patrouilles
de chasse aux sous-marins, alors qu'elles en perdent pour les forces
aériennes 0 Ils affiment que les avions qui sont,utilisés aujourdfhui par
l'Armée de l'air ayant un rayon d'action p1u~" long, il est moins nécessaire
de stationner des avions aux Ber.mudes pour les vols effectués au-dessus
de l'océan Atlantique, ainsi que d'y avoir des installations pour le
ravitaillement des avions en combustible 000 la base de Kindley et la base
navale garderont toutes deux leur importance dans l'avenir1f o
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90 En 194è, la base qui appartenait alors à l'Année de 11air a été ouverte aux ,
aéronefs civils à la s1:dte d'un accord conclu entre le Gouvernement du Roya.ume-Uni.
et celui des Etats-Unis si. les a:ronefs civils ~ccupent une'petite zone
sous-louée à l'extrémité occidentale du terrain. Les appareils militaires
et civils utilisent ,les mêmes pistes et les mêmes installations techniqueso Les
transports aériens civils n'ont pas été affectés par le transfert de la base à
la Harine des Etats-Unis en 19700

station des Antilles.
100 Le territoire est le quartier général de la station des Antilles, sous le
commandement d'un officier portant le titre de Conunandant en che,,-' de la marine
dans les Antilleso Les responsabilités de la station s'étendent atL~ territoires
admil1istrés par le Royaume-Uni dans la région des Antilleso

Iles turques et caïques

Base d rengins téléguidés de l'Armée de 1 rair et station navél~e de la Narine

110 Il JI a deux installations militaires des Etats-Unis d'Amérique dans 1111e
Grand Turk : la base d'engins téléguidés de l'Ar.mée de l'air des Etats-Unis et
une station navale de la harine des Etats-Unis., En octobre 1969, l'Administrateur
a déclaré que ces installations emplojraient entre 300 et ':"00 Américainso En
1969, 66 habitants des îles étaient employés dans les baseso

Question des rev~nus

120 Le territoire ne tire aucun revenu des installations militaires des ,
Etats-Unis, ce dont on se plaint dans le territoireo Au cours d'une conférence
de presse donnée en octobre 1969, l~ftdministrateur a déclaré que, selon une opinion
répandue, 1I1es .Américains devraient f:aire un geste pour remercier les insulaires
de leur céder les terrains qu'ils occupent - parmi les meilleurs de l'île
Grand TurkU ~ il a également déclaré que les autorités du territoire~_avaient
"entamé depuis quelques mois des négociations avec les Etats-Unis à l!écl,elon
gouvernemental Il pou!' régler cette question.,

130 Le 4 mai 1970,. à la Chambre des communes d'l ROJTaume-Uni, on @, demandé au
Secrétaire d'Etat aux affaires étra.ngères et aux affaires du COInILomrJealth "s 'il
ferait une déclaration au sujet de la reprise des négociations concernant
l raccord relatif aux. bases des Etats-Unis et du Royaume-Uni dans les îles Turques'
et Cp.!ques" gj 0 En réponse à cette question, le Secrétai!"@ d'Etat a fait la
déclaration suivante :

ilL' accord concl'.1 ne fait pas l' 0 bjet de nouvelles négociations 0 En
mai 1967, lors ct lune réunion tenue Èl la Grande 'l'urque, les représentants du
Royaume-Uni et des Etats-Unis ont entrepris un nouvel examen de cet accord,
conformément aux. dispositions de l'article XXIV 2) 0 On a introduit de:t-:.lùs
un système assurant le versement d'indemnités en cas de licenciement et

si Pour le 'détail "d,e cet ac'cord:et des' accords .complémentaires, voir J:bid.,
par. 19 et 20.

~/ Pour plus amples détails, voir ~~t~.9 par. 29-31.
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Iles Vierges américaines

"QQ~ft Mv;ùe et éouipes_de démolition sous-marinef!

de mise à la retraite aux employés recrutés localement et travaillant à la
base des Etats-Uniso D'autres questions examinées à la réunion de l'année
dernière continuent à faire l'objet d'un échange de correspondance avec le
Gouvernement des Etats-Unisa Nous espérons être en mesure de régler ces
qliestions ra.pidement et d'une manièr~ satisfaisanteo lf

l~. Il Y a aussi dans la Caîque du sud une station de gardes-côtes des Etats-Unis.

Autres installations

150 La base navale des Etats-Unis, qui occupait 197 acres sur Saint-Thomas,
a été désaffectée entre 1951 et 1953 et louée à la ~rgin~slands Corporation
(appartenant au gouvernement du territoire) à des fins de développement économiqueo
Au début de. 1967, le Gouvernement des Etats-Unis, qui avait consel~ré le droit
de rêoceuJler la base, a déclaré que ,celle-ci ne lui était pas nécessaire et, .
le 28 février 1967, 196,3 acres de terre ainsi que tous les aménagements, ont été
transférés au gouvernement du territoirea

160 Le terrain de 33,32 acres utiLi.sé par la ~larine des Etats-Unis pour l' entraî
nement des équipes de àémolition so~s-marines (OOT.) a :~été -~é.saftfecté :en 1966.·
Le 1er septembre 1960, le terrain a été mis à la disposition du gouv'ernement du
territoire aux termes d'un permis de la Marine pouvant être révoqué sur préavis
ëe 30 jourso

~ystèmé de service ~litaire sélectif

170 Tous les hommes des l1es Vierges américaines continuent d'être soumis, en
matière de service militaire, au Hilital"Y Se1j3,Q,ti-Y9 System lorsqu'ils atteignent
18 8nSo En 1969/70, on a lancé une nouvelle méthode de sélection appelée
"Calendar year lottery" (Loterie de l'année civile)~ on a dénombré li 597 jeunes
gens susceptibles d'être incorporés, eontre l~·481 en 1968/69 et 9 309 en
1967/6$0 Dtaprès les renseigneme~~s communiqués par la Puissance administrante,
"le nanbre élevé d' ;.nscription3 enregistré au cours des t"rci:s dernières anr~ée·s..
est ~Ule conséquence directe du nombre exceptionnellement élevé d'étrangers autorisés !J
à résider de façon permanente dans le territoire et remp1is$ant les conditions
d'âge requises pour l'incorporationo Le nombre des jeUi:..es gens pouvant être
appelés sous les drapeaux dans le territoire était de 97 pour 1969/70, contre ~

135 en 1966/69 et 231 en 1967/680 Quatre-vingt s~:.pt d'entre e1L~ ont effectivement
été incorporés, contre 127 en 1968/69 et 220 en 1.967/680

llSo Le Gouvernear du terr:toire a déclaré, le 12 mai 1970, que 22 habitants des
! ..:les Vier,--;es avaient été tués da,ns le conflit vietnamien, ce qui :r.çprésentait le
taux ~e p~L ..\S élevé de toute la nation, à l'exception peut...être de Guamo
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190 En 19'11, la Puissance administrante a déclaré notamment :

"Les protestations contre 1e Selective Serv:i;.;ce System qui ont pris
naissance aux Etats··Unis mêmes se sont propagées aux. îles Vierges au début
de l'e%ercice'1970~ Les étudiants rentrant chez e~~ pour l'été, les groupes
locaux d'étudiants et d'enseignants, et divers groupements de jeunes ont
lancé une campagne active contre le Selective Servieeo Certains étaient
opposés à l'application de la loi elle-m~me aux· résidents des îles Viergeso
D'autres orgard.sations ont étudié de façon plus approfondie llorg~isation

du Selective Service et la façon dont fonctionne le systèmèo Un groupe
appartenant au: Collège des 11es Vierges a créé un bureau de "Draft Counseling"
(Conseils en matière d1incorporation) en vil1eo Les moyens d'information
ont donné une large publicité à ces groupeso"

"
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Le remplacement des sous-officiers et des officiers subalternes par
des autochtones est en cours depuis 1963. Presque tous les sous-officiers du
régiment des Iles du Pacifique, jusqu'au grade de sergent-major, sont des
aut':.Jchtones des Iles du Pacifique. Quatre capitaines sont originaires des Ji

PAPUA ET LE TERRIlh~ ~RE SOUS TUTELLE DE LA NOUVELLE-GUlNEE, GUAM ET
LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PAC IFIQUE

"On semble être parvenu à un compromis aux termes duquel les effectifs
du régiment des Iles du Pacifique ••• est fixé à 2 600, ce qui représente
~nviron les deux tiers de l'ensemble des forces de police •• ~ Avec ceb
2 600 hommes, les deux bataillons devraient être amplement pourvus, mais les
unités d'appui mobilisent tant d'hommes que le deuxième bataillon du régiment
ne compte pas autant d' hommes qu'il le devrait. Dr après les rumeurs qui
circulent depuis quelqueR années, un troisième bataillon serait sur le point
d'être formé mais cela semble impossible dans le cadre des dispositions
actuelles ••• l'armée ne peut recruter pour compenser les déperditions
d'effectifs qui sont d'envir8n 240 hommes par an.
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Papua et le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée

APPENDICE V

1. Des renseignements de base sur les force3 armées du Papua et du Territoire
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée figurent dans les documents de travail précédents
que le Secrétariat avait é't,ablis à l'intention du Sous-Comité l ~. On trouvera
ci-après des renseignements supplémentaires.

2. Dans les rapports annuels concernant ces territoires pour l'~nnée ayan~ pris
fin le 30 juin 1910, la Puissance administrante indique que les unités régulières
du Commandement du Papua et de la Nouvelle-Guinée établi par l'armée australienne
à Port Moresby se composent de deux bataillons du régiment des Iles du Pacifique,
du quartier général et des troupes d'appui. Au 30 juin 1910, leurs effectifs
s'élevaient au total à 3 109 hommes dont 2 430, Papouans et NéO-Guinéens, y compris
16 officiers autochtones et 845 sous-officiers autochtones. La majorité des
officiers du Commandement sont australiens mais la politique actuellement suivie
consiste à les remplacer progressivement par des Papouans et des Néo-Guinéens.

3. Dans un article récent intitulé "L'a.rmée au Papua et en Nouvelle-Guinée" "p../,
M. Robert J. O'Neilla a déclaré :

!I Documents officiels de l'Assemblée généra1~, vingt-tro;sième session,
Annexes, additif au point 23 de l' ol'dre du jour (A77200!Rev.l), chap. IV, annexe,
"appendice VI; ibid." vingt-quatrième session, Supplément No 23 (A/7623/Rev.l) ,
ch~. III, annexe, appendice XVI; ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23
(A/8023/Rev.l), chap. II, annexe, appendice VI.

~ Publié par 1rA~stra1ian National University Press pour le Strategic and
Defense Studies Center.



4. Quatre de ces sous-officiers ont achevé leur formation en novembre 1970 et
aur~ient été no~és officiers.

::::::.c-Z~~T'i:;-:-:;'::':::::-;-:':::-~":'::::~:î"';;'~"d::':::~W~-:::I:?~~--"~,.~_;.Jè~.;,._.;.,:,,,,':;::3Z~~~~~~.~~~I!i_;L&2iSJ. " ~, ,. ~

1
il Iles du Pacifique ~/ et 12 officiers subalternes. D'ici la fin de 1970, il
Il y aura environ 30 officiers originaires des Iles du Pacifique. On a accéléré
Il l' indigénisation des cadres en augmentant le nombre des élèves de l' Officer
[l Cadet School de Portsea, Victoria (Australie) et en ••• donnant le grade
li d'officier à des sous-officiers ayant suivi une période de cours de trois mois
b1 au Goldie River Training Depot (papua) ••• If
!.'!

!··i

ts

s

5. D'après le rapport annuel dont le Comité est saJ.sJ., on constitue actuellement
une division papouanne et néo-guin.éenne de la Royal Australian NayY, qui servira
de force de sécurité chargée de la surireillance des eStes et des fleuves.
Cinq patrouilleurs modernes ont été f:J'l1.-nis à cet effet.

6. A l'heure actuelle, la division c:Jmpt~ 215 autochtones. Du personnel de la
Royal Austr.alian Navy basé à Manus aide à former les membres de la division et
assure également un service de ravitaillement en carburant. Les quatre premiers
:Jfficiers autocht:Jnes reçoivent une formation à bord de patrouilleurs en qualité
de sous-lieutenant et trois aspirants de marine reç:Jivent une formation initiale
en Australie. Au 30 juin 1970, 41 marins papouans et néo-guinéens étaient à bord
de patrouilleurs, 83 marins recevaient une formation spécialisée et les autres
assuraient à la base des activités de soutien.

7. La Royal Australian Air Fo~~ (RAAF) est représentée dans le Territoire par
un officier résident de l'armée de l'air et un détachement de 24 aviateurs équipés
de trois IfCariboulf~. Ils assurent des transports pour l'armée, au Papua et en '
Nouvelle-Guinée. Le cas échéant, les services de transport sont assurés par des
unités basées en Australie.

8. La mission de visite de 1971 a déclaré dans son rapport que si la défense
demeure la responsabilité de l'Australie jusqu'à l'accession à l'indépendance,
les forces de défense existant actuellement dans le Territoire devraient commencer
à acquérir un certain loyalisme national grâce à la nomination rapide d'un membre
ministériel responsable de la liaison avec ces forces.

Guam

9. Des rense:tgnements concernant les forces armées des Etats-Unis à Guam figurent
" dans les documents de travail précédents ql1') le Secrétariat avait établis à

l'intention du Sous-Comité l dÎ. On trouvera ci-après des renseignements
.supplémentaires. -

2/ D'après les renseignements dont on dispose, un de ces capitaines aurait été
promu au rang de commandant le 3 mai 1971.

9/ Document~ officiels de ~'Assemblée générale vin t-troisième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour A 7200 Rev.l , chap. IV, annexe
appendice VII, ibid., vingt-quatrième session, Supp16ment No 2~ (A/7623/Rev.l),
chap. III, annexe, appendice VII; ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23
(A/8023/Rev.l), chap. II, annexe, appendice VI.
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10. La Puissance admjdnistrante signale que depuis sa création en ~951, le bureau
lO'cal de recrutement (Selective Service System) a incorporé 2 501 jeunes gens dans
les forces armées des Etats-Unis pour y accomplir leur service militaire. Au cours
de l'année considérée, 137 hommes ont été incorporés dans;les forces militaires
des Eta.ts-Unis. Au mois de juin 1970, 3 407 personnes immatriculées au bureau de
recrutement de Guam. servaient dans l'armée, la marine et les "Marines" des
Etats-Unis.

11$ On signale que le l33ème bataillon mob.ile de construction navale des Etats-U~is

a été affecté à. Guam en juillet 1970, la première fois depuis plus de vingt ans
qu'y",n bataillon "Seabee rr de la Flotte atlantique est envoyé dans les Iles du
Pacifique. L'un des projets confiés au l33ème bataillon est la construction d'une
base temporaire Seabee pour 1 500 hommes.

12. On a signalé par ailleurs qu.e tous les accordn précédents entre la. marine des
.E;tats-Unis et le Gouvernement de Guam concernant l'utilisation commune des
installations de. la base aérona.vale sont parvenus à expiration le 1er juillet 1971
et qu'aucun nouvel acc?rd n'a été signé. Des'projets d'accord ont été présentés
par les deux parties mais, selon le gouverneur, M. Camacho, la marine semble
hésiter à accéder à la requête de Guam, c'est-à-dire à céder deux parcelles de
terre adjacentes à l'actuelle base internationale, qui sont indispensables pour
agrandir les installations de la base locale.

13. L'absence d'un nouvel accord a apparemment ent~aîné la perte de 500 000 dollars
des Etats-unis en :fonds fédéraux. L'apport de fonds de plusieurs sources de
financement est subordonné en effet à la conclusion de l'accord sur l'utilisation
commune. On peut cj:f.er en l'occurrence l' Airport DeveJ:.opment Act_Programme et le
financement du lqyerde la base.

14. On signale par ailleurs que la marine des Etats-Unis s'est opposée à un projet
de loi présenté par le sénateur américain Henry Jackson, tendant à faire établir'
par le Département de l'intérieur une étude d'un an en vue de créer u..,..= commission
chargéè de la question des terres en litige à Guam. La marine s'opposerait à
l'idée qu'un département des Etats-Unis soit chargé d'enquêter sur un autre. Elle
estime que l'étude devrait être menée par le Gener~l Accounting Office ou par un
organe approprié du Congrès.

15. Le représentant de Guam à Washington (n.c.), M. Antonio B. Won Pat, a déclaré
que le Département de l'intérieur connait bi.en la situation qui existe à Guam et "
qu'il est donc mieux apte à mener cette étude. 'Les cîifférends portent sur les
terres acquises après la deuxième 'gueI're mondialls, (~ntre 1944 et 1950, <\ate à •.
laquelle l' "Organic Act" de Guam a été adopté. M. Won Pat a dit que les terres
ainsi acquises représentai.ent environ 36 p. 100 de la superficie de l'île et que
1 000 familles étaient intéressées.

16. On a indiqué que le représentant pour le Pacifique des Friends of the Earth,
M. Robert Wenkam, s'est entretenu avec le sous-secrétaire de la marine,
M. Charles Hill, pour chercher à évi~er la construction envisagée d'u~ entrep8t
maritime de munitions à Sella Ba:}!", moyennant Uiil,.coût de 12,2 millions ~e dollars
des Etats-Unis, ai~si que l'expansion du magasin de la marine à Guam. Selon ,des
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inf8rmations parues dans la presse, le Conseil de l'envir8nnement, créé par
le Président des Etats-Unis, a écrit à M. Hill p8ur lui faire saV8ir que t8uS
les travaux effectués, ne serait-ce que des levés de plans, p8ur exécuter le
pr8jet de Sella Bay, constitueraient une violation de la l8i qui exige un examen
public et des auditi8ns publiques.

17. Il avait été indiqué précédemment que le g8uverneur, M. Camacho, s'était
entretenu av~c M. J8hn Chaffee, le secrétaire de la marine des Etats-Unis, au
sujet de l'acquisiti8n de Sella Bay par la marine, et qu'il avait indiqué
clairement qu'il ne signerait aucun accord c8ncernant Sella Bay tant que l'8n
ne serait pas parvenu à un arrangement satisfaisant sur l'échange des terres.
Le Gouverneur avait proposé un échange selon la superficie et n8n pas selon la
valeur des terr~s. Il avait proposé par ailleurs que les nég8ciations c8mmencent
par l'échange de la base aéronavale et du tiers restant de l'île Cabras, ainsi
que d'autres emplacements, en échange des terres de Sella Bay.

lS. Il semble que la marine préfère un échange f8ndé sur la valeur des terres.
Elle estime que p8ur assurer la sécurité du p8rt, il est indispensable de déplacer
l'entrep3t demuniti8ns de l'endr8it où il se tr8uve actuellement à Apra Harbor.

19. Il a été signalé en juillet 1971 que le Armed Services C8mmittee de la Chambre
des représentants des Etats-Unis avait appr8uvé l'8uverture d'un crédit de
194 449 000 d81lars des Etats-Unis p8ur Guam, dans le cadre du pr8jet de 18i
c8ncernant l'aut8risati8n de c8nstructi8ns militaires.

Territ8ire S8US tutelle des Iles du P~cifique

20. Des renseignements c8ncernant les f8rces armées des Etats-Unis dans le
Territoire S8US tutelle des Iles du Pacifique figurent dans le d8cument de travail
de l'année dernière que le Secrétariat avait établi à l'intention du
Sous-Comité l ~/. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires.

21. La Puissance administrante a informé le Conseil de tutelle à sa trente-huitième
session que les opérations de nettoyage du programme de .réinstallati8n de Bikini
étaient terminées et que le Conseil de Bikini, qui s'appelait dorénavant le Conseil
de Kili, jouait un r3le actif dans le réaménagement de l'atoll. La Puissance
administrante a 'par ailleurs appelé l'attention du Conseil de tutelle sur l'acc8rd
qui a fait l'objet de nouvelles négociations et aux termes duquel l'armée des
Etats-Unis verse aux personnes déplacées des îles du c8uloir médian de Kwajalein
une s8mme de 420 000 dollars des Etats-U~is par an.

22. En juillet 1969, le Département de la défense des Etats-Unis a approuvé
l'utilisation d'équipes militaires d1 acti8n civique en Micr8nésie~ Ces équipes
se C8nsacrent à des pr8grarrmes généraux de développement civil selon les besoins
de chaque district.

~ Ibid., vingt-quatrième session, Supplément No 23' (A/7623/Rev.l), chap. III"
annexe, appendice X; ibid., vingt-cinquième sessi8n, Supplément No 23 (A/S023/Rev.1J,
chap. II, annexe, appendice VI.
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23. On signale que le Département d'Etat des Etats-Unis s'est opposé à un projet
de ~oi aux termes duquel les résidents du Territoire sous tutelle pourraient
s'engager dans l'armée et l'aviation des Etats-Unis. Les Micronésiens sont
autorisés à s'engager dans la marine des Etats-Unis et dans le Marine COfRs s'ils
quittent le Territoire et obtiennent un permis de résidence permanent aux Etats-Unis
ou dans ses territoires. Un représentant du Département 'd'Etat aurait fait savoir
au Sous-Comité des affaires intérieures'et insulaires de la Chambre des représentants
des Etats-Unis que les dispositions envisagées de ce projet de loi ne sont pas
conformes à la Charte des Nations Unies ni à l'Accord de tutelle pour le
Territoire sous tutelle. La disposition visant à élargir les conditions de recru
tement'en Micronésie figure dans un projet de loi global pour le Territoire sous
tutelle qui a été proposé initialement au Sénat des Etats-Unis. Toute décision sur
cette mesure législative sera renvoyée après les va~ances parlementaires du
C~ngrès (qui ont lieu en août 1971). Pendant ces vacances parlementaires, des
membres du Sous-Comité devaient se rendre en Micronésie pour y examiner sur place
la situation.
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CHAPITRE III

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX
PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES
ET LES INSTITUTIONS INTERNATIONALES ASSOCIEES A L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES

A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 784ème séance, tenue le 25 mars 1971, ··le Comité s:r:écial" en approuvant
le cinquante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.687), a décidé
notamment d'étudier séparément le point il.?-titulé "Application de la Déclaration
sur l'octroi de l' indépendanGe aux :pays et a1;lx peuples' coloniaux par les. institutio
s:Pécia~fsées. et les institutions internationales associées à l'Organisation des
Nations Unies". A la mÊme séance, le Comité spécial, tenant compte des disposition
pertinentes de sa résolution du 27 août 1970 1/ et d( la 'résolution 2764 (XXV) de
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1970, a décidé qu'il continuerait
à étudier la procédure la plus appropriée pour l'examen de cette questiob.

2. A sa 809ème séance, tenue le 16 juil:lret~, lE Comité s:pécial, agissant sur
la recommandation formulée par le Groupe de travail dans' son soixante-deuxième
rapport (A/AC.109/L.721), a décidé que la question serait examinée en séance
plénière.

3. Le Comité tpécial a examiné cette question à ses 809ème, 823ème, 829ème et
830ème séances, tenues entre le 16 juillet et le 21 octobre.

4. Le Comité spécial était· guidé pour l'examen de la question par les disposition.'·
de la résolution 2704 (XXV) de l'Assemblée générale ~ur l'applic~tion de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pay~; (::t aux peuple'" coloniaux par
les institûtions spécialisées et lES organismes intr-nationaux aSi:.Jciés à
l 'Organisatiop des Nations Unies, en particulier par le paragraphe 15 du disposft:i,f
de cette résolution, dans lequel l'AssembléÈ générale priait le Comité spécial
"de poursuivre' l'examen de la question et ·de présenter un rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-sixième session". Il a tenu compte également
des dispositions pertinentes du programme d'action pour l'application intégrale
de la Déclaration figurant dans la résolution 2621 .(XXV) de l'Assemblée générale
en date' du 12 octobre 1970. Le Comité 'sp3cial était guidé' également par les
dispositions pertinentes d'autres résolutions' de l'Assemblée générale" en particulit .;

par le paragraphe 10 de la' résolution 2652 (XXV) du 3 décembre 1970 concernant
la question de la Rhodésie-du Sud, le paragraphe 9 de la résolution 2678 (XXV)
du 9 décembre 1970 concernant la question de la Namibie et le paragraphe 11 de
la résolution 2707 (XXV) du 14 décembre 1970 concernant la question des territoires
administrés par le Portugal, paragraphe dans lequel l'Assemblée générale invitait
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tous les Etats; les inEltitutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies; agissant en coopération avec l'Organisation de l'unité afri~aine (OUA),
à apporter aux peuples des territoire~ sous domination-portugaise l'aide financière
et matérielle dont ils avaient besoin pour poursuivrÈ leur lutte en vue de
r~couvrer leurs droits inaliénables. Le Comité spéGial a tenu compte également des
d~.sposi'tions pertinentes de la résolution 277 (1970) du C:::>nseil de sécurité en
date du 18 mars 1970 concernant la Rhodésie du Sud et de la résolution 283 (1970)
du Conseil qe sécurité en date du 29 juillet 1970 sur la Namibie. Le Comité
spécial a en outre tenu compte des paragraphes pertinents 'des observations
formulées dans le rapport 2/ du Groupe ~3-hoc du Comité qui s'était rendu en
Afrique en mai 1971. Enfin, le Comité spécial a aussi pri~_ en considération les
résultats de l'examen de la question au cours de l'année par le Conlité du programme
et de la coordination 3/ et le Comité administratif de coordination 4/.

5. Le Comité sIJéciFtl était saisi, pour l'examen de la question·, d'un rapJ;:ort
présenté par le Secrétaire général en réponse à la demande faite par l'Assemblèe
générale à l'alinéa-a) du paragraphe ~4 de sa résolution 2704 (XXV) (A/8314 et
Add.l à 3).

6. A -sa 809ème séance, tenue le 16 juill~t, le Pré s ident a informé le Gemité
spécial (A/AC.109/pv.809 et Corr.l) que le Conseil économique et social avait
décidé de différer l'examen de la question jusqu'à la reprise de sa
cinquante'et unième session et, qu'en conséquence, les consultations avec le
Président du Conseil envisagées dans la résolution du 27 août 1970 du Comité spécial
auraient lieu en octobre.

7. A la 823ème séance, tenue -le 2 septembre, le représentant de la Bulgarie et
le Président one faït des déclarat.ions (A/AC.109/PV.823).

8. A la 829ème séance, tenue le 15 octobre, le représentant de la Bulgarie
a présenté un projet de résolution (A/A(j.l09!L.752) au nom de l'Afghanistan, de la
Bulgarie, de l'Equateur, de l'Ethiopie, de l'Inde, de l'Irak, du Mali, de la
République arabe syrienne, de la République-Unie de Tanzanie et du Sierra Leone.
A la même séance le représentant du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés a fait une déclaration (A/AC.109/pv.829). Des' déc~arations ont également
été faites par le représentant de l'Inde et par le Président (A/AC.109/PV.829).

9. A la 830ème séance, tenue le 21 octobre, le Comité spécial, après avoir
entendu les représentants de la République arabe syrienne, de l'Ethiopie, des Fidji,
de la République-Unie de Tanzanie, de la Suède, du Venezuela, de la Côte d'Ivoire,
de Trinité-et-Tobago et de liUnion des Républiaues socialistes soviétiques
(A/AC.IQ9/PV.830), a adopté sans objection le ~rojet de résolution, éta~t ,entendu
que les réserves expr~ées par certaines délégations seraient reflétées dans
le procès-verbal de la séance (voir par. 12 ci-après).

gj A/8~.23/Add.l, ann~xe.

31 E/5072.

~/ E/5012 (première partie).
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· 10. IJe rapport du ~résident sur les consultations auxquelles il a procédé
avee le Président du Conseil écoJ:1'Jmique et social, consultations dont il est fait
mEntion au paragraphe 6 ci-dessus, a été distribué le 20 octobre (voir annexe au
présent chapitre)u

11. Le 29 octobre, le texte de la résolution (A/AC.109/387) a été communiqué
à 1~0UA et, lé 1er novembre~ aux institutions spécialisées et aux organismes
associés à l'ONU•

.#.-
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

12. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.109/387) adoptée par le
Comité spécial à sa 830ème séance, tenue le ,21 octobre, résolution dont il est
question au paragraphe 9 ci-dessus :

Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne- .....---.------~ ...-... --~'-- -~......-.-...--

l'aPElica~ion de_la D~c1arat1:on .~ur l'octrC?i,"~e_;.Ltin9:éEen~aEc~.aux pays_et ~x
~upl~ color.';~~,

Axant e~g;in~ la question intitulée nApplication de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et 'aux peuples coloniaux par les
institutions spécialisées et les organismes internationaux a~sociés à
l'Organisation des Nat:iorts Unies n,

lia~~gt la Déclaration sur l'octroi de l'indépenda~ce aux pays et aux
peuples coloniaux, contenue 1 dans la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960
<le l'Assemblée générale et le progran:me d'action pour J.' application intégrale
de la 'Déclaration, figurant dans la résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970,

~aJ?p~1~~~tr~ les résolutions 2311 (XXII) du 14 décembre 1967,
2426 (XXIII) du 18 décembre 1968, 2555 (XXIV) du 12 décembre 1969 et
270~ (XXV). du 14 décembre 1970 de l'Assemblée générale, ainsi que dt autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,

Tenan~ cO~Ete des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité sur
l'Afrique australe, notamment des résolutions 277 (1970) du 18 mars 1970
sur la question de la Rhodésie du Sud et 283 (1970) du 29 juillet 1970 sur
la question de la Namibie,
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E~rimant sa gratitude au Secrétaire général pour le rapport complet qu'il
lui a soumis conformément au paragraphe 14 a) de la résolution 2704 (XXV) il de
l'Assemblée générale,

Prenant en considération les rapports du Comité du programme et de la
c8ordination §J et du Comité administratif de coordination 1/ sur ce point,

Ayant adopté le rapport du Groupe ad hoc créé par le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce gui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux à sa 789ème séance,
le 7 avril 1971 Bi,

Conscient de la nécessité urgente pour les peuples et les mouvements de
libération nationale de plusieurs territoires coloniaux, notamment des régions
libérées de certains d~ ces territoires, de recevoir une assistance de la part
des institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies, notamment
dans les domaines de l'enseignement, de la forma tiotl, de la santé et de
l'alimentati8n,

Reconnai~sant là nécessité de prendre des mesures nouvelles et plus efficaces
pour assurer l'application rapide de la Déclaration et des autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée g6néral-e et du Conseil de sécurité par tous les
organismes des Nations Unies dans leurs domaines respectifs de compétence,

Notant avec une profonde pré~ccuEation gue, si plusieurs des institutions'
spécialisées et autres organismes des Nations Unies ont prêté une assistance
considérable aux réfugiés des territoires cClloniaux d'Afrique, un grand nombre
d'entre eux n'ont pas prêté leur entier concours à l'Organisation des
Natians Unies pour l'application des dispositions des résolutions pertinentes
concernant l'octroi dlune assistance aux mouvements de libération nationale et la
cessation de toute collaboration avec les Gouvernements portugais et sud-africain
ainsi qu'avec le régime illégal de la Rhodésie du Sud,

Notant avec gratitude que certaines des organisations ont lancé, ou prennent
des dispasitions pour établir, en consultation avec l'Organisation de l'unité
africaine, des programmes concrets pour fournir, dans leurs domaines de compétence
respectifs, une assistance aux peuples des territClires coloniaux qui s'efforcent
de se libérer de la domination coloniale,

Conscient de la nécessité de suivre constamment les activités des institution~

spécialisées et autres organismes des Nations Unies en ce qui concerne l'application
des diverses décisions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la
décolonisation,

51 A/8314 et Add.l à 3,.

6J E/5072.

7j E/5012 (première partie), par. 44 à 52.

§! A/S423/Add.l, annexe.
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1. Réafrirme que le}. rc;c{)nnai!!~n.nt'p par l'Assemblée générale, le C\Jljo~i1 ùc
sécurité et les autres organes de l'OrganlséL~~:';LJ ù.~.:; ~rc.~~." ..... e.o Ty,..~:toc! ne Ja
légitimité de la lutte des peuples coloniaux pour ?btenir la liberté et
l'indépendance a pour corollaire l'octroi 'par les organismes des Nations Vulcc de
tout l'appui moral et matériel nécessaire aux mouvements de libération nationale
de ces territoires, particulièrement aux population des régions libérées.dè ces
territoires;

2. Sait gré au Haut C~mmissariat ~es Na~ions Unies pour les +éfugiés, à
1 ~ Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et
aux institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies qui ont
coopéré avec l'OrganisatiCJl1 des Nations Unies, à des degrés divers, en vue
d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

3. Demande à nbuveau aux institutions spécialisées et aux autres organismes
de~ Nations Unies, én particulier au Programme des Natiqns Unies pour Iè
dével~ppement et à la Banque internati~nale pour la reconstruction et le
développement, de prendre des mesures dans leurs domaines respectifs de compétence
en vue d'accroître la ·portée de leur assistance aux réfugiés des terriLoires
coloniaux, notamment en prêtant leur concours aux gouvernements intéres'sés en
VUe d 1élaboreret d'exécuter des projets en faveur de ces réfugiés et d'assouplir
Le plus possible leurs proëédures Dertinentes;

h. Renouvelle son pressant appel a\L'<{ institutions spécialisées et. aux
autres organismes des Nations Unies pour qu'ils prêtent tout l'appui moral et
matériel possible aux peuples qui luttent pour se libérer du régime colonial et,
en particulier, pour qu'ils élab9rent, avec l'active coopération de -
l'O:L'ganisation de l'unit.é africaine, et, par son intermé1diaire, a~Tec celle des
mouvements de libération nationale, des programmes concrets d'assistance aux
peuples de la Rhodésie du Sud, de la Namibie et des territoires administrés par
le Portugal, particulièrement aQX populations des régions libérées de ces
territoires;

5. Recommande que l'Assemblée générale demande à nouveau notamment aux
institutions spécia.lisées et aux autres orga.nismes des Nations Unies de mettre
fin à toute collaboration.aveq les Gouvernements portugais et sud~africain ainsi
qu'avec le régime illegal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud,. conformément
aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et à celles du Conseil de
sécurité concernant les territoires coloniaux d'Afrique australe;

6. Demande à nouveau instamment aUx institutions spécialisées et aw~

autres organism~s àes Nations Unies, en particulier à la Banque internationale
pOl:lr la reconstruètion et le développement et au Fonds monétaire internatiqnal,
de prendre toutes les mesures nécessaires pOl1r cesser toute ,assistance finà'ncière,
économique, technique et autre aux Gouvernements portugais et'sud-africain
jusqu'à ce ~llils renoncent à leur politique de discrimination raciale et de
domination coloniale;
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7. Recommande que l'Assemblée générale prie notamment toutes les
institutions spécialisées et les autres organismes internationaux intéressés, en
particulier la Banque internationale pour la rec:)nstruction et le développement, '1

le Fonds monétaire international, l'Organisation de l'aviation civile interna- :]'
tionale, l'Union postale universelle, l'Union internationale des télécommunications. :
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et l'Orgnnis8.tion intergouvernement.ale cr'::Hlsult"e;tive de 1~ tlb.vl;f.,â.ti'Jn maritime, de
pr8céder 'd'urgence à l'examen de mesures visant à f'aciliter l'applicaLlr..J1I e.ff'eeLive
des disiJositi':ms .pertinei1te~ des diverses résolutie>ns du Conseil de sécurité
relatives aux territoires c:..\loniaux d 'Jl.frique uW:ïtrale" plus spécia1er;lcnt d~

1'alinéa b) du pci.ragrapbe 9 et des parr.;.grapbes Il et 23 de la résolutie>n 2'77 (1970)
du 18 mars 1970 et du paragraphe 14 de la résolution 283 (1970) du 29 juillet 1970;

8. Reconunande que l'Assemblée générale invite, les in;gtitutions spécialisées
à examiner, en cansultati'Jl1 avec l'Organisation de l'unité africain~, des
procédures appropriées pour la participation aux c~nférences, séminaires et autres
réunions régionales qu'elles orga.nisent, de représentants d.es mouvements' de
li1:ération des territ:,)ires coloniaux d'Afrique;

9. ~comma~!i~ que l'Assemblée générale demande à. tous les' gouvernements dt,:;

pr.endr~~ les mesurps voulu0s" al..~ s~'in deB in.stitutions sp'écialisé(~8 et dus autres orga
nismes dE;S Nations Uni!='s dont, ils sont n'lFmbres, pour assurer l'application intégrale
F;'t e:rf'E,~~tive de la Deelaration sur l'octroi de l'indépendarce aux pays et aux peuples
coloniaux et des résolntic.ns p("~rt.inentes de l'Organisation des Nations Unies;

10. Recommande que" pOUl" faciliter l'application du paragraphe 9 ci-dessus"
l'Assemblée générale prie les chefs des secréta:ci~ts des institutions spécialisées
~t des autres organismes des Nations Unies de présenter, de façon précise et
systématique aux organes directeurs ~t délièérants de leurs institutions
respectives, ,les recomwnndations en matière de décolonisation adoptées par les
organes compétents des 1~e:tions Unies, a.vec une analyse cQmplète' des questions et
des problèmes qui pourraient se poser, le cas échéant, ainsi que des propositions
c~ncrètes en vue de l'application des'dites recomma n(~8.tions; .

'.

13. Prie son Président, compte tenu des considérations qui précèdent, de
p~ursuivre ses consultations avec le Président du Conseil économique et social
et de rester en contact, en tant que de besoin, avec l'Org6.nisa.tiJn de l'unité
africaine.

Il. Rec_omt1k'3.nde que l ~Assemblée générale invite le Secrétaire généra;l,
avec le conc:)ux's des instituti'Jl1s spéci81~sées et des autres organismes des
Nations vnies, à établir tI. l'intention des 'Jrgc.'les compétents qui s'occupent
c1'asp8cts,c"Jnnexes de la presente question, un rapportstajoutant au rapport
complet susmentionné et c'Jncernant l tapplicatian par les instituti'.)ns spécialisées
et les :Jrganismes des N':;.tions Unies de la. D3clarG.tion et d'autres résolutions
.pertinentes de l 'Organisati'Jl1 des Nations Unies>, y compris 18. présente résolution;
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'12.
pourrait
l'examen

pécide, sous réserve de tGutes directives que l'Assemblée générale
souhaiter donner à cet égard à sa vingt-sixième session, de-potrrsuivre
de ce point en 1972;

., '. .
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RAPFORT LU PRESIDENT

10 A sa 760ème séan~e, le 27 août 1970, le Comité spécial, après avoir étudié
le point intitulé "Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les
institutions internati.onales assO'ciées à l'Organisation des Nations Unies ll a
adopté une résolution concernant ce point 2/, au paragraphe 15.de laquelle il pri~it
son président lldG poursuivre ses consultations avec le Prés~.dent du Conseil
économique et social Il Q

...
20 A sa v;i.ngt-cinquième ses~ion, l'Assemblée générale a adopté une résolution
[résolution 2704 (XXV) qu 14 décembre 1970J concernant cette question; au
paragraphe 13 de cette résolution, elle priait le Conseil économique et social de
continuer à· envi~ager, en consultation avec le Comité spécial, des mesures
appropriées tendant à coordonner les politiques et act.ivités 'des institutions
spécialisées, en vue de l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale 0 .

30 Compte tenu de ce qui précède, le Président du Comité spécial a tenu des
consultations sur la question avec le Président du Conseil~lè 26 octdbre 19710

40 1e Président du Comité spécial a informé le Président du Conseil que le Comité
spécial avait achevé l'examen de la question et qu'il avait adopté ~Le résolution
(A/AColü9/387) le 2_)c'~obre 19710 Pour l'examen de cette question, le Comité
spécial était saisi du rapport complet soumis par le Secrétaire général en vertu
de l'alinéa a) du parag:ra:;::,he 14 de ,la résolu~ion 2704 (XXV) 0 Le Comité spécial
ave.it égd~.ement tenu cont?t.e du rapport sur la question que le Comité du progranune
et é.e la coordination (Cr:'C) avait élrlopté pendant la première partie de sa dixiÈme

~*" Publié arJ.térieur~m6nt sous la cottl A/AG.I09/3880

~' Documents officiels de l'Assemblée générale,.vingt-cinguième session,
Supplément No 21 (A/8023!Revol), chapo IV, paro 130
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session (E/SO'T2), ainsi que de la sp.cticn I:erttnente du trente-septième rapport du
Comité administratif de coordination (CAC) LE/5012 (première partie17. Les vues
exprimées par les membres du Comité spécial sont consignées intégralement dans les
comptes rendus' de ses séances (A/AC.IŒ/PV.809 et Corr.l, 815, d23, 829 et 830) •.

5. Après un échange de vues, le Président du Conseil et le Président du Comité
spécial sont convenus que des progrè s considérables avaient été faits, SOL".S l t égide
du Haut Commissaire des Nations Unies pour :i.es réfugiés (HCR), pour ce qui est
d'accrortre la participation aux activités du Haut Commissariat de nombreuses
organisations s'occupant àe programmes d'aide aux réfugiés en faveur des peuples
coloniaux dtAfrique et ont estimé que les organisations en question devaient être
félicitées de leur initiative et de leur réaction favoraole aux recommandations
pertinentes de l'Assemçlée générale et du Conseil économique et sqcial. A la n~me
occasion, les deux présidents ont reconnu que la capacité du Haut Coronussariat des
Nations Unies pour les réfugiés de fournir une assistance aux réfugiés ser~it accrua
si -les gouvernements hôtes décidaient d'accorder un rang élevé de priorité à des
projets de développement exécutés en coopération 8J"J'ec les institutions intéressées
dont les réfugiés. pourraient tirer profit, et si lesdits gouvernements pouvaient
leur octroyer un statut juridique approprié avec un permis de travail et, au
besoin, des documents de voyage comportant une clause de retour appropriée.

6. Le Président du Comité spécial a noté que le Programme des Nations Unies pour
le développement (PNUD), et la Banque internationale pour la reconstruction et le
déve~oppement (BIRD) n'avaient joué qu'un rôle limité jusqu'à présent dans le
domaine de l'assistance aux réfugiés et a fait observer que, étant donné les
ressources dont ces deux organismes disposaient, ils devraient participer davantage
aux activités d'assistance aux réfugiés. A ce sujet, le Président du Conseil a
déclaré avoir été informé que le PNUD était disposé.1 à condition que les gouver
nements-presentent des demandes à cet effet et que le Conseil d'administration
donne son autorisation, à envisager\de financer des projets d'enseignement et de
formation don~ les réfugiés pourraient profiter, en prélevant sur les ressources
disponibles pour les projets interrégionaux. Le Président a ajouté que, d'après
les renseignements reçus, le PNUD était en train d'étudi~rJ pour les soumettre au
Conseil d'administration, des proposition~ en vue d'un accord de coopération
mutuelle avec l'Organisation de l'Unité africaine (OUA), en vertu duquel une
assistance technique serait fournie à l'OUA, dans des lindtes financières convenW3S
ct dans le cadre de projets plus vastes entrepris au titre de la coopération entre
les pays, de la coopération sous-régionale ou régionale. Le Président du Comité
spécial s'est félicité de' cette initiative et a souligné que ces arrangements ne
d'9vaient pas être considérés comme une fin en soi mais comme un moyen de mettre en
oeuvre les dispositions pertinentes de la résolution 2704 (XXV).
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7. Le Pré~ident du ~omité spécial, se ra.ngeant à l'avis exprimé par le Président
du Conseil, a estimé qu'il était n~cessaire d'établir la liaison voulue entre les
H.(,;i..,].v~tés entreprises par les riivcrcl:!s organisations du système des Nations Unies
dans le domaine de l'éducation et de la fnrmation en favenr rlP~ pouplcD ~oloniaux

d'Afrique australe et, à. cet effet, de maintenir ùt6L.co~tes relations avec le
Bureau de placement et d'éducation pour les réfugiés africains de l'OUA. Rappelant
que le Comité du programme et de la coordination a reçu un rapport oral sur l'état
des consultations organisées à cet effet, ,les deux présidents ont exprimé l'espoir
que des détails seraient fournis à ce sujet dans le rapport que le Secrétaire
général soumettra à. l'Assemblée générale en vertu de l'alinéa b) du p~.rl:Lgraphe 14
de la résolution 2704 (XXV) •

8. En ce qui conCbrne l'octroi d'une assistance morale et matérielle aux
mouv-emsilts de libération nationale dans les terri toil'es coloniaux d'Afrique par
l'intermédiaire de 'l'OUA, les deux présidents ont noté qu'un certain nombre
d'institutions 'spécialisées avaient envoyé des missions\ spéciales pour consulter
l'OUA sur les besoins et les possibilités d'assista~ce. De l'avis des deux
présidents, il est indispensable que l'OUA prenne l'initiative et qu'elle travaille
en liaison très étroite avec les institutions intéressées pour la "forululatioü des
programmes d'assistance souhaités; l'OUA est exceptionnellement bien placée pour
fournir aux institutions spécialisées une évaluation systématique des besoins des
mouvements de libération nationale et pour acheminer Ir; ".ssistance fournie par les
insti tutions a. l'intention des :uouvements de libération. Les deux présidents sont
égaleille~~c convenus que les institutions qui n'avaient pas encore établi de contacts
avec l'OUA, ou discuté avec elle de la faqon dont elles pourraient venir en aid.
aux peuples des territoires, devaient être instaal~nent priées de le faire le plus
tôt possibleo

9. En ce qui concerne les dispositions de la résolution 2704 (XXV) qui demandent
qu'il soit mis fin à toute collaboration avec les régimes poursu~vant des poli
tiques colonialistes et racistes en Afrique australe et 'que l'on cesse de leur
accorder assistance, les deux présidents ont été d'accord pour estimer qu'il
incombait aux chefs des secrétariats des organisations intére~sées de porter à
l'attention de leUTE; organes délibérants respectifs toutes les difficultés d'ordre
constitutionnel, juridique ou autre qui pourraient exister afin que ces organes
prennent'les décisions qui s'imposent. Se référant au paragraphe 8 de la
résolution 2704 (XXV), le Président du Conseil a noté que la décision de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNESCO) d'accorder une assistance aux mouvements de libération intéressés avait
amené le Portugal à annoncer son intention de se retirer de cette institution.
Le Président du Conseil a également noté et loué la résolution adoptée par la
Conférence générale de l'UNESCO, où celle-ci demande notamment que des enquêtes
soient entreprises sur toutes les organisations internationales non gouvernementales
qui sont admises au bénéfice de relations avec l'UNESCO et qui ont des branches,
sections, adhérents ou autres éléments en Afrique du Sud, en Rhodésie du Sud ou
dans les territoires africains sous domination portugaise, au sujet de la discri-
mination raciale ou de la ségrégation raciale pratiquée dans leurs politiques,
leurs activités ou leur recrutement ou de leur collaboration sous quelque forme
que ce soit à la politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain. Le Président
du Conseil a suggéré que le Conseil économique et social étQ~ie les moyens '
d'obtenir l'appui des organisations non gouvernementales dotées du statut consul
tatif auprès du Conseil aux fins de la réali.sation des objectifs de la résolution
270}~ (XXV), et le Président du Comité spécial a approuvé cette suggestion.
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10. Les deux présidents ont noté que le rappor-t circonstancié du Secrétaire général
ne contenait pas de renseignements sur les mesures prises ou envisagées Qar les "
d1fférents services de l'ONU elle-même, notamment par ceux qui s'occupent
d.~ assistance technique, en vue de If appli cation des· disposi t1 nns susmentluu.u\';t!.'3
de la i,é301utiol1 2704 (XXV). Ils ont expriru::S l' e~J:ivl"r y'ue l~s rapports futurs du
Secrétaire général cbmprenàraien"c des renseignements sur cette question.

11. Pour ce qui est des dispositions des résolutions qui concernent la partici
pation éventuelle de représentants des mouvements de lipération 'des territoireB aux
conférences, séminaires et réunions der organisations, le Président du Conseil a
regretté l'insuffisance des renseignements, fournis dans le rapport circonstancié du
Secrétaire général sur les mesures prises par les organisations. En ce qui

. concerne les problèmes juridiques et les problème~ de procédure rencontrés par
certaines organisations dans ce domarne, problènles qui sont mentionnés dans le
rapport, le Président du Conseil' a estimé comme le Pré,sident du Comité spécial
qu'ils n'étaient pas insolubles. Les deux présidents ont noté que le Secrétaire
général avait l'intention d'inclure une analyse de ces problèmes dans le rapport
qU'il doit présenter a l'Asseaililée générale aux termes de l'alinéa b) du
paragraphe 14 de la résolution 2704 (XXV) de l'Assecrlblée générale. Dans. le même
ordre à' idées., le Président du Comité spécial a appelé l'attention sur une
résolution adoptée· par le COl1Ji'cé spécial le 9 septembre 1971 à la sui te de son
examen de la situation en Rhodésie du Sud, -en Namibie et dans les territoires
administrés par le Portugal (A/8423.Add.l, chap. V, par. 19r, O-Lt il a décidé
notamment d'étudier la possibili té' d'associer plus étroitement des repl'ésentants
des mouvements de libération nationale de ces terri t.oix'es à ses travaux. Le
Président du Conseil, pour sa part, a mentionné les arrangements actuellement
soumîs à l'approbation de l'Assemblée générale, ·en vertu desquels des représentants
de certains de ces mouvements de libération participeraient aux réunions de la
Co:nmission écono[~lique pour 1 rAfrique (CEA). Les de ü.X présidents ont considéré
que ces mesures étaient de bons exemples de la manière tiont on peut. répondre aux
souhai ts de 1 ~ Assemblée générale dans ce domaine.

12. Soulignant qu'"ïl importe de maintenir à l t étude ces ,questions et de
donner suite aux débats constructifs qui ont eu lieu au cours de l'année
~u CAC, au CPC et au Comité spécial, les deux présidents 0nt esti~é q~il
etait souhaitable que ces organes continuent à examiner ces questions a.u cours de
leurs sessions de l'an procha.in. En conclusion, les deux présidents sont convenus
que, eu égard aux décisions gue pourra:tent prendre le Conseil et l'Assemblée
générale à sa vingt-. sixième session, ils devraient continuer d J avoir des contacts
mutuels à ce propos. .

....

- 162 -

.,.



, \"
_ \_,. r' ,'. r.-'~ ," " 'r

ANNEXES

D •AMERIQUE 0 0 0 0 0 a 0 0 0 •• 0 • 0 •• 0 •••• 0 Q Q • 0 0 • Q 0 0 Q 0 0 0 0 0 0 0 •••• 0 •••••••••••

168

164

171

Pages

1 - 17

18 - 22

Paragraphes

• • • • • • • • e • • • • • •

CHAPITRE IV

/A/8423 (Quatrième partiel/z '

QUESTION DE L~ENVOI DE MISSIONS DE VISITE DAN8 ~ES TERRITOIRES

TABLE DES MATIERES

~l?l?()11~ l)tJ l?~IEf3][l)~~~ .... •.•• $ •• 0 0 •••••••••• 0 0 0 co ••••••••••••••••••

LETTRE DATEE DU 15 JUILLET 1971, ADRESSEE AU PRESIDENT
DU COMITE SPECIAL PP~ LE REPRESENTANT DES ETATS-UNIS

I.

EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

II.

A.

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL .

" "

ts

rai

du

ux

: j

,'t
-1

'. {

..

x Incorporant le document A/8423 (Ouatrième partie/Add.l, du 2 décembre 1971).

- 163 -



...-''"'" .'

CHAPITRE IV

'QUESTION DE L'ENVOI DE MISSIONS DE VISITE DANS LES TERRITOIRES

A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial, en approuvant le
58ème rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.687), a décidé,. notamment, ~'examiner

la question de l'envoi de missions de visite dans les territoires en tant que ,
question distincte. Le Comité spécial a en outre décidé que cette question ser'ait
examinée par lUl-même en séance plénière et; le cas échéant, par ses sous-comités
dans le cadre de l'examen de la situation d~ tel ou tel territoire.

2. Le Comité spécial a exami,né la question à ses '789 ème, 796ème, 799ème à
801ème, 8C9ème, 813ème, 816ème, 819ème à 822ème et 831ème séances, entre le 7 avril
et le 5 novembre.

3. En examinant cette question".le Comité spécial a tenu compte des disposition~
per.tinentes du Programme d'action pàù~.l'application!intégralede la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays etàux peuples coloniaux contenu dans là
résolution,2621 (XXV) de l'Assemblée gé~~rale, du 12 octobre 1970. A l'alinéa c)
du paragraphe 9 du Programme d'action, l'Assemblée générale a chargé le Comité
spécial ude continuer d'envoyer des missions de visite dans les territoires
coloniaux••• ". Le Comité spécial a égaleme;nt tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 2708 (XXV) de l'Assemblée générale, du 14 décembre 1970,
concerna~t la mise en oeuvre de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, et de la résolution 2709 (XXV) de la même date
concernant 25 territoires dont sJoccupe le Comité spécial. Au paragraphe 15 de sa
résolution 2708 (XXV») l'Assemblée générale 8 demandé aux puissances administrantes
"de coopérer pleinement avec le Comité spécial en pe.rmettant à des groupes de visite
d'avoir accès aux territoires coloniaux pour obtenir des renseignements de première
main sur ces territoires et pour s~assurer des voeux et des aspirations des
habitalTts des territoires qu'elles administrent". Au paragraphe 6 ~e sa résolution
2709 (XXV), l'Assemblée générale a demandé instamment "aux puissances administrantes
de reconsidérer leur attitude concernant l'accueil de m1ssions de visite dans-les
territoires ••• ,et de permettre à ces missions de visite l'accès aux territoires
qu'elles administrent fi "

4. Pendant l' examen de cette question, le Comité spécü:l.1 était saisi du rapport
du Président (voir annexe l au présent chapitre) sur les consultations qu'il avait
entreprises av'ec des représentants des puissances administrantes, conformément au
paragraphe 3 de la résolution adoptée par le Comité spécial à sa 761ème séance, le
1er septembre 1970 1/. Le Comité spécial était égalemert saisi d'une lettre datée
du 15 juillet 1971,-adressée al1 PréRident du Comité spécial par le représentant
permanent suppléant des Etats-Unis d'Amél'ique auprès de l'Organisation des
Nations Unies (voir annexe II au présent chapitre).

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No ~3 (A/S023!Rev.l), chap. III, par. 12.
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5. A sa 729ème séance, le 7 avril, le Comité spécial, sur la recommandation de
son Sous-Comité des pétitions (A/AC.I09/L.693 et Corr.l) a décidé de demander au
Sous..C(,mité II, lorsqu'il f'xaminerait la question pertinente, de tenir pleinement
ccmpte d~ la teneur d'une pétition écrite émanant du Congrès de la Micronésie
(A/AC.I09ipET.1160) contenant une résolution adoptéa par le Sénat du Congrès
de la Micron~sic à sa quatrièn~ législature, par laquelle ce. dernier invitait
le Comité spécial "à se rendre dans le Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique afin d'y examiner la question du statut actuel et futur du Territoire •••"

6. A sa 796ème séance, le 5 mai, le Président du Sous-Comité II, dans une
déclaration au Comité spécial (A/AC.I09/PV.796), a présenté le rapport du
Sous-Comité (A/AC~109/L.706) relatif à l'examen par ce dernier des 'questions
soulevées dans la pétition susmentionnéé (A/AC.I09/PET.116o). A la même séance,
le Comité spécial, en adoptant le rapport du Sous-Comité II, a exprimé l'espoir
que le Président connattrait bientôt les vues de la Puissance aoministrante
concernant la mission envisagée dans le Territoire sous tutelle et s'entretiendrait
de la question avec le Président du Conseil de tutelle. On trouvera aux
paragraphes 14 à 17 du rapport du 'Président du Comité spécial (voir annexe l au
présent chapi.tre) le compte rendu des consultations auxquelles ce dernier a
procédé à cet égard.
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7. A]· 799ème séance le 16 juin, le Président, dans une déclaration au Comité
spécial ~A/AC.I09/PV.799), a appelé l'attention sur une lettre datée du
II juin que lui avait adressée le Président du Conseil de tutelle (A/AC.109/371),
concernant une invitation adressée au Conseil de tutelle par le Gouvernement
australien d~envoyerune mission de vi~ite au Papua et dans le Territoire sous
tutelle de Nouvelle-Guinée afin d'observer le déroulement des élections à la
troisième Chambre d'Assemblée du Papua et de Nouvelle-Guinéë qui doivent avoir
lieu en mars/avril 1972. En transmettant l'invitation de son gouvernement au
Conseil de tutelle, le représentant permanent de l'Australie auprès de
l'Org~nisation des Nations Unies, dans une lettre datée du Il juin 1971 (T/1725),
a déclaré notamment

"Au cas où le Conseil de tutelle ~erait disposé à donner son acceptation
de principe, mon gouvernement propose que les membres de la Mission soient
choisis de la manière prévue par l'Assemblée générale au paragraphe 5 du
dispositif de la résolution 2590 (XXIV) du 16 décembre 1969 : c'est.·à-dire
qu'en décidant d'envoyer au Papua et en Nouvelle-Guinée une mission
d'observ~tion des élections, le Conseil de tutelle décide également de
faire participer à la Mission des représentants d'Etats qui ne sont pas'
membres du Conseil de tutelle, et qui seraient çhoisis à la suite de
consultations entre le Conseil, le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et l'Autorité
administrante. Il existe bien entendu un précédent, à savoir la procédure
adoptée pour choisir les membres de la Mission de visite de 1971.

Dans l'esprit du Gouvernement australien, la Mission se composerait
comme d'habitude de quatre membres et il suggère de suivre la procédure
adoptée pour la Mission de 1971, à savoir que deux membres soient choisis
par le Conseil de tutelle et les deux autres en consultation avec le
Comité spécial. fi
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8. A sa 8olème.séance, le 18 juin, le'Comité spécial, ~ la suite de consul
tations (voir annexe l au présent chapitre, par •. 8 à 10) a décidé que, si le
Conseil de tutelle acceptait l'invitation qui lui avait été faite par le
Gouvernement australien, le Comité spécial consentirait à participer à la mission
de visite envisagée qui aurait la composition indiquée au paragraphe 7 ci-dessus.
A cet égard, le CQmité spécial a accepté è'autoriser son Président à tenir des
consultations, en tant que de besoin, en yue de la désignation des deux membres
de la mission de visite qui devaient être choisis parmi les membres du Comité
,·spécial. En prenant ces décisions, le Comité spécial a de nouv'ea'-l affirmé sa
conviction (voir annexe l, appendice B au présent chapitre) que, pour assurer une
répartition géographique équitable et conserver l'équilibre politique nécessaire,
la mission devrait compr~ndre au moins, cinq membres, ,deux faisant partie du
Conseil de tutelle et trois faisant partie du Comité spécial.

9. A sa 1387ème séance, le 18 juin, le Conseil de tutelle en adoptant la
résolution 2156 (X~JIII) a décidé d'accepter l'invitation du Gouvernement
australien mentionnée plus haut et que la mission de visite devait être composée
de membres du Royaume-Uni de Grande~Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis
d'An~riqüe et de d6ux autres Etats membres qui devaient être désignés par le
Président du Conseil de tutelle sur la base de consultation's avec les membres
du Conseil, le Comité spécial et l'Autorité administra~te.

la. A ses S13ème et S16ème séances, les 9 et 16 ,août, respectivement, le Comité
spécial a examiné le rapport du Sous-Comité II concernant Nioué et les tles
Tokélaou gj qui concernait une invitation faite au Comité spécial par le
Gouvernement r..éo-zélandais d'envoyer t:.n€' mission de visite à Nioué et aux tles
Tokélaou en 1972. A sa S16ème séance, en adoptant le rapport du Sous-C~mité, le
Comité spécial a décidé d'accepter l'invitation et de prier son.Président de
~rendre les mesures nécessaires, en consultation avec ses membres et avec la
Puissance administrante, pour envoyer une mission de visite dans les territoires
à une date appropriée en 1972 3/.

Il. A sa S19ème séance, le 23 août, le Comité spécial, sur la proposition du
Président, a décidé que l'Afghanistan et la Yougoslavie devraient faire partie
de la mission de visite du Conseil de tutelle qui devait se rendre au Papua et
dans le Territoire sous tutelle de Nouvelle-Guinée en 1972. Des déclarations à
ce sujet ont été faites à la même séance par les représentants de la Suède, de
l'Irak, de la Côte d'Ivoire, des Fidji et de l'Inde (A/AC.I09/PV.S19). et à la
S20ème séance, le 24 août, par les représentants de ia Yougoslavie, de,l'Union
des Républiques socialistes soviétiques et de l'Inde, ainsi que par le Président
(A!AC.I09/PV.S20). Dans son rapport daté du 31 août 1971 au Conseil de tutelle
(p!1729), le Président du Conseil a déclaré que, sur la base des consultations
entreprises en ~pplication de la résolution susmentionnée du Conseil, il avait
désigné l'Afghanistan et la Yougoslavie comme étant les deux autres Etats dont
les représentants devaient participer à la mission de visite.

gj Les conclusions et recommandations du Comité sl~cial concernant Nioué et
les îles Tokélaou figurent au chapitre XV du présent ra~port (A/8423/Add.6
(premièTe partie), chap. XV, par. 9).

'il Ibid.
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12. A la 821ème séance, le 27 août, les représentants de la Yougoslavie et de
l'Iran ont présenté un projet de résolution sur cette question, qui a été
finalement parrainée par les membres suivants: Afghanistan, c6te d'Ivoire,
Equateur, Éthiopie, Inde, Irak, Iran, Mali, République-Unie de Tanzanie,'

. Sierra Leone, Suède, Syrie, Tunïsie, Trinfté-et-Tobago et Yougoslavie
(A/AC.I09/L.735 et Add.l) •.

13. A la 822ème séance, le 1er septembre, le Comité spécial a adopté le projet
de résolution sans opposition (yoir par. 20 ci-après).

14. Le 2 septembre, le texte de la résolution (A/AC.109/38l) a été communiqué
aux représentants des Puissances administrantes afin qu'ils le portent à
l'attention de leurs gouvernements •

15. En ce qui concerne l'invitation qui lui a été faite dans la résolution du
Sénat du Congrès de la Micronésie de se rendre dans le 'Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique, dont il a été question au paragraphe 5 ci-dessus, le
Ccmité spécial, à sa 83lème séance, le 5 novembre, en adoptant les recommandations
de son Sous~Comité II (A/8423/Add.6 (deuxième partie) chap: XVIII) a pris les
décisions indiquées au paragraphe 21 ci-après.

, ,
Ge

le

16. Outre que' cette question a été examinée par le Comité spédial en séance
plénière, comme il est i:ldiqué ci-dessu"s, le s Sous-Comité s l, II et III lorsqu fils
ont examiné les différents territoires dont ils s'occupent, ont tenu compte des
dispositions des résolutions de l'Assemblée générale mentionnées au paragraphe 3
ci-dessus concernant la question de l'envoi des missions de visite dans les
territoires, ainsi que les décisions antérieures du Comité spécial à ce sujet.

17. Par la suite, le Comité spécial, en adoptant le' rapport pertinent des
Sous-Comités 1, II et III, ainsi qu'il est dit ci-dessous, a fait siennes un
certain nombre de conclusions et de recommandations concernant l'envoi de missions
de visite dans des territoires donnés.

Territoire sous tutelle des Iles du

Salomon •••••••••••••••• e .

Territoire

Pacifique .

Document

A/8423/Add.5
(Première partie)

A/8423/Add.6
(Deuxième partie)

A/8423/Add.7
(Troisième partie)

A/8423/Add.6
.(Première partie)

'A/8423/Add .6
(Troisième partie)

A/8423/Add.7
(Deuxième partie)

• • 0 • • Q • • • • • • • • • • •

" .amerlcalnes ••••••••••••••••••••

Seychelles et Sainte-Hélène

Nioué et îles Toké laou ••••••••••••• '•••••••••

Nouvelles-Hébrides •••••••••••••••••••••••••• )
)
)
)
)

)
)
)
)

Samoa américaines et Guam •••••••••••••••••••

Iles des Cocos (Keeling), Papua et Territoire
sous tutelle de Nouvelle-Guinée •••••••••••••

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et îles

Iles Vierges

Bahamas, Bermudes, iles Caïmanes, îles
Turques et Caïqùes, îles. Vierges britanniques
et Montserrat ••••• ~ •••••••••••••••••••••••••

Chapitre

IX

XIV

XV
•

XVI

XVII

XVIII

XIX

XXIII

XXIV

à

et

nt
e
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B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

lS. A sa SOlème séance, le 18 juin, le Comité spécial a décidé de participer à la
mission de visite du Conseil de tutelle au Papua et dans le, Territoire sous tutelle
de Nouvelle-Guinée afin d'observer le déroulement des élections à la troisièa~
Chamb,re d'Assemblée du Papua Nouvelle-Guinée qui. doivent avoir lieu en mars/
avril 1972 (yoir paragraphes 7, 9 ~et 11 ci-dessus). A sa 8l9ème séanc r::} le
23 août, le Comité spécial a décidé que l'Afghanistan et la Yougoslavie devraient
faire partie de la mission de visite (voir paragraphe 11 ci-dessus).

19 '1 A sà 8l6ème séance, le 16 août, le Comité spécial, en acceptant l' invitation f':"

qui lui avait' été adressée par le Gouvernement néo-zélandais à cet égard, a décidé
de prier son président de prendre les mesures nécessaires, en consultation avec
ses membres et avec la Puissance administrante, pour envoyer une mission de visite' 'Je*

à Nioué et dans les rles Tokélaou à une date appropriée en 1972 (voir paragraphe 10
ci-dessus) •

20. Le texte de la résolution (A/AC.109/381) adopté par le Comité spécial à la
822ème séance, le 1er septenfure 1971, et dont il est question au paragraphe 13
ci-dessus, est reproduit ci-après :

Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur lÎoctroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux,

<

Ayant examiné la question de l'envoi de missions de visite dans les
territoires,

Ayant examiné le rapport du Président sur la qUestio~t

Rappelant que, dans sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970,
lJAsserrfulée générale a chargé le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance a~ pays et aux peuples coloniaux de continuer d'envoyer des missions
de visite dans les territoires coloniaux,

Rappelant en o~tre que, dans ses résolutions 2708 (XXV) et 2709 (XKv) du
14 décembre 1970, l JJ\.ssemblée générale a demandé aux puissances administrantes
de coopérer p~eineû~nt avec le Comité spécial en permettant à des groupes de
visite d'avoir accè,s aux territoires coloniaux qu'elles administrent respec
tivement pour obtenir des renseignements de première main sur ces territoires
et pour s'assurer des voeux, et aspirations de leurs habitants,

1. Note avec satisfaction que le Gouvernement néo-zélandais a répondu
positivement auX demandes figurant dans les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale en invitant le Comité spécial chargé diétudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux à envoyer une mission de
visite à Nioué et dans les îles Tokélaou en 1972;

4/ Voir annexe l au présent chapitre.
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2. Note en outre que le Conseil de tutelle, à sa trente-huitième
session, a décidé, sur l'invitation du Gouvernen~nt australien et en
consultation avec le Comité spécial, d'envoyer une mission de visite pour
observer les élections à la' tr'oisièroe Chambre Id' assemblée du Papua et de
la Nouvelle-Guinée en., 1972 et que, avec l'assentiment du Comité spécial,
deux membres du Comité spécial feront partie de la mission 51;

3. Regrette profondément l'attitude négative de certaines puissances
administrantes qui continuent de rester sourdes aux appels constants lancés
à cet égard par l'Asseawlée générale et par le Comité spécial, entravant
ainsi l'application intégrale, rapide et efficace de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux: peuples coloniaux en ce qui
concerne les territoires qu'elles administrent;

4. Demande à ces puissances administrant~s de coopérer pleinement
avec le Comité spécial en perrr~ttant à des groupes de visite d'avoir accès
aux territoires qu'elles administrent;

5. Prie le Président de continuer ses consultations avec les puissances
administrantes intéressées touchant l'application du paragraphe 4 de la
présente résolution et de faire rapport à ce sujet, selon qu'il conviendra,
au Comi té spécial.

21. A sa 831ème séance, le 5 noveaillre) le Comité ,spécial, a décidé de prier son
président d'avoir de nouvelles consultations avec le Président du ,Conseil de
tutelle et avec le représentant de l' Autorité administrante au sujet de
l'invitation qui lui avait été faite dans la résolution du Sénat du quatrième
Congres de la Micronésie (A/AC.109/PET.116o) de se rendre dans le Territoire
sous tutelle des îles du Pacifique, et a notamment prié l t Autorité adruinistrante
de reconsidérer son at,ti tude négative à cet égard (voir par. 15 ci-dessus).

22. A sa 832ème séance, le 26 novembre, le Comite special, comme suite à la décision
qu!il a prise d'envoyer une mission de visite à Nioué et a~(îles Tokélaou, décision
mentionnee au paragraphe 19 ci-dessus,a décidé ca qui suit: a) la mission de visite
comprendra trois membres du Comité, qui seront désignes au début de 1972 par le President
sur la base des consultations qu'il aura. eues avec les membres du Comité de la Puissance
administrante; b) à la lumière des renseignements tournis par le representant de la
Puissance admini'strante à la 813ème s~a.nce, le 9 aoQ.t, la mission ne se rendra alors
qu'à Nioue; c) compte tenu du volume de travail probable du Comité en 1972, et sur
la base de la suggestion de la Puissance administrante, cette visite devràit avoir lieu
pendant la deuxième quinzaine de mai 1972.

2/ Voir Documents officiels 'du Conseil de tu~elle, trente-huitième session,
Supplément No l (T!1727), résolution 2156 (xxxvnÏT du 18 juin 1971.
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ANNEXE I-l~·

RAPPORT DU PRESIDENT

1. Lors de sa 76lème séance, le 1er septembre 1970, le Comité spécial chargé
dfétudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a adopté une réso
lution relative à la question de l'envoi de missions de visite dans les
Territoires ~/. Le dispositif de la résolution était conçu comme suit:

"Le Comité spécial,

• • •

1. Note avec regret que l'attitude n9n coopérative des puissances
administrantes intéressées en ce qui concerne l'envoi de missions de visite
par le Comité spécial a continué d'entraver l'application intégrale, rapide
et efficace de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

2. Rel10uvelle son appel aux puissances administrantes pour qu'elles
reviennent sur leur attitude en ce qui cqncerne les missions de visite et
pour qu'elles permettent à ces missions de visite l'accès des territoires
qu'elles administrent, conformément aux décisions prises précédemment par
l'Assemblée générale et par le Comité spécial;

3. Prie le Président du Comité· d'engager des .consultations avec les
puissan~es administrantes touchant l'application du paragraphe 2 de la
présente résolution et de faire rapport à ce sujet selon qu'il conviendra au
Comité spécial. "

2. Conformément au paragraphe 3 de la résolution, le Président a adressé, le
3 septembre 1970, des lettres identiques aux représentants permanents de l'Australie,
de l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la France et de la Nouvelle-Zélande,
au représentant far intérim du Royaume-Jni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
et au chargé d'affaires par intérim de la mission permanente du Portugal, leur
cCŒmuniqua~t le texte de la résolution susmentionnée et leur deœandant de bien.
vouloir lui faire connaitre les vues de leurs gouvernements respectifs au sujet
de la date et des modalités des consultations envisagées dans la résolution.

* Texte publié précédemment sous la cote A!AC.I09/L.722 et Corr.l.

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale? vingt-cinquième session,
Supplément No 23 (A!8023!Rev.l), chap. III. -
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3. A sa 789ème séance, tenue le 7 avril 1971, le Comité spécial, en adoptant
le l56ème rapport du Sous-Comité des pétitions' (A/AC.l09/L.693 et Corr.l) a convenu
~ue le Président, dans le cadre des fonctions qui l~i étaient confiées dans la
résolution susmentionnée, devait d'urgence considé~er le contenu d'une communication
~ue lui avait adressée le Secrétaire du Sénat du· Congrès de la Micronésie
(A/AC.l09/PET.1160). Cette communication contenait le texte dt~ne résolution du
Sénat du ~uatrième Congrès de la Micronésie dans lequel ce dernier invitait, entre
autres, le Comité spécial à "se rendre dans le Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique afin d 1y examiner la question du statut actuel et futur du
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique et de faire des recommandations à
ce sujet ••• TI • En outre, lors de sa 796ème séance, tenue le 5 mai, le Comité
spécial, en adoptant le rapport ~u sous-qomité II concernant le Territoire sous
tutelle des 'Iles du Pacifique bl, a exprimé l'espoir que le Président pourrait
aussitôt que possible cQ,nnaître les opinions de l'Autorité administrante. , .

concernant la Mission de vl-site'·,envisagée dans le Territoire sous tutelle et a
considéré que le Président devait également avoir des échanges de vues sur cette
question avec le Président du Conseil de tutelle.

4. 1e 5 mai, le Président a adressé en conséquence au représ'entant permanent
des Etats-Unis d'Améri~ue une lettre dans laquelle il lui demandait de lui faire
connattre les vues du Gouvernement américain sur llenvoi par le Comité spécial
d'une mission de visite dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifi~ue,

conformément au voeu exprimé dans la résolution du Sénat du quatrième Congrès
de la Micronésie susmentionnée. A la même date, le Président a également adressé
au Président du Conseil de tutelle une lettre dans laquelle il lui demandait
de lui faire connattre ses vues au sujet de la date et des modalités des
consultations mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus.

5. Par la suite, le Président a entamé des consultations avec les représentants
des puissances administrantes qui, en réponse à ses lettres, avaient indi~ué

qu'ils étaient disposés à s'entretenir avec lui de la question, à savoir avec les
représentants de l'Australie, des Etats-Unis, de la Nouvelle-Zélande et du
Royaume-Uni. Au cours de ces consultations le Président a rappelé les' dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier de la
résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, dans laquelle ltAssemblée générale
chargeait entre autres le Comité spécial de continuer d'envoyer des missions de
visite dans les territoires coloniaux, et de la résolution 2708 (XXV) du
14 décembre 1970 dans laquelle, au paragraphe 15, l'Assemblée générale demandait
aux pui.ssances ad~inistrantes de coopér~l' pleinement avec le Comité spécial en
permettant aux groupes de visite d'avoir accès aux territoires coloniaux pour
obtenir des renseignements de première main concernant les territoires et pour
s'assurer des voeux et des aspirations des habitants des territoires ~ufelles

administrent.

bl A/AC .109 /L. 706. Voir également A/8423/Add.6 (Deuxième partie),
chap. XVIII.
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6. Le Président a également rappelé les considérations (J.ui avaient inspiré les
décisions ultérieures du Comité spécial sur la (J.uestion et que ce dernier avait
brièvement récapitulées comme suit dans son rapport à l'Assemblée générale à sa
vingt-cinquième session ~/ :

"Le Comité spécial, conscient de l'importance vitale d'obtenir de
première main des renseignements suffisants concernant la situation politique,
économique et sociale dans les territoires ainsi (J.ue les vues, les voeux et
les aspirations de leur population, a examiné une nouvelle fois la (J.uestion
de l'envoi de missions de visite dans les territoires. Le Comité a tenu
particulièrement compte du rôle constructif joué par les précédentes missions
de visit~ de l'Organisation des Nations Unies en aidant les ~erritoires

coloniaux à accéder à l'indépendance dans des conditions de paix et de
stabilité. A cet égard il a noté avec regret l'attitude nun coopérative des
puissances administrantes intéressées en ce qui concerne l'envoi de missions
de visite par le Comité spécial, qui avait continué d'entraver l'application
intégrale, rapide et efficace de la Déclaration. 1l

70 De plus, le Président a attiré l'attention sur le programme établi par 1~

Comité spécial concernant l'envoi de missions de visite pendant l'année en cours
et adopté par l'Assemblée générale dans sa résolution 2708 (~XV); ce programme
était exposé comme suit dans le rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale
à sa vingt-cin(J.uième session ~ :

"••• le Comité a l'intention de continuer à rechercher l'entière coopération
des puissances administrantes à cet égard pour (J.u'elles lui permettent
d'obtenir les renseignements dont il a besoin en envoyant, le cas échéant,
des missions de visite dans les territoires des Antilles, de l'océan Indien
et de l'océan Pacifisue et dans les territoires situés en Afrique. A cet
égard, le Comité pense (J.ue ItAssemblée générale voudra une fois de plus
adresser un appel aux puissances administrantes pour que celles-ci apportent
leur concours en facilitant les visites dans les territoires, conformément
aux décisions déjà prises par le Comité et à celles (J.u'il adoptera peut-~tre

en 1971 à ce sujet. Il '

8. Le représentant de l'Australie a informé le Président que son gouvernement
avait décidé d'invi·~er le Conseil de tutelle à envoyer une mission de visite
au Papua et dans le Territoire sous ,tutelle de la Nouvelle-Guinée pour observer
les élections à la troisième Chambre d'assemblée du Papua et de la Nouvelle-Guinée
qui devaient avoir lieu en mars/avril 1972, et avait suggéré que cette mission
se compose de quatre membres: deux représentants du Conseil de tutelle et deux
autres personnes qui seraient choisis de la façon indiquée au paragraphe 5 de la
réso1ùtion 2590 (XXIV) de l'Assemblée générale du 16 décembre 1969, à savoir sur
,la base de consultations entre le Conseil de tutelle, le Comité spécial et
l'Autorité administrante.

9. Le Président, rappelant les vues exprimées par d nombreux membl"es du Comité
spécial lors des consultations tenues en 1970 à l'occésion de l'application des
dispositions pertinentes de la résolution 2590 (XXIV) le l'Assemblée générale, a
déclaré qu'à son avis, pour assurer une répartition géographique équitable et

~/ Docuœents officiels de lrAssemblée générale, vingt-c'nquième session,
Supplément No 23 (A 8023 Rev.l , chap. l, par. 169.

~/ Ibid., par. 177.
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l'équilibre politique nécessaire, la miSSLon devrait être composée d'au moins
. cinq membres, dont trois mempres du Comité spécial et deux membres du Conseil de
tutelle. Quant au mandat de' la mission, le Président a exprimé Itespoir que la
Puissance administrante accepterait que la mission ait un mandat assez large
pour pouvoi.r s'informer directement de la situation qui règne dans les Territoires
et des voeux et des aspirations de leurs habitants.

la. Par'la suite, ~ompte tenu d'une lettre datée du Il juin adressée au Président
par le Président du Conseil de tutelle (A/AC.I09/37l), le Comité spécial a tenu
deux séances officieuses pour permettre à ses membres de procéder à des échanges
de vues sur la mission envisagée (T/1725). On trouvera un compte rendu de ces
consultations, ainsi que des décisions prises par le Comité spécial à cet égard
lors de sa 801ème séance, tenue le 18 juin, dans les deux aide""mémoires présentés
par le Président au Président du Conseil de tutelle le 17 et le 18 juin
respectivement (voir appendice au présent rapport).

Il. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a indiqué au Président qufà la séance
du Sous-Comité II, tenue le 10 juin, le représentant de la Nouvelle-Zélande avait
déclaré que la Nouvelle-Zélande était disposée à recevoir u~e petite mission de
visite à Nioué et aux tles Tokélaou en 1972. La Nouvelle-Zélande avait toujours
tenu le Comité spée:.ial au courant de l'évolutl.on de la situation dans les deux
territoires non autonomes qui lui restaient. Elle avait saisi le Sous-Comité II
(A/AC.109/SC.3/SR.129) du rapport du Conseiller constitutior.nel auprès de
l'Assemblée de Nioué el qui, à la fin de l'année précédente, avait discuté avec
l'Assemblée et avec la population de Nioué de questions concernant le statut
constitutionnel futur de Nioué. A la lumi.ère de cet examen et à ce stade de leur
développement politique, le Gouvernement néo-z~landais avait décidé que, si le
Ccmité spécial ie souhaitait, il pourrait envoyer à un moment opportun en 1972 une
petite mission de visite à Nioué et aux tles Tokélaou afin ~ue l~Organisation des
Nations Unies puisse prendre directement connaissance de~ voeux des populations
de ces deux territoires, de la situation qui y régnait et des problèmes auxquels
ils devaient fa ire face. Le Président a accueilli avec satisfact4~on les indications
données par le représentant de la Nouvelle-Zélande et a exprimé lfop'inion que
l'initiative prise par le Gouvernement néo-zélandais à cet égard correspondai.t
particulièrement bien aux travaux du Comité spécial, compte tenu notamment de
l'attention croissante que Ip. Com·tté spécial portait aux problèmes affectant
ces territoires ou d'autres territoires analogues.

12. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que son gouvernement, tout en ne
niant pas le rôle utile joué par certains des groupes de visite envoyés par l'ONU,
nravait pas modifié sur cette question sa position fondamentale, que sa délégation
avait fréquemment.expliquée au Comité spécial et à ses sous-comités. Le
Gouvernement du Royaume-Uni avait de nouveau examiné la question des missions
de vistte à la lumière du débat qui avai.t éu li.eu au Comité l'année précédente et,
s'il n'était certes pas question qu'il rejette catégoriquement et à tout jamais
la possibilité d'une quelconque mission de visite, le Comité ne devait pas p~nsGr

que le Gouvernement du Royaume-Uni pourrait accepter de telles propositions. Il
cons~dérait que les données dont disposait déjà le Comité n'étaient nullement
insuffisantes. Le représentant du Royaume-Uni a assuré le Président que les
observations faites par le Président au nom du Comité spécial sur cette question
serai.ent néanmoins portées à l'attention de son gouvernement •

el Voir A184231Add.6 (Première partie): chap. XV, annexe II.
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13. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que son gouvernement restait convaincu
que l'envoi de missions de visite dans les territoires non autonomes placés sous
son administration à savoir les Samoa américaines, Guam et les îles Vierges des
Etats-Unis ne se justifiaient pas pour le momer... t. En conséquence, il ne pouvait
actuellement faire droit à aucune demande visant à autoriser une mission de visite
à se rendre dans ces territoires, mais il n'excluait pas la possibilité de prendre
plus tard des di~positions appropriées en vue d'une présence de l'ONU dans les
territoires placés sous son administration.

l4~ En ce qui concerne l'invitation adressée au Comité spécial dans la résolution
du Sénat du Quatrième Congrès de la Micronésie, mentionnée au paragraphe 4 ci-dessus;
le Gouvernement des Etats-Uni~ ne pouvait accepter que ie Comité spécial se rende
dans le Terr~toire sous tutelle des Iles du Pacifique. L'article premier de
l'Accord de tutelle désignait le Territoire sous tutelle des Ile~ du Pacifi~ue

comme zone stratégique, au sens de l'Article 82 de la Charte des Nations Unies;
ltArticle 83 disposait qu'en ce qui concerne les zones stratégiques, toutes les
fonctions dévolues à l'ONU devraient être exercées par le Conseil de tutelle, qui
à son tour aurait recours à l'assistance du Conseil de tutelle. Le Comité spécial,
d'autre part, était un organe subsidiaire de l'Assemblée générale et spécifiquement
chargé par accord avec l'Assemblée générale de responsabilités concernant des
territoires non autonomes et des territoir~s sous tutelle. Dans cette dernière
catégorie, il ne restait plus que le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée.
Le Conseil de sécurité et le Conseil de tutelle, et non 1 '.\ssemblée générale,
étant manifestement responsables du Territoire sous tutelle des Iles du PacifiClue,
le Comité spécial n'avait pas compétence pour entreprendre la mission demandée
dans le Territoire sous tutelle.

15. Le Président, pour sa part, a app~lé lfattention sur le paragraphe 2 de
l'Article 83 de la Charte où il était dit que les fins essentielles énoncées à <.

l'Article 76 valaient pour la population de chacune des zones stratégiques.
D'après l'alinéa b) de l'Article 76 l'une des fins essentielles du Régime de
tut.elle était "de favoriser les progrès politique, économiy'ue et social des
populations du Territoire sous tutelle ainsi que le développement de leur
in:3truction; de favoriser également leur évolution progressi.ve vers la capacité
à s'administrer eux-mêmes ou l'indépendance compte tenu des conditions particulières
à chaque terrï.toire et à ses populations, des aspirations librement exprimées des
populations intéresrées et des dispositions qui pourront être prévues dans chaque
accord de tutelle". Sans donc préjuger des considérations relatives à la, sécurité,
les objectifs duR~gime de tutelle énoncés dans la Charte et dans les clauses
de 1 f Acc,)rd de tutelle pertinent correspondaient généralement aux principes
énonc{s dans la Déclaration sur l'octroi. de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, en particulier dans les paragraphes 2 et 7 de la Déclaration,
conçus comme suit

li ....
2. T0US les peuples ont l~ droit d~ libre iétermination; en vertu de ce

droit, ils déterminent librement leur statut poli ;ique et poursuivent
librement leur développement économique, social et culturel.

• • •

5. Des mesures immédiates seront prises, dans les territoires so~s

tutelle, les territoires non autonomes et tous autres terri.toires qui n' Ol.Lt
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pas encore accédé à l'indépendance) pour transférer tous pouvoirs aux peuples
de ces territoires) sans auc~ne condition ni réserve) conformément à leur
volonté et à leurs voeux librement exprimés) sans aucune distinction de race)
de croyance ou de couleur) afin de leur permettre de jouir dlune indépendance
et d'une liberté complètes. l'

Le Président a également rappelé la déclaration faite à qet égard par le
représentant des Etats-Unis aU Conseil de tutelle à sa trentième sessio~J qui·
contenait le passage suivant: " ••. nous souscrivons aux buts de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale) dite résolution contre le colonialisme) et nous
appuyons énergiquement le deuxième paragraphe de son dispositif) dans lequel il est
dit que: 'Tous les peuples ont le droH de libre déterminati.oIl,; en vertu de ce
droit) ils déterminent 'librement leur statut politique et poursuivent librement
leur développement économique) soci~l et culturel. t Notre objectif est de permettre
à la population du Territoire sous tutelle de déterminer librement et en
connaissance-de cause la formé de gouvernement qu'elle dési.re se donner".
S'acquittant du mandat qui lui avait été confié par l'Assemblée générale) le
Comité spécial a examiné la situation du Territoire sous tutelle des·Iles du
Paci.fique) avec la parti.cipation de la délégation des "Etats-Unis jusqu'à ce
que celle-ci se retire du Comit~ en 1971) et il a pr~senté chaque année à
l'Asserr.blée générale une série de conclusions et de recommandations à ce sujet.
Dans la résolution 2708 (XXV)) l'Assemblée générale a) une fois de plus) prié le
Comité spécial dè rechercher des moyens appropriés afin d'assurer l'application
immédiate et intégrale de la Déclaration "Q.ans tous les territoires qui. n'ont pas
encore accédé à l'indépendance". Dans ces conditions) il ne faisait aucun doute)
de l'avis du Préstdent) que le Comité spécial était compétent non seulement pour
étudier le Terri.toir~ sous tutelle des Iles du Pacifique) mais aussi pour envoyer
une mission de visite) le cas échéant) dans ce Territoire sous tutelle.

16. A cet égard) le PréSident souhaite appeler l'attention sur les vues exprimées
à ce sujet par les coprésiàents de la Commission mixte chargée du statut politique
futur du Congrès de la Micronésie à la 798ème séance) tenue le 4 juin 1971
(A/AC.109/PV·798) •

17. Après les consultati.ons qu'i.l a eues avec le représentant des Etats-Unis)
et compte tenu du voeu expri.mé à éet égard par le Comité spécial (voir
paragraphe 3 ci-dessus)) le PréSident du Conseil de tutelle et le Prési.dent du
Comité" spécial ont également eu des entretiens sur la question. Le Président du
Conseil de tutelle a informé le Président que l'opinion générale de la majorité
des membres du Conseil semblait être qu'en principe, aux termes des dispositions
pertinentes de l'Article 83 de la Charte, la question de l'envoi de missions de
visite dans les Territoires sous tuteile ~es Iles du Pacifique relevait exclu
sivement de la compétence du Conseil de sécurité et de celle du Conseil de tutelle.
Le Président du Conseil de tutelle a également appelé l'attention sur les
questions connexes examinées rar le Conseil 8 sa trente-huitième session
(T/PV.1372 à 1376). .

18. Les rapports ultérieurf du Président sur cette question seront pUbliés, le
cas échéant, en tant qu'additifs au présent document.
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APPEl\DICT~

A. Aide-mémoire daté du 17 juin 1971 présenté au Président du Conseil-de
tutelle par le Président du C8mité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne Itapplication de la Déclaration sur ltoctroi de ltiridé
PEndanëë aux pays ,et aux peuples coloniaux--------.......-----

4. En ce qui concerne le mandat de la mission, certains membres ont estimé que
les propositions présentées par le Gouvernement australien à cet égard n'étaient
pas assez larges pour permettre à la mission de receuillir des renseignements de
première main sur la situation e~istant dans ces territoires et ils ont proposé en
conséquence de modifier le mandat énoncé dans le projet de résolution afin d'en
tenir compte. En Jutre, la mission devant se rendre aussi au Papua et dans le
Territoire sous tu~~lle de la Nouvelle-Guinée, les mêmes membres ont été d'avis
qu' il convenait de la prier de présenter son rapport non seulement au Conseil de
tutelle mais aussi au Comité spécial. D'autres membres ont estimé que le mandat

1. Etant donné l'invitation adressée au Conseil de tutelle par le Gouvernement
australien d'envoyer une mission de visite au Papua et dans le Territoire sous
tutelle de la Nouvelle-Guinée pour suivre le déroulement des élections: à la
troisième Chambre d'assemblée du Papua et de la Nouvelle-Guinée qui auront lieu
en mars/avril 1972 (T/1725), le C8mité spécial, lors d'une réunion officieuse tenue
le '1-6 juin 1971 a' procédé à v.n éch~nge de vues: préliminaire sur les divers aspects
de la Mission de visite envisagée à la lumière de la lettre datée du li juin 1971
adressée au Président du Comité spécial par le Président du Conseil de tutelle
( A/AC .109/371).
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3. Au cours du débat qui a suivi, de nombreux membres se sont félicités de i
t
ini- l'·...·.':..'.••.'.'.....~.i

tiative prise à cet égard par le Gouvernement australien, tout en regrettant de .1
n'être pas en mesure, faute de ·temps, d'examiner à fond la question, ni de recevoird
dtinstructicr.s de leurs gouvernements respectifs. En ce qui con~er~e l~ composition ~.;.•.•..•.!.'
de la mission envisagée, plusieurs membres ont rappelé les vues exprimées par 1

~lcertains membres lors des consultations qui avaient eu lieu en 1970 au sujet de Iii
~'. 1

lJapplication des dispositions pertinentes de la résolution 2590 (XXIV) de ItAssemblée~J

générale;l du 16 décembre 1969. Ils ont estimé que, pour assurer une répartitian li]
géographique équitable et l'équilibre politique nécessaire, la mission devrait se ri
composer d'au moins cinq membres, dont trois membres du Comité spécial et deux du fi
Conseil de tutelle. D'autres ont estimé que la composition suggérée par le fi
Gouvernement australien était satisfaisante, étant donné l'objet spécifique de la ~1

mission, qui était de suivre le déroulement des élections. 11
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2. Pour commencer, le Président a appelé l'attention du Comité spécial sur le texte
d'un projet de résolution qu'il avait reçu du Président du Conseil de tutelle, peu
avant la 799ème séance du Comité, qui avait eu lieu le même après-midi. De l'avis
du Président du Conseil de tutelle, le projet de résolution représentait les vues
de la majorité des membres du Conseil è-e tutelle •. Le Président a également ap~elé

l'attention du Comité spécial sur une décision prise en la matière par le Conseil
de tutelle à sa 1385ème ·séance, le 15 juin 1971, par laquelle le Conseil de tutelle
avait aJtorisé son Président à pou~suivre des consultations officieuses avec le
Bureau du Comité spécial, à propos de la question de la composition, du mandat j de
la date et de la durée de la mission de visite envisagée.
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proposé par l'Autorité adfuinistrante était assez souple pour permettre à la
mission d'entrer en rapport directement aVec la population des de~~ Territoires
et de ,déterminer ses voet~~ et aspirations quant à l'avenir des Territoireso
De plus, des renseignements détaillés sur la situation dans ces Territoires
avaient été publiés dans le rapport de la mission de, visite de 1971 dans le
Territoire sous tutelle ~/o

5. En ce qui concerne la date à laquelle la mission de visite devrait se rendre
dans le Territoire et le temps qu'elle devrait y passer, certains membres ont
estimé que la mission devrait arriver dans le Territoire au mcins 10 jours avant
la date des élections, et ~ cet égard, ils ont accueilli avec satisfaction la
déclaration du représentant de l'Australie, lors de la -réunion officieuse, selon
laquelle la prolongation du séjour de la mission dans le Territoire ne devrait
pas créer de difficultés insurmontables.

6. Après discussion, le Comité spécial a décidé qu'il avait besoin de plus de
temps pour achever les consultations nécessaires sur les divers aspects de la
question et qu'il convenait d'en informer le Président du Conseil. Le Président
·du Comité a exprimé l'espoir que le consensus qui s'ét8it dégagé au sein du
Comité spécial, ainsi que les premières réactions des membres du Comité, seraient
communiqués intégralement au Conseil de tutelle~

B~ Aide-mémoire en date du 18 juin 1971 adressé au PréSident du
Conseil de tutelle par le Président du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux nays et aux
peuples coloniamc

1. Dans un aide-mémoire en date du 17 juin 1971 adressé au Président du Conseil
de tutelle, le Président c1u Comité spécial a communiqué au Conseil de tutelle
pour information le texte d'un consensus préliminaire qui s'est dégagé au cours
d'une réunion officieuse du Comité spécial tenue le 16 juin 1971 au sujet de
l'invitation adressée au Conseil de tutelle par lE? Gouvernement de l'Australie
et visant à envoyer une mission de visite au Papua et en Nouvelle-Guinée afin de
suivre le déroulement des élections à la troisième Assemblée du Papua et de la .
Nouvelle-Guinée, qui se tiendront en mars avri.l 1972 (T/1725). L'aide-mémoire
contenait également les avis exprimés à cette séance par les membres du Comité
sur la question.

2. Compte tenu de précisions supplémentaires apportées par le représentant de
l'Australie au Conseil de tutelle, lors de la 1386ème séance de ce dernier,
le 17 juin 1971, le Comité spécial a procédé à un nouvel échange de V~e8 sur la
question lors d'une réunion officieuse qui s'est tenue le même jour.

3. Les membres du Comité se sont félicité de l'attitude souple adoptée par
l'Autorité adminis-crante en ce qui COncerne les divers aspects de la question
soulevée par les membres' du Comité, question mentionnée dans l'aide-mémoire
ci-dessus. Les membres ont notamment pris acte avec satisfaction de la
sug<.:~estiol1 faite par le représentant de l'Australie au cours de la séance du
Conseil de tutelle mentionnée ci-dessus, à savoir que "toute résolution adoptée

~ Document8 officiels du Conseil de tutelle, trente-huitième session,
Supplément No ~ (~1728).
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par le Conseil en la matière comprendrait un paragraphe final priant le ~résident

du Conseil de communiquer un exemplaire du rapport de la mission de visite, dès
réception, au Président du Comité spécial des Vingt-Quatre".

4. ,Aprè s discussion, les membres ont généralement estimé qu'afin de permettre
au Conseil de tutelle de prendre les dispositions nécessaires en vue de la mission
de visite envisagée, le Comité spécial pourrait, à sa prochaine séance, adopter
une décision par laquelle: a)'il accepterait de participer à la mission envisagée
qui se rendrait au Papua et dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guir;tée
pour surveiller les élections devant se dérouler en mars avril 1972, au cas où
le Conseil de tutelle déciderait d'accepter l'invitation qui lui a été auressée
à cet égard par ie Gouvernement de(l'Australie; b) il accepterait la composition
proposée par le Gouvernement. australien, étant donné certaines di.fficultés Cl. , ordre
technique qui, selon les explications fournies par ce gouvernement, surgiraierrt
au cas où la mission comprendrait un plus grand nombre de membres. Cependant, le
Comité spécial a maintenu que, pour assurer une répartition géographique
équitable et conserver l'équilibre politique nécessaire, la mission devrait
comprendre au moins cinq membre's : deux fa~sant partie du Conseil de tutelle et
trois faisant partie du Comité spécial; c) il autoriserait son President à
poursuivre ses consultations en ce qui concerne le choix des deux membres de
ladite mission qui devraient appartenir au Comité spécial.

5. A sa 801ème séance, tenue le 18 juin 1971, 'le Comité spécial a adopté les
décisions mentionnées ci-dessus.

6. Le Président exprime l!espoir que ces décisions du Comité spécial seront
transmises intégralement au Conseil de tutelle.
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J'ai l'honneur de me référer à votre rapport sur la quest~on de l'envoi de
missions de visite dans les territoires, publié sous la cote A/AC.I09/L.722 al
Les paragraphes 13, 14 et 15 ont trait à nos entretiens concernant l'envoi de
missions de visite dans les territoires administrés par les Etats-Unis. Au
paragraphe 15, vous dites notamment: HS'acquittant du mandat qui lui avait ~té

confié par l'Assemblée générale~ le Comité spécial a examiné la situation du
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique avec la participation de la délé
gation des Etats-Unis jusqu'à ce que celle-ci se retire du Comité en 1971, et il
a présenté chaque année à l'Assemblée générale une série de conclusions et de
recormnandations à ce sujet." (Soulignement ajouté)

Al.NEXE .11*

LETTRE DATEE DU 15 JUILLET 1971, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE SPECIAL
PAR LE REPRESENTANT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer des exemplaires de la
présente lettre comme document du Comité spécial chargé d'étuaier la sitllation
en ce qui ,concerne l~application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux.

lA la lecture de ce qui précède, il s~mblerait que la délégation des Etats·-Unis
ait partagé l'opinion du Comité spécial en ce qui concerne l'exfu~en de la situation
du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique et ait pris part à la rédaction
des conclusions et recommandations que le Comité spécial va présenter à l'Assemblée
générale. Les faits, tels que les font apparaître les documents du Sous-Comité II
et du Comité spécial, sont tout autres. Comme le représentant des Etats-Unis au
Sous~Comité II l'a maintes fois répéte, la délégation des Etats-Unis, membre du
Sous-Comité II, a choisi par courtoisie à l'égard des autres membres du
Sous-Comité d'assister aux réunions du 'Sous-Comité lorsque celui-ci a examiné la
situ~tion du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Ce faisant~ la délé
gation des Etats~Unis a toutefois' indiqué clairement qu'à son avis le Comité
spécial n'était pas compétent pour étudier la manière dont les Etats-Unis
administraient le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique qui est situé dans
une zone stratégique, l'Article 83 de la Charte stipulant nettement que toutes les
fonctions dévolues à l'Organisation des Nations Unies, en ce qui concerne ce
Territoire, doivent être exercées par le Conseil de sécurité qui, à son tour, a
délégué ses responsabilités au Conseil de tutelle. La délégation des Etats-Unis
n'a pas donné son appui aux conclusions et recommandations formulées par le
Sous-Comité et a fait part à nouveau de ses réserves lorsque le Comité spécial a
étudié cette question. Tel était et demeure le point de vue de mon gouvernement.

1;,

7: Te.xte publié précédemment sous la cote A/AC. 109/377•

a/ Voir annexe l au présent chapitre.
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CHAPITRE V

REUNIONS EN l~FRIQUE DU GROUPE AD HOC DU COMITE SPECI/~L

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Dans le rapport qu'il a présenté ·à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième
session II, le Comité spécial a envisagé, dans le cadre de son programme de
travail pour 1971, la possibilité de tenir, au cours de cette année, une autre
série de réunions en dehors du Siège, conformément à la résolution 1654 (XVI)
du 27 novembre 1961, par laquelle l'Assemnlée générale créait le Comité spécial
et l'autorisait à "se réunir en tout autre lieu que le Siège de 110rganisation des
Nations Unies, lorsque cela pourrait @tre nécessaire pour lui permettre de
s'acquitter efficacement de ses fonctions". Lorsqu'il a pris cette décision, le
Comité spécial s'est également inspiré du paragraphe 9 c) du programme d'action
contenu dans la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée générale du 12 octobre 1970,
en vertu duquel le Comité spécial est chargé, entre autres, "de tenir des réunions
dans des lie~ où il peut le mie~ obtenir des renseignements directÂ.$pr la
situation dans les territoires coloniaux, ainsi que de se réunir hors du Siège
comme il conviendra". Le Comité spécial a également tenu compte des résultats
constructifs obtenus lors d'autres sessions qui avaient eu lieu hors du Siège.
Par ailleurs, le Comité spécial a rappelé qu'il n'avait pas tenu de réunions
hors du Siège en 1970, malgré les dispositions financières prises à cet effet
par l'Assemblée généra.le.

2. Aux termes du paragraphe 3 de la résolution 2708 (XXV) du 14 déc~mbre 1970,
l'Assemblée générale a approuvé le programme de travail envisagé par le Comité
spécial pour 1971, y compris la possibilité que ce dernier tienne une série de
réunions hors du Siège.

3. Au cours des discussions sur l'organisation des travaux du Comité spécial,
qui ont eu lieu pendant les réunions que ce dernier a tenues entre le Il février
et le 25 mars 2/, et pendant les réunions officieuses qu'il a tenues au début de
l'année, la plupart des membres ont indiqué qu'à leur avis, le Comité spécial
devrait envisager de tenir une série de réunions en Afrique, ou d'envoyer pendant
l'année en cours un petit groupe de ses membres dans certains pays d'Afrique.
Les membres ont estimé qu'il était impératif pour le Comité spécial d~ demeurer
en rapport avec les mouvements de libération nationale des territoires coloniaux

J •

de ce continent et d'obtenir des renseignements directs et récents sur la
situation qui règne dans ces territoires. Ils ont rappelé à cet égard que les
contacts établis et les consultations engagées avec de hauts fonctionnaires de
l'Organisation de l'unité africaine par un groupe ad hoc envoyé en Afrique en 1970

II Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 23 (A!8023!Rev.l), chap. I, par. 179.

21 AIAC.lC9/pv.78l, PV.783 et Corr.l, PV.784 et Corr.l.
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d) Le groupe ad hoc devrait séjou~ner à partir du 10 mai 1971 dans les
capitales ci-après pendant la durée appro~imative indiquée ci-dessous :

"-~t
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:1
J

Cl

J
, 1. ;1
, 'j

cl

4 à 5 jours ouvrables
4 à 5 jours ouvrables
2 à 3 jours ouvrables

Lusaka :
Dar es-Salam
Addis-Abéba :

- 1(33 -

c) Le groupe ad hoc pourrait s'informer des vues des représentants des
mouvements de libération natiopale qu'il entendrait sur la possibilité pour le
Comité spécial de tenir une sess~on spéciale hors du Siège en 1972;

avaien~ grandement facilité les travau~ du Comité spécial. Le Comité spécial serait
ainsi mieux à m@me de contribuer plus efficacement à l'application rapide de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance au~ pays et aux peuples coloniaux à ces
territoires.

a) Le Comité spécial devrait envoyer un groupe ad hoc, composé au plus de
si~ membres du Comité spécial dans certains pays d'Afrique pour demeurer en rapport
avec les représentants des mouvements de libération nationale des territoires
coloniau~ de ce continent et pour obtenir des renseignements directs SUL' la
situation dans ces territoires;

b) Le groupe ad hoc devrait envisager de se rendre à l'OUA pour s'entretenir
avec de hauts fonctionnaires de cette organisation de questions d'intérêt mutuel;

e) Afin d'informer ,les mouvements de libération nationale de la visite du
groupe ad, hoc en Afrique, le Président pourrait publier un communiqué relatif à la
vlsite envisagée, qui serait diffusé aussi largement que possible par le Service de
l'information notamment dans les régions où le groupe se rendraito

4. A ses 784ème et 789ème séances, tenues respectivement les 25 mars et 7 avril,
le Comité spécial a e~aminé et adopté les recommandations suivantes de son groupe
de travail (AjAC.109jL.688 et AjAC.109/L.692jRev.l) :

5. Lorsqu'il a pris la décision ci-dessus, le Comité spécial a été guidé à nouveau
par les dispositions pertinentes des résolutions 1654 (XVI) et 2621 (XXV) de
l'Assemblée générale ainsi que par les v~es e~primées par la majorité de ses membres
pendant les discussions sur l'organisation des travau~ pour l'année en cours, dont
il est question ~u~ paragraphes 1 et 3 ci-dessus. Le Comité spécial avait été saisi,
avant de prendre sa décision, du rapport du Secrétaire général (A/AC.109/L.689) sur
les inciden~es administratives et financières des recommandations du Groupe de
travail. Les recommandations du Groupe de travail ont été commentées à la
784ème séance par les représentants de l'Irak, du Mali~ de la C6te d'Ivoire, de
l'Equateur, de la Syrie, de la Yougoslavie, de Trinité-et-Tobago, de la Tunisie,
de ~'Ethiopie, de la Bulgarie, de Madagascar, de l'Iran, de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques} de l'Inde, de l'Afghanistan,de la Pologne et par le
Président (AjAC.l09/PV.784 et Corr.l) et à la 789ème séance par le représentant de
la Yougoslavie et par le Président (A/AC.109/PV.789).

6. A sa 789ème séance, le Comité spécial, en approuvant les candidatur~s présentées
par le Président, a décidé que le groupe ad hoc serait composé des représentants de
la Bulgarie, de l'Ethiopie, de la République-Unie de Tanzanie, de la Suède, de la
Syrie et du Venezuela.
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3/ Voir appendice l au rapport du Groupe ad hoc, joint en anne~e au présent
chapitre.

Il. A la 8l3ème séance, le 9 août, le Président a présenté au Comité spécial pour
e~amen (A/AC.l09/PV.8l3) le rapport du Groupe ad hoc (voir l!anne~e au présent
chapitre).

14. Conformément à la décision mentionnée ci-dessus, le Comité spécial a tenu
compte du rapport du Groupe ad hoc lorsqu'il a e~aminé les divers points pertinents
de son ordre du jour, notamm~t les points énumérés ci-dessous. Un compte rendu de
lre~amen de ces points par le Comité spécial figure dans les chapitres pertinents
du présent rapport, ainsi qu'il est indiqué ci-après:

13. A la 8l4ème séance, le Comité spécia.l a décidé, sans opposition, d'adopter
le rapport du Groupe ad hoc et a fait siennes les observations qu'il contenait,
étant entendu que ces observations ainsi que les opinions e~primées par les repré
sentants des mouvements de libération nationale et les représentants de
l'Organisation de l'unité africaine seraient prises en considération par le Comité
spécial lorsque celui-ci e~aminerait les divers points pertinents de son ordre du
jour. Les observations du Groupe ad hoc que le Comité spécial a fait siennes sont
reproduites au paragraphe 18 ci-dessous.

8. 'Le 14 avri.l, le Président, conformément à la décision du Comité spécial
mentionnée au paragraphe 4 ci-dessus', a publié au nom du Camité un communiqué
concernant les réunions du Groupe ad hoc en Afrique 3/.

9. A la 796ème séance, le 5 mai, les représentants de la Yougoslavie, de l'Irak,
du Mali, de l'Afghanistan, de la Sierra-Leone et de la Syrie; ainsi que le
fonctionnaire représentant le Service des conférences et le Président ont fait
des déclarations au sujet des arrangements administratifs nécessaires pour la
mission du Groupe ad hoc (A/AC.l09/PV.796).

12. Le Comité spécial a e~aminé ce rapport à la 8l3ème séance puis à sa
8l4ème séance, le Il août. Des déclarations à ce sujet ont été faites à la
8l3ème séance par le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, par le :ceprésentant de la Suède et par le Président (A/AC,,109/PV.8l3)
et, à la 8l4ème séance, par le représentant de la Suède et par le Président
(A/AC.l09/pv.8l4).

7. A ses 789ème à~7S16Ee séances, entre le 7 et le 13 avril, le CCŒité sr~cial a
examiné le l56èrre rap~ort du Sous-Comité des ~étitions (A/AC.I09!Le693) èans lequel
le Sous-Comité recommandait au Comité spécial d'attirer l'attention du Groupe
ad hoc sur une pétition datée du 18 mars 1971 émanant de M. Agostinho Neto,
président du Mouvement populaire de libération de l'Angola (MPLA)
(A/AC.109/PET.1159) et de prier le Groupe ad hoc de s'entretenir avec le repré
sentant du MPLA, lorsqu'il serait en Afrique, au sujet des questi~ns soulevées
dan8 la communication. On trouvera, au chapitre VIII du présent rapport (voir
A!8423/Add.4), un compte rendu des délibérations que le Comité spécial a consacrées
à la question et à l'issue desquelles il a adopté une résolution à ce sujet.

10. Le Groupe ad hoc s'est réuni à Lusaka (Zambie) du 10 au 14 mai, à, Dar es-Salam
(République-Unie de Tanzanie) du 17 au 21 mai et à Addis-Abéba (Ethiopie) du
24 au 25 mai.
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.equel Chapitre Point Document

crées

l Publicité à donner au~ travau~ de
l'Organisation des Nations Unies dans
le domaine de la décolonisation A/8423 (première partie)

Question de la tenue d'une série de
réunions hors du Siège A/8423 (première partie)

4/, On trouvera dans un rapport distinct, qui sera publié sous la cote A/8398,
un compte rendu de l'examen consacré à ce point par le Comité spécial.

Par ailleurs, le Sous-Comité l du Comité spécial a tenu compte de ce rapport lors
de l'e~amen qu'il a consacré au point intitulé "Activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance au~ pays et au~ peuples coloniau~ en Rhodésie du Sud,
en Namibie et dans les territoires sous domination portugaise, ainsi que dans
tous les autres territoires sous domination coloniàle et au~ efforts tendant à
éliminer le colonialismej l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique
australe" 4/.

15. En ce qui concerne les questions de la Rhodésie du Sud, de la Namibie et des
territoires administrés par le Portugal, le Comité spécial a adopté sur chacune
d'elles une résolution distincte et a e~aminé et adopté une résolution portant
sur des aspects comnluns à ces territoires. Ainsi, à la 824ème séance, le
8 septembre, un projet de résolution (A/AC.I09/L.741) sur les questions de la
Rhodésie du Sud, de la Namibie et des territoires administrés par le Portugal a
été soumis par les représentants de liAfghanistan et de l'Inde,· au~quels se sont
joints par la suite l'Ethiopie, l'Irak, le Mali, la Républiqu.e-Unie de Tanzanie,
la Sierra Leone, la Syrie, Trinité-et-Tobago et la Yougoslavie. Les représentants
de la Côte d'Ivoire et de l'Ethiopie, et le Président ont fait des déclarations
à ce sujet (A/AC.lü9/pv.824).
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Application de la Déclaration sur
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16. ~ la 825ème séance, le 9 septembre, les représentants de la c6te d'Ivoire,
de ld Suède, du Venezuela et de l'Ethiopie ont pris la parole au sujet du projet
de résolution (A/AC.109/PV.825 et Corr.l) , après quoi le Comité spécial a adopté
le projet de résolution par 17 voix contre zéro, avec une abstention (voir le
par. 19 ci-dessous). Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont
réparties comme suit

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Equateur, Ethiopie, Inde, Iran,
Irak, C6te d'Ivoire, Madagascar, Mali, Pologne, Syrie,
Tunisie, Union des Républiques sociali.stes· soviétiques,
République-Unie de Tanzanie, Venezuela, Yougoslavie.

Ont voté contre: Néant.

Se sont abstenus : Suède.

A la m@me séance, les représentants de Madagascar et de l'Equateur ont fait des
déclarations pour expliquer leur vote (A/AC.109/pv.825 et Corr.l).

17. Le 10 septembre, l~ texte de la résolution (A/AC.109/383) a été communiqué
au Président du Conseil de sécurité (S/103l2). Des exemplaires de la résolution
ont été envoyés également aux Etats et à l'Organisation de l'unité africaine.
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B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

18. Le texte des observations que le Comité spécial a fait siennes à sa814ème séance, le Il août, et qui sont mentionnées au paragraphe 13 ci-dessus estreproduit ci-après.

1) Les témoignages des représentants des mouvements de libération nationale desterritoires coloniaux d'Afrique australe ont mis en évidence une fois de plus lasituation paradoxale de plusieurs millions de personnes résidant dans cesterritoires maintenus sous le joug colonial par des régimes qui ne leur donnent pasle moindre espoir d'émancipation pacifique. En fait, -les au:'corités des t,!:'rritoiresen question, qui se soutiennent mutuelle·Ir.ent et bénéficient de l'appui èl \ ~;.~"tér~tsétrangers économiques et autres, s'efforcent d'étouffer la lutte légitime des' .peuples aLrl~ains essayant de c~nquérir leur liberté et leur indépendance par desmoyens de plus en plus impitoyables, y compris le recours à la force militaire età des mesures de coercition pour imposer leur politique raciste. Ces autoritésont cherché et obtenu auprès de leurs alliés militaires et de leurs part~nairescommerciaux) une assistance politique, économique, militaire et autre qui leura permis de continuer à assujettir par la force la population des territoires etde commettre des âctes d'agression contre l'intégrité et la souverainetéterritoriales'des Etats africains voisins pour contraindre ces Etats à retirerl'aide qu'ils accordaient aux mouvements de libération conformément a~~ décisionsde l'ONU et d~ l'Organisation de l'unité africaine (OUA).

2) Ayant réussi à conclure une alliance en vue de pe~pétuer leur dcminationsur les populations africaines sous le joug, les régimes d'Afrique australe sontdéterminés à s'assurer une mainmise totale sur toutes les ressources humaines etmatérielles des territoires pour les utiliser à leur avantage exclusif. Ce faisant,ces régimes continuent à bénéficier du soutien actif d'intérêts internationauxéconomiques et financiers, dont les activités ont été condamnées à plusieursreprises par l'Assemblée générale dans la mecure où elles constituaient uneviolation des droits économiques et sociaux de la population africaine et unobstacle fondamental à la réalisation des objectifs énoncés dans larésolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

3) Les conclusions du Groupe ad_~ confirment que, pendant l'année passée,la situation. qui règne dans les territoires d'Afrique australe s'est encore détériorée. Les régimes intéressés ont considérablement renforcé leurs activitésmilitaires et les mesures répressives contre la population africaine et lesmouvements de libération nationale. L'intensification de la répression armée etl'escalade correspondante des activités militaires et autres activités analogues,en violation manifeste de nombreuses résolutions des Nat~ons Unies, constituent unemenace sérieuse et croissante, non seulement pour la sécurité des Etats africainsvoisins, mais pour la paix internationale en général.

4) Exaspéré de ne pouvoir vaincre les forces de libération, le Portugal a deplus en plus r~cours aux méthodes de combat les plus inhumaines comme l'emploide substances chimiques dans les zones libérées des territoires qu'il administre,ce qui rend la condition des populations civiles de ces zones encore plus précaire.Ces activités allaient de pair avec de perfides manoeuvres politiques, comme en,témoignent les réformes qui éta.ient censées donner une plus grande autonomie auxterritoires 0
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5) L'Afrique du Sud a continué à prendre un certain nombre de mesures en vue de
l'annexion totale de la Namibie et de l'extension de la politique d'apartheid
à ce territoire. En même temps, Pretoria a mis en oeuvre une politi~ue-qûl:-de
l'avis des représentants des mouvements de libération nationale, vise à diviser
l'Afrique et à saper la position de ces mouvements.

6) Les sanctions économiques et autres prises par le Conseil de sécurité à
11encontre du régime illégal de Rhodé~ie du Sud ne parviennent pas à atteindre leur
objectif car elles ont été tournées par l'Afrique du Sud, le Portugal et leurs amis
2t alliés. Les eutretiens dont le Royaume-Uni a ~ris l'initiative, et qui se
poursuivent actuellement avec le régime illégal de Rhodésie du Sud, renforcent
la position de ce dernier et l'encouragent à continuer à agir au mépris des
résolutions de l'ONU.

7) Il est particulièrement inquiétant que, malgré les appels et les décisions
prises par divers organismes des Nations Unies pour les en dissuader, un'grand
nombre de pays ait continué à accorder un soutien politique, économique et
militaire aux régimes coloniaux et racistes d'Afrique australe et ait même augmenté
ce soutien comme en témoigne, par exemple, la décision du Gouvernement britannique
en ce qui concerne la vente d'armes à l~. République sud-africaine, le flot ininter
rompu dtarmes que le Portugal reçoit de certains de ses alliés de l'Organisstion
du traité ~e l'Atlantique nord (OTAN) et la réunion du Conseil des minist~es de
l'GT~N à Lisbonne.

8) . C'est dans ce contexte que l'Assemblée générale, dans son programme d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux paYé et aux peuples coloniaux (résolution 2621 (xxy) du 20 octobre 1970) a
déclaré que "la persistance du colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes
ses manifestations /représentait/ un crime qui /constituait/ une violation de la
Charte des Nations Unies, de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et des principes du droit jnternational" et a réaffirmé le
droit inhérent des peuples coloniaux de lutter par tous les moyens nécessaires dont
ils peuvent disposer contre les puissances coloniales qui répriment leur aspiration
à la liberté et à l'indépendance. Les Etats Membres se sont engagés à apporter
toute l'assistance morale et matérielle nécessaire aux peupl~s des territoires
coloniaux dans le~r lutte pour accéder à la liberté et à l'indépendance et les
institutions spécialisées et les organismes inte~nationaux associés à l'Orga~isation

des Nations Unies ont été invités à intensifier leurs activités en vue de donner
effet à la résolution 1514 (XV). En outre, l'Assemblée générale a affirmé dans
sa résolutio~ 2704 (XXV·) du 14 décembre 1970 que la reconnaissance de la légitimité
de cette lutte /avait/ pour corrollaire ltoctroi par les organismes des Nations
Unies de·' tout ifappui moral et matériel nécessaire aux mouvements de libération
uationale de ces territoires, particulièrement dans les régions libérées.

9) Les représentants des mouvements de libération nationale et les responsables
de l'OUA ont exprimé leur reconnaissance pour les travaux effectués par le Comité
spécial et d'autres organismes des Nations Unies dans le domaine de la décolo
nisation. La dénonciation et la condar.TIlation des crimes commis par les régimes
coloniaux et racistes contre les peuples des territoires d'Afrique et l~s efforts
déployés en vue demettre fir. à l'aide militaire, é~onomique et autre que ces régimes
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reçoivent de leurs alliés et d'intérêts étrang~rs économiques et autres, devraient
rester au centre des préoccupations de l'ONU, tout comme la nécessité d'accorder
en permanence un soutien mor~l et politique aux peuples des territoires coloniaux
et aux mouvements de libération. Il importe tout particulièrement que les
sancti0ns économiques et autres prises par le Conseil de 3écurité à l'encontre du
régime illégal de Rhodésie du Sud soient r3nforcées, strictement contrôlées et
étendues à l'Afrique du Sud et au Portugal si l'on veut qu'elles produisent les
résultats escomptés. Toutefois, l'OUA et les mouvements de libération estiment en
même temps, qu'à l'heure actuelle, alors que les peuples d'Afrique australe niont
d'autre choix que de lutter pour leur libération, la communauté internationale et
le Comi~é spécial, tout ~n poursuivant leur campagne diplomatique et politique,
devraient s'intéresser tout spécialement' aux efforts déployés pour créer des
conditions objectives qui permettraient aux nationalistes africains d'intensifier
leur lutte et d'accroître leurs moyens de résistance. Il convient de rappeler à
ce propos qu:un bon nombre de résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée
générale prient tous les Etats d'accorder une aide matérielle aux peuples des
territoires coloniaux et aux mouvements de libération-nati~nale. Il faut également
noter que, dans sa résolution 27Q4 (XXV), l'Assemblée générale invite expressément
les institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies à prêter
"tout l'appui moral et matériel possible aux péuples qui luttent pour se libérer
du régime colonial et, en particulier, d'éiabore:ë, avec l'active coopération de
l'Organisation de l'unité africaine et, par son intermédiaire, avec celle des
mouvements de libération nationale, des programmes concrets à'assistance aux
peuples de la Rhodésie du Sud, de la Namibi~ et des territoires administrés par le
Portugal, particulièrement aux populations des région6 libérées de ces territoires".
En conséquence, les Etats Membres de l'ONU et l'Organisation elle-même, de même que
les institutions internationales qui lui sont associées, devraient continuer à
redoubler leurs efforts pour accorder toute l'aide possible aux peuples des
territoires coloniaux qui luttent pour obtenir la liberté et l'indépendance.

10) En ce qui concerne l'aide aux réfugiés, il faut noter qu'un grand nombre
d'organismes des Nations Unies ont, en étroite coopération avec le Haut Commisl::l.ire
des Nations Unies pour les réfugiés (HCR; et en consultation avec l'OUA, accru
leur aide, institué des procédures plus ~ouples, et renforcé la coopération- inter
institutions. Sous l'égide du HCR, des progrès considérables ont été faits ~our

accroître la participation d~un grand nombre d'organismes dans ce domaine
d'activités. Toutefois, le HCR serait en mesure d'accorder une aide plus importante
aux-réfugiés des territoires coloniaux si les gouvernements des pays où ils résiden~

étaient invités à accorder un rang de priorité élevé aux projets .dès organismes
des Nations Unies mis en oeuvre dans les zopes où se trouvent les réfugiés ou à
ceux qui, d'une manière ou d'une autre, peuvent leur @tre profitables. En ce qui
concerne la situation des réfugiés de Rhodésie du Sud, il semble que certains
problèmes pratiques extr~mement graves restent à résoudre, malgré l'accord qui
a été annoncé entre le Gouvernement britannique et le HCR ell vertu duquel ce
dernier accordera des secours d'urgence aux personnes intéressées. Il faut espérer
que le HCR assouplira les conditions actuelles afin d'étendre le bénéfice de ces
programmes à un plus grand nombre d'habitants des territoires coloniaux.
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Il) En ce qui cor~erne l'octroi d'une assistance aux mouvements de libération
nationale des t~rritoires coloniaux, il est regrettable que seul un petit nombre
d'institutions spécialisées ait jusqu'à présent réagi de manière positive. La
décision que l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture (UNESCO) vient tte prendre offre un exemple de la ligne d'action que les
institutions pourraient adopter en application des dispositions susmentionnées de
la résolution 2704 (XXV) de l'Assemblée générale. En coopération active avec l'OUA,

. cette organisation' a formulé un certain nombre de programmes concrets d'aide aux
mouvements de libération nationale; dans le domaine de l'éduca"l,ion, et réservé un
crédit budgétaire initial de 40 000 dollars à cet effet. En outre, il faut noter
à propos du p~ragraphe 8 de la résolution 2704 (XXV) de l'Assemblée ~énérale qu'à
la suite de la décision de l'UNESCO dtaider les mouvements de libération intéressés,
le Portugal a annoncé qu'il se retirait de cette organisation.

12) Il faut espérer.que les autres institutions et organismes'intéressés suivront
l'exemple de l'UNESCO dans ce domaine. Il est manifeste qu'une aide est de plus
en plus nécessaire tandis que. les ressources financières disponibles restent
extr~mement limitées. En même temps, il faut rappeler que l'objectif énoncé par
l'Assemblée générale,' et évoqué au paragraphe Il) ci-dessus, ne peut être pleinement
réalisé que si les Etats Membres des conseils d'administration et des organes
délibérants des institutions spécialisées et des organismes des Nations Unies
prennent des mesures efficaces, à l'instar des membres du Consèil exécutif de
l'UNESCO et àe sa cOl.~férence générale, en s'inspirant des principes indiqués au
paragraphe Il de la résolution 2704 (XXV) de l'Assemblée générale. Aux termes de
ces dispositions, l'Assemblée générale demande à tous les gouvernements d'agir
plus vigoureusemEnt, au sein des organismes intéressés pour assurer l'application
intégrale et effective.des résolutions pertinentes des Nations Unies. En outre,
étant donné les ressources dont ils disposent, d~s organes comme le Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD) et la Banque ~...lternationale pour la
reconstruction et le développement (BIRD) devraient envisager d'élargir leur contri
bution, dans leurs sphères de compétence et d'~ctivités respectives, aux programmes
visan~ à aider les peuples qui luttent pour ~e libérer du régime colonial ainsi que
les réfugiés des territoires coloniaux, conformément aux dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale.

13) Par ailleurs, il faudrait encourager davantage les efforts déployés par un
certain nombre d'organisations non gouvernementales dans ce domaine. Les orga
nisations non gouvernementales dotées du statut consulta.tif auprès du Conseil
économique et social qui s'intéressent tout spécialement à l'élimination du
colonialisme, devraient @tre invitêes à intensifier et à coordonner leurs activités
en vue d'aider les peuples qui luttent pour se libérer du régime colonial.

14) Les programmes d'aide nécessaires dèvraient avant tout être élaborés en coopé
ration active avec l'OUA qui est dans une position privilégiée pour déterminer les
besoins des peuples dépendants, recommander les mesures à prendre aux organisations
intéressées, et coC'rdonner leur action. Il est encourageant de noter à ce propos
que l'OUA s'est beaucoup intéressée aux moyens pratiques d'aider les mouvements
de libération nationale et à l'élaboration de nouveaux programmes d'aide concrète,
notamment dans les domaines de l'enseignement, de la santé, de la nutrition et de
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la formation. Les pTogrammes d'aide des institutions intéressées ne donneraient
pas les résultats escomptés s'ils n'étaient pas mis en oeuvre sur l'initiative
de l'OUA et avec son étroite collaboration. Le raIe que l'OUA joue actuellement
et qu'elle sera appelée à jouer en évaluant.systématiquement et de m~nière suivie
à l'intention des institutions et des organismes d'assistance les besoins des
]Ilouvements de libération nationale et les programmes d'aide ,. rev~t une importance
toute particulière. -A ce propos, il faut préciser, comme l'indiquent plusieurs
résolutions pertinentes des Nations Unies, que, l'OUA étant l'organisation régionale
directement intéressée par les territoires coloniaux, c'est par son intermédiaire
qu'il faut, acheminer l' ass istance octroyée par les institutions aux peuples en
question.

15) La création, en février 1971, du Fonds d'aide de l'OUA pour la' lutte contre
le colonialisme et l'~~artheip permettra sans doute d'augmenter l'assistance
accordée aux peuples intéressés. Il faut veiller à ce que les ~ctivités du
Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe,
reconduites en vertu de la résolution 2706 (XXV) de l'Assemblée générale du
14 décembre 1970 st celles du Fonds des Nations Unies pour la Namibie envisagé
conformément à la résolution 2679 (XXV) du 9 décembre 1970 de l'Assemblée générale,
lorsqu'il sera devenu opérationnel, ainsi que les programmes de formation et
d'enseignement pertinents des organismes des Nâtions Unies soient coordonnés effi
cacement entre eux et avec les activités entreprises par le Bureau de l'OUA pour le
placement et l'éducation des réfugiés africains, en vue d'éviter les doubles emplois.

16) Dans sa résolution annuelle relative à l'application de la Déclaration sur
"0ctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution
~;C8 (XXV) du 14 décembre 1970), l'Assemblée générale prié le Secrétaire général de
~ontinuer à prendre des rr.esures concrètes pour diffuser largement et systémati- .
quement, en recourant à tous les moyens d'information dont il dispose, y compris les
publications, la radio et la télévision, des renseignements sur l'oeuvre accomplie
par l'ONU dans le domaine de la décolonisation, la situation dans les territoires
coloniaux et la lutte engagée par les peuples coloniaux en vue ae leur libération.
Dans le programme d'action pour l'application intégrale de la déclaration contenu
dans la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée générale, tous les Eyats sont invités
à intensifier leur action dans le domaine de 1; information publique. Il faut noter
que les multiples demandes formulées dans ce sens témoignent de l'importance qu~

l'ONU attache à ce qu'une grande publicité soit donnée par tous ces moyens d'infor
mation à l'action de l'Organisation dans ce domaine et à la nécessité de· mobiliser
l'opi~i~n mondiale en faveur de la cause de la décolonisation.

17) L'Organisation devra intensifier ses efforts dans ce domaine, notamment
en renforçant les activités et la structure des divers centres d'information des
Nations Unies dans les régions proches· des zones e.n proie à des luttes coloniales.
Dans ce domaine également, il est essentiel de coopérer étroitement avec l'OUA
pour appliquer intégralement les mesures envisagées dans la résolution 2621 (XXV)
de l'Assemblée générale. A cette fin, les deux organismes devraient procéder
systématiquement et de manière suivie à des consultations et à des échanges de
renseignements sur les travaux de l'ONU et de l'OUA dans le domaine de la
décolonisation d'une part, et sur la situation dans les territoires coloniaux, et
notamm~nt la lutte des peuples de ces territoires d'autre part. A ce propos,
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20) La coopération entre l'OUA et le Comité 'spécial prend la forme d'une partici
pation active fondée sur l'invitation permanente que le Comité spécial a adressée
à l'OUA, et se traduit par la présence d'un repr~sentant de ~'OUA aux réunions
du Comité au Siège. Il faut espérer que la coopération actuelle se développera
çrâce à l'établissément de contacts systématiques~et continus entre les deuxo .
oreanismes, et au renforcement simultané de la coordination des travaux au niveau
des secrétariats.

19) Convaincue que l'envoi de missions de visites dans les territoires coloniaux
est d'une importance vitale pour obtenir directement les renseignements nécessaires
sur la situation politique, économique et sociale de ces territoires et pour
déterminer les vues, les souhaits et les aspirations de'la'population, l'Assemblée
générale continue à inviter les puissances administrantes intéressées à coopérer
pleinement avec l'ONU en autorisant ces missions à se rendre dans leb territoires
qu'elles administrent. Etant donné le rôle constructif joué par les précédentes
missions des Nations Unies 1ans d'autres territoires coloniaux, le Comité spécial
devl'ait accepter en principe les invitations que les représentants du Movimento
~opular de Libertaçao de Angola (MPIA) et du Frente de Libertaçao de Moçambique
(FRELIMO) lui ont adressées et se rendre dans les zones libérées de l'Angola et du
Mozambique. Les modalités de ces visites pourraient être précisées ultérieurement
en collaloration avec l'OUA et les représentants de ces mouvements ..

il faudrait aussi intensifier la coordination et la coopération entre les
secrétariats de l'ONU et de l'OUA dans le contexte de la résolution 2011 (XX) du
11 octobre 1965 de l'Assemblée générale et ~olliciter la coopération et l'aide de
toute organisation non gouvernementale compétente, qu'elle soit nationale ou
internationale, pour mettre en garde l'opinion publique mondiale contre les méfaits
du colonialisme sous toutes ses formes et isoler totalement et efficacement les
régimes qui continuent à pratiquer une politique coloniale et raciste, en violation
des diverses résolutions pertinentes de l'ONU.

18) Compte tenu des résultats constructifs obtenus pendant ses précédentes sessions
en Afrique, le Comité spécial devrait étudier avec la plus grande attention, et
après avoir consulté l'OUA, la possibilité de se réunir hors du Siège en 1972.
On se souviendra à ce propos que l'Assemblée générale, en créant le Comité spécial
en vertu de la résolution 1?54 (XVI) du 27 novembre 1961, a autorisé ce comité à se
réunir en tout autre lieu que le Siège de l'Organisation des Nations Unies lorsque
cela pourrait être nécessaire pour lui permettre de 1'acquitter efficacement de ses
fonctions. Une telle session donnerait au Comité spécial une nouvelle occasion de
manifester la solidarité des Nations Uni.es avec les peuples africains qui luttent
pour se libérer des régimes coloniaux et de les encourager à poursuivre leur lutte
légitime. Elle lui donnerait également la possibilité de garder le contact avec
les mouvements de libération nationale et d'engager des consultations avec les
organisations gouvernementales intéressées sur des sujets d'intérêt commun, comme
la publicité à donner au problème de la décolonisation et les programmes d'aide en
faveur des peuples qui luttent dans les territoires coloniaux. On notera en même
temps que l'OUA prépare déjà activement une conférence internationale en faveur des
peuples d'Afrique australe qui luttept pour se libérer des régimes coloniaux et
racistes, conférence qui doit avoir lieu en 1972, en ~frique ou en Europe~ Cela
étant, le Comité spécial voudra peut-être examiner, en pré~arant son programme de
travail pour 1972, s'il aurait intérêt à assister à cette conférence.

~,'-

·) .

M2kJdi~



lu
de

raits

~tion

:3sions
G

~ial
~,

...a se
sque
Q ses.....

n de
ent
lltte
ec

mme
e en
ême
r des
t
la
de

aux
aires

lblée
'er
.res
ies
:ial

le-
~t du
~ment

bici
ssée
s
ra

veau

19. Le texte de la résolution adoptée par le Comité spécial à sa 825ème séance,
le 9 septembre (AjAC.I09/383) et mentionnée au paragraphe 16 ci-dessus est
reproduit ci-après :

IJe Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aUx pays et aux peuples

"..901oniaux,

Ayant examiné la situation en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les
territoires administrés par le Portugal,

Ayant adopté le rapport du Groupe ad hoc créé par le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux à sa 789ème séance,
le .7 avril 1971 2/,

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1960 et le programme d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration contenu dans la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée générale en date
du 12 octobre 1970,

Déplorant vivement le fait que les autorités intéressées continuent de ref'tlser
de mettre en oeuvre les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécvxité concernant ces territoires,

Conscient de la nécessité urgente de prêter tout le concours possible aux
mouvements de libération nationale des territoires coloniaux d'Afrique australe
dans la lutte qu'ils mènent pour la liberté et l'indépendance, et pn particulier
d.ans les efforts qu t ils déploient pour mettre en valeur les zones ... ,"-bérées de
certains de ces territoires,

~otant aveq satisfaction les décisions de la Commission économique'pour
l'Afrique concernant la représentation de la Namibie, de l'Angola, du Mozambique et
de la Guinée (Bissau) en qualité de membres associés de la Commission,

Notant qu'un certain nombre d'organes des Nations Unies s'occupent de divers
aspects de la situation dans ces territoires coloniaux,

J.. Réaffirme le droit légitime des peuples de la Rhodésie du Sud, de la
Namibie et des territoires sous domination portugaise de lutter par tous les moyens
nécessaires dont ils disposent contre les autorités colonialistes qui leur refusent
leur liberté et leur indépendance, ainsi que l'obligation des Etats Membres de
prêter toute l'aide morale et matérielle nécessaire à ces peuples;

2. Condamne la collaboration croissante entre le Portugal, l J Afrique du Sud
et le régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud, qui vise à perpétuer
le colonialisme et l'oppression en Afrique australe;

21 Voir l'annexe au présent chapitre.
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). Demande instamment à tous les Etats d'accroitre, en consultation avec
l'Organisation de l'unité africaine, leur assistance financière et matérielle aux
peuples de ces territoires dans la lutte qu'ils mènent pour recouvrer leurs droits
inaliénables et, à ce propos, appelle l'attention sur le Fonds d'~ide de
l'Organisation de l'unité africaine pour la lutte contre 1e colonialisme et
l'apartheid, créé par le Conseil des ~anistres de l'OUA à sa quatorzième session
ordinaire, en février-mars 1970;

4. pemande à tous les Etats de cesser, directement et par leur action dans
le cadre des institutions spécialisées et des autres organisations internationales
reliées à l'Organisation des Nations Unies dont ils sont membres, toute collabo
ration avec les Gouvernements du Portugal et de l'Afrique du Sud, ainsi qu'avec
le régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud;

5. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité urgente de
pr~ndre des mesures efficaces afin de mettre un terme à la grave situation créée
par la violation pers:i.stante par les autorités intéressées des obligations qui
leur incombent en vertu de la Charte des Nations Unies en ce qui concerne la
Rhodésie du Sud, la Namibie et les territoires administrés par le Portugal, qui
constitue une menace contre la paix et la sécurité internationales;

6. Décide de prier son Groupe de travail d'étudier la possibilité d'associer
plus étroitement des représentants des mouvements de libération nationale de ces
territoires aux travaux du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, et de faire rapport à ce sujet, au Comité spécial au
début de 2972;

7• Prie le Secrétaire général de tenir le Comité spécial pleinement informé
de tous les faits intervenus dans d'autres organes des Nations Unies en ce qui
concerne les territoires coloniaux en Afrique australe.
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...
5. le 14 avril 1971, conformément à la décision du Comité spécial, le Presidenta publié un communiqué concernant les réunions du Groupe ad hoc en l,fric_ue (voirappendice Ici-dessous). ---_.

6. Les membres du Groupe ~d hoc, accompaGnés de fonctionnaires du Secrétariat,sont arrivés à Lusaka le 8 mai 1971, et du 10 au 14 mai ils se sont réunis ausecrétariat de l'ancienne Assemblée nationale; le groupe est arrivé à Dar es-Salamle 15 mai 1971 et s'est réuni du 17 au 21 mai à Karimjee Hall et dans la salle deconférence de l'h~tel Kilimandjaro; il était arrivé le 22 mai à Addis-:".1JéiJa et aeu, du 24 au 25 mai, des consultations avec des~auts fonctionnaires du secrétariatadministratif de l'Organisation de lWunité africaine (OUA) à la Maison de l'i~rique.

7. M. Vernon Johnson Mwaanga, représentant permanent de la Zambie auprès del'Organisation des Nations Unies, a ,fait une déclaration devant le Groupe ad hoclors de sa séance d"ouverture à Lusaka, au n.Jm du Gouvernement zambien (voirappendice II ci-dessous). Le Groupe ~~ hoc a été également reçu parMe E. H. K. Mudenda, ministre des affaires Gtrangères.

8. M. Mohammed Ali Foum, directeur de la Division de l'Afrique et du Moyen-Orientdu Ministère des affaires étrangères, a fait une déclaration devant le Groupe ad hoc"-lors de sa séance d'ouverture, au nom du Gouvernement de la République-Unie déTanzanie (voir appendice III). Le Gro~pe ad hoc a été également requ parM. Mwinyi Ali, ministre d'Etat, attaché auCaMnet du Président.

9. A Addis-Abéba, le Groupe ad hoc a eu l'honneur d'ê'tre reçu par Sa dajestéHailé Sélassié 1er; empereur d'Ethiopie.' Le Groupe ad h~c a été également reçupar M. Ato Ketema Yifru, ministre des affaires étrangères .•

lO~ A Addis-Abéba, à la séance d'ouverture, ~1. Diallo Telli, secrétaire gunéraladministratif de l'OUA, a fait une déclaration devant le Gro~pe ad hoc (voirsect. B ci-dessous). Le Groupe ~~hoc a pu é3alement rencontrer M. Robert Gardiner,secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Afrique (CE~).

Il. Lors des séances d'ouverture qui se sont tenues à Lusaka, Dar es-Salam etAddis-Abéba, le Pr.ésident a fait des déclarations au nom du Groupe ad hocconcernant les travaux du Comité spécial (voir appendice IV ci-dessous).
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12. Au cours de sa visite en Afrique, le Groupe ad hoc a tenu 13 réunions publiques
et sept réunions officieuses avec des représentants des mouvements de libération
nationale et des fonctionnaires de liOUA~ Le Groupe ad hoc a entendu dix Groupes
de représentants des mouvements de libération nationale et a reçu trois pétitions
écrites. Les réunions publiques ont été consacrées à des déclarations d~ordre

général faites par les représentants des mouvements de libération èoncernant les
évènements récents'qui se sont déroulés dans les ter-ritoirès en cause. Les réunions
officieuses se sont tenues à la demande expresse des organisations. intéressées afin
de discuter de sujets d'intér@t commun ayant trait aux travaux du Comité, et de la
meilleure façon de venir en aide aux mouvements de libération nationale dans leur
lutte pour la liberté et l'indépendance. On trouvera dans la section A un compte
rendu des réunions du Groupe ad hoc et des entretiens qu'il a eus avec les
mouvements de libération nationale-et qans la section'B, un compte rendu de ses
consultations avec l'OUA.

13. Lors de son séjour en République.-Unie de Tanzanie, le Groupe ,ê-d hoc s'est
rendu à l'Institut du Mozambique qui est actuellement le siège administratif et
opérationnel dU.FRELIMO à Dar es-Salam, et à l'Ecole secondaire du FRELB~O de
Bagamoyo, sur l'invitation des représentants du Frente de Libertaçao de Moçambigue
(FRELIMO). --- _.- '.--

14. Le Groupe ad hoc tient à exprimer ici ses remerciements aux Gouvernements de
l'Ethiopie, de la République-Unie de Tanzanie et de la Zambie pour leur chaleyreuse
hospitalité et pour les facilités qu'ils lui ont accordées au cours de sa visite.
En outre, le Groupe ~d hoc désire exprimer sa gratitude· au secrétaire général
administratif de l'OUA et aux autres fonctionnaires de l'Organisation ainsi qu'au
secrétaire exécutif de'la Commission économiQue pour l'Afrique ~our leur aimable
coopération et pour l'aide qu'ils ont bien voulu lui donner. Le Groupe aÇl. h0E.
désire également remercier le Secrétairecénéral d'avoir bien voul~ mettre à sa
disposition le personnel et les services nécessaires, et à cet égard, il voudrait
féliciter lë personnel pour son travail et son dévouement et remercier les services
des Nations Unies dans les capitales susmerrcionnées de l'assistance qu'ils lui ont
apportée.
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réunion publique

réunion publique

réunions publiques et
privées

réunion publique

réunion ~ubli~ue

réunions publiques et
privées

'. ."reun~on pr~vee

Mlle Jane Gool
Représentante de l'UMSA à Lusaka

M. A. Fataar
Cosecrétaire
Unity Movement of South Africa (u'"MSA)
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M. Miniban J. Ntundumula
Membre du COREMO

M. Paulo J. Gumane
Président
Comité Revolucionario de MoçambiÇL~~
tCOREMOr-

M. G. B. Nyandoro
Secrétaire national
~imbabwe Afric~.1,1.People' s Union (ZAPU)

M. Moses M. Garoèo
Secrétaire administratif
South West_Africa p~ofle:s

.2!:ganization ( SWAPO

M. Pasca! Luvualu
Membre du Comité central
Movimento Popular de Libertaçao de

f:EEEl~ TMPLA}

Yme Ray E. Simons
Membre du Comité exécutif
South African Congress of Trade Unions
-(SACW)

M. N. M. Shamuyarira
Secrétaire aux affaires étrangères
g~b.~b~e Af,rican National Uni.on (ZANU)

Programme d~~ réunions

A. REUNIONS ET ENTRETIENS AVEC LES MOu\lEMENTS DE LIBERATION NATIONALE

13 mai

12 mai

12 mai

12 mai

Il mai

12 mai

13 mai

Lusaka

15. En vertu du mandat qui lui a été confié, le Groupe ad hoc a étc.hli descontacts avec les mouvements de libération nationale énumérésci-après et ila entendu· les déclarations de leurs représentants,dans l'ordre suivant:
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13 ma.!.

14 mai

Dar es-Salam

18 mai

19 mai

20 mai

20 mai

21 mai

M. Grielme Chipipa, Capitaine
Uniao Nacional para a Independencia
-- ----------)-------Total de_.:0ngo1a (UNIT!.

Présentation de film et distribution
de la déclaration générale du tPLA

M. Duma Nokwe
Dirpcteur des affaires politiques
Africau Na~i:.9Eal Congress of
Sout~~'~fri~ (ANÔY

M. Joaquim Chissano
Principal représentant du FRELIMO

en Tanzanie

M. Sergio Vieira
Représentant du FHELIMO en

République arabe unie

M. !bmed G~ Ebrahim
Secrétaire adjoint aux affaires

't ..e ranGeres
Pan -·\fricani~_2ongre~~ (PAC)

Mel j~ndreas Chipanga
Secrétaire par intérim à l'information

et à la publicité de la SWAPO

M~ Jesaya Nyamu
Spécialiste de l'information

de la SHAPO

M. Agostinho Neto
Président du MPLA

'"'-

réunions publi~ues et. ,prJ.vees

réunion publique

réunion pu1llic.l.ue

réunions pu~li~ues et. ,
prJ.vees

réunion publique

réunion publi~ue

"Cl .,reunJ.on prJ.vee

16. Le GroUT'~ ad hoc a Généralement tenu se's réunions en "fublic. Conime il est
indiqué ci-' :essüS;--crest à la demande des représentants des mouvements intéressés
que certaines réunions ont eu un caractère privé. Le Gro~pe ad hoc a tenu
pleinement ccmpte des déclarations faites en séances publiques-ëomme en séances
privées et ces déclarations sont reflétées dans les .sections pertinentes du présent
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r8pport. En outre) les dGclarations faites aux réunions publi~ues par lesreprésentants des mouvements ont été classues dans les dossiers du Secrétariatet seront ccmmuniquées a.ux membres du Comité spécial, qui en feraient la (l.emande.

Observations et suggestions présentées par les représentants des---------m0üvemëiitsdëlIbération nàtionale -

17~ Tous les représentants des mouvements de libération nationale qui ont étéentendus par le groupe ont déclaré appuyer les travaux du Comité spécial et ontprié instarrment celui-ci de cont~nuer à s'ac~uitter -des fonctions qui lui ont étéconfiées par l'Assemblée générale. Ils ont vivement critiqué les Etats-unisdi .-,mérique et le Royau..lJ1e-Uni de Gl:'ande-Bretagne et d'Irlande du Nord p;:;ur s'êtreretirés du Comité. Certains représentants des mouvements nat_ionaux de lïiJérationont déclaré qu'ils n'avaient pas eu connaissance è28 résolutions pertinencesadoptées par le C0mité spécial en 1970 et des autres documents publiés par luicette m@me année et ils ont demandé qu'à l'avenir la documentation du Comité soitenvoyée régulièrement aux mouvements de libération i.ntéressés pour leur informationet afin qu'ils prennent éventuellement des décisions et qu'ils leur assurent unelarge diffusion.

18. les dirigeants des mouvements de -libération nationale ont été particulièrementreconnaissants au Comité d'avoir pris l'initiativ~ de faire reconna~tre la légitimité de leur lutte par l'Organisation des Nations Unies et d'avoir demandé à tousles Etats dt apporter une assistance matérielle au combat de libération dans lesterritoires coloniauxu Ils ont souligné qu 7étant donné les moyens limités de l'ONUet l'intransigeance des puissances coloniales intéressées, la lutte armée était leseul moyen dont ils disposaient pour accéder à l'autodétermination et'à
lrindépendance~ Ils ont donc instamment prié le Comité spécial d'appuyer leurlutte armée et de rechercher de nouveaux moyens d'aider les mouvements de libération nationale. A ce propos, ils ont exprimé leur gratitude pour l'aide qu'ilsont regue de pays amis et de diverses institutions internationales.

19. Tous les représentants des mouvements de libération nationale ont condamnéla politique du dialogue avec l'Afrique du Sud, qui à leur avis a été lancée parl'Afrique du Sud pour semer la division au sein des Etats africains indépendantset saper l'appui qu'ils apportent aUX mouvements de libération nationale. Etantdonné l'intransigeance de la République sud-africaine sur la question de l'apartheid,le dialogue ne pouvait être d!aucune utilité, le combat de libération était le seuïmoyen sûr pour faire cesser l'~ar~.h~9..; en Afrique du Sud~ Les mouvements delibération ont également condamné la décision du Gouvernement du Royaume-Uni dereprendre les ventes d'armes ~ la République sud-africaine qui leur paraissaitconstituer une nouvelle mena~e pour la paix et la sécurité internationales enAfrique australe. La décision du Gouvernement àu Royaume-Uni montrait clairementque celui-ci appuyait le régime dl apartheid de l'Afriqu:= du Sud dont la politiquevisait à étouffer les aspirations légitimes des peuples d'Afrique du Sud.

20. Au sujet de la Namibie, les représentants du SWAPO ont rejeté formellementl'idée d'un plébiscite organisé dans le territoire sous les auspices de laRépublique sud-africaine. Ils ont déclaré à ce sujet que l'Afrique du Sud occupaitle territoire illégalement et que tout plébiscite organisé sous ses auspices seraitmis à profit par le régime pour faire entériner son annexion du territoire.
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21. Etant donné le ,. ....'1flit armé dont l'Afrique australe était le théâtre et le
-'Graitement inhumain. lligé aux prisonniers nationalistes africains par les régimes
réactionnaires de l'Afrique du Sud, du Portugal et de la Rhodésie du Sud, les·
mouvements de libération ont demandé à l'Organisation des Nations Unies de veiller
à l'application de la Convention de Genève relative au traitement des prisonniers
de guerre et de la Convention de Genève relative à la protection des personnes
civilef3 en temps de guerre al datées toutes deux du 12 ao\Ît 1949 et de lancer une
campagne internationale pour la libérati8n des prisonniers de guerre en Afrique
australe et ils ont réclamé la cessatiotl de 1 t aide militaire et écon0mique aux
régimes colonialistes et racistes du Por-cugF.tl, de l'Afrique du Sud et de la
Rhodésie du Sud. Certains des représentants des mouvements de libiration ont
également de~andé que l'Afrique du Sud et le Portugal soient eXp'uls~s de l'ONU.

22. Les représentants des mouvements de libération ont été unanimes, à reconna~tre

que, malgré l'intensification des guerres coloniales en Afrique australe, ils
marquaient des progrès dans la poursuite de leur objectif. Le Groupe ad hoc·a été
informé que, dans les territoires administrés par le Portugal, le combat armé allait
de pair avec l'organisation de programmes de reconstruction dans les régions déjà
libérées. Les représentants des mouvements de libératj.on ont déclaré au groupe que
leur action donnait une réalité concrète au droit légitime que l'ONU leur a reconnu
de lutter, par tous les moyens nécessaires dont ils peuvent disposer, contre les
puis~ances coloniales et qu'ilS ne cesseraient pas le combat avant la victoire
totale.

23e Les représentants du FRELIMO e-: du II/JPL.~l. ont signalé que leurs mou..vements
contr81aient un tiers envi.ron des territoires où ils opèrent; où ils :::>nt établi
des structures politiCLles, économiques et sociales pour satisfaire les 11es,oins de
la population, ce qu'avaient jusqu'à rpain-cenant négligé le~ aut~:>ri-tés c:::>lonialistes
portugaises fi Le but imm::;)diat de 1 t administration dans les zones lihjl"(-~es a été
de restructurer l'économie en organisarrt, en particulier, des pr:::>grpmm8s de cours
sur le~ cultures et l'amélioration des méthodes d'agriculture et en crJant des
services dt enseignement, de santé et de pr::rtection sociale, qui n'ava:i..ent jamais
existé sous l'administration portugaise.

2;/ Nations Unies, Recueil des traités, vol. 75 (1950), No 972 et i1?id., No 973.
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24. Les porte-parole des mouvements de libération ont déclaré qu'il serait. naïf
de croire gue la libération de leur PAYS perrc être réalisée pacifiquement aussi
lbngtemps que les colonia~istes et les racistes refusent d'accorder aux peuples
sous leur domination le droit à l'autodétermination et à l'indépendance. Néanmoins,
ils ont de nouveau affirmé @tre pr@ts à négocier avec le Portugal, sous réserve que
ce pays reconnaisse le droit des populations des territoires à l'autodétermination
et à l'indépendance, qu'il cesse tout acte de répression et qu'il retire
aussi ses troupes du territoire. Bien que la possibilité de négocier avec le
Portugal sur ces bases n'ait jamais été exclue, et que les mouvements de libération
souhaitent obtenir l'indépendance par des moyens pacifiques, l'attitude du Portugal
les a obligés à recourir aux armes. Ils ont rejeté la récente décision du Portugal
d'accorder "l'autoncmie" à l'Angola €t au Mozambique. Ce faisant, ils ont signalé
que cette soi-disant Il autonomie" n,: consistait qu'en une décentralisation des
rouages de l'administration portugeise visant à st assur'er le concours des colons
les plus favorisés. Les mouvements de libération, pour leur part, ont déclaré
qu'ils ne voulaient P8:S devel.dr des Noirs portugais et qu' ils n~ accepteraient
rien d'autre qu'une autodétermination et une indépendance complètes. Leurs
représentants ont sévèrement critiqué la visite à Lisbonne de sir Alec Douglas-Home,
ministre des affaires étrangères du Royaume-Uni, ainsi que les réunions
ministérielles de l'Organisation du traité de l'Atlantique nord (OTA~) à Lisbonne,
comme constituant des preuves supplémentaires de l'appui et des encoura3ements
que le Port~gal reçoit de sei3 alliés. Des représentants du FRELIMO ont aussi
informé le Groupe ad hoc qu'il ressortait des renseignements dont ils disposaient
que les alliés du Portugal envisageaient une intervention militaire directe au
Mozambique pour renforcer la domination portugaise.

25. En ce qui concerne les activités militaires des puissances coloniales dans
ces territoires, des représentants de ces mouvements ont signalé une intensi
fication générale des actes de répression dirigés contre eux. Cette répression
est menée par les puissances colonialistes soit séparément soit. en collaboration,
comme le montre la présence de ferces sud-africaines en Angola, en Mozambique,
en Rhodésie du Sud et en Namibie. En outre, ces représentants considèrerrc que les
Etats membres de l'OTAN, et en particulier les Etats-Unis, ,le Royaume-Uni, la
République fédérale d'Allemagne et la France, sont responsables de l'afflu~ continu
d'armes, de matériel et de fournitures militaires et logistiques vers les puissances
coloniales, qui permet à ces dernières de poursuivre leur politique d'oppression
coloniale et meurtrière des peuples asservis. On a signalé que ces guerres
coloniales prolongées, outre qurelles menacent la sécurité et violent lrintégrité
territoriale et la souveraineté des Etats indépendants voisins, fait également
peser une menace sérieuse sur la paix et la sécurité de toute l'Afrique australe.
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26. En ce qui concerne l'utilisation d'herbicides et de défio1ants, les mouvements
de libération de l'Angola ont signalé que, malgré les dénégations du Portugal, les
forces portugaises ont continué à recourir à ces armes chimiques, qui ont causé des
dcmmages considérables, détruit les récoltes et la végétation et provoqué la
disette dans beaucoup de régions. Les mouvements de libération du Mozambique ont
aussi signalé que les forces portugaises faisaient usage d'armes chimi~ues depuis
décembre 1970. Ils ont déclaré qu'il y avait eu beaucoup de morts à la suite de
IVempoisonnement des récoltes et de l'eau ainsi que de la famine. h cet égard, les
porte-~erole de ces mouvements de libération se sont félicités de l'initiative du
CGmité spécial qui, à sa 791ème séance, le 13 avril 1971, a adopté une résolution
(v~ir A/8423IAdd.4, par. 30) concernant une communication qu'il avait reçue du
~œLA sur l'utilisation, par les forces portugaises, d'armes chimiques et
biologiques à l'encontre des populations.

27. Des représentants des mouvements de libération nationale ont déclaré que les
intérêts étrangers, économiques et autres, des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la
France, de la République fédérale d'Allemagne, d'autres pays d'Europe occidentale
et du Japon, étaient étroitement liés à l'économie des territoires et continuaient
d1apporter leur soutien aux régimes colonialistes de l'Afrique australe. Ces
intérêts économiques et finançiers étrro1gers soutenaient les régimes colonialistes
et les rér::;imes minoritaires et racistes en vue de ~:",éer un nouveau complexe
industriel militaire et paramilitaire sous l'égide de l'Afrique du Sud, comme
le prouvaient assez éloquemment le projet de Cabora Bassa au r,1ozambique, le projet
intéressffi1t le bassin fluvial du Cunene en Angola et le projet dtOxbo\! sur l'Orange •
La réalisation de CAS projets renforcerait encore l'aüprise colonialiste sur la
région. Des représentants du rdPLA ont déclaré que le projet intéressant le bassin
fluvial du CW1ene, bien qu'actuellement en suspens, avait le même but sinistre que
le futur barrage de Cabora Bassa et qu'il convenait d1appeler particulièrement
llattention du Comité spécial sur ces projets.

28. Les représentants des mouvements de libération nationale se sonc déc~arés déçus
de constater que l'Organisation des Natiqns Unies continuait de considérer que les
régimes colonialistes et les régimes minoritaires et racistes représentaient les
peuples des territoires qu'ils dominaient. Les deux mouvèments de l'Afrique du Sud,
le PAC et l'l~TC, ont renouvelé leur vigoureux appel en faveur de l'expulsion de
l'Organisation des Nations Unies et des organismep qui lui sont reliés, l'Afrique du
Sud et le Portugal. Ils ont également signalé au Groupe ad hoc, qu'il est paradoxal
que l'Orgro1isation des Nations Unies donne la possibilité aux mouvements de
libération d'informer le monde, par son intermédiaire, des atrocités des régimes
colonialistes et racistes et serve, en même temps, de tribw1e à ces derniers pour
défendre leur politique décadente. Les mouvements de libération ont instamment
prié l'Organisation des Nations Unies, par l'intermédiaire du Groupe ad hoc, de
déclarer qu'elle appuie sans réserve les peuples des territoires coloniaux et
d'interdire l'accès de ses organes aux colonialistes et aux racistes qui les
utilisent à des fins de propagande.

29. Les représei1tants du PAC et de l' ANC ont exprimé l'opinion que les accords
de Simonstmln n' ir.lposaient nullement au R~)~y"a.ume-Uni l' obligation de fournir des
armes à l'Afrique du Sud et que son attitude était une preu,re supplémentaire du
s~utien que les colonialistes et les racistes de l'Afrique australe recevaient de
certains pays.
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30. Selon les représentants des mouvements de libération de la 'Rhodésie du Sud,les sanctions économiques prises à l'encontre du régime illégal de ce paysn'atteindraient leur but que si celles-ci étaient étendues à l'Afrique du Sud etau Portugal et appuyées par des mqyens de coercition. En outre, l'Organisationdes NatiŒls Unies devait prendre des dispositions pour assurer l'e,ppllcatlonstricte de ces srolctions. Bien qu'elle n'ait pas atteint jusqu'à présent sonprincipal objectif; la politique de sanctions de l'Organisation des Nations Unies,~ néannloins le mérite d'accro1tre l'isolement politique et moral du régimeminoritaire illégal. Les représentants ~es mOUVel1lents en question ont aussi expriméleur opposition à tous pourparlers entre le Gouvernement du Royaume-Uni et lerégime illégal qui ne représente Q.ue les intérêts de la minorité blanche duterritoire. A cet égard, ils ont réaffirmé que de tels entretiens devaientplutôt avoir lieu'entre le Gouvernement du Royaume-Uni et les représentants despartis politiqu~s 'du Zinlbabwe, partisans de confier l'exercice du pouvoir à lamajorité. Ils n'acceptaient pas non plus les cinq principes énoncés par leRoyaunle-Uni con~e base de règlement, ceux-ci ne prévoyant pas que la majoritéexercerait le pouvoir sur la base du principe "à chacun une voix", et ce, avantl i indépenc1ance •

31. Tout en reconilaissant les efforts que font le Comité spécial et d'autresorganes des Nations Unies pour accroître le volume de l'assistance qui leur estaccordée par les institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unie~les représentants des mouvements .de libération nationale ont demandé au Comitéspécial de rechercher d'autres moyens de satisfaire leurs besoins urgents
d'as~istancematérielle dans le cadre de l'aide bilatérale ou de projets decoopération internationale.

32. Les représentants de ces mouvements se sont félicités, en particulier, dela récente décision de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, lascience et la culture (UNESCO)'d'entreprendre, par l'intermédiaire de l'OUA, uncertain nombre de programmes d'a.ssistance dans les domaines de l'enseignementet de la formation. Ils ont demandé au Comité spécial d'attirer particulièrementl'attention des autres institutions spécialisées et organismes des Nations Uniessur la nécessité urgente de fournir, par l'intermédiaire de l'OUA, une assistanceimmédiate aux peuples des territoires coloniaux de l'Afrique australe.
le du
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33. Les représentants des mouvements ds libération nationale de la Rhodésie du Sudont in:t:orL.lé le Groupe ad hoc du dilemme devant lequel ils se trouvaient en ce quiconcerne l'assistance ,du Haut Commissariat ~es Natibns Unies pour les réfugiés (RCR).Ils ont dit au Groupe ad hoc que chaque fois qu'ils s'étaient adressés au RCR,on leur avait répondu qu'ils ne pouvaient bénéficier du statut de réfugiéspuisqu'ils étaient ressortissants de ia Grande-Bretagne et qu'ils devaient adresserau Gouvernement britannique leUl' demande d'assistance. Or les autoritésbritanniques, leur ont fait savoir que la seule aide qu'elles pouvaient leurfournir était d'assurer leur retour en Rhodésie du Sud. Ils demandaient donc auGroupe ad hoc et à 110rganisation des Nati"ns Unies de trouver un moyen de lesaider à-Sôrtir de cette impasse afin qu1ils·puissent bénéficier de l'assistancequi est accordée par le HCR aux autres réfugiés.
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34. Les représentants des· mouvements de libération nationale reconnus par l'OUA
ont demandé à l'Organisation des Nations Unies de lc~ 'Y'A ....r'\m..H::t{-b.. c ~\JlIUl1C !=lAnl c
représentants de la population des territoires sous domination coloniale et
raciste étrangère, ce qui leur permettrait de participer aux travaux du Comité
spécial et des autres organismes des Nations Unies et constituerait en outre,
un acte polit.ique important sur la base duquel des liens bilatéraux pourraient
être établis avec les Etats qui reconnaissent encore actuellement les régimes
coloniaux et racistes. Enfin les mouvements de libération auraient ainsi des;
chances accrues d'obtenir une assistance d'autres .;pays. En ce qui concerne le
FRELH·IO et" le MPLA, leurs représentants ont af'firmé que, les territoires libérés
étant effectivement entre leurs mains, le Portugal d~vait être condamné pour les
actes criminels commis dans des régi.ons échappant à sa domination. Les zones
libérées devaient déjà être identifiées comme telles, et, pendant qu'ils continuaient
à lutter pour une libération totale, les mouvements de libération et la population
de ces territoires devaient être recon~us comm~ 3euls représentants de leurs
territoires et de leurs peuples respectifs. Les représent3nts ont été d'avis
que, l'Organisation des Nations Unies ayant reconnu la légitimité de leur lutte,
se q.evait maintenant de reconnaître leur statut. Ils ont aussi contesté que l'on
puisse valab~ement .reconnaître la légitliüité des régimes colonialistes et des rpgimes
racistes minoritaires d'Afrique australe qui n'étaient que les porte-parole
d'une minorité d'oppresseurs. La majorité était réduite au silence par la
violen~e, mais la minorité, qui' avait constamment violé la Charte des Nations Unies,
ne pouvait parler aU.nom de ceux qui avaient vraiment foi dans les ~rincipes

des Nations Unies.

35. Les représentants des mouvements de libération nationale estimaient que le
moyen le plus efficace d'obtenir des renseignements directs sur la situation
dans~eurs territoires respectifs était d'envoyer un groupe du Comité spécial
visiter les zones libérées de ces territoires. Les représentants du ~œLA et
du FRELIHO, qui contrôle~t un tiers environ de leurs pays respectifs, ont
renouvelé leur invitation au Comité spécial d'envoyer une délégation visiter
les zones libérées de l'Angola et du ~~zambique. Le Comité spécial tirerait un
grand profit de l'envoi d'une missio~, qui permettrait à l'Organisation tout
entière et à l'opinion mondiale de constater que les mouvements de libération
remportent des victoires contre les colonialistes portugais et qui anéantirait,
par conséquent, le mythe entretenu par le Portugal au sujet des soi-disant
flterroristes fl troublant "la paixu dans les territoires sous sa domination. Une
telle visite donnerait aussi auComité,spéciall'occasion de se rendre compte
des besoins des mouvements de libération et de la population de ces territoires,
ce qui lui permettrait de déterminer comment'il pourrait ).ui fournir une
aide efficace. Une telle visite permettrait enfin à l'Organisation des
Nations Unies de se convainc~e de la nécessité de reconnaître les mouvements de
libération comme seuls représentants des populations, car elle mettrait en relief
la foi et la confiance que les populations de ces territoires ont dans leurs
mouvements respectifs.

•
36. Les représentants ·des mouvements de lJ.béra.tion ont affirmé leur soutien à
l'idée émise par le Comité spécial, de tenir une session spéciale en 1972, en
dehors du Siège de l'Organisationsdes Nations Unies. Rappelant le succès obtenu
par la Conférence internationale d'appui at~ populaticnsdes colonies portugaises,
qui siest t~nue à Rome en 1970 b/, ils ~e sJnt déclarés convaincus que la session

b/ Documents officiels de l'Asse~_~10e générale~ Supplément No 2.J~ (A/8023/R 1)"'" ~"ev • ,
chap. VII, annexe II.
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spéciale envisagée aurait encore plus de succès. Les représentants ont estiméque cette session devrait avoir lieu en Afrique ou en Europe. Néanmoins, s'ils'agissait de faire mieux comprendre le sens·des combats de libération. desmilieux où une telle compréhension était le plus nécessaire, il était préférableque la session ait lieu en Europe.

37. Quelques représentants ont exprimé l'opini6n que les contacts avec· lesmouvements de libération nationale pourraient être renforcés davantage enfournissant à leurs porte-parole l'occasion de se rendre plus souvent au Siègede 1 r Organisation des Nations Unies où ils pourraient rencontrer tous les Membresde l'Organisation •

.Qommuni~ation de r:~. Amiica:r: Cabra2:l_~~~_rétaire _général du Pa:eti6:) Africano'da .}ndependencia da Gui'3~ e Ca,bo Verde (FAIGC)
38. Le 25 mai, à Addis-Abéba, le Président du Comité spécial a re~u une communication (A/AC.I09/PET.1178) de M~ Amilcar Cabral, secrétaire général duPartido Africano da Independencia da Guiné e Cabo Verde (PAlGC), priant leComité spécial de prendre touté initiative qu'il jugerait utile afin de dénonceret de condamner la prochaine session de l'OTAN qui devait se tenir à Lisbonnele 3 juin 1971 "comme une nouvelle manifestation de soutien politique et commepreuve irréfutable de la complicité de certains Etats membres de l'OTAN dans lesguerres coloniales et le génocide que mène le Gouvernement portugais contrel~Afrique". .

39. Le même jour, le Groupe ad hoc du Comité spécial a décidé d'adresser cettecommunication au Comité spécial-poür que celui-ci l'examine d'urgence et prenneles mesures appropriées. En même temps le Président a fait paraître lecommuniqué de presse suivant :

"Le Président du Comité spécial des Vingt-Quatre a re~u aujourd'hui untélégramme de M. Amilcar Cabral, secrétaire général du PAIGC (Partid:2.Africano da Independencia da Guiné è Cabo Verde), demandant au Comitéspéc"ialde prendre toute initiative qu'il jugerait utile afin de dénonceret de condamner la prochaine session de l'OTAN à Lisbonne.

Le Groupe ad.' hoc du Comité spécial des Vir..~-Quatre, réuni à Addis-Abébale 25 mai, s'élève contre la décision de l'QTAN de tenir sa réunion àLisbonne au moment où le Portugal intensifie ses activités militaires etles atrocités commises dans les territoires' placés sous ~a domination.

Le Groupe ad hoc a donc décidé de transmettre la communication deM. Amilcar Cabral àU-Comité spécial à New York afin que celui-ci l'ex~mined'urgence et prenne les mesures appropriées."

40. Le 26 mai, le texte de la communication a été transmis par télégramme auSiège et soumis à l'examen du Comité spéCial. Lors de sa 797ème séance, le2 juin 1971, le Comité spécial a examiné cette cODmlunication et adopté unerésoluti8n à ce sujet \ voir A/8423, Add.4, par.31).
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Pétitions écrites

pétition de M. Ahmed Bourhan Omar, secrétaire géné~al du
mouvement de libération de Djibouti (MLD)

pétition de M. Joseph Siliveli, président du parti national
unifié de l'Angola

- pétition de l\1. Aden Roble Awale, secrétaire général du
Front de libération de la Côte des Somalis (FLeS)

25 mei

14 mai

24 mai

Lusaka

42. Le texte de ces communications a été transmis au Sous-Comité des pétoitions
pour examen.

Addis-Abéba

41. Lors de son voyage en Afrique, le Groupe ad hoc a re~u les pétitions écrites
suivantesl-··
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B. CONSULTATIONS .\VEC L' ORGANISP.TION DE L' ,NITE AF'RICAINE (OUt.)

43. Conformément au manda~ gui lui a été confié par le Ccmité spécial, le .Groupe ad hoc a eu des entretiens avec des hauts fonctionnaires du secr.Jtariatde l'OUA les-24 et 25 mai. M. Diallo Telli, secrétaire général administratif,M. Mohamed Abmed Sahnoun, sous-secrétaire général, M. D. Ouattara, directeurdu Eépartement des affaires politiques et M. Samuel Alemayehu, chef de la Sectionde la décolonisation, représentaient le secrétariat de l'OUA lors de ces·réunions.Plusieurs ambassadeurs africains étaient présents aux réunions en tant qu'~bservateurs, ainsi que des diplomates représentant les quatre E~ata membres duGroupe ad-È0c en poste à hddis-Abéba (Bulgarie, Ethiopie, Su~de et Venezuela).

Déclaration du secrétaire génoral administratif de l'OUA------'" -------- -- --
I!.L!_ 0 Lors de la séance d'ouverture, le secrétaire général administratif a déclaréC"ue c ' était pour lui un honneur et un plaisir que d'accueillir les membres duGroupe ad hoc d'autant plus que cette visite avait lieu à la veille des f@tesdu 25 mai marquant le huitième anniversaire de la création de l'OUA et laJournée de la libération de l'Afrique. Il a donc invité le Groupe a~hoc, dans lecadre de la lutte commune des deux organisations contre la domination c~lonialeet l'oppression raciale, à s'associer à l' OU~', pour célébrer cette f@te en sepénétrant de sa signification et avec l'espoir renouvelé qu'elle serait le préludeà des mesures concrètes permettant aux deux organismes d'accomplir de réelsprogrès en vue d'une libération véritable du peuple africain, objectif quel'Organisation des Nations Unies et l'OUA s'efforçaient d'atteindre.

45Q Il a aussi saisi l'occasion pour faire savoir au Groupe ad hoc, et par sonintermédiaire au Ccmité spécial, que l' OUl-:. appr6ciait et appuyait sincèrementles efforts constants que le Comité déployait pour la lièération de l'Afrique,en dépit du retrait du Comité de certaines puissances qui, pour des rais~hspurement égoistes, avaient décidé de se soustraire à leurs responsBbilités entant que membres permanents du Conseil de sécurité, trahissant ainsi l'idéal,les principes et les objectifs de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendanceaux pays et aux peuples coloniaux.

46. Lors de son séjour à Lusaka et à Dar es-Salam, le Groupe ad hoc a rencontré~utre les porte-parole du Gouvernement de'la Zambie et de la République-Uniede Tanzanie, et du Comité de libération de l'OUI., des représentants des mouvementsde lièération. Il ne faisait pas de doute que ces contacts et ces discussionsavaient considérablement éclairé la situa.-c·ion de la lutte de libération et lesmultj.ples besoins qu'entra'Înaient la poursui.te et l'intensification des effortsdans ce domaine crucial.
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50. A cet égard, l'OUi. s'est félicitée de l'initiative prise par l'UNESCO en
application de la rés81ution 2555 (XXIV) du 12 décembre 1969 de l'tssemblée
sénérale, d'envoyer auprès de l'OUÀ une mission d'experts chargée d'étudier les
moyens pratiques d'aider les réfugiés et les mouvements de libération nationale.
Dans le cadre de cette mission, le Directeur général de l'UNESCO a annoncé au

47. En raison dE) l'engager'lent solennel pris par les organes délïbérants de Ir OUA
de soutenir les efforts et les sacrifices des mo~vements de libération sous tous
leurs aspects en vue de la libé~ation intéGrale et inconditionnelle du continent
afrièain, l'OUA a entièrement Douscrit à to~tes les demandes concrètes présentées
au Groupe ad hoc: à Lnsaka et à Dar es-Salam.

49. En reconnaissant la légitimité de la lutte de libération menée par les
nationalistes africains en Angola, au Mozambique, en Guinée (Bissau), au
Zimbabwe, en Namibie et en l\frique du Sud, l' .'.ssemblée générale s'est enGagée
à soutenir cette lutte. L'OUA attend donc du Comité spécial qu'il continue
de s'efforcer par tous les moyens d'amener par son exemple, l'Assemblée 8énérale,
le Conseil de sécurité et tous les organes des Nations Unies à soutenir cette
lutte de façon concrète.

48. Depuis quelques années, le Comité spécial a pris l"habitude, encouragée par
l'OU1\, d'envoyer des missions d'enqu@te en ilfrique afin d'évaluer la situation
dnns les territoires sous domination étranGère et raciste. A la fin de ~hacune

de ces nombreuses mi.ssions, des rapports et des recommandations ont été soumis
à l'Assemblée générale, sur lesquels celle-ci s'est fondée pour adopter des
résolutions, donner des directives ou publier des déclarations que l'OUI· jugeait
pertinentes et adaptées aln~ exigences de la lutte de libération. Sur la base
de ces propositions, de nombreuses autres résolutions ont été adoptées par le
Conseil de sécurité et par l'Assemblée générale qui s'efforçaient d'envisager
dans une optique nouvelle la solution du problème de l'Afrique australe. Cette
politique, clairement définie dès 1960, avait été pr4cL~.~e à maintes reprises
gr~ce aux efforts conjugués de l'Organisation des Naticns Unies et de l'OUA.
Aujourd'hui, ·il stagissait d'obtenir que l'ONU assure la mise en oeuvre effective
des résolutions et des directives élaborées par l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurité. Malheureusement, le Comité spécial.et l'OUA ne connaissaient
Çt.ue trop bien l'attitude réactionnaire de certains membres permanents du Conseil
de sécurité et de certaines autres puissances dont la collaboration était
indispensable pour que les décisions prises et les résolutions adoptées soient
effectivement appliquées et dont l'assistance inconditionnelle à la minJrité
blanche et aUX régimes racistes d'Afrique australe avait contribué à ralentir
le processus de décolonisation et l'élimination de la discrimination raciale et
de l'apartheid.
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Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies le lancement d'un
'; prograffime d'assistance auquel 400 000 dollars avaient été affectés (J\/8314 et

Add.1-3). L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO) avait également l'intention d'envoyer pne ~ission analogue à 110UA dans un
avenir très proche. L'OUll demandait ·au Comité spécial d'off~ir ses bons offices
et de n'épargner.aucuneffort pour inciter d'autres institutions spécialisées
à accorder, dans leurs domaines de compétence respectifs, uae assistance concrète
aux victimes de l'occupation colonial~'et 'de l'oppression raciale.

. .
51. Il suffisait de constater l'obstination aveugle de~ défenseurs du colonialisme
et du racisme en Afrique - lesquel~ avaient rejeté à plusieUrs reprises les
nombreuses offres de règlement pacifique qui leur avai~nt été faites - pour
comprendre que les nationalistes africains avaient dÜ recourir à la lutte armée.
L'expérience avait malheureusement prouvé que c'était là le seul langage que
les régimes colonialistes et racistes pouvaient comprendre.

52. Malgré les condamantions prononcées par l'opinion mondiale et les nombreuses
résolutions adoptées par l'Organisation des Nations Unies et par l'OUA, malgrp
les succès remportés par les mouvements de libération, ces'minorités racistes
continuaient, gr~ce à l'assistance que leur pr@taient, sous des formes diverses
et nombreuses, leurs qlliés occidentaux, de renforcer les moyens d'oppression
gl1'ils exerçaient sur Jes populations africaines 'et de donner à la communauté
internationale des marques de leur méprise.

53. La réunion de l'OTAN prévue pour le 3 juin à Lisbonne, offrait, s'il en
était besoin, une nouvelle preuve accabl~nte de l~ connivence dès impérialistes
et du colonialisme portugais. L'organisation de cette réunion à Lisbonne
ne constituait pas seulement un acte de provocation à l'égard de l'Afrique et
des millions de victi~es du colonialisme portugais, lequel faisait abondamment
usage des ressources matérielles, financières et militaires accordées par l'OTAN,
trais c ' était sans aucun doute le plus grand encouragement jamais donné au
colonialisme portugais pour qu'il poursuive en Afrique ses activités de génocide
contre les populations africaines dont le seul crime était de vouloir mener à
l'instar d'autres peuples du monde, une vie libre et digne.- Le -Comité spécial
et les Nations Unies ne pouvaient demeurer indifférents en face d'une telle
situation.

54•. Il impoxtait donc que, tout en poursuivant sa campagne diplomatique et
politique, la communauté internationale s'efforce, par l'intermédiaire du Comité
spécial et en coopération étroite avec l'OUA, de créer les conditions matérielles
devant permettre aux nationalistes africains d'intensifier leur lutte et
d'accrottre leurs moyens de résistance. Tel devait @tre l'objectif minimum de
l'année internationale d'action concrète contre le-colonialisme et le racisme.
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55. .Au cours des consultations qu'il aurait avec le Groupe ad hoc, le ~ecrétariat

de l'OUA réviserait et développerait ses propositions antérieures pour qonner
aux effoT".ts des Nations Unies une forme plus concrète; en outre, fidèle à l'esprit
de coopération étroite qui a caractérisé depuis toujours les relations entre
l'OUA et les Nations Unies dans ce àomaine, capital de la décolonisation, il
soumettrait des suggestions nouvelles tenant compte des derniers rebondissements
de la situation en Afrique australe.

,
1
It
\

56. Pour sa pa.rt, l'OUA avait déjà contribué de fa~an concrète au succès de l'Année 1
internationale de la lutte contre le rccis~e et la discriminatiJn raci~le en créant
un fonds d'assistance au.x victimes du'c~ü(.1ni[1lisme et du racisme (voir appendice V
ci-dessous). Ce fonds devait servir au ::"inancement d' 89tivités dl ordre
humanitaire et notamment à favoriser le progrès économique, social et c ulturel ~
et l'amélioration des .niveaux de santé et de nutrHion dans les zones libérées
par les mouvements de libération. L'OUA estimait que l'ONU pouvait, et devait,
contribuer généreusement à ce fonds dont l'objet était parfaitement dans la ligne
des préoccupations manifestées expressément par l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurité. L'OUA espérait donc que le Comité spécial se chargerait
de faire connaître l'existence de ce fonds et qu'il userait de son autorité et
de toute son influence pour lui assurer un soutien concret. L'OUA apprécierait
vivement toutes les suggestions que le Groupe pourrait formuler en vue dlune
action pratique et co~crète pour accroître l'efficacité de ses efforts et épauler
les mouvements de libération nationale dans leur lutte et leurs sacrifices.

57. En conclusion, le Secrétaire général administratif a exprimé l'espCDir que
la nissi~n du Groupe ad hoc, à laquelle l'OUA souhaitait le plus grand SUCCdS,
ferait aux autorités compétentes de l'ONU toutes les propositions nécessaires
en vue d'une action concrète de nature à appuyer effectivement la lutte de
libération en Afrique, lutte qui demeurait la préoccupation commune et l'objectif
grincipal de l'OUA et du Comité spécial.

:Céclc.rc~·;:i .11 (lU Prosident

58. Après cette déclaration limj.naire du. Secrétaire général administratif le
Président 8 fait, au. nom du Groupe ad hoc, une déclaration concernant les
travaux du Comité spécial (voir appendice- IV ci-dessous) •

Entretiens avec des pauts fon~tionnair~~ du secrétariat administratif de l'OUA

59. Pendant les entretiens qui ont suivi, des membres du Groupe ad hoc ont
attiré l'attention ~es porte-parole de l'OUA sur un certain nombre de questions
d'intérêt commun, qui avaient été soulevées par des représentants des mouvements
de libération nationale pendant les entretiens qu'ils avaient eus avec le Groupe.

- ~12 -

~

1

r,

i
J
1

(
1'



- 21~ -

61. Les travaux du Comité spécial revêtaient une grancle importance pour' l'OUA,
car celle-ci se servait beaucoup des rapports et autres documents préparés par
le Comité. Cependant, pour des raisons à la fois d'ordre administratif et technique,
il n'existait pratiquement aucune coordination entre l'OUA et le Comité spécial
au stad.e actuel. Pour sa part, 1-' OUA avait essa.yé d'améliorer la situation en
recommandant à son bureau de New' York de continuer à suivre de près les travaux
du Comité. A cet égard, l'OUA a souligné qu'elle aimerait recevoir régulièrement
des renseignements récents sur les travaux du Oomité, dont les décisions et
les documents lui parvenaient souvent avec des délais indus •

Ces questions avaient trait principalement à l'octroi d'une assistance aux
mouvements de libération nationale des territoires coloniaux d'Afrique, à
l'application de la Déclaration par les institutions spécialisées et autres .
organis~es des Nations Unies, et à l'ampleur de la coopération entre le Comité
spécial et l'OUA. En outre, les membres du Groupe ad hoc ont souligné qu'ils
seraient reconnaissants de tous les renseignements supplémentaires que les
porte··parole de l'OUA désireraient leur fournir et qui seraient utiles aux travaux
du Comité spécial.

62. Les tra.vaL~ du Comité spécial ne recevaient pas une publicité suffisante
et il a été suggéré que le Comité examine sérieusement cette questionQ On a
rapgelé que celle-ci avait été soulevée à la vingt-cinquième session de l'Assemblée
générale mais que la Quatrième Commission avait décidé d'en renvoyer l'examen à
la session suivante. Le matériel publicitaire préparé par le Service de l' j.nfor
mation jusqu'à présent était souvent trop académique et n'était pas fait pdur
atteindre les masses. Par conséquent, il importait qu'en préparant son matériel
publicitaire, le Service de l'information se préoccupe des populations des
territoires non autonomes afin de créer une opinion publique informée dans ces
territoires. A cet égard, on a souligné que l'OUA avait accès à des stations
de radiodiffusion des pays africains voisins qui émettaient dans les langues
locales. Sous réserve que le matériel nécessaire soit disponible, l'OUA pouvait
demander à ces stations de diffuser des programmes concerna nt les Nations Unies
dans les territoires coloniaux. Pour que la publicité soit efficace, il fallait
s'assurer le concours des bureaux locaux des Nati8ns Unies, en particulier de
ceux du Programme des Nations Unies pOLU~ le développement (PNUD) ~ui étaient parfois
mieux placés que l'OU~ pour fournir des renseignements.

63. En ce qui concerne ses travaux proprement dits, le Comité spécinl devait
continuer à exercer une pressicn politique sur les puissances col~niales et leurs
alliés, ~omme il l'av2it fait dans le passé. Cependant, l'OUA estimait que le Comité
devait réviser sa stratégie de temps en temps afin de tenir compte de l'évolution
de la situation. Cette suggestion ne devait pas être prise pour une critique
adressée au Comité; elle avait pour objet d'accroître l'efficacité des travaux
du Comité.

60. M. Mohamed Ahmed Sahnoun, sous-secrétaire général de l'OUA, ainsi que
M. D. Ouattara, directeur du Département des affaires politiques, et M. Samuel
Alemayehu, chef de la Section de la décolonisation, ont bien voulu soumettre au
Groupe ad hoc, au cours des entretiens, un certain nombre de suggestions et de
l'enseignements utiles dont on tropvera ci-après un bref résumé.
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65. ,En ce qui concerne la reconnaissance des mouvements de-libération, on a
exprii:~"$ l'opinion que seuls les mouvements reconnus par l'OUA devaient @tre
reconnus par l'Organisation des Nations Unies. Pour sa part, l'OUA r~connaissait

les mouvements de libération uniqllement sur la base de leur efficacité et de leur
engagement. La reconnaissance n'était jamais fondée sur des considérations
idéologiques ou sur l'appartenance tribale. Des problèmes sociologiques et autres
expliquaient parfois l'existence de deux mouvements dans un seul pays; cependant
tant qu'ils ne se battaient pas entre eux, l'OUA les reconnaissait tous les deux.
On a souligné que le Comité spécial serait bien avisé de ne pas reconnaître les
mouvements non reconnus par l'OUA, certains étant des mouvements fantoches financés
par les puissan.ces coloniales dont le but était de désorganiser la lutte pour la
libération. D'autres mouvements ne représentaient rien du tout. Par conséquent,
le Comité devait préciser qu'une audition accordée à une délégation n'impliquait
pas que l'Organisation des Nations Unies reconnaisse le mouvement en question.

64~ En ce'qui concerne l'assistance aux mouvements de libération, on a déclaré
qu'ils avaient besoin d'ur;3ence d'une·assistance matérielle concrète et que le
Comité spécial devait examtner cette question en priorité; celui-ci devait lancéT
un appel pour obtenir une assistance matérielle concrète pour les mouvements
de libération. Il était préférable pour plus d'efficacité; que cette assistance
soit fournie par l'inter~édiaire de l'OUA, mais l'Organisation ne voyait aucun
inconvénient à' ce qu'elle sqit fourni.e directement.. A cet égard, ob r.e devait
faire aucune distinction entre l'assistance humanitaire et les autres types
d'assistance, et il convenait de laisser aux mou~ements de libération intéressés
le soin de décider quel pourcentage de l'aide ils d~siraient consacrér à des buts
humanitaires. En ce qui concerne les i~stitutions spécialisées, seule l'UNESCO
avait approuvé des projets concrets d'aide aux mouvements de libération, après
l~ visite d'une délégation, comprenant notamment un directeur adjoint de
If UNESCO à Dar es-Salam, où elle s'était entretenue ~vec des représentants de
l'OUA et des mouvements de libération. Par conséquent, le Comité spécial devait
insister auprès des autres institutions spécialisées sur la nécessité d'envoyer
des missions semblables en Afrique pour avoir des entretiens avec l'OUA et les
mouvements de libération intéressés.

66. Dans l'éventualité ~ù une session spéciale du Comité spécial serait organisée
hors du Siège en 1972, l'OUA pr€terait un plein appui étant donné qu'elle
envisageait elle-m@me d'orGaniser une conférence qui réunirait autant d'~rga

nisations et d'institutions que possible. Dans ce but, elle avait déjà conféré,
à Dar es-Salam, en avril 1971, avec un certain nombre d'organisations non
;3ouvernementales du Royaume-Uni, de France, des Pays-Bas, d'Italie, des pays
scandinaves, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et des Etats-Unis
pour discuter des problèmes de coordination dans les domaines de l'information
et de l'assistance. On avait envisagé de tenir cette conférence en Afrique,
mais des sondages étaient également effectués dans cer~ains pays européens afin
'de déterminer si les conditions se pr€taient à son organisation en Europe. L'OUA
était donc bien placée pour aider le Comité spécial à préparer cette session hors
du Siège, à laquelle les organisations non gouvernementales devraient @tre invitéesv
Selon l'avis" autorisé de l'OUA" la, réunion envisagée aurait plus de répercussions
si elle avait lieu en Europe. Un comité pruparatoire au sein duquel l'OUA, le
Comité spécial et d'autres organismes intéressés seraient représentés pourrait
préparer l'ordre du jour.
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0'7. La visite des zones libérées de l'Angola et du Mozambique par des membre-s
du Comité spécial serait fort utile aux travaux du Comité. Au cas où celui-ci
déciderait d'envoyer quelques membres dans les zones libérées, l tOUA aimeroit
en être informée à l r avance afin de préparer le voyage. A cet égard, on a
souligné que l'OUA a dé.j à envoyé des missions dans les zones libérées du
Mozambique et de l'Angola dans le passé.

Rencontre avec le secrétaire exécutif du Comité de coordination de l'OUA---- . _.-_._- -------_.
~.ur la liÈ.éra·~~i.~m....9~ l tAfrique

68. Au cours du son séjour à. Dar es-Salam, le Groupe ad hoc a rencontré
M. George Magombe, secrétaire exécutif du Comité de coordination pour la
libération de l'Afrique de l'OUA. Pendant cette réunion, M. Magombe et des
membres du Groupe ad hoc ont procédé à un échange de vues ~ur des questions
d'iLtérêt commun et, en··particulj.er, sur qu~lques-urtes des questions s'oulevées pa.r
les représentants des mouvements de libération nationale pendant leurs consul
tations aVlJc le Groupe. Les opinions exprimées et les suggestions faites par le
Secrétaire exécutif sur les questions d' ü1térêt commun qui se sont dégagées des
entretiens du Groupe avec les re'présentants des mouvements de libération nationale,
et GUI' certains aspects des travaux du Comité spécial sont brièvement résumées
ci-après.

690 L~OUA, et en particulier son Comité de libération, attachait une grande
importance aux travaux du C8mité spécial, qui jouait un r61e politique très utile
dans la poursuite de la lutte pour la libérati::m en J~frique. Le Comité de
libération, qui était responsable de l'8rganisation de la lutte pour la 1ibéra.tion
des territoires coloniaux en Afrique, était particulièrement reconnaissant au
Comité spécial de se faire le champion de la cause (les peuples opprimés en Afrique,
et de 'fusciter au sein de la communauté internationale, une meilleure compréhension
de leurs besoins (. le leurs aspirations légitimes, tout en révélant les activités
coupables des puissances coloniales dans les territoires intéressés. Les efforts
du Comité spécial dans le dom3ine politique avaient permis au Comité de libération
dt 8ccorlt.;r toute son a·.;tentio~l à l'aspect matériel de la lutte pour la libération._
Pe::- conséquent:- le Comité de libération approuvait totalement les travaux du
Comité spécial et lui (" ~mandait d,: continuer à: étudier les moyens de régler les
probl~Mes coloniaux en Afrique. .

70. I.Je C:Jmité spéc i.... l a fait une contribution très po sitive à la lutte pour la
libérati::m en incitant l'Organisation des Nations Unies à reconnaître la légi
timité de la lutte menée par les pays et les peuples coloniaux pour exercer .leur
droit à l'autodétermination et à l'indépendance, par taus les moyens nécessaires
à leur disposition, et en faisant appel à tous les Etats pour qu'ils fournissent
une a.ssistance morale et matérielle aux mouvements de libération. Cette décision
du Comité spécial a conféré un caractère officiel à l'a.ction des mouvements de
Ij.bération. et leur a (1.oD.né également un statut approprié, qui leur a permis de
recevoj.r une assistance des pays amj.caux pour poursuivre la lutteCl
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72. Se référant à l'assistance matérielle apportée aux mouvements de libération,

le Secrétaire exécutif a insisté sur la ndcessité de fournir cette assistance

par l'intermédiaire de l'OUA, qui, par son Comité de libération, était en contact

direct et continu avec les mouvements et était clone bien placée pour déterminer

et évaluer leurs besoins. Cependant il ne lui échappait pas que certains pays

avaient des raisons impérieuses de préférer la formule d'aide bilatérale, et elle

n'avait pas d'objections à ce que ces pays fournissent une assistance directe aux

mouvements de libération nationale. Le Comité de libération était prêt à accepter

toutes les contributions sous quelle que forme que ce soit et d'où que ce soit,

et serait reconnaissant au Comité spécial de prier l'Assemblée générale de lancer

un appe l en faveur du Fonds d'assistance de l'OUA pour la lutte contre le

colonialisme et l'apartheid.

71. L'Organisation des Nations Unies ayant reconnu la légitimité de la lutte

armée, les mouvements de libération reconnus par l'OUA devraient jouir d'un

statut approprié auprès de l'Organisation des Nations Unies, ce qui leur

permettrait de participer aux débats. A cet égard, le Secrétaire exécutif a

déclaré que le Comité de libération se fondait sur un seul critère pour reconnaître

un mouvement de libération, à savoir l'efficacité de ce dernier dans le territoire

intéressé, et que la reconnaissance n'était pas nécessairement permanente et

pouvait être retirée.

73. En ce qui concerne la coordination des activités anticoloniales, le Secrétaire

exécutif du Comité de coordination pour la libération de l'Afrique a. décla.ré

que les travaux du Comité spécial et ceux du Comité de li.bération se complétaient,

et a recommandé l'établissement de relations étroites entre les deux organismes

afin de faciliter les échanges de vues sur des questions d'intérêt mutuel. Il a

suggéré que les communications adressées à l'OUA, à Addis-Abéba, soient aussi

transmises au Comité de libération à Dar es-Salam le cas échéant, afin de

faciliter le contact avec les mouvements de libération. En outre, :e Comité de

libération pourrait servir d'intermédiaire pour transmettre les documents

pertinents de l'Organisation des Nations Unies ainsi que le matériel publicitaire

aux mouvements de libération intéressés afin cLe les informer des activités du

Comité spécial. En ce qui concerne les travB1UC du Comité de libération lui-même,

le Comité spécial pourrait être invité, le cas échéant, et sous réserve que des

dispositions satisfaisantes soient prises par l'OUA~ à participer à quelques-w1es

des séances du Comité de libération susceptibles de l'intéresser. En outre,

celui-ci serait disposé à envoyer au Comité spécial ainsi qu'au Département de

la tutelle et des territoires non autonomes de l'ONU les renseignements dont ils

pourraient avoir besoin pour s'acquitter de leurs tâches plus efficacement ..

74. Le Secrétaire exécutif a également félicité le Comité spécial de son

initiative en ce qui concerne l'application de la Déclaration par les institutions

spécialisées, qui a permis au Comité de libération d'avoir des discussions très

utiles avec l'UNESCO; par la suite cette organisation a approuvé les projets

d'assistance aux mouvements de libération en Afrique australe qui lui étaient

soumis. Le Secrétaire exécutif a prié le Comité spécial de continuer à inciter

les autres institutions spécialisées à suivre l'exemple de l'UNESCO.
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75. Le Secrétaire exécutif a déclaré que dans l'ensemble la lutte armée dans
les territoires c'Jloniaux d'Afrique avait marqué des progr3s satisfaisant s et en
particulier l'action menée par le PAlGC, le FRELIMO et le MPLA dans le s territoires
portugais. Se référant aux invitations lancées par le FRELIMO et le MPLA au
Comité spécial pour que celui-ci se rende dans les zones libérées d~ l'Angola
et du Mozambique, le Secrétaire exécutif était d'avis que, si l'idée était
retenue, les détails devaient rester secrets mais que la décision d'accepter
l'invitation, en principe, devait être rendue ,publique. Le Comité de libération
se porterait garant de la sécurité des membres du Comité spécial qui effectueraient
une telle visite. •

76. Dans l'éventualité où une session spéciale du Comité spécial serait organisée
hors du Siège en'.1972, le Comité de libération prêterait' son appui_ pour
l'organisation de cette session., qui se tiendrait soit en Europe soit en Afrique.
Le Comité de libération avait déjà fait quelqu.es t:;.'avaux préparatoires en vue de
l'organisation d'une conférence à laquelle des organisations non gouvernementales
seraient invitées. Outre qu'une telle conférence. sërait excellente pour le
moral des mouvements d~ libération elle donnerait aLJ~ peuples du monde une
meilleure idée de l'action menée par ceux-ci. Pour sa part, le Comité de libé
ration était prêt à aider le Comité spécial à préparer et à organiser une telle
session hors du Siège.

77. Le Secrétaire exécutif a déclaré que le Comité de libération considérait
l'arch.Lpel des Comores comme un territoire non autonome auquel la Déclaration
était applicable et prié le Comité spécial, en conséquence, de prendre des
mesures appropriées.
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D. imOPTION DU RilPPORT

. C• OBSERV_'~TIONS

[voir par. 18 du présent chapitrel

99. L8 représentant de la Suède a formulé les réserves de sa délégaticn en ce qui
concerne les observations contenues dans le rapport~ Il a déclaré qu'il
n'appartenait pas au Groupe ad hoc, aux' termes du mandat défini par les décisions
prises par le Comité spécial à ses 784ème et 789ème séances, ,les 25 mars et
7 av~il 1971, de formuler des observations ayant plut~t le caractère de recomman
dations ou de conclusions. La délégation .suèdoise estimait qu'il convenait,
conformément à la pratique habituelle, .de laisser aux membres du Comité spécial
eux-m~mes le soin de tirer leurs conclusions sur la base du rapport, au cours des
délibérations ultérieures du CODfité.

98. Le Groupe ad hoc a adopté son rapport le 12 juillet 1971.--_.".,
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APPENDICE l

COMMUNIQUE DU PRESIDENT, EN PATE
DU Il'. AVRIL 1971

1. Le 7 avril 1971, le Comité spécial chargé d'étudier la situation ·en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples.coloniaux a décidé dJenvoyer en Afrique un Groupe ad hoc,
composé de six de ses membres, en vue dîobtenir dec renseignements directs sur
la situation dans les territoires colonia7JX de ce continent et de tenir des
consultations avec l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et les représentants
des mouvements de libér'ation nationaux des territoires coloniaux.

2. La décision du Comité spécial a été prise dans le cadre de la résolution 1654
(XVI) de l'Assemblée géné:rale, en date du 27 novembre 1961, par laquelle a été
créé le Comité spécial; par cette résolution, l'Assemblée générale a autorisé
le Comité à se réunir en tout autre lieu que le Siège de l'Organisation des
Nations Unies lorsque ce2a pourrait être nécessaire pour lui permettre de s'acquitter
efficacement de ses fonctions. En prenant cette décision, le Comité spécial s'est
également inspiré du programme d'act~on adopté par l'Assemblée générale dans sa
résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970 à l'occasion du dixième anniversaire de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aQX pays et aux peuples ~oloniaux.

Le Comité a tenu particulièrement compte du fait que le programme d'action contenait·
des directives de l'Assemblée générale visant à ce que le Comité continue de se
réunir en des lieux où il puisse obtenir plus facilement des renseignements directs
sur la situation dans les territoires coloniaux.

,. Comme il l'a souligné dans ses précédents rapports à l'Assemblée générale,
le Comité spécial est d'avis que le meilleur moyen de se procurer des renseignements
directs sur la situation réelle dans les territoires coloniaux consiste à organiser
des vis~tes dans lesdits territoires. Ces visites n'ont malheureusement pas été
possibles en raison de l'attitude négati\€ des puissances administrantes intéressées.
Néanmoins, en se réunissant en d'autres lieux _que le Siège de l'Organisation des
Nations Unies, ou en envoyant en Afrique de petits groupes composés de ses membres,
le Comité spécial a pu, dans le passé, acquérir une connaissance plus directe des
conditions qui règnent dans les territoires coloniaux en Afrique et se rendre mie~

compte des souhaits et des aspirations des peuples de ces territoires que cela
n'aurait été possiole s'il avait recouru à d'autres méthodes.

4. Le Comité spécial a tenu particulièrement compte des résultats constructifs
qu'il a obtenus en envoyant un Groupe ad' hoc en Afrique en 1970 pour obtenir des
renseignements' susceptibles de l'aider à s'acquitter des tâches qui lui ont été
confiées par l'Assemblée générale à l'occasion du dixième anniversaire de la
Déclaration. En permettant au Comité spécial de connaître et de comprendre les
voeux et les aspirations des peuples des territoires coloniaux d'Afrique, cette
initiative a fourni un. élément très important pour la préparation du programme
d'action susmentionné. De plus, ,la coopération ainsi établie avec l'OUA,
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en particulier avec son Comité de coordination pour la libération de l'Afrique
et avec le Secrétaire général administratif et dlautres hauts fonctionnaires è~

1IOUA, a grandement facilité les travaux du C,omité. spécial.

5. Le.Comité spécial est convaincu que la prochaine visite du Groupe ad hoc en
Afrique le mettra encore mieux a même d'aider les peuples coloniaux dans la lutte
légitime qu'ils mènent pour exercer leur· droit à l'autodétermination et à l'indé
pendanceo Les renseignements que le Groupe obtiendra permettront certainement
au Comité de faire des recommandations précises afin que ces peuples et les
mouvements nationaux de libération, notamment dans les régions libérées, puissent
obtenir des Etats Membres et des institutions spécialisées ainsi que des autres
organismes des Nations Unies l'aide dont ils ont un besoin urgent, notamment dnns
le domaine de l'éd~cation, de la formation, de la .santé et de la nutrition•

. ..
;; "-

6. Le Groupe ad ho~ du Comité spécial, composé des représentants de la Bulgarie,
de lIEtl~iopie, de la Répu~lique-Unie de Tanzanie, de la Suède, de la Syrie et du
Venezuela, et dirigé par le Président du Comité spécial; se rendra à partir du
10 mai 1971 dans les capitales suivantes où il séjournera pend.ant la durée
approximative indiquée ci-après :

Lusaka 4 ..
5 liours ouvrablesa

Dar es-Salam l, ..
5 jours ouvrablesr a

Addis-Abéba 2
..

3 jours ouvrables 0a
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APPENDICE II

PESUME DE LA DECLARATION LIMINAIRE FAITE A LUSAKA (ZAMBIE) PAR
M. VERNON JOHNSON MWAANGA, REPRESENTANT DE LA ZAMBIE

1. Au nom du Parti, du Gouvernement et du peuple de la République de Zambie,
M. Mwaang~ a accueilli les membres du GToupe ad hQQ à Lusaka et a déc1aré.~ue son
pays était toujours heureux d'accueilli~ le Comité spécial et·tous les comités des
Nations Unies. Les efforts que déployai"t le Comité pour se tenir au courant de
l'évolution de la situation dans les territoires dépendants étaient dignes de
louange. C'était pour le Comité un devoir politique que d'entretenir des
contacts constants avec les mouvemellts de libération afin de slinformer des
vicissitudes de la lutte qurils menaient pour la liberté et l'indépendance. La
présence du Groupe ad ~oc en Zambie donnerait aux représentants de tous les
mouvements de libératjon nationale représentés en Zambie, l'occasion de fournir
aux membres du .Groupe des ~enseignements directs' sur la situation dans leur patrie
respective. Pour sa part, le Gouvernement zambien ferait. tout son possible, comme il
l'avait toujours :fait dans le passé, pour rendre le séjour du Groupe ad hoc agréable
et fructueux.

2. M. Mwaanga était autorisé par son gouvernement à déclarer que celui-ci attachait
l~': plus grande importance aux travaux du Comité spécj.al.. Le Gouvernement zambien
était absolument convaincu que le Comité avait un rôle vital et essentiel à jouer
dans la poursuite de la lutte visant à débarrasser le continent africain de tous
les vestiges du colonialisme et de l'oppression.

Lrie,
du

l

en
Ltt:e
ldé-

lent

). Selon les statistiques de l'Organisa.tion des Nations Unies il y avait encore
28 millions de personnes sous le joug colonial dans'les diverses parties du monde.
Ceci indiqu~it clairement l'importance de la tâche qui incombait encore au Comité
spécial. N. Mwaa'.lga espérait vivement qu'p la fin des délibérations, le Groupe
aurait une image plus claire de la situation dans les territoires dépendants de
l'Angola, du Mozambique, de la Guinée (Bi.ssau), du Zimbabwe, de la Namibie, de
l'archipel des Comores et de Djibouti, pour le plu8 grand profit du Comité spécial
qui s'efforçait d'élaborer des mesures efficaces afin d'accélérer l'accession de ces
territoires p la liberté gt p l'indépendance.

4. La communauté internationale avait confié au Comité spécial l'importante respon
sabilité de veiller 8 ce que les systèmes odieux du colonialisme, du racisme et de la
discrimination raciale soient éliminés de la face du monde. Le Gouvernement zambien
reconnaissait que le mandat confié au Comité spécial par l'Assemblée générale de
l' Organisati.on des Nations', Unies ne permettrait pas d'extirper directement les
forces du mal de l'Afrique australe, mais il était convaincu que le Comité spécial
pouvait ,contribuer dans une large mesure à la réalisation de cet objectir

, ,
genereuxo

5. te Comité spécial avait récemment fait 1 robjet d'un certain nombre de
critiques qui l'accusaient d'être inefficace et in~tileo Cette campagne contre le
Comité était patronnée par les puissances impérialistes et leurs alliés q~i ne
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voulaient pas que le Comité poursuive sa tâche importante . qui consistait à dénoncer
les méfaits du colonialisme et à entretenir l'intérêt que l'importante question du
colonialisme suscitait dans le monde. M. MWaanga avait été autorisé à affirm~r

que la Zambie rejetait catégoriquem~nt l'idée répandue dans les pays réactionnaires
selon laquelle le Comité des Vingt-~uatre ~'avait plus d'utilité et devait être
dissout. Rien n 1était plus loin de la vérité. Le Gouvernement zambien estimait
qu'à l'heure actuelle, l'existence du Comité était absolument vitale. Si le
Comité était inefficace, la responsabilité de cet état de chose n'en incombait
qu'à certains Etats Membres qui dans la meilleure des hypothèses ne soutenaient
le Comité qu'à contre coeur, et poursuivaient une politique d'atermoiement
irréduètible. Le Gouvernement zambien, estimait que le Comité pourrait contribuer
de façon positive à la lutte pour la liberté et la justice dans le monde.

6. La situation dans 'les territoires dépendants d'Afrique étai';" une source de
vive inqu~étude pour le Gouvernement de M. Mwaanga ainsi que pour tous les peuples
épris de paix et de liberté dans le monde. En Namibie, au Mozambique, en Rhodésie,
en Angola, en Guinée (Bissau) et dans toutes les autres 'régions dépendantes, ou
dominées par une minorité, le principe d'égalité des hommes continuait d'être bafoué
-en to~te impunité et le phénon:.ène prenait des dimensiens sans précédent. Les perspec
tives d'une évolution pacifique en Afrique australe devenaient lentement ~ais strement
de plus en plus incertaines, et à moins d'une inteI'vention rapide et délibérée de la
'communauté iw.terr:atior.ale pour n:ettre fin aux torts subis :par les habitants de ces
territoires, une importante guerre d'usure éclaterait da~s cette région du monde,
dent les cc~séq~ences s'étecdraient bien au-delà des frontières immédiates de
l'Afrique austr.ale, et ce, plus vite que le monde n.létait disposé à l'admettre.

7. Ce n'était pas une simple coincidence si'en 1971 - proclamée expressément Année
internationale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale - la
situëltion dans 1 f Afrique coloniale avait été de nouveau attentivement examinée. La
Zambie appréciait et iouait les efforts du Comité spécial pour accélérer le processus
de décolonisation dans cette région trouolée du monde. La tâche' du Comité n'était
certes pas facile mais M. Mwaanga était persuadé qu'avec la coopération et les
encouragements ~e la communauté internationale, le Groupe pourrait atteindre les
nobles objectif's de sa mission. Pour sa part, 'le Gouvernement zambien continuerait
d'accorder l'appui le plus total à ,tous les efforts déployés pour libérer-l'Afrique
australe de la main-mise oppressive et illégale des régimes minoritaires et
continuerait à accorder une place dans son échelle nationale de priorités à la
lutte contre le colonialisme, le racisme et la discrimination raciale.
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APPENDICE III

;RESUME DE LA DECLARATION LIMIN.~IRE FAITE A DAR ES-SALAM,
REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, PAR M. MOHAMMED ALI FOUM,
DIRECTEUR DE LA DIVISION DE L'AFRIQUE ET DU MOYEN-ORIENT
DU MINISTERE J?ES AFFAIRES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE-UNIE

DE TANZANIE

- ??~ -

4. Le Comité spécial avait une noble- tâche 8 accomplir. Les travaux du Groupe
~d hoc - venu en .~friaue pour rencontrer les représentants de mouvements de libé
ration nationale, du Comité de coordination de l'OUA pour la libération de
l'Afrique, ainsi que de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) elle-même afin
d'obtenir des renseignements directs sur la situation dans les territoires
coloniaux du continent - méritaiènt également des éloges. Il fallait espérer que
la visite du Groupe spécial ad hoc se révélerait utile et que les renseignements
recueillis aideraient le Comité dans sa tâche.,

3. Le Gouvernement tanzanien, les partis RANU et afro-shirazy qui inspiraient
sa politique ainsi que toute la population du pays, étaient résolument
engagés dans la lutte contre toute,s les formes de colonialisme et d'impérialisme.
Ils accordaient leur soutien sans réserve à la lutte légitime de tous les
peuples encore sous le joug colonial et ils continueraient de le faire à
l'avenir. Ils s'associaient à tous ceux qui appuyaient sincèrement cette cause
et continueraient sans relâche à favoriser l'unité. Ils savaient que le
Comité spécial était demeuré anticolonisliste, en dépit des obstacles mis
sur son chemln par ceux qui s'opposaient à la libération des peuples opprimés.
Le Gouvernement tanzanien était convaincu que, dans les limites imposées par
la structure m~me de l'O~ID, le Comité avait joué un rôle important en soutenant
les aspirations légitimes des peuples colonial~ opprimés. C'est pourquoi,
tout en comprenant et même en appréciant les sentiments de déception de
ceux qui souhaitaient sincèrement que le Comité spécial fasse davantage
pour mettre en oeuvre ses propres résolutions, le Gouvernement tanzanien
souhaitait rappeler que ce n'était pas au Comité qutil fallait adresser des
reproches, mais bien plutôt à ceux qui, disposant du pouvoir et de l'influence
nécessaires pour aider le mouvement anti-colonialiste, choisissaient de se payer
de paroles et allaient jusqu'à agir ouvertement au mép~~s des décisions des
Nations Unies sur la question; ceux qui, par leurs actes et leurs attitudes,
pour des considérations sordides', notamment d'ordre économique, avaient choisi
d'entretenir de~ rapports amicaux avec les ennemis des peuples opprimés et
les avaient soutenus même face au mécontentement grandissant de l'opinion
publique mondiale à l'égard du colonialisme.

1. APrès avoir souhaité la bienvenue à Dar es-Salam au Groupe ad hac, de la
part du 0~uvernement et du peuple de Tanzanie, et en son propre nom, le
Directeur de la Divisi~n de l'Afrique et du. Moyen-Orient a déclaré que les
membres du Groupe rencontreraient des représentants des mouvements de libération
nationale et d'autres éléments en lutte contre le colonialisme et l'impérialisme
en Afrique, et il a souhaité que ces échanges de vues soient fructueux.

2. Le Gouvernement tanzanien a suivi avec grand intérêt les travaux du Groupe
ad hoc dans la capitale anti-colonialiste de Lusaka et il a chaleureusement
félicité le Groupe~
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5. La f:3ituation coloniale en Afrique constituait le phénomène plus plus dangereux

de l'époque actu.elle •. Dans les territoires sous'domination p.ortugaise, les

colonialistes portugais intensifiaient leurs activités barbares en. réponse aux

initiatives militaires victorieuses du Frente de Libertaçao de Eoçamb:!-0ue (FRELIliO)

au Eozambioue, du Eovimento Popular de Libertaçao de Angola (:LiFL) en Angola, et du

Partido Africano de lndependëncia da Guiné e Cabaverde (PAlGe) en Guinée (Bissau)o

En Angola et en Guinée (Bîssau), les fascistes portugais utilisaient, en dernier

recours, des agents chimi0ues tels QUë des herbicides et des défoliants. Bien

au t '.1ne opposition de plus en plus marquée se fit jour dans l' opinîon inter

nationale p la construction du barrage de Cabora Bassa au lLozambique, les bandits

portugais, sout~nus par.l'Afrique du Sud et d'autres r~Ys impérialistes,

s'obstinaient 8 travailler è ce projet sinistreo r~is aucune forme au monde 'ne

Sauverait le colonialisme portugais oe sa faillite imminentco Aucune arme, ~uelle

qu'elle soit, n!empêcherait les peuples Q'Afrique australe d'arracher le pouvoir

des mains (l'une clique minoritaire de racistes blancs 0

6. Le Groupe ad hoc aurait l'occasion de discuter avec les mouvements de

libération de chaque territoire colonial des pr~blèmes particuliers qui se

posaient dans leur fief respectif. Il aurait l'occasion de s'entretenir avec

eux des m~yens qui permettraient au C~mité spécial de leur accorder une assistance

matérielle et morale, et les mouvements de libération Lui indiqueraient également

la meilleure façon dont le C0mité pourrait s'acquitter des ~bligati~ns f~rmulées

dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples

coloniau~~•

7. Le Directeur de la Division de l'Afrique et du Moyen-Orient n'a pas traité

plus en détail de la situation dans Les territ~ires sous domination p8rtugaise,

en Rhodésie, en Afrique du Sud, dans les îles Comores ou dans la Somalie dite

franqaise, étant donné que le Groupe ad hoc obtiendrait certainement de plus

amples renseignements des représentants des mouvements de libération de ces

régions. Il souhaiterait toutefois faire quelques observations sur la situation

en Afrique australe.

8. La nature du colonialisme n'avait pas changé et ne changerait pas. La

population d'Afrique australe demeurait exploitée et opprimée. En fait,

M. Mohammed Ali Foum avait déjà fait allusion à l'oppression croissante qui

régnait dans ce pays, et qui avait pour ~rigine la peut qu'inspirait la lutte

populaire aux oppresseurs. Il était impératif que les mouvements de libération

de ces territoires et ceux qui soutenaient leur combat redoublent de vigilance

dans leurs rapports avec les colonialistes et les impérialistes. Le Gouvernement

tanzanien avait condamné énergiquement les impérialistes britanniques pour avoir

fomenté le complot et préparé le terrain à la Déclarati~n d'indépendance illégale

de Ian Smith. Ce n'était p~s un hasard si le Gouvernement britannique était

resté paBsif pendant que la minorité raciste consolidait l'indépendance illégale de

la Rhodésie. Le G~uvernement tanzanien avait attribué sans hésitations la

responsabilité des conséquences de cette trahison du peuple du Zimbabwe au

Gouvernement britannique qui s'était refusé iusqu'à maintenant à prendre la

moindre mesure concrète et positive pour mettre fin à la rebellion en Rhodésie.

Le retrait du Royaume-Uni du Comité spécial était une preuve supplémentaire

de son intention cynique de saboter les efforts déployés par les peuples du

monde entier épris de liberté pou~ mettre fin au colonialisme dans ce pays.
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Il ne saurait y avoir dfautre base pour Ifaccession à ITindépendance du peuple
du Zimbabwe que de donner le pouvoir à la majorité. Quelles que soient les
tractations que le Gouvernement britannique choisissait de mener avec les
rebelles de Rhodésie, le G':)uvernement ta.nzanien les traiterait comme il Ifavajt
toujours fait dans le passé, il rejetterait à llavance tout arrangement ayant
pour but de danner une existence légale au régime minoritaire etdTaliéner
une fois pour toutes les droits de la maj 8rité africaine.

9. Par l'intermédiaire des recommandati8ns et des rapports du C8mité
spécial, l'ONU avait condanu1é les pays impérialistes dont les intérêts
- économiques ou autres ~,en Afrique australe entravaient la décolonisation de
cette région. Pendant son séjour à LaT es-Salam, le Gr8upe ad h':)c en apprendrait
davantage sur les activités de ces ~ays en Afrique du Sud, en Namibie, en Angola et
dans les autres 'territoires sous dlJmination portugaise. Le Gouvernement tanzanien
tenait à insister sur le fait que lès activités des monopoles de pays étrangers
tels que les Etats-Unis, la Réfubliaue fédérale d'Allemagne, le Royaurne-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du l'Tord, la France, Itltalie et le Canada, consti
tuaient la pierre d f achoppement de la décolonisation dans cette région du monde.
Il demandait ~ la corr~illnauté internationale de dénoncer ces acti~ités et de donner
un appui sans réserve è la lutte des peuples de ces pays ce qui constituait pour
elle la manière la plus efficace de montrer son attachement 8. la cause de la
justice et de la liberté.

10. L'AfriqL.._ du Sud était devenue un pays impérialiste et, la recherche de
marchés au-delà de ses fr8ntières, faisait le jeu de sa soi-disant poli tique
dlouverture vers l'extérieur. Elle essayait de se faire passer pour un pays
pacifique et elle faisait miroiter une soi-disant eCJopérati8n à ceux qui étaient
prêts à l'accepter. Les Nati':)ns Unies et la communauté internati8nale dans son
ensemble devaient se méfier de ce stratagème. AlJ.cune paix nE serait possible
tant que la majorité du peuple sud-africain serait opprimée. Il ne pouvait y
avoir aucun dialogue entre ce pays et le reste du monde tant que les fascistes
sud-africains nI auraient pas renoncé à leur poli tique ir:sensée d'apartheid.
Ceux qui soutenaient la soi-disant politique du dialogue devaient ~tre sur leurs
gardes et s·fabstenir de tendre la main à ceux qui avaient réduit leurs frères
en esclavage et qui avaient l t intenti::m de recollJDiser par la ruse 11 Afrique
indépendante ..

11. Finalement, le Gouvernement tanzanien espérait que le Grcupe ad bac
trouverait des moyens permettant au C8mité spécial et aux 1'Tations Unies
en général, d 'accroître leur s/,Jutien auX mouvements de libéra.tion nati:male
d TAfrique. Lt ONU et les institutions spécia lisées acc~\rdajent une assistance
aux mouvements de lil::érati8n, mais il y avait des domaines aù l'on pourrait faire
davantage en améliorant et en perfectionnant les mécanismes de coopérati8n. Le
G8uvernement tanzanien demandait aux institutions spécialisées de prendre davantage
dfinitiat~ves pour déterminer les bes8ins des mouvements de libération nationale
et pour les satisfaire promptement.

12. Le G':)uvernement "tanzanien appuyait sans réserve les tra.vaux du Condté
spécial et par conséquent, ceux du Groupe §.d ho.2,o Ce dernier était le
bienvenu à Dar és-Salam CJ"Ll il trouverait t8ute la cDopérati8n dont il avait bes8in
pour mener sa tâche à bien. En conclusi8n, 1.1 .. l''[:)hammed Ali Fcmm a tenu à rendre
hommage aux intrépides fi 18 et filles dlAfrique qui :mt pris les armes p8ur
~eC8uvrer les droits que leur avaient usurpé leurs oppresseurs et qui, par leur
initative, ont ouvert une ère de liberté durable en Afr:i.cjue et clans le monde_
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APPENDICE IV

DECLARATIONS DU PRESIDENT

Dp.clA.ration à la séance dl ouverture à Lusaka" Zamo,i8

1. Au nom de tous les membres dù Groupe &d hoc -du Comité spécial et en

mon nom propre, en tant que président, je tiens à remercier profondément

r'~. Vernon J. hwaanga, pour sa déclaration qui mérite de retenir toute

1 rattention du Groupe.. Les opinions qu'il a exprimées en cette occasion

faciliteront certainement les travaux du Groupe ad hoc.

2. Le Groupe ad hoc remercie sincèrement le Président, le Gouvernement et le

, peuple de la Zambie de lui avoir donné la possibilité de tenir ses réunions

dans la capitale historique de Lusaka. Depuis sa création, en 1962, le Comité

spécial a eu l'occasion d'établir des relations spéciales dont il s'honore

avec le Gouvernement et le peuple de Zambie, grâce aux réunions périodiques

qu ril a tenues dans ce beau pays. Le fait même que nous soyons' aujourd' hui

réunis ici met en évidence.l'importance que le Gouvernement et re peuple

zambiens attribuent aux travaux du Comité et prouve que le Comité spéciàl a

conscience de la place de choix qui revient à la Zambie dans la lutte pour la

libération totale du continent africain.

3. Sous la direction dynamique et compétente du président Kaunda, le Gouvernement

et le peuple de Zambie ont lutté et continuent de lutter, en' consentant de grands

sacrifices pour la cause de l'autodétermination et de l'indépendance de tous

les pays et peuples coloniau."'{, en particulier d'Afrique australe. La Zambie,

a~Tant une frontière commune avec les pays d'Afrique australe qui ont des régimes

réactionnaires, a accepté les amères réalités de cet affrontement politique

avec un courage et avec une conviction inébranlable, si bien qu'elle est devenue

llasile et le centre des réunions des mouvements de libération nationale du

continent africain. C'est précisément pour ces raisons que les réunions du

Comité spécial tenues en Zambie ont été si fructueuses; et c'est aussi pourquoi

le Groupe ad hoc du Comité spécial s'entretient ici avec les dirigeants des

mouvements de libération nationale.

4. En déclarant ouverte la première réunion du Groupe ad hoc du Comité spécial,

je tiens à. 'souhaiter la. bienvenue aux dirigeants des mouvements de libération

nationale qui sont réunis aujourd'hui dans cette salle de conférences pour

s'entretenir avec nous de llétat actuel de la lutte pour l'autodétermination

et llindépendance des territoires coloniaux d'Afrique. Je saisis cette occasion

pour les assurer de la pleine coopération du Groupe dans le cadre du mandat

que lui a confié le Comité spécial.

5. Le vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations Unies, célébré

l'année dernière, a eu d'autant plus d"importance pour le Comité spécial qu'il

coincidait avec le dixième anniversaire de l'adoption de la Déclaration sur

1. f octroi de l'indépendance aux pa:ys et aux peuples coloniaUJt. On sait que cette

Déclaration historique a donné naissance au Comité spécial qui, depuis sa création,
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a plaidé à 1lONU la cause de tous les peuples asservis et opprimés et leur a
servi de tribune pour s'adresser à. la communauté internationale. ~~lgré sà 
contribution positive à la. décolonisation de -tous les pa:y-s devenus indépendants
au c~urs de la dernière décennie, le Comité spécial a considéré qu'il était
opportun, à. lloccasion du dixième anniversaire de la Déclaration, d'évaluer
s~rieusement 11 oeuvre accomplie. Le Comité avait pleinement conscienc~ à. ce
moment-là. qulil existait, dix ans après lladoption de la Déclaration, 28 millions
~qe personnes réparties dans 44 territoires dépendants, qui v~vai~ntsQus la
'domination étrangère, et étaient privées, en conséquence, de leurs droits
fondamentaux à la liberté et à l' indép~ndance. La. situatj.on grave qui eriste
en Afrique australe préoccupe profondément le Comité spécial, etant donné que
plus de 18 millions de personnes sont maintenues sous le joug par des r~gimes
d'oppression imposés par des colonisateurs 'et des racistes, qui pratiquent une
politique inhumains' de discrimination et de répression,_ si bien qu'au problème du
colonialisme s tajoute la privat1cn des droits de 1 'hclnme les' plus fondamentaux..

6. En marge de 11 Organisa.tion des Nations Unies, de nombreux Etats ont accédé
à. l'indépendance, ce qui constitue un progrès extraordina.ire, mais il n,l en est
pas moins déconcertant et bizarre de constater aujaurd ' hui la rési.I3,tance opposée
à 1 f élimination définitive du colonialisme et le retard significatif enregistré
aux stades ultimes du processus visant à garantir et à rendre effectif l'exercice
du droit ~t l'autodétermination de nombreux peuples. La situation'qui l."ègne
en Rhodésie du Sud, en Angola, au ~1ozambique, en Guinée (Bissau) et en Namibie
et le maintien de l'oppression coloniale dans ces pays, ·témoignent de manière
flagrante de 1 r immobilisme politique, social et économique que Iron prétend
opposer à, la volonté de Ir immense majorité de la communauté internationale,
qui est en faveur de la liberté" de l'indépendance et du progrès d.es peuples
et de l'~tre humain.

7. Pour modifier la situation et donner une nouvelle impulsion à la campagne
en faveur de l'at~odéterminationet de l'indépendance, l'Assemblée générale,
sur l'initiative du Comité spécial et conformément à la résolution 2621 (XXV)
du 12 octobre 1970, a approuvé un nouveau programme d 1action devant contribuer
à. l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux.. Dans cette résolu.tion, l'Assemblée déclare que la
persistance du colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations représente un crime qui constitue une violation de la Charte et
de la résolution 1514 (XV) et réaffirme le droit inhérent à.es peuples
coloniaux de lutter par tous les moyens nécessaires dont ils peuvent disposer,
contre les puissances coloniales qui répriment leur aspiration à la liberté
et à l·indépendance. Elle appelle spécialement l'attenti.on sur les 'problèmes de
l'Afrique australe, dans les termes suivants :

"3. a) Les Etats lviembres intensifieront leurs efforts en vue de
promouvoir l'application des résolutions de liAssemblée générale et du
Conseil de sécurité r81atives aux territoires se trouvarffi sous domination
coloniale.
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i) En étendant la portée des sanctions prises contre le régime illégal

de la Rhodésie du Sud et en déclarant obligatoires toutes les

mesures prévues à l'Article 41 de la Charte des Nations Unies;

En examinant attentivement la question de l'imposition de sanctions

à l'Afrique du Sud et au Portugal, eu égard à leur refus dle~~écuter

les décisions pertinentes du Conseil de sécurit~;

En examinant d'urgence, en vue de favoriser l'élimination rapide

du colonialisme, la question de l'application intégrale et incondi

tionnelle, sous contrôle international, d'un embargo sur les

fournitures d'armes de toute espèce au Gouvernement sud-africain

et au régime illégal de la Rhodésie du Sud;

En examinant d'urgence la question de Itadoption de mesures propres

à empêcher la livraison àU Portugal d'armes de toute es~èce qui

lui permettent de refuser aux peuples des territoires placés sous

Sa domination le droit à l'autodétermination et à l'indépendance.

Q) A cet égard, l'Assemblée générale appelle llattention du Conseil

de sécurité -sur la nécessité de continuer à, accorder une attention

particulière aux problèmes de l'Afrique australe en adoptant des mesures

propres à, assurer l tapplication intégrale de la résolution 1514 (XV) de

l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960, et de Ses propres

résolutions, notamment :
ns

ii)

.U

iii)

:>.-

~e

iv)

2) Les Etats Membres intensifieront également leurs efforts pour

contreéarrer la politique de collaboration que pratiquent les régimes de

l'Afrique du Sud et du Portugal et le régime illégal et raciste de la

Rhodésie du Sud en vue de perpétuer le colonialisme en Afrique australe et

pour mettre fin à, l'aide politique, militaire, économique et autre que

reçoivent lesdits régimes et qui leur permet de persister dans leur politique

de domination coloniale. Il

La

i,-

8. Je voudrais préciser que ce programme d'action a- été établi par le Comité

spécial seulement après la visite effectuée en Afrique l'année dernière par un

groupe spécial analogue au Groupe ad hoc pour déterminer· les souhaits des

dirigeants des mouvements de libération nationale en la matière. La visite

de ce groupe spécial a permis au Comité spécial de déterminer et de mieux

comprendre les voeux et les aspiratiOl" des peuples q.es territoires coloniaux,

et d'ën tenir pleinement compte dans le nouveau programme d1action. En

conséquence, ce prograrrme est l'oeuvre du Comité spécial aussi bien que des

mouvements de libération nationale qui ont fourni au Groupe spécial les rensei

gnements nécessaires pour l'établir.

9. Compte tenu des nouvelles dimensions que le programme d'action a données

à la Déclaration et, notawment, de la contribution des dirigeants des mouvements

de libération nationale à l'exécution dudit programme, le Comité spécial nous a
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autorisés à nous rendre en Afrique en qualité de groupe ad hoc chargé de maintenir
le contact avec des représentants de mouvements de libération nationale et
d'obtenir des renseignements directs sur la situation existant dans les territoires
coloniaux d ~Afrique. Après avoir rencontré les représentants des mouvements' de
libération à Lusaka et è. Dar-es-Salaam, le Groupe ad hoc sIest renàu à
Addis-Abéba pour consulter des cadres supérieurs de 110rganisation de 1 1unité'
africa.ine sur des questions d'intérêt commun. Dans le contexte du mandat que
le Comité spécial nous a confié, nous étions également chargés, pour compléter
le nouveau programme dfacticn, de solliciter l'avis des mouvements de libération
nationale sur la possibilité d'organider une session spéciale hors-siège du
Comité spécial, en 1972.

Il•. En conclusion, je voudrais dire une nouvelle fois combien le Groupe ad hoc
du Comité spécial se réjouit de se trouver en Zambie. Nous espérons que les
réunions de Lusaka éclaireront d'un jour nouveau les problèmes coloniaUG{ en
Afrique et permettront au Comité spécial de parvenir à, des conclusions et à
des recommandations qui contr1bueront è une solution rapide de ces problèmes,
conformément è. la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux.

10. En envoyant le Groupe ad hoc en Afrique, le Comité spécial a décidé de
différer l'adoption de décisions définitives sur les territoires intéressés
jusqu'à. la publication du rapport du Groupe ad hoc afin de prendre en consi
dération l'opinion des dirigeants des mouvements de libération nationale
d'Afrique australe pour formuler des décisions et des recommandations
concrètes concernant les problèmes coloniaux en Afrique. En conséquence, le
Groupe ad hoc attend avec intérêt les consultations qu 1il doit avoir avec les
rr~ouvements de libération nationale, conformément au mandat que le Comité
spécial lui a confié, et espère qu'elles seront fructueuses.
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s
Discours Erononc~~ la séance dl ouverture à Da.r es-·Salam (Ré'R,ubliQue-Ul1ie

de Tanzanie)

1. Au nom de tous les membres du Groupe ~d hoc. du. Comité spécial, je voudrais

remercier M. Mohamed Ali :B'ourn d'avoir assisté à la séance d'ouverture et lui

exprimer notre vive gratitude pour l'important discours qu'il a prononcé et que

le Groupe étudiera naturellement de très près.

2. Je voudrais également exprimer notre profonde gratitude à Son Excellence

M. Mwalimu Nyerere, Président de la République-Unie de Tanzanie, ,et a.u Gouvernement

et au peuple tanzaniens à la coopération et à l'aide de qui le Groupe ~.hoc

doit d'avoir pu se réunir à Dar es-Salame Nous sommes sensibles à l'accueil

particulièrement chaleurEUX que nous réserve, en tant que membres du Comité

spécial, la capitale d'un Etat membre qui a tant contribué à l'applica.tion de la

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux~

Le Comité spécial que nous avons l'honneur de représenter se sent chez lui à

Dar es-Salam. Grâce à l'aimable invitatiort de Me le Président de la République-Unie

de Tanzanie, le Comité spécial a déjà eu lloccasi.on de se réunir à maintes reprises

dans cette capitale et d'y faire un travail fructueux.

3. A quel point le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie a

fait sienne la lutte menée pour la libération dG l'Afrique australe, c'est ce que

nul n'ignore ni à l'ONU ni sur le continent africain. Entant que Président du

Comité spécial, je sais mieux que quiconque quelle import9.nce la Tanzanie accorde

aux travaux du Comité et quel rôle énergique et dynamique elle joue pour assurer

ltapplication de la Déclaration. D'autre part, du fait que le Comité de coordination

de l'OUA pDar la libérat:î.en de 11Afrique siège en Tanzanti.e, ce pays revêt aux

yeux du Comité spécial une importance eneore plus grande. JJa Hépublique-Unie

de Tanzani.e est un lieu de rencontre pour les instances internationales et

régionales, ce qui confère un caractère d 'lmiversalité évident aux efforts déployés

pour la libération des peuples encore sO\llnis au joug colonial, domination qui,

en outre, prive des millions d 1être hmaains des droits f0ndamen-caux de l'homme.

Si nous pensons à la gravité de la situation dans laquelle se 1:ïrOUVe llAfrique

australe, aux soui'r'rances de 18 millions di hOl'mnes, de femmes et dl enfants , privée

de leurs droits essentiels et contraints de vivre drolS une atmosphere inhumaine

de répression et de discrimination, et si l'on songe à la menace que cela représente

pour la paix et la coopération internationales, on comprend imnlédiatement combien

il est indispensable que l'ONU formule des recommandations d'ordre pratique et

suggère des mo:>rens d'ajouter le plus rapidement possible, et sous la forme la

plus pratique, à l'aide morale et matériel.le fournie aux peuples qui luttent pour

conquérir leur liberté et pour jouir d.es biepfaits auxquels ils :"1euvent prétendre

conforrüément aux principes de la dignité et de l' égalité de l! homme. Le Groupe

ad hoc espère vivement renforcer encore les liens quia établis le Comité spécial

avec la République-Unie de Tanzanie et les mouvements de libération nationale

b~sés dans ce pays.

4. Pour le Comité spécial, le vingt-cinquième aPJliversaire de la fondation

de IfOrga:.I.lÏsation des Nations Unies, célébré l'année passée, a revêtu une importance

encore plus grande du fait qu'il coïncidait avec le dixième anniversaire de

l'adoption de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples

coloniaux. CŒnme nul ne l'ignore, le Comité spécial a été créé à la suite de
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lladoption de cette dé~laration historique et, depuis sa constitution, il a oeuvré
à 1iONU pour la cause de tous les peuples asservis et opprimés et mis à leur
disposition une tribùne qui leur permet d'exposer leurs 'vues à la communauté
internationale. Bien qu'il ait contribué de' façon positive à la décolontsation (Le
tous les pays qui ont accédé à llindépendanc~ au cours de la dernière décennie,
le Comité spécial a vu dans le dixième anniversaire è.e la Déclaration l'occasion
de procéder à une évaluation objective de l'oeuvre qu' il avait e,ccomplie. Il
était pleinement conscient du fait que dix années après l'adoption de la Déclaratio~

28 millions de personnes environ vivaient touzours, dans 44 territoires dépendants,
sous la domination étrangère et étaient, de ce fait, ~rivées de leurs droits
fondamentaux à la liberté et à l'indépendance.

- 231 -

7. Il Y a lieu d'indiquer qu~ ce programme d'action a été élaboré par le
Comité spéciai après le retotœ d'Afrique d'un groupe spécial analogue à celui-ci
qui siest rendu sur ee cantinent l'année dernière pour aller consulter les
dirigeants des mouvements de libération nationale sur cette question. Grâce
à la visite de c~ groupe, le Comité spécial a été informé des désirs et des
aspirations des p~uples des territoires coloniaux, et a pu mieux les comprendre,
et le nouveau progrromne d'action s'y conforme intégralement. C'e~t tout autant
le Comité spécial que les mouvements de libération na~ionale qui ont donc fourni
au Groupe spécial lps renseignementR nécessaires pour l'élaboration de ce programnle.

5. La situation en Rhodésie du Sud, en Angola, au J.Iozamb:ique, en Guinée-Bissau
et en N&aibie, la persistance de l'oppression coloniale dans ces pays, sont une
manifestation intolérable de l'emprise politique, sociale et économiqùe par laquelle
on prétend contrecarrer les aspirations de l'immense majorité des menilires de la
communauté internationale à la liberté, à l'indépendance et au progrès des peupleF'
et de l'homme en général.

8. Compte tenu des nouvelles perspectives que le programme d'action ouvre
pour la Déclaration, compte tenu en particulier de la contribution des dirigeants
de~ mouvements de libération nationale à l'exécution dudit programme, nous avons
été autorisés par le Comité spécial à nous rendre en Afrique, en tant que Groupe
spécial, dans le but d'entretenir les contacts avec les représentants des
mouvements de libération nationale et d10btenir des renseignements directs Stœ la
situation existant dans les territoires coloniaux d'Afriquea Après avoir entendu
les représentants des mouvements de libération à Lusaka et à Dar es-Salam, le
Groupe spécial se rendra à Addis-Abéba où il aura des consultations avec de hauts

6. Pour modifier la situation et ~nprimer une nouvelle im~ulsion à la. campagne
en faveur de 'l'autodétermination et de llindépendance, l'A~semblée générale a,
sur llinitiative du Comité spécial et conformément à la résolution 2621 (XXV)
du 12 octobre 1970, adopté un nouveau progranmle d'action pour l'application de
la Déclaration sUr l'octroi de l'indépendance aux pays ct aux peuples coloniaux.

- Dans cette résolution, l'Assemblée déclare que la persistance du colonialisme
sous to~tes ses formes et dans toutes ses manifestations représente un crime qui
constitue une violation de la Charte et de la résolution 1514 (XV) et
elle réaffirme le d~cit inhérent des peuples coloniaux de lut~er, par tous les

moyens nécessaires dont ils peuvent .disposer, contre les puissances coloniales
qui répriment leur aspirat~on à la liberté et à l'indépendance. Les problèmes .de
llAfrique australe font l'objet d'une attention particulière dans cette résolution.
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fonctionnaires de Ir cu.A. SUl' des sujets d'intérêt commun. Dans le cadre du mandat
qulil a confié au Groupe spécial., le Comité nous a également priés, pour compléter
le nouveau programme dlac·tion, de demander aux mouvements de libération nationale
s'il serait possible que le Comité spécial organise en 1972 une session eX~ra

ordi!~ire en dehors du Siège.

9. En envoyant le Groupe spécial en Afrique, le Comité spécial a décidé d.' attendre
de recevoir le rapport.du Groupe pour prendre des décisions définitives au sujet
des territoires intéressés; il pourra ainsi tenir coy'lpte des avis des dirigeants
des mouvements de libération nationale de l'Afrique australe lorsqu'il formulera
des décisions et des recommandations concrètes touchant les problèmes coloniaux
d'Afrique. Le Groupe spécial espère donc, dans llaccomplissement du mandat
que lui a confié le Comité spécial, avoir des entretiens fructueux avec les
mouvements de libération nationale.

10. Le Groupe spécial espère que se~ réunions à Dar es-Salam avec le Comité
de coor~ination de l'OUA et les dirigeants des mouvements de libération nationale
contribtleront à. mieux faire comprendre les problèmes coloniaux africains de façon
à ce que le Comite spécial puisse tirer des conclusions et formuler des
recommandations qui favorisent une solut;on rapide conforme à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance.'

Il. Je déclare ouverte notre réunion de Dar es~Salam et profite de l'occasion
pour sOLmaiter la bienvenue aux membres du Comité de coordination de l'OUA, avec
lesquels nous espérôns avoir des entretiens très fructueux. Je désire également
solipaiter la bienvenue a~x dirigeants des mouvements de libération nationale
qui se sont rassemblés ici au,jourd 'hui pour se joindre à nos débats. Au nom
du Groupe spécial je tiens à les assurer de notre pleine collaboration dans le
cadre du mandat que nous a conf'ié le Comité spécial.

Discours prononcé à la séanee d'ouverture à Add.is-Abéba•• . ._- ._~...c.. _==
1. J'ai déjà eu l'occasion d'exprimer la gratitude sincère du Groupe ad hoc
du Comité de décolonisation des Nations Unies pOttI' l'hospitalité courtoise qui
nous a été offerte à Addis-Abéba.

2. Je tiens .à exprimer notre reconnaissance à N. Diallo Telli pour les attentions
dont on nous a entourés depuis notre arrivée et pour les f'acilitép qui nous ont
été accordées afin de nous permettre de mener à bien notre mission ici. Je suis
sûr que les membres du Groupe ad hoc étudieront l'importante déclaration que
vierrb de faire le Secrétaire général adnlinistratif de l'OUA.

3. Bn venant à Addis-Abéba notre objectif était de chercher au cours d'entretiens
avec les membres de l'OUA à promouvoir l'adoption de' procédures de coordination et 1

de collaboration avec l'OU,~ mieux adaptées et plus ef'ficaces. Dans la mesure où, 1

de ce fait, nos connaissances se préciseront, le Comité spécial comprendra mieux \".'.1

quelles sont les dispositions à prendre pour garantir au mieux la coordination des
initiatives à l'échelon international et à l'échelon régional, afin que les peuples
encore soumis à la domination coloniale puissent exercer le plus rapidement ,
possible leur droit à l.'autodétermination.
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4. En ce qui, ~oncerne les territoires non autonomes ou les territoires sous
domination colonia~e, il est bien connu qu'à l'origine il n'était pas prévu de
mécanisme de supervision international dans le cadre des Nations Unies. C'est
pourquoi, en i96l, un an après l'adoption de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, a été créé le Comité de
décolonisation qui a chargé notre Groupe ad hoc de se rendre à Addis-Abéba, avec
les objectifs que je définissais il y a un instant. Le Comité CI. reçu mandat
de l'Assemblée générale pour pr~senter des suggestions et des recommandations
visant à faciliter l'applicatio~ de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance.
Pour cette raison il lui faut entretenir l'intér~t et appuyer les aspirations de
la grande majorité des Etats pour l'élimination du colonialisme, et il lui faut
également être une tribune où puisse s'exprimer le désir de liberté et
d'indépendance des peuples soumis à la domina.tion coloniale. En se fondant sur
ces désirs, le Comité formule les.recommandations pertinentes et signale au
Conseil de sécurité les mesures qu'il convient de prendre dans chaque cas. C'est.
ce g,ui explique la relation entre le Comité, , qui est 'ù!l organe de l'Assemblée
génerale des Nations Unies, et le Conseil de sécurité, qui est un organe des
Nations Unies ayant compétence pour prendre des décisions de caraetère
obliga.toire.

5. Le Comité spécial encourage la lutte politique pour la libération
des peuples sous domination coloniale; or le continent où nous sommes connaît
encore, vingt-cinq ans après la création des Nations Unies, une situation telle
que celle qui règne en Afrique australe, où des régimes racistes et coloniaux
refusent à 18 millions d'hommes, de ferrmes et d'enfants les droits fondamentaux
et l~s privent des biens auxquels tout être humain peut prétendre en vertu des
principeJ d'égalité et de dignit~.

6. Bien que les Nations Unies puissent s'enorgueillir de ce ~u'elles ont fait
pour l'indépendance et la liberté de millions 'd'êtres humains, le fait qu~ plus
de 28 millions d'êtres humains continuent d'~tre privés de leurs droits fondamentaux
et qu'on ne leur ait pas encore accordé le droit de décider librement de leur
sort, ce qui est une condition indispensable à la garantie de ces d~oits, est
une source d'inquiétude constante comme de déception. Aussi, à l'occasion du
dixième anniversaire de la Déclaratio~ sur l'octroi de l'indépendance, le Comité
spécial a-t-il pré~ré un programm.e d'action, que l'Assemblée générale a accepté
à sa vingt-cinquième session, dans le but de faciliter les efforts de la communauté
internationale visant à appliquer pleinement ladite Déclaration et de leur donner
un nouvel élan. Dans ce p~ogramme d'action le Comité déclare sans équivoque
que la persistance du colonia+isme constitue une violation de la Charte des
Nations Unies et réaffir.me le droit des peuples coloniaux à lutter par tous les
moyens dont ils disposent contre les puissances coloniales qui répriment leurs
aspirations à la liberté et à l'indépendance.

7. Nous savons tous qu'il appartient à ce~ peuple8 a~ lutter pour leur propre
libération. Le Comité spécial et l'Organisation des Nations Unies ne prétendent pas
diriger cette lutte. Les peuples en question ne désirent d'ailleurs pas non plus
d'intervention étrangère4 C'est à eux de décider des méthodes à appliquer et du
calendrier à suivre dans le cadre de leur lutte de libération. Les forces
anticolonialist(~ au sein des Nations Unies jouent un raIe complémentaire
essentiel en exerçant une pression politique constante sur· les quelques Etats
qui cherchent à emp~cher la réalisation des désirs exprimés par la grande majorité
des membres de la communauté internationale en faveur de la liberté et de
l'indépendance.
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8. Mais en outre dès lors que l ' Or ganisation des Nations Unies a reconnu la

légit~ité de la lutte que mènent les populations sous domination coloniale pour

obtenir leur indépendance et qu ' elle a prié instamment les Etats et les organismes

des Nations· Unies "d'apporter, en consultation s'il y a lieu avec l'Organisation

de l'unité africaine une aide morale et matérielle aux mouvements de libération

nationale dans les territoires coloniaux" c'est à nous qu'il incombe de formuler

les recommandations propres à maéliorer la coordination et la collaboration entre

l'Organisation internationale et l'Organisation régionale dans le but de réunir

les conditions et de créer les mécanismes les plus aptes à assurer l'efficacité

de ladite assistance. Le premier objectif des entretiens que nous avons ici est

de mettre en oeuvre et de rendre éffective la décision de l'Assemblée générale

dont il est question.

... '"

10. JI expl"ime à nouveau notre reconnaissance au Gouvernement et au peuple

éthiopiens pour avoir tout fait pour nous permettre de mener à bien le mandat

que nous aVGns reçu. C'est là un exemple remarq:t:able de promotion de la. paix et

de la coopération mondiales, qui ne pourront être a.ssurées tant que tous les

peuples ne pourront pas déterminer pour eux-mêmes leur sort présènt et leur

avenir.

9. Nous croyons en toute confiance que la coopération que nous fournira

l'OUA permettra d'établir la procédure la plus apte à assurer, à l'avenir,

l'efficacité de nos efforts et de notre dévouement communs à la cause de la

libération d~s peuples des territoires non autonomes ide ce continent.
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APPENDICE V

DECLARATION DU SECRETARIAT GENERAL DE L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE
RELATIVE AU FONDS D'ASSISTANCE DE L' OUP... POUR LA LUTTE CONTRE LE COLONIALISME

• 1

ET L'APARTHEID

5. Les Etats africains ont créé un Fonds de libération pour l'~frique pour
soutenir les mouvements de libération, mais l'OUA accueille également l'aide
exté~ieure, car elle estime que ces luttes intéressent toute l'humanité.
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7. L'OUA a accueilli avec reconnaissance les récentes contributions apportées par
les pays nordiques, ainsi que par le Conseil oecuméni~le des églises et par un
certain nombre d'organisations religieuses, 'syndicales et autres, aux mouvements
de libération qui luttent contre le colonialisme et l'apart~eiù.

8. Afin de faciliter et d'encourager les contributions les plus larges possibles
provenant de toutes les sources, l'OUA. est en train de créer le Fonds d'assistance
aux peuples en lutte contre le colonialisme et le racisme conformément à
la résolution ~1/209 (XIV) de l'OUA et à la résolution NAC/CONF.3/RES.6 de
la Conférence des ~tats non alignés, tenue à Lusaka. Ce :t'onds' est distinct du Fonds
de libération pour l'Afrique, géré par le Comité de coordination d~ l'OUA pour la
libération de l'Afrique à Dar es-Salam. L'aide qu'il fournira sera réservée à des
fins non militaires, notamment au relèvement é~onomique et social et aux
installations.

2~ Cette lutte, âpre et prolongée, a très durement épr~uvé les populations en
raison de l'intransigeance et de la brutalité des oppresseurs, qui se sont servis
de leur puissance militaire et économique pour priver les Africains de leurs droits
et continuent à recevoir, sous diverses formes, une assistance de leurs alliés et
de certains groupes économiques et financiers extrêmement puissants. Le Portugal
mène des guerres coloniales sanglantes dans les territoires africains et les régimes
de Vorster et de Smith prennent des mesures de répression de plus en plus dures
contre les peuples africains et contre tous ceux qui s'opposent au racisme.

6. L'OUA a pris note avec satisfaction de l'aide accordée aux mouvements de
libération par les Etats socialistes ainsi que par d'autres Etats, notamment
certains Etats d'Asie.

3. L'OUA s'est engagée, dès sa création, à appuyer sans réserve les mouvements
qui luttent pour la liberté en Afrique.

1" La lutte des peuples de l'Afrique du Sud, de la Namibie, du Zimbabwe,
des territQires sous domination portugaise et des a~tres peuples coloniaux pour
la liberté et le respect de leur dignité a été universellement reconnue comme
une lutte légitime qui méritait l'appui de la communauté internationale.

4. L'Organisation des Nations Unies a reconnu à plusieurs reprises, et à une
majorité écrasante, la légitimité de ces luttes, et a lancé un appel pour qu'une
assistance morale, politique et matérielle s.oit accordée aux mouvements dE=!
libération par l'intermédiaire de l'OUA~ ,
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b) Aider les victimes de l'oppression et de l!apartheid e~ Afrique du Sud;
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Objet du Fonds_1'assistance

Contributions

c) Informer les peuples du monde de la situation dans les territoires

coloniaux et l1Afrique du Sud;

a) Fournir des vivres, du matériel scolaire, des médicaments, des vêtements,

du matériel agricole et autres articles essentiels aux régions libérées du joug

colonial;

d) Apporter toute autre forme d'aide économique, sociale et humanitaire

appropriée aux mouvements qui luttent contre le colonialisme et l'.~artheid.

scolaires dans les régions libéréesn joug colonial. Ce fonds sera également

distinct du Fonds pour le placement et l'éducation des réfugiés, qui ne répond qu'à

certains besoins urgents des réfugiés, quelles que soient leurs activités politiques.

11. Le Fonds d'assistance servira à :

Administration

15. Le Fonds d'assistance sera administré par le Bureau de la décolonisation du

secrétariat de l'OUA, en consultation avec un comité consultatif.

14. Le Fonds d'assistance accusera récepticn des contributions et informera les

donateurs de l'usage qui aura été fait de leurs contributions.

10. L'CU~ accueille avec reconnaissance les contributions directes aux mouvements

de libération. Toutefois, le Fonds d'assistance complètera ces contributions en

permettant aux donateurs qui n'ont pas de relations directes avec les mouvements

de libération de leur apporter une aide~

12. Les gouvernements, les organisations et les particuliers sont invités à verser

des contributions. Les contributions au Fonds peuvent être versées en monnaie

convertible ou en nature (médicaments, vêtements, cahiers, etc.). Lorsqu'ils

recevront des offres de contributions en nature, les administrateurs du Fonds

indiqueront aux donateurs les adresses auxquelles les dons peuvent être expédiés.

13. Les contributions pourront être affectées, si les donateurs le désirent, à une

ou plus'ieurs des fins indiquées plus haut ou à un ou plusieurs territoires africains.

9. LIOUA espère que ce nouveau fonds recevra l'appui des peuples épris de liberté

de toutes les parties du monde, car il leur permet de manifester par des actes

leur opposition au colonialisme et à l'apartheid.
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Organisation de l'unité africaine
Fonds d'assistance de 1'OUL pour ~a lutte contre

le colonialisme et l'apartheid,
B.P. 3243,
Addis-Abéba (Ethiopie)

18. Par V8S contributions, non seulement vous aiderez les petlples africains
opprimés dans les jours les plus difficiles de leur lutte, mais vous participerez
également au relèvement des régions libérées des ravages du colonialisme.

16. Les con~r~bu~~ons et les offres de contributions en nature doivent être
adressées à. :

17. Cette année est l'Année internationale de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale. Contribuer au Fonds est une des meilleures manières
de célébrer l'Année internationale.
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